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CONVENTION NATIONALE,

PIÈCES JUSTIFICATIVES
Du rapport fait à la Convention nationaU

,
par Us repré^

J'entans du peuple Dubois - Crancé & Gauthier.

Imprimées par ordre delà CrtxvENiioN Natiokat.r.

X^A Convention nationale eft déjà prévenue que ces

pièces font en grand nombre , & qu'elles font de la

plus haute importance
,
parce qu'elles démontrent

jufqu'à Tévidence que le fyflême de fédéralifme , in-

venté par les ennemis de la République , a failli la

perdre dès fa nailTance; elles prouvent auffi que les

repréfentans du peuple Dubois-Çrancé 6c Gauthier,
inculpés auprès de la Convention , d'avoir mis des

lenteurs au fiége de Lyon , n'ont cefTé
,
pendant cinq

mois, de lutter contre l'ariftocratie, de contrarier tous

fes projets, de combattre tous les ennemis de la Ré-
publique, d'affurer le fuccès de fes armes, eri ufant

des pouvoirs illimités qui leur étoient accordés ; enfin ,

Juifs ont déterminé la reddition de Lyon, & la

eftrudion des rebelles de la manière la plus cer-

taine & la moins hafardée.

En lifant leur correfpondance avec le comité de
f^lut public , on verra qu'ils l'ont tenu informé des

difficultés qu'ils avoient à vaincre ; on fe convaincra

Qu'ils n'ont point obtenu les fecours fur lefquels ils

aevoient compter ; qu'il a fallu que leur adivité fup*

pléât à tout : enfia , il en réfultera la démonftration

que leur conduite ,
toujours ferme 6c prudente , n'a

pu trouver des détracteurs que parmi ceux qui ont
trop facilement ccd« aux infinuatioais des ariflocrates*
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Qa rglt que pluGeurs d^çntr'eux empmntolent le maf-

que du patriotifme
;

on^^lait que leur exagcration

dans cett'e nou^^elle: cadè litre les décèle fouvent. Eh
bien ! il faut encore le dire , on n'eft point furiiTam-

nièrit en garde contré lexirs iTianœuvres : en indiquant

de faufles mefures aiix citoyens honores de la con-
fiance de la Convention nationale , ils peuvent jour-

nellement expofer 1* chcre j:>ublique.

Quand de pareiîs intrigans ne fcroient' que divifer

îcs* rh'eilleurs patriotes par des fuppofitions vagues Ôc

de Faux rapports ,11 atteindroient encore leur but; car

î§f-c6nfTance , fi néceflaire pouro pérer & alTermir une
grande' révolution , diminue néceflairem eut, lorfque

Fé$ Yepréfentans' du 'peuple
,
qui font également con-

tnis pour s'être voilés à la dcferifè de fes droits, ont
ië;ni'd^hçur de. s'inculper refpediyemënt. '«

n-Lci triomphe de la vérité fur .les fuppofitions peut

Setre lent; pendant cet intervalle -la malveillance fe

réjouit , elle prépare de nouvelles arm.es à la caiom-

pie;>.5c c'eft ainfi que le mal ie renouvelle fans cefle.

«'Si le rapport 'de* iamiflîon des- rep.réfçBtans du ji^eul:^

i)ie'iDubois - Cfân'cc^ Gauthier, ^: les' pièces quiv. en
îtiîfifierit là vérit'éj' pouvoient prémunir' fuffifammeiii

tous les efprits contre les détours & les manoeuvres

ife Tariftocratie déguifée, ces.repréfentans fe gJ4)rI-

fieroient d'avoir remporté ime nouvelle vi(fl:oire Tiu
les ennemis de la République ;- ris y attacheroientr nia

plus haut prix qu'aux grands fuccès qu'ils ont recueillis

dans leur m'*j[ruaii,j:jo . ; ijp .
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TITRE PREMIER.
Correfpondanee avec le comité de falut public pendant le mois

de mai fur la fituation des déparcemens , celle de Lyon
tf des frontières ^ lorfque la Convention a envoyé des reprc-^

fentans auprès de l'armée^ des Alpes.

I.

Lettre tlfs Représentans du Peuple envoyés près ramée.'4es Alpes

ûuH Représentais du Peuple membres du comité de Salut publif d>e /éi

Convention Natiênalc , da i8 mai.

Citoyens nos collègues, ,^

Notre premier foin a été de nous occuper de l'état défenfîf déi
notre pofition en Savoie ; le général de brigade Saint-Remy, cKef :

de rétat-major, nous a donné connoissance , dans le plus grandi»

détail , de tous les moyens à employer pour défendre les pafTagcs

depuis le Val-d^Aoft & le petit Sâint-Bemard
,
jufqu'à la vallce^r

de Stuc» , ainfi que des raefures à employer par le général qui

commandera le camp de Tournoufc pour couvrir les fiancs àsi
Tarmée d'Italie, & lempcclicr d'être prife à reveri. ?

Nous ne pouvons que Xaire l'éloge des talens & des connoif-

fances locales qu'a acquis
,

pendant l'hiver , ce chef d'état- 1

major , & il n®us a paru que les difpofitions qu'il a faites font

telles
,

qu'à moins d'être trahi par ceux qui défendront les de- •

filés, l'ennemi ne peut rien tenter avec fuccès fur toute cette-

liiière qui occupe lieues de pays, défend complètement la r

Tarentaifc , la Maurienne , les départcmens de l'Isère & de» ^

Hautes-Alpes. - -:,

Il eft bon d'obferver que ce traivail appartient tout en entier à
Saint-Rcmy

,
que feul il Ta conçu .& fait exécuter

j
que le

confeil exécutif n'avoit indiqua aucune mefurc , fi ce n'eft de
mettre en état de défe»fe Chambéry & Annecy , qui ne furtntjamna
(ièftnsable. • ce qui prouve combien ces MefTieurs font ignorans ou
coupables. Malgré ces efpérances nods avions toutà redouter, fi... (i

)

Le moral des troupes ne nous cft pas encore connu j celui

du pays eft nul , fans énergie , èc d'une àpreté abominable ; c'eft

GciAeve, ou domine Clavicre , & ou il paroît s'être m^énagé une
retraite pour lui & les liens

,
qui perd ce pays par fon infà^c

agiotage.

(i) Ou supprime ici des renseignemens que la prudence ne permet pa»

de rendre publics pendant la guerre , et on en uiera de même pour

les autre» pièces.
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On y vend publiquctncnt , & par afHchc , les afîîgnats à 60

f)our cent de perte , avec garantie j ils font cxpofés fur. les bou-

iqucs comme des paquets d'allumettes : comment vou'ci-vous
que nos foldats faflent palTer les leurs?

L'armée ne jouit pas encore du nouveau mode d'organlfation
;

les volontaires le fuiven^j mais îa troupe de ligne même l ignorc.

Nous v^enons d'ordonner aux générauï de faire exécuter les Décrets

fous huit jours, & certes , nous fufpendrons quiconque aura

fclîfVé; on dit publiquement que c'eft fermer la poitc aux enfans

de famille ; achevez don: , au nom de la Patrie , cette orga-

fiifition dont Del mas a tous les matériaux; rien n'eft plus prcf-

fant pour le rétiblifTcment de l'union, de la difcipline, de h tac-

tique militaire & du bon ordre dans Tadminilhation. Les troupes

fie font pas payées non plus fur ie nouveau pied , l'ancien

cégimc ne veut pas mourir.

V^ous avez peut-être cru que notre opération civique à Lyon
-fï'étoit qu'une répé.ition de celle qu'on a été vous vanter; mais

on vous trompoit ; car on avoit pris de telles mefures
,
que l'ar-

mée prétendue révolutionnaire, ou ne fe fut pas fonvée , ou

eût été contre - révolutionnaire. A l'égard des cinq millions à

repartir fur tout le département , on n'en auroit jamais obtenu

lin foL

Nous vous l'avons dit , nous aront trouvé les diftrifts de Lyon
,

de Saint-Étienne , de Montbrifori 5c de Ville-Franche, en étut

de contre-révolution, les lois méconnues & méprifées j le pa-

triotifme avili , des fleurs de-lis , des cocardes blanches affichées:

voila la vérité. PrcfTés par les circonflianccs , nous avons cru né-

CelT^ire de prendre une grande rocfure 8c point illufoire j nous m'y

avons mis aucnne coaftion : mais ndus avons appelé les corps ad-

miniftratifs au fc ours de la Patrie , en préfcnce du Peuple ; nous

avons parlé le langage de la raifon & du pairiotifme : le Peuple,

qui cft patriote par-tout quand on ne l'égaré pas , nous a en-

tc-'id'js, &: les autorites conllituées ont fuivi fon iaipullion.

N*us efpcrons que nos intentions feront approuvées (i
)

, nous

croyons avoir fauvé de l'incendie, prêta éclater, une des plui

importantes parties de la République
;
comptez fur notre zcle,

^<nr. fauro*:s mourir pour la Patrie , mais nous n'épargnerons

aiv» û»o'jr la fauver. Nous avons fait délivrer dix-huit pièces de

o'< q'.iatre, & deux affûts pour modèle, au département

l'I-î^ : :..L.l , 'Jix dépens de qui il appartiendra; le moment de

.
.. ) , : ' «ivouvont consignées tl;ms l'arrêté des corps adminilfratift

Se /^)Oii, date du i+iuai, rapporté soa« le N.
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fz battre n'cïl: pas celui de difpiitcr fur les formes, La fonderie

de canon de Pampelonnc ell dans une belle aiVivité j les entre-

preneurs ont beloin d'encouragement , & nous n'hcfiterons paj

de leur en donner , car il paroît (ju'il ne faut pas compter fur

nos fonderies ci-devant royales qui s'epuifent , & ne remplacent
point. Si^e' , &c.

».

Proclamation des corps adminiftratifs du dc'partcment de Rhône
& Loire , du difîricz & du confeil-général ae la commune

,

du tribunal tie dijîriél & du dijlricî de la campagne de Lyon,
réunis dans la »randJfalIe de la maijon commune ^ le

mai 1793 , l'an i de la République , pour y délibérerfur les

dangers de la patrie , £7? préfence des repréj'cntans dupeupUy
envoyés par la Convention nationale à Varmée des Alpes^
& d'u77 grand Vombre de leurs concitoyens, qui ontpris part &
adhéré

^
par Unrs acclamations , au préfent arrêté.

Sur l'expcfé qui a été fait par les repréfentans du peuple , de
la fituation où fe trouve la République , non-feulement invefiie

par une foule de hordes étrangères, mais encore défolie par une
guerre inteftinc que le fanatifmc & l'ariftocratie ont allumée

dans le département de la Vendée » & dont les funeûes effets f«

font déjà propagés dans quatre départcmens :

Les corps adminîAratifs réunis , non-feulement affligés de ce»

dcfordrcs , mais inquiets même fur les ramificalions que la mal-»"

veillance pouvoit avoir étendues dains le département de Rliônt

& Loire , fidèles à leur ferment de maintenir la République une
& indiviûble , comme de défendre jufqu'à la dernière goutte d»
leur fang la liberté & Tégalitc

,
proclament à tous les citoyens

qui les ont honorés de leur confiance, le danger de la patrie
j

en conféquence
,
pénétrés des mêmes fentimens que leurs frère*

do THérault, répondant au nottvel appel que la Convention «a-

tîoî aie fait à tous les bons Français pour exterminer les mauvaif
cit ycns qui , à force armée , tcnteroient d'ébranler les fondement
de lu République , les trois corps adminiftratifs ,

après une mûre
déli'Cration ont UHanim.ement arrêté ce qui fuit:

Article fuemieh.
Il fera levé , dans Tétendue du diftriâ: de Lyon , nnc arme'e

révolutionnaire de fîï mille quatre cents hommes , coHirofée de
huit bataillons de fept cent cinquante hommes chacurî , non
compris \tne compagnie d'artilleurs-volontaircs de 50 hommes

,

qui fera attackce a chaque bataillon, 9l Téquipagc néceflairc pour
fçmcltLC en campagne. A j



II. C«tte force ne fera point compofce par les moyens or-

dinaires dtt recrutement ; elle fera formée par la v^eie d'indica-

tion , cVit-à-dirc , en adreffant des réquifitions diredcs & per-

fonnelles aux citoyens reconnus les plus patriotes & les plus

propreî^ par leur courage , leur caradère & leurs moyens phy-
âqucSjà i'ervir utile ment la République dans ce moment dt danger.

III. La connoiflance d« ces citoyens fera donnée par les co-

mités révolutionnaires déjà établis dans les feclions , & par le

confcil-général de la commune, au comité de falut public,

qui fera les réqiaiiitions en ces t«rmcs:

Le citoyen eft requis, au nom de la patrie en

danger , d'entrer dans la force armée révolutionnaire
,
que f»rmc

le dinri<Sl de Lyon , fon concours étant jugé néceffaire pour le

.falut de la République.

IV. Tout citoyen ainfî requis fera tenu d'obéir, à peine d'être

déclaré mauvais citoyen y fon nom fera infcrit fur la lifte de

ceux qui
,
n'ayant pas voulu défendie les intérêts de la Répu-

blique , feront privés de tous droits d'éledlion , ôc cette lifte fera

affichée dams tous les comités de feftion.

V. La lifte de tous les citoyens qui concouir^nt à la formation

de l'armée révolutionnaire, fera inpprimée & alficbée à la maifon

commune de Lvon , dans la falle d'affemblée des corps admi-

niftratifs , dans toutss Ici feôions & focietés populaires. La lifte

portera Cti tète ces mots :

Noms des citoyens qui ont bien mérite de la patrie, le

mai 17^3 , l'an x de la République françaife.

VI. Si quelque citoyen pe»rté fur cette lifte 8c compofant

l'armée révolutionnaire , étoit alTez lâche pourdéferter fon poftc,

fuir de^'ant l'eniiemi, ou violer quelques propriétés , fon nom
fcroit effacé de la liile des vrais Républicains , & porté fur une

lifte d'infamie avec la note de fon crime.

VII. Les bataillons feront formés à fur S: mefure du complé-

ment des hommes qui feront appelés par le comité de falut

public ; les foldats de la patrie au nombte de 750 ,
choifiront

cntr'eux de grade en grade les oiHciers 8c fous-officiers qui de-

vront les commander , mais en maffe & fans aucune diftindion

de compagnies, ce , à raifon du nombre d'officiers & fous-

officiers qui compofent les bataillons de volontaires; après ce

choix fait, la lifte en fera préfentéc au confeil-général de la

commune pour être approuvée , & de fuite les volontaires fe par-

tageront en compagnies , Sr l'on tirera au fort les oificicrs & fous-

•âciers déjà nomoiéi.
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VIII. Apres la forrration faite de chacjiic bataillon , en «3t

de vacance d'emploi , on ic conformera
,
pour îa nomination des

emplois, au mode décrété p^r la Convention nationale pour toute

rinf;'>.nteric , en obfervant que, dans ces corps de nouvelle forma-

tion , il ne peut appartenir aucun droit à l'ancienneté.

IX. La compagnie de c^ nonniers roulera far elle fealc pouf
l'avancement , attendu le genre d'iaitruclion nécelTaire à foa

fervice.

X. 11 y aura par bataillon deux chefs
,
lefquels feront cKoiÊs

parmi les capitnines
,
appés la formation des compagnies, par tous

les indiv idus du bataillon , & ces deux capitaines feront remplacés

de fuite dans la forme décrétée pour la nouvelle organifation mi«
litaire.

XI. L'armée révolutionnaire fera foldée équipée, habillée,
'

comme toutes les autres troupes de la République 5 mais elle fera

payée fur des fonds particuliers dédgnés ci-après : chaque fous-

officier ou foldat non-employé hors du diftriâ: de Lyon , aura par'

jour dix fous de fupplément de folde
,
pour lui tenir lieu du pain

& autres objets de fubfîfcance en nature que la R. publique fournit

aux autres troupes.
[

XII. Sur les huit bataillons qui doivent compofcr l'armée reVë-'

liitionnaire de la ville de Lyon , les deux premiers prêts & com-
plètement armés & équipés, partiront avec quatre pièces' de

canons , & tous les équipages néce flaires
,
pour fe rendre' aru liei4.|

qui fera déligné parle minifrre de la guerre
,
pour combattre" le*'

rebelles de la Vendée de autres départemens , & voler au fec'blirs

de nos frères opprimés. - •

;

XIII. Pendant l'abfencc de ces deux bÂtaillcns , il fera 'piyê

chaque fcmaine , par le comité de Salut public, une fomme de
vingt fous par jour, à celui ou à celle qu'aura dé/îgRé le vg-

.

lontairc , comme vivant de rinduflrie qu'il ne pourra
,
pendatit ton

abfcnce , faire tourner à fon profit. ' '

XIV. Les fix autres bataillons referont attachés au fcrvîcc de îz

ville de Lyon; ils feront toujours prêts à marcher à la réquifition ,

foit des rer)réfentans du,peuple, foit du comité de Salùt public ^'

& lorfqu'ils fortiront de l'enceinte d-e la ville , ils jouiront pofiit

leurs familles du mênnc avantage fisc par l'article piécéclcut pom:
les bataillons qui fe porteront contre Tes rebelles. '

'

' :
•

XV. Tout citoyen qui entrera dans l'a/mée révpîatiônnâircV '3î

qui réclamera des feconrs provlfoires , recevra , k tlire de Sieît^ -

faifance civique, à l'inRant de fon infcn-^ption ait : bataillon

après fa formation, une fomme vfni livrcî poitv fa fe^Srrtt?/*

'A4
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^"cinquante livres par tête d'cnPans vivant a,vec lui ; i. aura C2;a-'

Icmcnt cinquante livres pour chacun de fes autres parens reconnus

pour vivre avec lui habituelicmcni; du fruit de Ton travail.

XVI. Pour fubvcnir au befoin de celte force armée , il fcrx

fait entre les mafns d'un tréforier nontmé ;J >•
, un fonds ex-

traordinaire de Cix m-llions
,
par voie d'emprunt forcé , vu Tur-

gcnce des circonftanccs.

Ledit fonds de fix millions fera perçu fur les capitaiiûes & riches^

propriétaires ou négocians du diflriâ: de Lyon
,
par des mandat!

impératifs , dont le terme fatal fera de vingt-quatre keures.

Lcfdits mandats feront enrsgiflrés fur un livre par ordre alpha-

bétique ; Se à fur & mefiirc de paiement , il fera délivré un rccé-

piiTé a chaque contribuable par le tréforier
,

fîgné de trois

membres du comité ds Salut public.

XVIL L'aifemblée noanme peur tréforier de ces fonds extraor-

dinaires , le citoyen Eniery
,
ofTicier-municipal , dont toutes les

opérations feront vi fées par le comité de Salut public; les fonds

feront dépofés dans un coffre à trois clefs, dont une ^.ans les mains

du tréforier , les deux aulres entre celles de d^ux membres du
comité de Salut public

,
Icfquels feront tenus detre préfens à

rouTcrturc de la c:ii{re , êc de (Igné: avec le tréforier, fur un
rcgillrc particulier , la quotité de la fomme qui e« fortira 3 à

chaque article feront détaillés les objets de paiement , & copie de

ce jeurnal fera rcmifc chaj^uc jour fous les yeux du comité de

SâltU public.

XVIIL Aucun fonds , fous quelque prétexte que ce foit , ne

poarra fortir de la caiffe que fur un mandat exprès
,

fîgné ic

la majorité des membres compofant le comité de Salut public,

& dont il fera tenu regiilrc double , un par le comité , Se l'autre

par le tréforier.

XIX. Les fonds extraordina'res , ci - delTus défignés , n'auront

d'autre deftination que le paiement de l'armement , de l'équipe-

I. .'nt , de la foldc de l'armée révolutionnaire , des indemnité*

accordées aui fami les des Volontaires qui en feront partie ,

ainfi que le^ dépenfes extraordinaires du comité de Salut public ,

pour remplit tous ces objets & maintenir la tranquillité pu-
blique.

XX. Le comité de Silut public fe tiendra prêt à rendre compte
de fes opérations à ralTembkc générale des trois corps adminiitra-

tîfs, toute slcs fois qu'il en fera requis.

XXI. A ces conditions , les tro^s corps admiaiftratifs de 1» ville

êi diUsi^t de Lyon déclarent qu'il» ont invefti de toute leur c»!i-
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farce ."^ àc î.o'.is pouvoirs fuiTiranç Je comité dt .Saiut public ,

dont L*s nicmb.c-ï par eux nommés font les citoyens Achard ,

Mailîaiî
,
Pipon , Thoniou , Micabeo ,

Trichard, Roch ,
Richard,

Gaulier & Fiilon
,

Iciqueiç font autorifés à prendre toutes ici

rrefurcs pour 'c .iiRinticn de k tranquillité & l'exécution pleine

& eniiLi-c du prtfent arrêté.

XXIî. H'iît jours après l:i pvi'blication du préfcnt arrêté , i! eft

enjoint a tous étrangers qui ne font point employés à h, m Miufac-

ture ou au commerce de Lyon, qui ne font ni ag>^ns ci.ils ni

militaires , de fortir de la ville , & de fe retirer dans le lieu de leur

domicile
,
pour lequel il leur fer* fourni un paiTe-p^rt, à peine,

en cas de contravention , d'être emprifonnés pendant un iaiois ,

& de plus fortes peines, en cas de récidive.

XXIII. Ne foîU point €'>-'p"''* cais cet articl* les voyageurs »

îefquels, lorfqu'ils s'irrcteroiit plus de qiiatre jours, feront tenuf

d'en déduire les motifs à la municipalité, & d'en obtenir une pro-

Icîtgation déterminée.

XXIV. Tout aubergiiîe ou citoyen qui logera un étranger,

fera tenu d'en faire chaque jour la aléclaraticri s la police.

XXV. Huit jours après la publication du préfent arrêté , tou*

les comités révolutionnaires de feftion donneront au comité de
lalut public la lifte de toutes les perfonnes de leur fetlion qui,

loit par infirmité, inexacftitude à leur fervice de garde nationale,

ou par incivifmc, feront fufccptibhs d'être défarmées, &le co»itc

de f^lut public fera procéder à l inflant au dé'^armement.

L'allemblée générale des trois corps adminiftratifs rend pcr-

ïonnellement refponfablcs le comité de falut public & les co-

mités révolutionnaires de l ineTcccution de cet arrêté , Se des in-

convéniens qui pourront en réfultcr pour la tranquillité publique.

XXVI. Les armes provenantes de ce défarmement fe. out em-
ployées à l'armement des Gx mille quatre cents hommes coin-

pofant l'armée révolutionnaire, & le furplus fera réuni à la difpo-

tîtion des repréfentans du peuple envoyés à l'armée des Alpci |

pour en armer nos frères qui fervent aux frontières.

XXVII. Tout citoyen ayant le droit ôc le devoir de contribuer

au mainiien de la tranquillité publîq-.^c , les trente-fn: batai^.ons

formant la garde nationale de la ville de Lyon, feront compoféf

<ic tous les citoyens doKii.il'és ôc zy^nt leurs cart^^s civiques;

ceux-îa feuls auront droit de concourir aux élections & a toutes

les opérations que la loi attribue au peuple français , ou qui éma-^

lient de fa fouvcraineté ; en confequen-e , il fera fourni d-s piquc$

à tous ceux <jui, iofcrits aur regiftrcs de leurs ferions, o'aurtnl

1
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pas d'armes j néanmoins ceux qui ne monteront pas leur garde
,

k paieront à leur tour , conformément à la loi.

XXVIII. II eft enjoint au comité de falut public d'employer
tous les moyens particuliers d'exécution pour avifer dans le plus

bref délai au complément de tous les articles ci-dèfTus.

XXîX. Les trois corps adminiftratifs du département de
Rhcue-& Loiie , du diftriâ: & de la municipalité de la commune
de Lyon

,
qui ont unanimement approuve ôc confenti la pré-

fente proclamation , s'afTembleront fraternellement tous les di-

manches , à 1 1 heures du matin , en la grande falle de'la ra?jfon

commune
,
pour délibérer en commun , en préfen^e des citoyens

,

fur les affaires générales de la République & particulières au dé-

partement de Rh6ne-&-Loire ; tous les citoyens , foit des dif-

trids de la campagne , foit de la ville de Lyon , font invités

a Y afTifter , & y faire librement entendre leurs réclamations.

XXX. Le comité de falut public rendra compte tous les

trois jours de l'exécution du préfent arrêté aux repréfentans du
peuple près l'armée des Alpes ; il entretitndra en outre avec

eux une correfpondance journalière , & les inûruira exaftemcnt

de la fituation de la cité & du département.

XXXI. Le confeil-gènéral de la commune nomnaera dans fon

fein deux commiffaircs qui accompa2;neront les deux bataillons

qui fe porteront contre les rebelles de la Vendée;' ces commif-
faires feront chargés de fuivre & furveiller les mouvemens des

bataillons
,
particulièrement des officiers , & entretiendi ont une

rorrefpondancê journalière & adiv« avec le comité de falut

public.

XXXII. L'afîemblée générale des trois corps adminiftratifs
,

confidérant que la propagation des mauvais principes eft l'arme

la plus dangereufc des ennemis de la patrie , déclare qu'elle

pTofcrit de l'étendue du département de Rhône-&-Loire , les

feuilles de Carrier
,
journaliste de Lyon , Gorfas Se EriHot, ainfi

Que k Quotidienne & tous autres écrits aflncîeufement hypo-

crites qi i fcroient dans les mêmes principes.

Charj^e Ion comité de falut public d'en furveiller la diflri-

bulion ; Se pour témoigner fon indignation contre de pareils

cfcrits , ordonne que ces feuilles feront a l'inft;int bîûHes en fa

prcfeji':'e (ce qui a été fait).

XXXIîî. L'a{remblée,con{îdérant encore les fervites 'mportan-;

que la fociété des amis de la liberté de de l'égalité , dite des Ja-

cobins ,
féante^cn ceite ville , rend à Is. chofe publique

;

Con'idcrant combien eft ulile & nécelTaire la prop^^gation des

0



( " )

bons principes , ©ffrc à cette focicté, & lai accorde, pour y tenir

fes feances, l'cglife des milîïonnaires
j
charge le direétoire du

diftricl de prendre (es mcfures les plus promptes pour préparer

le local qu'elle lui deftine , & dont les réparations feront à la

charge du département, comme nsefure de sj3reLé rénérale, &
fous i'autorifiii:ion des repréfcntans du peuple à l'armée des

Aîpes.

XXXIV. Le prefent arrête & proclamation feront imprimé*?,

publiés, affichés & envoyés à tous les difirids du département,

avec invitation exprclTe d'en faivre l'exemple ; ils feront égilt-

ment envoyés à tous les départemeiis de la République , aux

amis de la liberté & de Tégalité fcant aux Jacobins de Paris

,

à toutes les fociétés populaires delà République, Te portés ex-

traordinairement par deux commifTaires pris dans foii fcin à I2,

Conv'cntion nationale
,
pour affurer nos repréfencans de la fidélité

du diftriâ: de Lyon aux principes d'une République démocra-
tique , une ôc indivifible, à ceux de la liberté & de Tégalite,

pour lefquels tous les bons citoyens jurent qu'ils font prêts à

moiirîr.

Les commiffairei nommés par raiTemblée font les citoyens

Gaillard Se Gravier ,
qui , en même temps , rcfient charges de

îT.anifefter k. la Convention notre vœu pour rapprobr.îion d'un

tribunal révolutionnaire , ainfi qu'il appert par une adrcffs ré-

digée à cet efîet.

Arrêté en féancc extraordinaire, où ctoient les citoyens Dubols-

Crancc, Albitte , Nioche & Gauthier
,
repréfentans du peuple,

envoyés près l'armée des Alpes ^ Soulet , secrétaire. -

Maillant , i^chard , Santaîlicr , Couturier , Valette ,
Delacroix,

Plaiïe, Pipon & Mœnis. ' ^

Angelot , Thonion , Macabéo , Fuz , Jullicn
,
Trichard, Cha-

tclaia
,
Eertachon, Fipon, Ecrjcon , Pv'Iatheron & Eouibon.

Chalicr , Dodieu ,
Dubefrey , BulTat , Ferncx , du tribural du

diftricl j Hidens , commilTaire-national ; Forefc , EalTon
,
Bav-ey.

Bertrand , Gravier , Def^ephanis , Cartcron ^ Thurin
,
Richard,

Eédor
,
Emcry , Milou , Bicon , Ehifen , Parrel Dubois , Sau-

tem-^uche , Francalet ,
Noël, Eourchenu , Berrcton

,
Roulîot,

Gautier , Villermoz , Roux , Parantoux , Foreft Hh , Simon ,

Grégoire
,

Bailîy , Kc vol fi.ls , Dufour , Dab.ire , Valloyis ,
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Claudet , Monfouzc , Monfalcon , Vital , Jacob , Giîv<*' , Oé*
ment y Villard , faifant fondions de procureur de la commune,.

Lyon, le 14 mai 1793 , l'an deuxième de la République
françaife.

Pour extrait conforme.

MAGOT , fecrétaire-greffier de la commune de Lyon.

3-

"Lettre des repréfentans du peuple , au comité de falut public;

11 mai.

Citoyens nos collègues,

Toutes les nouvelles qui nous arrivent du Piémont pous an-

noncent que, fous quinze jo«rs, nous ferons attaqués par le

petit Saint-Bernard.

Nous allons vifiter les portes les plus voifins du Mont-Cenis
& du petit Saint-Bernard

, pour nous affurer de la fincéritc d«s

rapports qui nous ont été faits.

11 n'y a point d'efpionaage monté dans cette armée , ni con-
€ance à placer dans les gens du pays.

L'armée cft en général pleine de bonne volonté & de zèle

pour la République : les difpolîtions pour recevoir l'ennemi font

• mais affcz bien faites.

Nous avons donné nos premiers foins à Torganifation de l'ar-

mée ; mais nous avons cru devoir prendre un arrêté provifoire

qui en facUilAt l'exécution , & nous vous prions de le foumettre

à la Cdnvenlion. Au nom de la patrie , faites don.: décréter

l'embrigadement de la ligne avec les volontaires : vout remettrez

l'union & l'ordre par-tout ^ & nous économiferons plus de cent

millions dans cette cirrpagne. Les officiers fe plaignent du décret

qui les oblige a porter l'habit des gardes nationales ; ili difent

?n'on a voplu les faire tuer , & dcfirent m lintenant que leurs

bldats foient auHî en bleu. Nous pcnfons qu'il feroit conve-
nable de proHter de cette circonllance pour prendre , avec

le miniflre , des arranp^imens , même cxiraordinaires
,
pour faire

-teindre en bleu toutes les étoffes qui font en magalms t elles

font au refte de la plus mauvaife qualiié \ mais il nous a été

impofïîble d'en vérifier les fadlures : on ne connoît ici ni état

ni iuventairc.
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Des armes ! des armes! c'cft le cri général : nous en man-
quons ici j il n'y en a ni à Grenoble ni à Lyon , & de tous

côtés on donne des mandats sur ces prétendus dépôts. Vous avez

à Saint-Etienne
,
qui eft notre feule rcfTource , Tofficier d'artil-

lerie le plus ariflocraie de toute la République, pour furveillant:

dépêchez -vous donc de le remplacer par un komme aftif fit

patriote j cet homme entrave tout.

On pourroit aufîi prendre des mefures vigoureufes pour mettre

en adivitcla manufafturc de Moulins. Pampeîonne a bien monté
à Lyon une ufine en trois mois, dans laquelle on fabrique dix

canons par jour : eh bien ! le gouvernemeat ne tient avec lui,

aucun de fcs cngagemcns.

Les afîignats coulent ici comme de Teau , ils ne repréfenteni

pas le quart de leur valeur , tandis que le papier du roi de
^ardaigne ne perd que le sou pour livre contre l'argent : cela prouve
fans réplique quel eft l'efprit des gens du pays. Il y a ccpendani
quelques foyer» de patriotifme , tels que Carrouge

, Annecy j

mais tout le refte, quant aux campagnes, eft d'une apathie ré-

voltante ; & dans les villes , on intrigue ou feuillantife : il n'y

a pas un ancien valet du defpote farde qui ne porte aux nuc$
BrifTot èc compagnie, & par conféqrent n'ait horreur des ma-
ratiftes, car c'eft ainfl qu'on eft convenu d'appeler tous les pa-
triotes ; ce font des gardes-du- corps du roi de Sardaignc qui

V ont monté ici l'efprit public.

Pour fraternifer avec eux , la Convention eût mieux fait d'y

envoyer Barbaroui & Buzot; nous n'étions pas dignes de cette

mifTion : vous verrez par la lettre cl-jointe du cliargé des affaires

de France
,
que nous pouvons efpérer la neutralité abfolue de

la SuilTe. Cependant, Sec

Signé, &c.

Lettre des repréfentans du peuple, au comité de falut public y du

15 mai.

Citoyens vos collègubi, (1)

Nous TOUS avons demandé aufTi par prudence, mais d'un genre

différent , un camp de quinze à vingt mille hommes , pour garder

(1) La première partie de cette lettre cttnt relative à la Suisie «t

« Genève , on la supprime.
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les déîîîv:''. de Nzntua & les plaines de la Saône, de la Loire â:

du Éliônc.

Hatez-voiis de prendre des mcfurcs qui puilTent couvrir ce

pays 5 oui nc(ï que troj^' difpofé à 'wiiter la f^endée , fi on
veut l'aider. Ce camp aura encore pour objet de fe porter daii^

le Chablais , fi les SuifTes ou les Piémontais vouloient l'envahir»

ïi 'n^a'qùc Ce moyen de compléter . notre défenfe en cette

partie j et alors, mais feulement alors, nous vous garantiflons

.qu'k moins de trahifons , mous refrcrons toute la campagne maître»

Uu terrain, malgré tous les efforts de nos ennemis , fi vous nous

jprocurez un général qui mérite la confiance & Teftimc des

troupes (i). Signé j 8cc,

5-

Lettre de Chepy ^
Envoyé du NUnïflre des affaires étrangères,

Genève^ le mai ^ tan U de la République,

\ Citoyens commissaires,

Arrive tout récemment en cette ville
,

je me hâte de vous

tranfmettre des renfeigncmens d^unc haute importance & d'une

inattaquable certitude
,
que j'y ai recueillis.

Une lettre d'un colonel autrichien apprend que toutes les troupes

impériales qui occupoient la Lombardic S>c lè Milanais, au nom-
bre de plus de quinze mille hommes , defccndent dans le Pié-

mont , comme auxiliaires.

' .Réunies aux premiers corps autrichiens commandés par Stra-

foîdo & à Tarméc farde
,
que les efforts du defpote de Turin

ont grofîie de tous lés hommes en ctat de fervir , elles préfen-

tcront ime mafie impofante d'environ quatre-vingt mille com-
battans.

Il doit y avoir deux attaques , l'une fur Embrun, l'autre fur

le comté de Nice ; celle-ci fera chaude , & paroît devoir être

fo jtenue par une flotte cfpagnole ou anglaife chargée de troupes

de débarquement.

Je n'ai pu encore jeter fur cette ville qu'un coup d'œil fort

rapide
5

je ne puis donc vous inftruire parfaitement de fa fitua-

tîon : tout ce que j'ai vu clairem.cnt , c'eft qu'on y chérit l'in-

dépendance, & qu'on y goûte afTez la liberté. Il' y a une fo-

cî^.té révol^tipnrûiirc , à laquelle j'afiiflcrai demain : je vous
âirai quel eft fon efprit.

(i). Kellerrnann étoit ^lois auprès Je la convention & du comité
3è ^'alut public.'
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La feule chofc qui paroiffc affeâ:er un peu les Genevois,

c'eft rcfpèce de blocus que nos troupes Icmr font cfluycr. Ce-
pendant

,
approvifionnés très-abondamment en bled ^ & attirant

les contrebandiers par le numéraire, i s le fouffrent avec tran-

quillitc.

On répand en ce moment le bruit dans la ville
, que nos fen-

tip.elles ont tué , la nuit dernière, furie territoire genevois, un
payfan qui apportoit du beurre & du laitage au marché de la

ville : peut-être n'eft-ce qu'un fait controuvé & raconte iiifîdieu-

fement pour indifpofer les efprits. . •

On raifonne ici beaucoup fur Tautomatic de Dornàc , & on
dit franchement qu'avec un tel général , l'aimée de la République
n'a aucun fuccès à attendre.

Il eil: bien temps que le pouvoir exécutif lui donne des géné-
raux valides & ingamb«sj car, à de très-petites exceptions près

,

les généraux de divifton fîgureroient mieux dans une infirmerie

que fur le champ de bataille. Je ne refterai ici que peu de
jours j et dès que j'aurai recueilli ici les renfeigncmens que Je
«fais chargé de prendre

,
je rerolerai vers vous , heureux G.

vous daignez éprouver mon zèle en l'appelant à la coopération
de V05 utiles travaux. " -

.
• -,

La liberté vous garde 1 Signé ^ . Chepy.

Ltitrc iUs reprcfcntans du peiiyU au comité de Salut public
^

'
' '

" '
- -du '31 'TTiai,

) .f. . 'i ,
•

. . ... ,

C I T O Y B N S^^'ir^b t'6<f. ZtC U T£ s
,

r ; . ^ . V. . . . .'!:oj -'^ »r.
^

' Nous aiiHv'Oh^fdé tîdti-é fournée dans la Tarentiife ; nous avons
trouvé les difpofitions militaires de défenfe fort bien faites, puifquc
toutes les redoutes font terminées

j
plufieurs font déjà garnies

de canons
,

fpécialement celles 'qui déf^endent le débouché du
petit Saint-Bernard

;
depuis ce point

.

Jufqu'à Moutier , les défilés

font gardés de manière que l'ennemi ite peut forcer ces paifÉgei

"fins eîTûyer' de grandes pertes , Se y employer toute la da-npagnc,
a moins de trahifon. ' '

'
* -

•

L'çfprit des troupes cft excellent . •. . Cette armée-ci cft bonne
;

& malgré qu'elle manque de beaucoup de chofes , elle eft peut-

être encore la mieux entretenue de toutes celles de U Répu-
blique. ....
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Les rcctucs qui arrivent font fans armes , ou n'ont <pie de»

fcbuts, que les communautés leur ont livrés ; il faudra a cette

armée quinze mille fufils neufs pour faire h campagne j indi-

quez-nous comment nous les procurer
,
puifc^ue le minîftre en

a retenu vingt wille k Saint-Eiîcnnc.

L'cfprit public , dans k Tarer.t^ife , eft au dernier degré de

glace : nos foldats font très-malheuieux pour fc procurer tout

ce que la nation ne leur fournit pas en nature ; toutes les au-

tcrges font fermées, &c lesofticieis vivent de leur ration. Nous
ne vous citerons qu'un trait fufRfamnicnt csridériftique du dif-

crédit de uos afîîgnats : montant en voitur» a Saint-Maurice,

nous avons donné un aflîgnat de cinquante fous a un mendiant qui

Ta refufé. Rien ne peut dins ces pays fauvages familiarifer le

payfan avec notre monnoic , & c'cft la feule chofe qu'ils con-

noiffcnt de notre rcvoluiion.

Dans plu(k;Urs cantons le recrutement a excité des révoltes

,

qui ont été févèrement reprimées , telles que celle de Thone
j

dans d'autres , les jeunes gens fe font finvés en Piémont.

Les payfans ,
inrérejjés & famiiifs ^ ne s'occupent de nous

que pour nous débaucher nos foldâts j ils en ont fait défcrtcr plu-

£eurs
,
qu'ils ont conduits eux-mêmes à Tennemi.

Nous n'aimons pas à voir les débouchés les plus importans
,

ceux par ïefqucls il eft facile de tourner & de furprendrc no«

batteries, gardés uniquement par des AUobroges , dans lesquels

fc trouvent des Piémontais.

Nous avons propofc au général Dornac de confier ce porte

d'honneur à des détachemens de chaffeurs pris dans chaque ba-

taillon qui refponfables , chacun refpeifVivemcnt de la vie 5c

de l'honneur de leurs camarides , feroient ce fervice d'une ma-
nière plus tranquillifantc Ôc plus diftinguée. Le général a peu

fcnti cet avantage; nous ne devons pas contrarier les mcfùres

militaires , mais nous croyons nos réflexion* importantes, nous

vous les communiquons , afin que vous en falTiez ufage auprès

de Kellermann.

Nos collègues Nioche & Gauthier font à Lyon , où fe pré-

paroit une infurredlion qu'ils n'ont nialhcureufement pas pu pré-

venir j nous n'en connoiflons pas alTcz les détails pour vous

en rendre compte , mais ils nous mandent que tout eft tran-

quille dans ce moment.

Nous partons pour nous réunir à Grenoble au général Kel-

lermann , & de-là nous rapprocher de l'armée d'Italie
,
qui paroît

menacée plus férieufcment qu* celle-ci,

N«ut
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Nous tenons bon pour les alTignats , Se n'ayons encore fait

payer en argent que 6000 l'iv. au gênerai Dornac pour fes ef-

pions; mais il en coûte énormément pour s'en palier , & l'oa

n'a pas la inoiLic de fes befoins. . . .

îl manque à cette armjc beaucoup de gcnc-raux de d'officiers

d'c'tat-major ; elle en a cependant plus befoiu qu'une antre

,

vu l'étendue de fa défen'ivc. Calon & autres adjudans-généraux

devroicnt faire comme Dubols-Crancé j
il sV/t fait attacher à

une diviiîon de l'intcrieur
,
pendant qu il feroit membre de 1%

Convention , Se il n'eft pas cenfe occuper une place dans rarracc,

qui ne peut relier vacante.

Nous vous envoyons copie de diffcrcns arrêtés que noui

avons pris.

Nous prévenons nos collègues Nioche & Gauthier
, que noua

leur laiffons la furvcilhnce de Lyon , Genève & du département

du Mont- Elanc. AdrelTez-nous vos lettres au quartier général de
Kellermann.

Les Représentans du Peuple,
Signé, &6.

7.

Parii , îe 24 mai 1793 , l'aa i de la R.épublic]ue.

Les rsprésentans du peuple membres du cornue de salut pu-
blic ^ aux reprèfentans du peuple députés par la Conuentio».

nationale près L'armée des Alpes.

Nous nous cmprefTons de vous faire favoir
,
citoyens collègues,

que, fur la nouvelle drs évenemens qui viennent d'arriver en
Corfe , le confeil exécutif a arrêté que quatre mille hommes dt
l'armée d'Italie fe rendroicnt dans cette lîe , & qu'i s feroient

rempla'és par un pareil nombre d'hommes de Tarméc des

Alpes.

La Convention a approuvé cette mefurc , & nous efpéron»

que vous la féconderez de tout votre pouvoir , en faifîint partir

le plutôt poiîible les troupes qui doivent remplacer ceiles qui
/ont fc rendre en Corfe.

Nous vous envoyons le décret qui vous aatorife k former en
latailîons l'excédent des recrues , & nous vous prions d'en t»c-

eiller l'exécution.

Pièces jujlifi. du Rapport par Dubois-Crancéx B



Les meir.bres du comité de ialut public chargea it la. cor-

Signé j L. E. GuYTON , Cambon fiiîs aîné, R.. Linekt.

8.

Paris, le ^6 mai 17^3, l'a» i de h Républiqac , à iniuuic.

^Les repréfenrans du peuple mtmhrzs du comité d^e falut pu.-

hlie de La. Convention naiionale , À leurs collé^::cs envoyés

près les arr.iéds des Alpes O d'halle.

Nous venons d/etre informes
,
citoyens nos collègues, q'_ie hs

troupes fardes & autrichiennes fc propofent d'iitiqucr inccf-

faaimcnt f-jr plufîeurs points.

On rJiiire nfêrae cjuc ces opérations font combinées avec une

attiLjuc p'A.' mer djns la M-'diterranée. Ce^ rapports, qui paroif-

lin t' vrciifcm'j'abîes , ont ditcrminé le comité à changer \x def-

tinaiion pro>;ifoirc du général Keilermann, quo'quc
,
par décrit,

il d'!t fe rendre de fuite à l'armée de la Vendée, pour y or-

ganifer les nouveaux bitj/ilions & y combiner un plan général

d attacj'.e.

Le général Firon
,

d'ipri'S les dépêches d'aujourd'hui, devant

arriver dars deur jours à Tours ou à Poitirrs , nous avons pcnfé

que l.i préf-.nce du géréial Kcllcrmann n'étoii plus néccITairc

d-ins les dép^r-tcîmens ma:iiime5 de l'oueil; en conféquence , il

va fe renrirc, d'après l'aT.°'é que noos venons de prendre , aux

armées des Alpes & d*îtaîie.

La Co'ivcntion uation.'Je, par un décret rendu dans la fcance

de ce m:îtin , l'ii a conféré le commi'^dement en chef tie ces

deux T^mées. No\>s vous prcn". de le faire reconnoîire fuite

en cctte qualité , & d'annor.ct-r aux troupes de \\ République

que la con.i vitc du gérerai Keilermann ayant été fcrupuleufe-

"ment c amir-ée , la (^onvctiou
,
après avoir entendu le rappo-t

de fo-i ct'ï'riié de f 'lut public , a déclaré qu'il n'a pas ceîfé de

jneriler la cor^fî^jire de la nat'on.

Le décret qui Ij nomm^* commandant en chef des armtcs

des Alprs & d'Italie ne pouv^-înt être expédié que demain , noui;

voii<: l'enverrons dès qu'il roM9 ft^ra pp.rvenu : nons n'avcns pas

cru devoir attcudre fon c>pédiLion pour faire panir le géncr:.!

Kede rmarn.

Redoublez, citoyens nos colîègucj , de zèle & de furvcillancc
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£-î.ns la grande crife qui fe prépare

5
c'eft pîir le concours des

rcrpréfciitans du peuple auprè.i des armées, des autorités confti-

tiices Se des bons citoyens, que nous parv'iendions à faire triom-

pher Il libei'lé &: Vég:A\ié fous l'empire de la loi.

Salut & fraternité.

S'if^rJ , J. S. B. Delu A , Delacroix , Barèfe
, B^éard ,

L. E. Gl ytoîI , R. Lin^::et.

S'

Paris, le 1^ mai iypj , l'an z de la Répub'iqar,

Lcs T'prèfentans du vcupU merahres du cemlzd dt falut pu--

/'LC y <i.ix rjj^rcjentans du peuple d'piais près L'armée des

Alpes.

Citoyens nos collègues.

Nous avions propoîé à Co"ven:ion nationale de vou3 dé-

léguer le pouvoir de deffiLuer les fontlionnaires paLdics ; elle %

^ refafc de donner cette étendue ajx pouvoirs qu'elle vous dé-

léguolt \ elle i jugé q:ie la furpenlion rempliroii: dans tous les

-cas, 1'ob)et propofe.

îl nous ctr di-Ticile de vous procjrer des rciifeignemens fur

les générr.ux & les fonitionnaircs civils militaires des dépar--

^
terr.cnî que vous vifitcz.

Nous allons fiire drc-ilcr un cïtrait des rote? £c dénonciations

qje nous avons reçues ; mais nous ne devons compter que fui:

lés vériHca'.ions qie vous êtes feuls à portée de faire.

v'cuillez bien vous occuper fans délai de la formation de votre

comité central : compofcz-le de citoyens choilîs , & vous au-
rez bientôt a voire dirpo.iJon les moyens les rcffDurces qui

vous manqueront tant que vous n'aurez pas form.é votre comité.

Veuillez bien lire les in^ruelions que la Convention nationales

a adoptées : vous pourriez mieux f.iire ; mais l'uniformité cft

néceiîaire. Nous vous prions ioftamiment de vous conform.er au
plan qui a été adoplé j vous vous convaincrez , en le îifant ,

que vous avez tous les pouvoirs qui vous lont nécefTaires , &:

que la Convention nationale a mis a votre difpofition tous les

nacyens qu'il eH pofTiûle d'employer pour le fuccés de votre

miilîon.

Les membres du Comité de falut public chargés de la cor-

refpondar.ee.

o/p/:c', L. E. Gî:yton , Ca:.ieox hîs aine , R. Lindît.
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10.

KS pièces produites fous ce titre prouvent évi-

demment, i''. que ici quatre repréfenta:HS du peuple (

envoyés près l'année des Alpes s'occupèrent , lors

de leur pairage à I.yon
,

d'y ranimer l'eîprit public
;

que, par leur influence, les corps adminiftraiifs

de judic'aire-: prirent un arrêté tendant i oig'^niler une

armée vraiment révolutionnaire , de à lever , comme
dans i'Hérauk, un ernprunt fo cé fur les riches;

5®. quô les grandes mefu es renfermées dai^»; cet

ariétc a;;roie.it prévenu la e^uerre civile qui a éclaté

dans cetie partie de la République, fi elles avo-ent

pu être miles -à exécution; 4®. qu'en p?.rcourant les

îronfères , les reprcTentans du peu, -.le ne détournoient

|>as leur attention de U commune de Lyon , Se qu'au

premier fignal de détrefTe qui lew)r fut donné par les

patriotes, ils leur envoyèrent du fecours.

11 en rcfultc auHî qu'ils ont, trouvé l'armce desA^pes

1>rc(qu'ent:èrement dénuée d'officiers-généraux pour
a commiander

, que le foidat ctoit dans les meil-

leures difpofitions
,

qu'il foufFroit fans murmure les

pl'.js grandes privations à caufe du difcrcdit total des

•flîgnats.

Enfin il en réfulte que la fa^lion BrifTot avoit par-

tout des cmifiaires qui mjinoient fourdement la Ré-
publique, qui s'efforçoient de difcréditer les repré-

fentans du peuple Ôc de leur enlever toufe confiance,

qui difpofo'ent les efprits à s'éloigner du centre d'u-

Êitc , fans lequel la République ne pouvoit fe foutenir;

SUi attiicgient à foa paiti tous les riches ôc ks pro •
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prîctiîrfj, en îfiir donn-^ t dei inqinct'ides fur leUff

piOf'riétcs; qui cht cho'ent à exciter iJu méconten-
tement parmi la ciaile Uborieufc , en lui fai^ai.t cp.'ou*

'Ver un lurhaulicmeni dans le piix des grains âc mar-
chandifes.

Le premier devoir des Reprefentans dn peupla
fut d'informer la Convention , ou Ton comité de falut

public, de cette fîtiiation fàcheufe qui Te dccouvroit
à leurs regards; le fécond fut de combattre la fac-

tion qui mcnaçoit de perdre la République : on f«

convaincra de plus en plus qu'ils oiit fait Tun &
l'autre.

On doit aufîî remarqufr que ,
dés.îe commence rsent de leur

miflîon , ils afperçurent qu'ils auro'cnt befoin de grandes forces

pour contenir les m.ilveiihins de l'intérieur, & réfîficr à l'cn-

nerrî extérieur , & cependant l'armée des Alpes éprouva fans

cclTe des diminutions, ::u lieu de recevoir une augmentation

néceffaTre : on verra encore que c'ell avec des moyens tou-

jours foibles & inférieurs aux befcij'S
,
que les reprefcntans du.

peuple «nt éié obligés de combattre la m.aiTe énorme des en-

nemis de la republique.

TITRE IL

Malheureux hèmmtTit du 29 mal à l.yon ; mcfurts

prifes pour en arrêter l effet ; en jol de Robert Liiidet dans

ctt'e ville en qualité de reprcfentant ; Décret de la Coïi'^

pmiion
j
rapport dt Nioche à ci fujet ^ &c»

B 3
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II.

Dte premier jui:i ^ Van deuxième de Iz Rêpnolique,

Lettre des Tcprefentans Duhjis-Granc: & Alhïtie y a la Cort-

xeiition nailonale.

CiTO'^ENS NOS Collègues
,

Nous vons devons compte de ce que nous favons des événe-

ment qui fe font piiFéi à Lyon. Cette ville
,

d^i-puis lonjr-temp?

le refagc de tous les contre-révolutionnaires du Midi , vient enlia

de p:iycr à ces hôtes criminels le prix de fa complaifancc ; &z

c'eft au nom de li liberté , du patuiotilme & de la Rcpubliqae
,
que

les lois ont éic violées, les autorités détruites, la reprcfentation

nationale méconnue
, outragée , & le Peuple égorgé.

A notre arrivée kLvon, lors de notre paiTiige pour nous rendre

à Varmée des Alpes, inftruîts de la fermentation fourde q ii rc-

gnoit dans cette ville , nous crûmes devoir
,
pour fou intérêt &

pour celui de Tarmee doi't ceLte v i-îc cft l'enircpot , faire aficin-

bler les corps adr-Mnillratlf» en féancc publique
,
pour délibérei:

avec franchife fur le; n-.efurcs à prendre dans les circonftancc?

critiques où fe trouvoit la République.

Les trois corps adminiiUâtif^ , d'accord au moins en apparenr?,

prirent un arrêté qui vous fut envoyé par d^s corr.miiUiire? que

nous avo"s apptiî n'avoir jamaispu approcher de votre barre.

Cet arrêté portoit , cb fubftancc , i . la levée d'une armée Je

fiï naille hommes , dont le quart déçoit partir pour la Vcndcj
& le rcfte maintenir la tranquillité publique du déi^artcment

,

fous les ordres de^ a'itorités confîituée> \ z . l'emprunt force

d'une fommc de i\x mirions fur les j Lis ri"hc5 négocians de

Lyon , à Tindar de l'arrêté du département de l'Hérault
;

3". I'ct-

puKion & le renvoi d.ins leurs drpartemens refpeftifs Ce tous les

iftrangers
;
enfin, le dé.araienieiiL de q-iiconque n'auroit pas la.

carte civique.

Cet arrête, fagc diiî.'; ics: di^p-ofilions , dcvoit être mis V exé-

cution par un comité fuMué de nirmbrrs pris dius le ftin des

trois corps adminiflratifs , & qui fut nomme par eu:: en notre

préfence.

Nous efpérions que cet arrêté ferait approuvé p:ir la Con\-cn-

tion , âc que fon exécution
,
garantiffanL la paix dans cette in-

téreffante pirlie de la République, ne îtiifcroit aucM.nc inquié-

tude fur fes delTcius à uae armée qui le trouve mair-Leriact en
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prcfencc cîes Plemonlaîs 9c des Autricbienç , i« fuiid de la.

rarentaifc & de la Mauriennc : nous n'a/ons pas lardé d'?.p-

prcndrc que cette niefui-e falutairc n'avolt fcrvi qu'a irriter la

malveillance j elle étoiî un coup déciiif contre raviftocraiic j elle

a tout employé pour l'anéanlir.

Nous apprîmes c[uc les citoyens s'agitoient , fe forinoieî't en
comités. Bientôt le commi flaire des guerres nous écriv it que Ic':

Peuple s'ctoit porté chez l'entrepreneur des beurres fonJus de
rarrviée , & avoit pillé Ion magafin

j
qu'il criignoit pour le dépôt

^cs farines.

Cet avant-coureur d'une plus giande cxplouon nous ircjui^ta,

& nous décidâmes de faire partir pour Lyon deux de nos collègue",

.

Nioclie l: Gauthier, pour y porter des pircles de piix Se de

fraternité , tandis que nous allions reconnoîti e le p îfTr.qe du
petit Saint-Bernard & celai du Mont-Cénis : le géîiéral mit •

leur difpofition deux' bataillons Se deux cfcadrons pcur^îtirurcr

la tranquillité.

Mais le fort ea étoit jeté. Le département fit forcer la girde

de Tarfcnal , êc s'y affembla avec les commiffaires des virgt-

huit fections, pour délibérer fur les moreyis de détruire par la

force la municipalité, te fur-tout le comité de Salut public.

En vaia nos collègues firenè des proclamations , invitcrcrit au
calme , ordonnèrent la paix au nom de la Loi j Niccli? fut

V arrêté , traîné à r?-rfcnal , ?.rec le général Doyen Se les guides

qui refcortoicnt. Nous ignorons ce qui s'y efc paîf-.

Ptndiut ce temps, on attacuoit riiv^tel-dc-vilic défendu par

les c toyens de quelques fedlions &z le peu de iioi?pcs qui

trouvèrent à portée : trois colonnes , formant environ quir./.e à

vingt mille hommes, y débouchèrent à-la-foi; j Gau:bJer étoit

au com.itc de Salut public
,
lopfqu'un boslet de canon emporta

la tête de fon voifin j enfin , la victoire cfl refcée an:- ir^^ur^ens
,

& les membres de la MumcipîJité , du ccaiité de Salut paolic
,

ont été traînés en prifcu.

NiocliC & Gauthier ont alors été réunis ; i's font gardés à vue
,

& toute corrcfpondance avec nous Ici'r tit interdite.

L'irfcnal a été con'ipléter.:ent pillé , dévailé , & cet événement
fera feniible pour toute* les armées de h Rep-^blique.

Dans cette pofuion. dont nous n'avons été parfi'tement inf-

truies que par un Courier de Kc ll - rmaf:!^, qui a été tcrro'n des

outrages faits à notre collègue à r.iifenil , nous n'avons pas hé-

fitc de prendre les moyens de fagelfe que nous a didés rintcrét

de la S.épubliquc j nous avons cru que ce mov.ycmeriî
,
qui livr<^

B4
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la vîtte dt Lyo« k refprît de malveillance qui y règne depofi

îa révolution
,
pouvait fc combiner avec rinfurrcftion récente

du départemert de U Lozère & la très-prochaine entrée desPic-
jnontais par 1? Saint-Bernard : en conféquence , noiK avons re-

quis 1; ginéral de l'armée de nous fournir des troupes & nti

train d'artillerie fuffifant pour rétablir l'ordre , le relpec^ à la

loi , & nous alTurcr nos lubfii^ances. Nous ferons dans qu;;trc ou
cinq jours en état de nous prcfenter devant Lyon , & d'y parler le

langage digne de vrais rép .iblicains
;
cependant , nous atcendrons

vos ordres , à raoins que les circonitanccs ne nous forcent d'agir ati

lîeu de délibérer, SigHe , &c.

TZ.

Requifîtiou au géntral de Vatmée des Alpes.

Au WOM DE LA RéPUBLIQUK FKANÇAISK UNK ET

INDIVISIBLE.

Lcf Repréfcitans du peuple envoycs par la Convention na-

tionale près rarméc des Aîpcs
j

Convaincus que le funcflc événement qiii vient de fe mani-
fcftîr dans la ville de Lyon , au moment où les despotes coa-

lifés fe préparent à pénétrer dans les; départemens du raidi , &
^ue les ennemis intérieurs fe réuniffent étroitement pour fiire

friompher l'éiendc^rd de la révolte déployé dans les départemenf

de la Vendée & de la Lozère , ne peut être que le réfultat d'une

combinaifon atroce que les reprefentans dn peuple doi vent anéan-

tir par tous les moyens que le patriotifmc & le oo.iragc inf-

firent
i

Cenfidérant l'importance dont eft k la République le départc-

anent'de Rh6ne-&-Loire , Sl principalcmenc la ville de Lyon,
4|ui, par fa pofition & les raa^afîns & éta^-liffemers militaires qu'elle

renferme , doit èlre regardée commic le principal entrepôt des

armées du midi, & une de fe» plus av;uit,! geufes bîrricrcs
;

Confidérant que , dans rinU!rrc(flion qui vîeïit de fc manifefier

fL dangereufemcnt dans celle ville , tontes 'es lois ont été oubliées,

les au'.oriir's con(Tii:uécs détruites par la violer ce , les arlcnaux

de l.i rep blique fpolics , fes refTojrces milita-re^ de la plus im-

portante nccelîité enlevées à l'armée déjà en préfence de l'ennemi
j

ConfîJérant que h repréfentation nationale a été violée , de la

«anièrcla plus outrageante , en U pc<:foAce dc« cit^ymic Niodie



Ce GaiitKier,no$ collègues, arrêtés en rcmplifTant les fondîon*

qui leur ont été déléguées par h Convention naciomle , en travail-

lant à rétablir l'ordre & la paix au miliei' du c?.rnage & des plus

grands excès , & en état d'arrcftation au momc«î oii le danger

de la patrie les appelle
^

Requièr("nt le général de l'armce des Aîpes de faire marcher

àl'inilant fur Lyon, & en prenant les mefjres les p vs rrr- ptci

& les plus sûres pour leur réunion fponîa^ée , to bataillons d in-

fanterie , 1 cfcadrons de cavaleii^^, àlnCi que l'artillerie de fiége

& de bataille néceiTzire pour affurcr les mcfures feules propre»

à coHtcnir les malveilhns Si h. rétabl'r la tranûuilli:c pi'l lique

& 1g rcfpeft des lois. Requièrent également ie général de Tirmée

des Alpc.^ de faire toutes les dirpofitioas nécelTaires pof r les

befoins des troupes qu'il aura dcflinécs a l'éxecution du préfent

arrêté.

Le général eft autorifé à fufpendre provifoirement la aiarclie

des quatre mille hommes ^deftinés pour Toulon.

Fait à Chambéry le i juin 17 p-^ , Tan z de la R.épublique

&ançaife.

Chambéry ^ le premier juin.

Lettre des repréfentans du peuple aux autorités de Lyor,.

Ci t o t k n s >

Deux reprcfentams du peuple, no' collèorucs Nîoche &: Gaulhier,

fc font tranîporîés dans votre ville pour y miiiitcnir 1 exécution

des lois • nous n'avons reçu d'eux, depuis leur départ , aucune
nouvelle fatisfaifante. On nous dit qu'ils ne font pas libres ; nous

ne por.vons croire que la reprcr«ntatîon nationale iii été violée:

des circonftancts irnpérieufes nous forcent de les rappeler près

de nous
,
pour cous concerter fur des mefures à prendre rel.^tî-

vement auï frontières j s'ils font libres
,

qu'ils partent à l'irfrant

& viennent nt?us joindre à Grenoble; car noKs avons d'eux le

bcfoin le plus prelfant. Aucune répcnfc éviifive , même de leur

part, ne peut fuppléer à la nécefijié oii nous forrinies de les

revoir , fauf leur retour prompt à Lyon , s'ils font utile: au main-

tien de la irinquillité publique.
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nos Coliéguâs.

Noos avons, nos chcrs collègues, le bcfoin le plus prefTant

èc voire préfencc à Grenoble
;
partez k l'iultant , toute affaiie

ceiïante : deux heures de retard poiirroient caufer un grand
préjudice à la Republique.

15-

Kflkrmann:

GÉNÉRAL,
Nous avons appris avec grande faûstadicn votre arrivée à

Lyon j mais nous avons le plus prcfTcint bcfoin de vous vo'i i

GreiioL'le, Nous vous remuerons de pariir f.ir~le-champ pour
voas y rendre , 6c nous vous attendons avec impaliencc ; nous

vous requérons de même de faire en foire que n©s colicguc»

Nioche 5: Gauthier puifTcnt fc rendre avec vous à Grenoble
^

nous efpérons qu'ils fentifont la nécelTiié de fe concerter avrc
nous fur les moyens de commencer la campagne qui va s'ouvrir.

Nous vous requérons de même de retirer toute- les troupes

qui (ont à Lyon, Se de les rapprocher df.j froniitres, fauf le

piffagc celles qui fe rendent à Toulon.

10.

Du ^ juin.

Aux membres compofant le comitc de faluc public de la

Co:ivcntion naiionale.

Citoyens nos collègues,
Depuis notre dépèche pi: laquelle nous vouî mandons que

les cvénen-'cns de Lvon nous avoier.t déc'dés a requérir la force

armée , fous la condiLion d'attendre les '-rdres d« la Convention

avant d'aller pluî en avant , nous nous fomraes réunis à no»

collègues }'jfques-là retenus à Lyon, Se nous vous avons dépêché

Niochc , l'un d'eux, pour vous rendre un compte fidèle QC cet

cvcremens.

Nous avons en corfcqi:ence fufpendu notre réquifit'on : nci!»

fomincs bien entoures d'efpions que les fcûioiis de Lyon ont

attaches fur nos pas ; mais nous n'avons aucune nouvelle poii-

tivc de la fîiualion dr cette ville , lînon que tous les citoyens

connai pour avoir obéi à des rccjuilitlons légales, font eaipri*

fonr.és.
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Nos lettres ont été dccaclictées , fana doute retenues pour la

plupart , & nous ne pouvons même plus avoii" de correfpon-

diiicc avec l'adaniniflraLion militaire.

Le citoyen Duchambon , coinrriifîaire-ordcrinateur , a c:c jeté

dans les fers, & le département a jogé à propos de con/érer iVs

fon£Vions au cit<^'cn Peiror.neaa
,
cjucio^ue nos collègues e^jOcnt

dé{ip\é le citoyen Siauve pour remplacer provifoircmcpt Du-
cliainbon. Nous vous dénonçons le département, qui avioîi loi

qui dcfcnd aux corps adminiftraiifs de s'immifcer dans la chofe

militaire, & nous avons fufpendti le citoyen PcfTonreau pour avoir

nccrplé des fonctions d'une autorité qvTî n'avoit aucun dLoit pour

les lui ccniier.

Nows ne pouvons exercer aucun de notre miilicn dir.s

une ville qui a foule aux picdj les principes &: Iz refpeft dd

à la repréfentation nationale. Nous ne nou? permettons de juger

ri les faits ni les circonflances : nous croyons à la bon.-îc l'iten-

tîon de la majorité des citoyens de Lyon , & nous avons

,

comme tous nos coîîcgues, fait la trille expérience que p:.i-tou4;

en a cherché à éj^arer le peuple.

Mais nous vous déclarons
,
pour l'arq'^'t de no're confci^nce,

que cette ville mérite de vetre p:^rt la plus grande follir't.ude.

Depuis ions-temps rariiiocrr.tie , repouii'cc de tous les dépar-

temcns voifins, y a trouvé un afyle , te fouvent elle y a montre

un front audacieux. 5"anvez le peuple de Lvon des l'uite^ d'un

mouvement qai piroit avo'r hh triompher les ennesriis de ia

République, & qui les attire en foule dans fes murs.

Ordonnez le defarmen-.rrt de tov.-^ les p-^rtis : nous nvo•:'^ fur

cette frontière Ci menacée trente mille hr*/es voloî^taires 5n«î

armes; novis n'avons pas un fufil à leur donner, Se Lyon en

recelé plus de qunrinte mil'e.

Qu'a i'inîlar de Paris , chacun donne Tes armes i ceux qui

doivent coiTioaUrc les dcfpotes
;

que la vil'C foit purc^'e ilts

to ]tî cette ù,0:c impie
, qui forme un rafTemblement réel, pkîs

dangereux q-îc les armées ennemic« , ëc vous n'aurez rien à

czaindrc pour cette frontière.

Nous initiions & nous réchmons , au nom de la patrie dé-
diirée , le renvoi des non dom.icilici; dans feurs déparLemeniT ref-

pe-^jlifs , & le difarmtunent des citoyens pour armer nos troupes
qui nous coùtefit crorm.ément, auç;mei(tent nos em.h?rras , ne
fervent à rien, ^ linHert de fc :r.eù;rer avec rennc-Xii.
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17.

Grenoble , le 5 Juin , Van II de la République*

Les Repréfentans du Peuple envoyés près Varmèe des Alpes
auoc Kcpréjaitans du r cuple compofant le Comité de Salue
PuhLc de La Conuention £\'atiunale.

Citoyens,
Nous nous forrmes réunis à nos deux collcgucs à Grcnobîe^

& le compte qu'ils nous ont rendu des éréneœeirs de Lyon, n'a

fait que nous corfirmer dans l'opinion que nous vous avons

énoncée par le couritr que no'js vous avons dtpèché.

Mais nos colugucs a^ant promis de ne point fà re marcher de
troupes fur celle viDe , & Nioche étant parti pour vous rendre

CGP pie de tous les déiailsde cd événement, nou,^ avons rufpcndu

roiie réqaiiiiion au général de rarmcc, &c nous LifTons à Taf-

fembî^ic à prendre un panî. Nous favons que Lyon envoif trentc-

deui commiffaires à h Convention pour faire approuver f* con-

duite : di, fans doule elle le fiTi ; car c'cfl un pirli pris de dé-

truire tous les clubs patriotes li dénoncés depuis îong-ten ps à

Topirion comme ararchiOcs. Fo.dciuT a commencé , enl'uite

Marf-ine, Lyon; gare ^es Jacobins de Paris! Ainfi , ce que n'a

pu faire ni la c^ur , ni LafvVctte, ni En nfv ick ni Dumouriez
,

pour le r-ftibliiremert di diTpotilme , les F.riiroiins le feront;

& la France, avec d'e:icel!ens pr'n. ipes , m.iis égarée fur fes

véritables fouliens , recevra des mains des hypocrites, peut-être

inènic au nom de la Rép.bliqac, un roi.

On nous iiiilruit qu-^ Lyoa do't dénoncer à la Convent on
l'ùrrètc que les corps ad'r.inii'craviri ont pris en notre préfence ,

& nous i 'culper a ce fufet.

D'.bo d nous n'avons pris au'-un arrêté; nous vous avons,

dans nos lettres préfiédenic^
,

indiqué les motifs qui nous ont

fait corvoc.ucr les corjs administratifs pour délibérer cnfemble

fraternelîcmcnt fi^r ks circorftànccs Ciiticiues où fc trouvoit

la République ; nous avons e?'po^é les bcfoins de l'armée , ceux

de la France; nous avons prêché l'union, repouffé tortc pcr-

fonnal?té , & fiit enfiiile quelque? p opofuioib qiie l'arrêté rcn'

feriTie; mnh nous n'a», or s poirt d^-liicié : ce font les trois corpj

adminirrratif; rétinis qui 0!it d fci:té, amendé, délibf é; nous

n'avons pas même prétîdé; c'étoit le maire qui rcmpliEoit ces

fonflions.
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Mcynis ,
procureur général, que nous reg^ardcns coir,me h clic-

vll'c OU; ritirc des troubles, fut vivement inrulpéj ila.oca que

lerfqn'il «voit f hoifî les juré» , il n'en conîioifi'oît aucun , & que

c'étoit r.n de fes arnis qui les lui avoit indiqués. Notii aurionj

le deftituer , nous nniions fauvr un grand m Jiicur à la

ville de Lyonj in-ii« pénétr -s de runanimité qui femblcit régner

entre les corp.^ adr.-.iniilratifs ,
efpérant par cet enfcmble mai.i-

tCTiir le Von efprit dans Lyon, i:ous a\ ons c^igé que tous les

fiits p.: iToun-^Is 3 Mcynis
,
corifignés au p ocès-vcibal , en fiiffent

retranchés , & que chacsn fît le ferment de paix, fiaternité, &
du maintien c la République une & iadivifible.

Voiis -.out ce qui r.ous concerne; mais quar.d même nous au-

ïions été le? inftigateurs , les principaux , les fevis age!:s de

î'arretc qu^ & été pris en notre prcfence , n'a-t-on pas envoyé

des commilTaires a la Convention nat'Oî-ale pour lui prcfeiuer

cet arrêté , & lui demander fa ratiîication ?

Ainfi qu''y auroîi-il dans cette conduite de repréhenli':le , -Je

^ui eut pu fcTvir de prétexte à la malveillance ? Ma's nous

penfoîis que c'cll: trop nous occuper d'une -juriiticaLion dont nous

ne devons pas awoir bcfoin. Le refu^tat du mouvemcîrit de Lyon,
le voici j c'efr que le pairiotifme vrai eil écrafé , &. que; l'aris-

tocratie tïion'pl-ie.

Nos mng^i'mj ont été détrsits.

Noi's pou vions efpérer d- lirer de Lyon , en défurmant les ci-

toyens fufpeâis
,
quarante raille fusils; & bienloin de-l\, nous per-

dons ceuï qui étoient à l'arfenal : l'armée des Aip^s en a be-

foin de qiûnze mille ; 5c ne peut s'en procurer nulle part; ce

qui rend oififs
,
décourage quinze mil^e foldats qui ne font qu^a

charge h la nation. Il cir inutile de leur fiiie fabriquer

piques ; ils n'en veulent poi?:! : & rn vérité , ce fcroit une chofe

bien rid'culc que de don'îcr des liallsb ird:s aux troupe? poiir fe

battre , &: de laifler des fuRls aux citadins pour garder leurs

maifons.

M?.is nous arons une inquiétude bien plus grande , c'efl que
î'înfurre6-ion de la rive droite d.i Rhône rommeuce , comme
l'an dernier , avec des caraa-cres d'autant plus effrayans

, q i'ils

font plus adroitement combinés , & qu'il eft a redouter que
bieutot l'armée aux prifes avec les Piémontai , n? fe trouve entre

deux feuy , & ne fe voie privée de tous m-oyt-ns de fabliftancc
,

ainù que les départem.-ns p1:ct:s entre le Fhûne & les A'pes.

Voila ce que nous devons \ cus dire pour la déchaige de
eotrc. corifcicnce ; c'eft a vous àprévenir de fl gr;nds m .ux.

Nous vous cnvovons une enveloppe qui a été décachetée à

Lyon j & refceiiée àx cachet de i'adminiltration 5 elle étoit
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cependant du miniilre de la guerre : vous apprécierez ce gciuc

àz prévariciiiicn. Nous ne recevons aucune IctLre de vous : liiis

doiiiC toiîi: eft intercepté pour l'aîiiité des ennei-nis de palri*.

L'2.rrr,ce eft bonne
,
e-JXcUentcj mais on la travaille : elle ré-

clame à grands cr^s rembrigadement , avec d'aut:inl plus de

ra:îori que la fonualion de tous ces no'ivcaux bataillons l''ciiraic.

Elle voudroic que hs trots cent quatre- vingt-douEe Lataillons

plu» anciens falfcnt déhrnics, pour ne pas être forces de le réunir

a ceux qti le forn;ci:t ou fe formeroient par la îuiîc , & dorit

l*s cfiîciers n'ont encore aucun fervicc ni aucune connoifrai.cc

ini]i..iîre.

Nous apprenon-; eue les routes qui conduifcnt à Lyon fout

csuvertes de voiîurcs : ce Tant fans doute des républicains à ia

mode qui vo!!t p.rî.ger la joie de leurs frères, èc contribuer

au rétaSîiîTemenl de Tordre.

Piencz-y ^arde : ;ia roi~i de la patrie
,
profîiez ou n->ome!i£

d'iupocriLj que vo: t clilcr ceui* qui ont juré de détruiiC le

patristifînc au no.-n ce \x rcpuniique.

Faites iortir de Lyon tous les étrangers
;

qu'ils nou: donnert

leurs fi:nîs pour armer nos volontaires ; & nous vous garan-

tirons la paii. Nous n'aiir.ons p::s plus que vcu5 les hommes
ci'.Ués : il y a des coquins par-tcut & fous tous les mafques

;

mais ne vous ïmz pas eux belhs i>aro]es , ce font aujourd'hui

les armes les plus accrecs des co:Urc-rcvolutionnair:s.

Si^né , &c.

Les rej i/f^ntam du vcuf'c aux membres conpof^nt U coniiit

de lului piihi'ic d: l.i Convention naiio7iJ.L , G juin , Can
1 1 de Ld Jti ér u /• // (7 l: f .

C I T O Y E î," 5 NOS COLLÈGUES,

Les profcripfrjiiî'. <;ue la viiie de Lyon eierce contre tous

les pritriotes, fous Je nom de clubifles , d'ararchilles , fe fort

^l;indues jufques fr.r ce territoire. Un jut;c du tribiiral, roiymé

Dodicux , fugitif & détenu a Eourgoin , a clé réclame à l'intart

par municipalité provifoire de Lyon
,
qui a euvoyé fix dra-

gons pour le prendre êc l'enimener.

Le déparieracnt de 1 Isère a jur^c
,
après nous être cor.ccrtés

cnfemblc . qui cet de violence étoit contraire k Ix loi
j

qu'il d?voit chercher a allier le* principes de juflice avec ceux
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de rKumanîîs ; & que
,

quoiqu'il n'y ait contre le prévenu au-

cune déiioj'ciiUion précife
,
paifqiie la municipali:é piovifoirc

de Lyo'i dit leulencnt qu'il pourrait être covip:tbîc
,
cepcndaiU

ïldevoiL faire retenir a Boiirgoin , en étst d*arrcf:a:ion, le citoyen

Dod'eux, pour le livrer a la juflice , s'il y avoit lieu , mais noa

pas cxpoTer un innocent à la fureur de fes ennemis.

Nous pcTjfons que vous approuverez celte mefure. Notre

pofuion , nous vous l'avons dit, va éird trcs-critiqne.

Les ad-r irillratcui's des fuLfiitances commencent ;\ menacer

,

&on nous d't bien que Genève efl dans de bonnes difpoh'iioiis

:

il offre mille fu«]s , & fc propofc d'en tirer d'autres de Sulife.

On nous dit que les ca*"tons fo it dans les meilleures dirpol;tions

à notre égard, parce qu'ils s'apperçoi'/cnt du michiavclirme ce

U m ai fon d'Autriche j mais il n'elî: pas raoîns vrai que quinze

mi]le Autrichiens & autant de Fiémonîais font dans la vallée

d'Aoft; 5c une fimple défenfive n'e:r:igcroit pas tant de forces. Nous
ne croyons pas que le petit Saint-Bernard ni le Mont -Ccnis puif-

f6!u être forces, à moins d'une trahifon 5 mais nous n^avons rien

pour couvrir le Chabliis , li les Sa-des forcent le paffage des

V ihifiins , & de-là ils arrivent fans obllacle en huit jours à Lyon :

il eft vrai qu'ils ne s'y cvpoferont pis , à moins de puilTans

fe 'our«; de la part des contie-révolutionnaires : car ils ieroiciit

pris en flne & par derrière, s'ils nous lailToient maîtres de
la Tarîntaife de la Maurienne ; mais ils peuvent tenter d'autres

efforts fur Briançon , Mont - Lyon de le comté de Nice , les

troupes fardes monîj-nt à. fiisante-iix mille hommes, non co;ti-

pri' les Autrichien .

Kcllfrmann vifite cette frontière, & va s'abo'^cher avec Bru-

net. Nous n*avans pu le fuivre
,

p?.ree que Nioohe eft parti

pour Paris , tz que , Gauthier ttant malade , il faut bien qoc nous
rcftions pour furveiil^ir la gauche de l'armée te nous occuper de
fes bcfoins.

Nous vous envoyons la proclamation du chef des révoltés de
la LczètC 5 & pluiieurs pièces relatives à nos opérations.

Vous voyez les inquiéiiidïs que nous donnent fur les rubfiilanceg

les troubles Tintériciir & la malveillance d.:S citoyens du
Mort-Rlanc

, que les fouruilfeurs ne chercherai afTurément pas

à dunintier. La fuppreffion du numérctire a fait évanouir tout
leur patriot^fmej & raaintcp.ant qu'ils font gorgés de dépréda-
tions antérieures , ils ne demandent que leur retraite, fous pré-
texte de f.inté ou d'impouîbilité de faire leur fervice.

Noûs vous adrelToiis use lettre du général Dumuy, qui prouve,
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mieux que tout ce que nous pouvons dire, la néccfTitc de Ta-

malgame j car les inconyéniens qu'il reproche au bataillon de

ciiaireurs corfes, eiiftent plus ou moins dans les autres corps;

& (i Ton ne veut pas acherer de déforg?.nirer la République,

il eft tem^ s de faire dirparoître ces nuances. Nous avons ici

cinq nouveaux bataillons conaplets & conapofcs de recrues.

Nous avons été forces d'autoriler les choix d'ofEciers 2>c fous-

ofRclers que ces recrues ont faits dans les anciens bataillons;

car ajcin de ces ho.ixmss de nouvelle levée n'étoit en ciat de
co/rinuadcr quatre honames ; & au moyen de cette modilicaticn

à la loi de kur orgmifatiou , ils pourront fc mettre en état

de p:cndre ra---g da:i5 l'armée.

Toutes ces recrues font arrivées fans armes, & nous n'en avons

point à leur donner : celles oui doivent encore joindre font

reliées dans la Loztrc po.jt' ou cont.e les rebelles; pluiieuri

de celles. qui nous arrivent ont été dei armées.

Si^né , Dubois-Crancé 5c Albitte.

Pa is, le 7 juin 179^1, l'an deuxième de la République.

Les repréfeniaiis du pcupLe rne^.hres du comité de salut public

de la Convention nationalt , aux repréfentans du peuple

Dubois-Crancé & ^^Ihicte.

Nous apprenons par votre dépêche
,
citoyens rollcgues

,
que

voitS venez de c'iauïier la dcftinalion des 4000 hommes dcfiinés

tant pour la Corfe que pour l'armée des Pyrénées Orientales.

Placés plus près que nous de la ville de Lyon , vous pouvez
mieux conroître que nous les bvfo'ns de cette cité; mais nous

devons vous obTervcr q-^e vous ufez en cette circonll i.nce d'un

lemcde crtrèmc , & qui met en péril plufieurs autres points de

ia rcp rllique.

Nous recevons d?s Pyrénées Orientales leltres fur lettres
,
pat

lefqueli^s on anno!Ke que f:.ns les plus prompts feceurs Per-
pignan va tomber au pouvoir des Elp^gnols.

D'un autre côté , uous recevons de Corfe les avis les plus

alarmans.

En de telles circonllanccs , vous concevez comb'en des ope-
rations qui fc croifent

, peuvent être funeftcs a la chofc pu-
blique.

Après vous avoir peint notre (îîuation dans le» points dont

l'état ne vous ciî point connu, vous psriercz fans doute que
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Vors If caî d'une nctefrîtc cxtrèruc , il ne faut point mferVtrtin

U dcf^ir.jiLiofi des foices.

Voyez, rcHcckilTcz
,
pefez dans votre fagefTe

,
pé^<^trc2-vous

de notre fîtuitlon , & fuites pour le m'cnx. Noas ve-non<î de

vous expofer les dangers de la mefure que v«us avez a iopfcée
j

l'utilité ne nous en el"!: pas li bien démontrée, & nous penfoni

que vous pcarriez trour cr d.tns les garcies nationales des fccour*

Au moi-nent o* nous allions cacheter cette lettre , tvoii'; tp-

prcnons que la CoavcnlioE nationale vient de randre ua

décret ain vou« autorife a prendre tou'îcs les mefures q-'c vous

croirez nécefTaîres \ nous penfons (^ue rerprli: de notre dtpéchc

n'eft p.x'^ C3ntr.iirc au décret.

Siîut & fraternité ,

Les membr::s du comité de fal"*- public chargés de la cor«

refpond nce. SigJié, L. S. Guytûn , Camêon fils ai-té,

T. EfiRLIER.

20.

Paris, le 8 juip t7«? , l'an H-euxièsîé

de la Répubiiq'je.

Les Repréfîntcns de VeupU mtmhrts du Comité de fila:

public ^ &IX Rcpréfentans du FcupU délégués près us arméts

des Alpes.

Vous recevrez avec notre dépêche
,
cUoycns - coll^g les >

Texpédition d'un décret qui v'ent d'eire rendu.

Depuis nos de rn' ères lettres , nous avons été /îngulièrenaent

prelTes par les députés des départemers d'Isère , du Mort-
Blanc & autres cîrconvoifins -, de prop^fcr un décret prohibitif

pour toutes levées qui tendroient à dégarnir cette p-rtîe des

frontières de la force armée qui la protège.

Le comité n'a pas cru devoir propofer des mefures crpre^-

féraent prchibiiives j il n'efr pas encore alfez éclairé fur i'aifaire

de Lyon , & fur les refîources que vous pouvez avoir pour
rétouffer , fi elle menace la liberté.

C'eft dans cet état qu'il s'eil rel>reint à propcfer le décret que
la Convention vient de rendre.

Veuillez , citoyens collègues
,
agir d^ins cette aflaire avec la

circonfpeflicn qu'elle exige, & vous conccr er avec notre col-

lègue Lindet qui vous a été adjoint , ^ 4 'i
5

plicé à Lyon
même , ne peut manquer de vous donner des écUirciireœeriî

utiles.

FiècesjujU/icat» du rapport par Duhois-Crancé, C
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Ce qa'iî efc d'ailleurs effenûcl que vous facliîez , c'eft qu«
le comité eft ©iHciellement iurormé que les Picmontais doivent,

avec les Autrichiens ,
attaquer les frontières du côté des Alpes

,

en même temps que les Hottes efpa.gnolcs & anglaifcs Et'.a,-

pueront Nice.

Ces données ne font point étrangcres à votre mi/ÏÏon , H
|5euvent prévenir rincohévence des nicrares générales.

Les membres du comité de faliit public chargés de la cor-

fefpondance.

Signé , L. B. Guttoî: , Cameon fils aîné, Bkrlier.

Décrit de la Convention nationale, du 8 juin fy93, l'an s

de la Réfubliquc françaifc ,
relaiif aux réqvifiùo is de la

force année que pourront faire Les Reprifenians du Peuple
près Varmée des Alpes.

La ConveuLÎon nationale
,
après avoir entendu le rapport de

fôn comité de falut public , décrète que , dans le cas où le»

Eepréfentaas du Peuple envoyés près l'armée des Alpes croi-

ïoicnt être obligés de requérir quelques parties de la force

arm«e pour la fùreté de l'intérieur . ils prendront toutes Icj

mcfures pour que kfdites réquiûtions ne dégaruifient pas let

|)0!nts des iionfièrcs adluellement mcjiacés.

Vifé par rinfpc^lcur. tS'i^rir, Blàux.
CoUationnc à l'orig'nal par nous préiiJent &: fecrétaires dft

la Convention nationale. A Paris, les jour & an Cjue dclTus.

Signé, Ma-llAumé , préfzdenc ; Duhand - Maillane ,

Meaulle & Poullain-Grakdpré , y>c,Vî<7irtfj.

Au nom de la République , écc.

Certifié conforme à l'original. Signj , CoHiESL.

11.

Lyon , le diniancîie g juin 1793 , l'an deuaième de la république.

'Hohrt Lindet, repr'-fentant du peuple , aux citoyens Dubois^
Crancé , Alhitte , Niocke , & Gauthier, repréfentans dii

peuple y
députés près l'armée des Alpes.

Cl TO YEN s MES COLLÈGUES,
Un décrft de la Convention n:itionaîc du % de ce mois n-: 'ad-

joint à ycus pour partager vos travaux £: vo? fondions dans tout

ce qui peut concerner là. ville ce Lyon. Je luiî a^-rivc kicr i

Jtx keurc* û« «latia : oa «j'appiit ^aji ffc UMoii ^llcr fur-l*-
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ckmp à It munîcipaîitc
;
je 7c\'y rendis; I« confcil-gtn^ral s^af-

f«uTibl;i. Ce lie fut pas une corfcrcncc ojliv iclîc, ce no fv.t en an
catrcticn confidentiel.. On ne me donni a'iciin éclaircillC'-ncnt ,

on me demanda pourquoi j'ivois quiiié mon poUc on me dé-
clara que Lyon écoit tranquille. Je me retirai a ti heures; je

me rendis à quatre au départemert
,

j'y Fus accueilli rnoins Froi-

dcincnt. Je me rendis avec les adminiltratcurs dans une iallc oïl

le confeil ^éncr^l delà commune avoit convoque tous les corpi
adannifirstifs ; la lean^e étoit /alFez nombrcule. On arrêta de:

confulter les feulions fur la qucft^on de favoir lî la repréfcnta-

tion naàcnalc ctatit atta^u-^e par un décret d'arrcrtâtion porté

contre trente de Tes mex-brcs , on pouvoit reconnollre comm.s
lois le>: décrets qu'elle rcndoiî: depuis cette cpoquc. On s'ell: af-

fc'mblé ce matin dT.ns les fcâiionà
,
po'ir délibérfcr G. je feroi»

•cconnu en qualité de reprércntint. On a arrêté dans plufîeurt

ferions que je ne fcrois pas reconnu. Le département a at-

Kiîdu le réfuitat des fcCtions & la dclibératida du confeil gé-
rai provi foire.

On m'a appris à cinq heures au confeil général qu'on avc4i

arrêté d'envoyer K la Convenâon une adrciic pour obtenir le

rapport du dccret d'aneibtion porcé coiitre les membres dé-
noncés , & que jufo^u'aloLS je ne fcrois pas irconnu.

J'ai rentré au ûépartcaient
,
qui m'a app.is qu il 'l'avoit pa»

encore reçu le vœu des fectioas.

J'ai annoncé au conft.il général que je me, préparois à m»
retirer

j
qu'avant de le faire ,

je demandais une eipcdition de
la délibéra. ion qu'on avoic prife. On a éludé cetic demande. Je;

rcîourncrai dem.ain matin demandci: au dépailcmeiit l'enie^ir»

trcmerit d? m^on décret ou un afte de rclV.s. Si le décret eft

eni-egiflié
,

je ferai la même démarche au coiifcil général , & je

demanderai enreî^iilrement ou refus.

Si vo is n'étiez pas (î éloignés
,

je prieroi'; l'un de vons ou
deux d'entre vous de fe rendre en cette ville. Cependant je dois

vous dire que les déporta' rcs de l'aatorite font vivement indif-

pofés) contre vous. Je ne puis vous promettre ajoune fiiû'îict '^n

à votre a. rivée. Pour moi
,

je n'exam'ue rien de ce qui peut
avoir rapport a moi. Je me fuis im.pcfé de ne blàtner , de ne.

louer rien, de prier de fufpendre tous les jugemens que l'on cft

c.mpreffc de porter for le décret d'arrefiition
,
jufcu'à ce qu'on

en connoifTe les motifs. J'ai annoncé que la CoRVf niion n?.tio-

nale va f.iire connoître fes motifs
,
que l'on ponrrA alors fc de-

cii^r j mais q^UQ toute refolution précipitée fcroic une inconù-

C
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éératlon , pourroU être nuifiblc par Tes effets ott fes fuîtes.

Les dcpofuaircs adluels de l'autorité font entendre les plaîntef

le* plus graves contre tous les repréfcntans da peuple qui leur

ont élc envoyés j ils fc plaignent des arreftations ,mai5 ils fe for-

tifient par ia corrcfpondancc qu'ils entretiennent avec les villes

& les départemens du midi. Ils rec^oivcnt des félicitations fur le

funefte événement du 19 mai. Ils difcnt que l'anarchie cft dé-

truite
»
qu'on les a forcés de tirer l'épée , & qu'ils fouticndr©nt

leur ouvrage. Je n'xi pu apprendre d'eux aucuns détails.

Croyez-vous maintenant qu'il foit prudent que vous veniex

ici ?

Je vous manderai j le prcn-.ier courier , Ci l'on refiife de me
tcconnoître j û ce refus a lieu , vous ne devei pas fongcr ^
venir ici.

Si'^nè j R. LiNDET.

P. 5. Ma îeftre', écrite à minuit , ne partira que dcîTwiin lundi par

le Courier ordinaire.

Votre commifTîonnaire , le ciloyen . . . •

23.

Décret de la Convention nationale ^ du \ juin , l'an fécond
di la république françaife ,

qui adjoint h citoyen Lindet

eux repréfentans du peuple prés l'armée des Alpes.

La Convention natiopale adjoint le citoyen R. Lindet aux re-

préfentans du peuple députés pr^s l'armée des Alpes j ordonne

ou'il fe rendra inccfTamment à Lyon pour s'y réunir avec ceux

des repréfcntans du peuple qui s'y font rend js , Se qu'il revien-

dra à fon pofle aufli-lÔL que les troul'ics de la ville de Lyon
muront ccffé, & que les repréfentans du peuple auront rétabli

l'ordre , & fait les difpofitions que les circonftances cxigeroat

relativement aut derniers événemcns arrives a Lyon.

Vifc par rinfpcdcur. J/^né, Joseph Bbcker.

Collationnc à Torieinaî par nous pré/îdcnt & fccrétaires de H
ConveRtion. A Paris, ce 3

juin defdits joar & an. Siî^néf

Mai/lk^^ié
y prtfidcnt Poullain-Grandprb Se Miaullb ,

fecrttaircs.

u MOM 01 LA R^FU1UQU£| ^0.
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24.

Lettre du repréfcniant du peuple R. Lindet,

Lyon , le 1 1 juia.

CiTOYXNS MES COLLÈGUES,
Je vous envoie une expédition d'i décret de la Convertie*»

fia:ionale du 7 juin , avec la lettre du miniftre de rintéricHr»

Deux membres dirc£loi:c font venus me dire que l'on avoij

des inquiétudes fur un paquet adrelTé aux reprcfcntans du penple

par le courier cjui avoit apporté leurs paquets. La note fur le

Virfo de l'adreue m'a fembié m'autorifsr à rouvrir eu votie

tbfence : je vous renvoie Je paquet.

Je ne puis rien vous dire. Chàlons le jeune
, qui m'a dit ctrt

connu de vous , s'cfl: expl'quc en ces termes : 11 faut convenir

^ue le confeil- général provifoire n'a pa> abufé de Tauterité

de la vidoire, depuis que révèncmcnt da 19 mai a remis lapuif-

fance publique cm fcs rrains.

On dit que les maifons d'arrêt font remplies de citoyens dé-

tenus. Je ne puis rien favoir
,
parce que le département n'uysn?

pas voulu enregilirer mon décret , m'a tenu en éeliec. Je re dois

pas compromettre la repréfentacion niuionale : je n'ai reçu au-

cunes vilites
;

je ne m'en plains pas; je ne vais cliez perfonnc,

ni pauvre , ni riclic
,
pirce que je craindrois, en allant chci la

riche le puifîant, d'occafionTier la jaloufîe & l'effroi du pauvre ,

& en allant chez le pit'ivre , d- le rendre fufpcdt, d'occafionner

fon arreftation : mes craintes peuvent être mal fondées \ mais û.

efl évident que mes démarches ne produiroient aucun bien, cc

povirroîCTU être un-j fourcc de maux. Je me contente d'être fol-

îiciteur auprès dw déparicment , & d'y parler avec énergie
,

lofique roccaiion l'exige. Je me fuii cependant prefcrit de ne
pai dire un mot des froiifs qui ont déterminé les décrets de la

Convention
; j'annonce que la Convention les cxpofcra , & qu'on

^oit les attendre.

Vous tirerer. peu de lumière* de ce que je vous écris , mars
fons fentez qu'il m'efr impoll^ble de voir plus loin. Pardonnes
mes cxprcfîions ; les dépoiîtaires de Tauiorité & de la puiîTancA

publique vous haifTent. M'appellerez-voiis à Grenoble ? ei:-il

plus Uge que je retourne à Paris ? Je crois mon retour nécef-

laire : je coniiois Lyon tn partie.

Si^ne, Robert Lindet.

Cette lettre cil poûcïiewe à celle ^uc je vous ccriroîa g»

Ci



J^ecret la Conver.tion naticnaU, du t juin T753 , ^^•'î ff^ 'onâ

de la R 'pubUc'ie françnfs , rclaiif aux mefûtes à prcjidre

pour réiahllr U cuhne & la tranqulLlté dans la ville de

Lyon. '

1 La Convention nationale dccr'.tc que les rcpréfentans du pc--!plc

dclé^gués par elle auprès de l'armée des Alpes , font a.itorifts

à pj'cndre toutes les mefures de sûreté générale propres à ré-

t :bii: le ca^mf la trancuirité publique r'ans la v^llc de Lyon,
s U charge d'en rendre cc-nple à !a Convcrtion nat'onale.

R°n7oîe au comité de falut public pour li:i fcire un rapport

fur rétât de la ville de Lyoii , & les mcfurcs ultérieures à

j .endre p'mr r^rrcner 1?. paix & le bon ordre dam cette vilît.

Le pré/'cRt dé'-rct fera envoyé par des c^uricrs c.Miaordi-

niiires.
^

V'»fé par i'lnr'eâ:eur. Signé S.' P. Lejelne , membre
di comiLé des décrets.

CoUatîonné à roriginai ,p- r nous prcfidcnt & fccrét nres de la

C invention nat'.onïlc. A Paris les jour & arf ^ne d;frus.

Sl.rné ^ Mallaf-mÉ
, pre'Jîdent ; M«aui,le , .Durand-

AÎAILLANNE ,y£Jrr'/i7//6 J.

Au NOM DE LA RhPUB : IQ , &C.

Lyon, n juin 17^^») l'an second àe la République.

Rjhcn Llndet
,
rtprzfzntant du peuph envoyé à Lyon y comme

adjcin: à la J^éputation de Vanné' des Alf^es , aux rcpré--

fcîitdîîs du pzuplz députés près l\ir:r.ée des Alpes.

Représentans,
Le dcpa-temcnt , à cjui je demandai hier dcHnitivemcnt Ttn-

rc^^îilrement de mon décret, a arrêté qu'il fcK.it furfis quant

à préfen: à l4 vii'ification de mes pouvoirs. Je demandai une' ex-

pédition de la déiibcriiion : on me la rcfafa
;

j'infiftai. On m'a

rcnycvé à ce jour , & !e département doit convoquer tou-^ les

corp^ ^ ai'torités conf^.ituécs. Il eil: inutile de vous dire comVicn
le dépirtemcnt dut paroure ou foibic ou injuftc , en rc voulant

pas me faire délivrer un e.vtrait d'une délibération prifc publi-

quement jjc vais encore demander au/ourd'liui cette expédition,

jWnifndrai du moinr que'cjuc cbofc»..,.
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Je ne vou<: îr.vile point k venir ici

,
parce que îe confcil-gé-

TicralSc le dcpartemcnt
,

dépo.'itaircs accrédités de Tautorité , ne

vous vcrroient pas avec philir. La repréfciitation nationale n'ob-

ticiidroit aucune coniiance ni confidji-ation.

J'afpire à me rendre a Paris pour conférer fur tous les moyens
propres a prévcr.ir le déchirement , la fci/Tion dont nous fommcs
menaces. Il f-iut réunir les efprits , il faut prc/enir l'eifunoii

du fang. Si la république fe divife , bous deviendroni la proie

de l'étranger. Je ne défefpèrc point du falur de la patrie
;

fombcrois dans les fers , que je croirois encore à la rëpablique.

Mais on rcfpede ici la liberté des pcrfonncs comme la sûreté

des propriétés.

Je vous fâluc , icpréfer.tâns 5 je vous informerai de moa
départ.

S:gne\ R. Lindî.t,

27.

LyoR , ce II juin,.p Keurcs du fcir.

Robert Lïnd't
, rspréfentant du peuple^ adjohu à la dcpii-

tat'wn de Varmée dôs Alpes , aux Reprcfintans du ptupU.
pr:s rarmée des Alpes.

Reprlssî^tans,

J'entends la ledure d'une lettre q-.ie le citoyen Di bois-Crimcc ,

l'un de vous , a adreiTée à la Convention n.iîicnalc. Cette lettre

cft effrayante : vous ne vous êtes pas tous concertés fur la fitua-

tion de la ville de Lyon. J'ai vu avec failiITcment que vous vous
proposez faire marcher farmée fur Lyon. Je crois que je

vous Oifenfe : les isurnaliftes , les rcdaïTreurs des papiers publics

défigurent tout ce qu'ils veulent tranfir.ettre • tout efl empoi-
fonné.

Rcprcfcnîans , fi l'armée marche fur Lyon , la frontière va fc

dégârnîr, & nous allons éprouver le malheur d'une invalîon. Que
diront les Français envahis ? Quel fera leur fort?

Que deviendra l'armée ? d'où tirera-t-elle fes fubfîftances & fcs

munitions? quel fera le fort de Lyon? à quels événemens ne fe

Ken pas la deftinée de cette cilé ?

Repréfentans , nous avons pourfiiivi les fanatiqiies & les émigrés

qui nous ont déclaré une guerre ouverte j mais le différend ds
la ville de Lyon eit d'une nature bien diSrente- Il ne s'agif

ici ni de 1» royauté m ds i'àiifcocr*tie frtccrdotak ou nobiliaire».
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La .dîverfité d'avis fur quelques opinions politiques t peut-être

occafionné les agiia ions qui font devenues des troubles, f er-

jnettez-moi de m'expliquer avec vous fur ce qui concerne Lyon.
Les citoyens richjs ne fe font long-temps occupes que de

leurs affJrcs perfonnelles. Egoififs indiffer-ns fur les affaires

p-biiqucs, ils ont IdifTe la révolution s'avancer vers foa terme

,

îans eux.

Ceux qui fe font trouves ^ la tète des affaires , les ont peut-

itre un peu fatigués des le commencement 3 mais ceU ne pou-
voit. pas irri.er leur fcnfibilitc.

Dans ces d-rnicrs temps , on aniionc? que la municipalité

• f-tit de g'-andfs fdutcs
;

je n'A lien vu, n-ais vous preffentcz

^ue r idminifrrnion de Lyon a été livrée au dcfoidre.

L'arrcté des trois corps r.dminiriraLirs , des & 14 mai, con-

cernant lu levée de l armce révolutionnaire de 6000 hommej 5c

<le fix misions pour la fclJer, n^etoit pa'^ dans le plan de î'inf-

truftion dccr^itée le 30 avril p^r 1. Convention Maiionaîe. Le
comité de faliu pnbîic a vu pluixurs exemplaires imprime* de

l'arrêté, mais il n'a pu en demandi-r U confirmation.

On nrtoncc que cet arrêté a été exécuté d'une manière in-

jure
;

qu'il y a eu les pli;s étranges méprifes.

Voih et qui a pn paré les événemens du ic mai. Les repnî-

fcntans Xiothe & Gaa.hier oni. rendu au comité de fijliU pubh'c

un comp:c trvS-pr;.'cis des éi^ cnemens : ils no"s promettoient des

détails ; on dh qu'ils on*; tranlmis depuis .i la Convention natio-

nale ÎC i d' t.ii's promis j mais ce qa ils ont dit ^ ce qu'ils ont

^crii , eft lî différent de votre récit
,
que le devoir le plus prcf-

fant m'oblige de vous prier de rélîecliir fur tout ce que vouf

ivc2 pu apprendre , & lur-tout de vous faire rapporter par dci

témoins oci'lc'irL-s tout ce q' i s*eR paffé.

Q 'c nok collcp^ucs Nicclic & Gau'hi r foient entendus; alors vont

faurez q-ielle eft lafî ws.:iondc la ville de Lyon, vous jugerez fi ce'.lc

ville p-éfitc ù'è'.re traitée en ennf ir.ie , en rebelle. .\h . reprrfcntans
,

ne co'if";jndons pas un mouv emen^ ipfurrecl'ioiMîeî l onlre une mu-
nicipalité accufcc, avec une rébellion ou une gucire ouverte. Je

vous conjure
,
repréfentans , au nom de la pa'ric , de ne pas

dégarnir les frontières , de ne pas livrer noî fronticres a l'étranger
,

de ne pas faire marcher l'armée fur Lyenv Ne donnons pas à

la terre l'exemple funelle des plus barbares éifTentions -y la liifon

D'efl pas épuiTée. Nous n'avo:i> encore rien Lit pour nous mettre

d'accord. Jamais
,

reprcfent-'-ns , nô-s ne feron«= obligés d'en

venir aui mains. Lyon veut la république 3 il abjure U fCdcra-
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lifoic. Les fujets de divifîon qui ont ercitc lc rrouyfioent în*

fuireâ:ioiînel peuvent êlrc examinés & difcutés. Mais cinpîoy»

la force des ^rmcs feroit un attentat con re la patrie. Vont
favez ,

repréfentans
,
que fi vos pouvo-irs font grands , la Con-

vention nationale , forcée par les circonflanccs de vous en délé-

guer provifoircment rexercîce , vous a avcriis qu'une grande ref-

ponfabilité pefoit fur vos teies.

Vojs vous chargez aujourd'hui des dcûinccs de la république :

il ne faut pas écrire , il faut vous tranfmettre rapidement ma
penfce. Au nom de la patrie

,
fongez a ce que vous devez a la Con-

rentioiî nationale , à la France . à l'humanité. Une réfolution pré-

cipitée & aufTi injufte que la marche d'une armée fur Lyon, pour*

roit perdre U république &: Tarmée.

Signe y R. Lindst.

Je dois vous rappeler encore ce que fe vous ai écrit. Un ci-

toyen que je vous ai nominé m'a parlé en ces termes : Il faut con"

venir que le confell-général n'a pas abufè defavïciolre» Et moi,
citoyens, jo vous attelle qu'il n'y a aucune trace de violence.

Les arrcilaiions dont vous avez entendu parler , ne font que
des objets a difcutcr , & non pas à traiter les armes à la main.

28.

Lyon , 12 -Juin , l'an tleuxiôuie de In république.

Rohfrt Lindec
, rcprefentant du peupky envoyé à Lyon , aux

reprêfentam du pcuph députés pris Varmée des Alpes,

Rbprésentans,
Je vous écrivis hier foir par un courlcr extraordinaire, à

Toccafion de la nouve.'le qi-.i fc répmdoit que vous alliez faire

marcher l'armée fur Lyon. J'oubliai de vous dire un mot de:

moi que je vous dois. Ma préfcncc dans Lyon ne doit inHucr
fur aucune mcfurc de siireté que l'on aura à prendre. Je ns
dois être compté pour rien j ce n'eft point par ce qui peut m'en-
tourcr que je dois foutenir la repréfcnt^^tion nationale , c'cll

par mon cra-aâ:ère. Eh bien ! mon cira(5lcre , mes difcours, ma
cond'jifc

, fc fou tiendront toujours daî;s toutes les utuations oA
je pourrai me trou/er. Q'ie Ton ne fiire rien pour moi

j
que

Ton n'appréhende rien pour moi
j
que Ton faffc tout poar le

fal-it de la pairie.

Je vous invite maintenant, citoyens , à réfléchir fur tout ce
qui fc paflfc , & far tous Iss moyens propres à coucilicr \zt



cfprïts. La marcne d'une armée po'jrroit être un inoven
funcfce , Cl elle étoit précipitée , Ci les citoyens n'ctoicnî pas cvi-

<îcm.Tient en état de rébellion , 8c Ci en avcit néglige un feul

inoyen de prévu iiii rcff-aficii du fanç.

L'état de nullité dans lequel je fuis en cette ville , ne me
pcrnnet pas d'avoir une idée jufce de la fifjation des afFiires.

J'afpirois à ir/cn retourner
; fy refierai maintenant avec intérêt

,

CuoiGuc je ne voye pcrfonnr ; m.^is s'il y avolt des danç^ers à

courir
, je m'cmplcicrois à les éloigner ou a les fixer fur ma

téte.

Les Testions ont, dit-on , délibéré hier de ne plus accorder

d'indemnité aux boulangers 5 ainfi le pain, que Ton dît de très-

inauvaife qualité , oui Ce vendoit 4 fous 6 dcn. la, livre , Ct

vendra 5 fous 6 dcn.

On m'aîTfcirc que k loi fur le ino-xlmum des grains n'eft pas

exécutée.

Je ne puis vous certifier ces Faits : je n'ai ici aucune con-
iioiflance ofiîciclle

,
pnrce c^uc ma mi/Tion n'cft pp.s reconnue.

Je me propofois d'eiiger hier la réponfe écrite 5 mais je n'en

fis pas la derri?.nde
,
lorf^ue je vis que Ton étoit préoccupé de

la. nouvelle de votre marche fur la ville.

^ c croi>
, rcpréfer.tar.s

,
^u'il Facdroil, d?.nsce *rand choc de paf*

fions & d'intérêts
,
négocier avec activité cSc prudence

;
j'ignore

ccper>iant fi Ton trouvera bien des frciîitcs à le faire. Je
y#js avoue eue les déput^tlons que le département reçoit des

v;':I:3 , des difrricrs . des départemens , m'i iquîétcnt pour la tran-

ruillité pibliquc ^ tout cela tend à demander Je rapport du décret

dajrcriarion des trente membres , à, demiin^er peut-être encore

me autre Convenlicn natica-Jc. Cn fcnn.ble dire ici qu'on ne

voadroit pas recevoir un2 C'nfri^ution préfentée parla Convention
r.zi:ionale , dans i'étit où clic cfc actuenemcnt. On ine l'a affirme

polîiivcmenî au département de au confcil-générxî provifoirc de

la commune.
Je Ce\\% qu'il importe que la V'Iîe de Lyon ne s'élcvc pas

rorïtrc les lois ; fon exemple cntraineroit les campagnes , les

TÎ.'îes & les départemens voiûns.

Cn mt difoit e: core , ces jours derniers
,
qae l'on devoif tcr.ir

cc> aflcmblées primaires dans les dcpartemcns du ci-dcvar.t Dau-
piîiné • vous devez ctrc inflraits de cet Cv'énement ; le dcpaiic-

jnent me l'alTuroit
, je crois qu'il étoit trorrpé. Qu'on s'intonrc

de ce -^'^i fc p4.lTc à Touion : cette ville envoie ici des dé-
puiés.

V'ouf Tentez s quelles rcépi-ifes je fuii expofc. Os ni'îiagcrort
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cmpl^atiquf ment , ces jours pâlies , les correfpondar.ccs qui sVli-

bl'floient , les députations que Ton recevoir.

Je fuis feul ici
,

je ne puis rien
,

je ne puis pas même étv«

cntend'j. Je ne vcdx plus être interrogé
j
je ne veux f^s com-

promettre le caraulère don: je luis revêtu.

Je n'ai pas une feule idée a vous trinTmcttre fur les moyens
d'établir l ord e.

On me répète ici que tout cfi: bien j on ne fcnt pns q-i'un

confeil-géiîéral provifoi^e attefte que l'ordre n'cft pas ctabl:. îî

fludra enfin juger Tancienne municipalité j elle efl accufée par

riniurreélion
,
pir des dénonciations 3 mais eJle n^efl: pas jugée ,

& cn€n il n'y a p is de municipalité
,

piiirqu'il n'y a qu'une ad-

jr-inifcration pro^ifcire.

J'attends impatiemment des ir.flruclions du comité de faîut

public. C'eA Tordre S: la réunion des efprits qu'il faut opérer.

Evitons le pli^s grand des fléiux , 1?. g-.^erre civile
3
n'augmen-

tons pas nos infortunes & nos calamités
3
employons nos forces

contre nos snneaiis ctrangeis.

Sîyne\ R. Li^rDET.

29.

Mohirt Li;:.{et
f
repre/entant du peuple , envoy' â Lyon ^ aux

repréjcncans dàpeuple
^
députés près Carmce des Alpes.

Représextans,
Je reçois du comité de falut public une lettre du 8 dont je

tranfcris le contenu :

« Nous vous faifons pafTer copie de pluficurs lettres que
» Rous avoii5 hier adrelTecs à nos ccllirgujs Diibois-Crancé &
n Àîbiue.

» Il conviendra fans doute que vous vous coricerûez ave^

» eux, & fur- tout que vous leur falllez connoîue l'état de la

» ville de Lyon. Car cet état connu, ou préfumé, a beaucoup
» influé fur les m^-fures prifes par nos coHègues.

» Nous aUeadons de vos noi?velIes3 elles foat née affaires pour
1 Sxer nos idées pjr Tétat de Lyon.

m Les membres , &c ».

Je ne puis rien ajouter à ce que Je vous ai écrit Kîer l<, ce

jT.ci.in. Je perfide à penfer que ion ne doit pas faire mr.rcKer

Tarm.éc fur Lyon
3

quir tout ici doit fe tenr.iner par voie

négociation
3
que la force armée ne fera jamais ncceîLiire

;
q'.'c

les citoyens de Lyon ne doi/cnt être traites ni comme les re-
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bcîîcs de la Vendée , nî comme les confpirftfeurs de Jaî^i^

N'employons ks armes que pour combattre les rois Se les étran-

gers.

Vous fentez que l'ctat d'ag-Lation où le bruit de h marche
des troupes a replonge- cette ville , n'cft point du tout propre «

traiter des queftions poliiiqucs. Je fais cependant pcrfuadé quo
la voie de négociation, de conf:rcncc & de conciU:iiion , e(tla

feule qui nous foit pcrmife 8c qui convienne à notre fituation,

le fur-tout à rhum.iniié.

Je crois que les affaires de Lyon peuvent fe différer
, f* con-

cilier, & que jamais K force ne produira de bons effets. M:iis

ce qui m'iiic^aicte le p' 's, ceJ"oiit hs affembLcs primaires qu oii

a tenir fous vos yeux. Q l'y fcra-t on ? fur quoi va-t-cn dv;]i-

Lérer } C'cft au dcpa.temcnL de Rhône-&-Loirc que je Ta" appris.

Je ne puis me ic.Hjir à vous avant de reccroir des nouvelle!

du comité de falut public.

Je viens de voir un brave défet^.feur de la patrie qui vient

de l'armée. Tl m'a parlé de votre part
j

je le reverrai ce foir ;

il m'a tranfmis tout ce que vous lui avic?. confie pour moi , ôc

vos dépêcha. Il cft franc & loynl r:publica n
;
puifTcat tous les

xnilîtaues lui relTemblerl

Il faut auc noMS pui.Tions corrcfpondre f?xvlj«ient ; mais il eft

Bcc-jffaiic d'attendre la correrpor.^^iriCc de Piris.

Surpendon". toutes <;randes mefurcs de siirelc générale j le»

faites en fcroient inc^lcuhbhs. Lyon affamcroit l'armée , & enSn
Lyon feroil d:truit de fond en comble, fans que l'on pût ar-

rêter le cours de h dévaft-ition.

Sigiu' , Robert Lindet.
- iz juin. 1753 , l\^n z dt la Rcpahhqut,

h^tin des revrcfentans du peuple envoyas frès l'armée dei

u^lpez , à Rohtn Lindcc à Lyon , Is 13 ju^n.

Citoyen coli. ègub,
Il tii inconcevable que, place Ci près de nou? , vous £bye»

tni?i incertain fur les événemens.

Vous n'avez pas fait attention que la lettre que nous avons

écrite à îa Convention , & dont vous avez pris l'alarme , le fat

dans un m.oment c: l'arrcftation de nos coll.:ïiies a Lyon ne nou»

pcrmettoit pas de < onnoître d'autres faits que ceux que la force

tenant lie a d'adn:iii :ft:aûon , .noai pcrxneUftit de iccueiilir indif^
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llnilcmcnt. Oui, nous avons requis îe g'nrraî de fe préparer

k m ucliei fur Lyon, (î la Convcuiion rctdornoit ; mais des que
nos collègues ont été en libcrlé , nous avons fufpcndu tout mou-
vement; l'adminillralion de Lyon le favoit bien, 8c auioit pu,
(i elle reût voulu, nous en rendre témoignage.

Nous .fommcs loin de chercher à aggrava r les maux de no»

concitoyens
i
noi s defirons que l'un'on & la paix foient dans le

coeur de ceux qui nous accufcnt , comme d^ns le nô:rc ; miif

«'ils refpedent les lois, s'ils font patriotes
,
pourquoi ne r'!con-

ooilTcnt-ils pas nos pouvoirs î pourquoi a-t-on dévafté Vdi-i'cvA i

pourquoi retient-on le convoi d'artillerie ?poif^quoi méconno- L-on

la Convenûon n^iiionale ?

Nous vous le répéions , mon cher collègne , nous n'avont

jamais voulu faire que ce que la Convention ordonnera , & nc:~s

U ferons exAcltment. Nous délirons, auH* ardemment que vou>
paroilTez le pcnfcr, que le mouvement qui a eu lieu ne loit

du qu'à J'imprudencc de quelques individus ; alors ce fera bien

en pure perte que les arlftocrates rcfugics à Berne & en Pié-

mont , & qui le l'avcient jours d'avance, s'en font rejouiî.

Nous voas avons fcii prier de vcnii nous joindre j votre pré-

lence efl indifpcnfible ici.

Rohert Lindet
, Rfvréfentant du Vzaph-^ envoyé par la Con^

penrion nationale â Lyon ^ aux Bepréf.v.îans du FtupU
députés par la Com'tntlon nationale près Varmée des
Alpes,

J'ai reçu hier , chers coViègues , vos dépêches. Le citoyen

Noël fut arréié & conduit à la muïiicîpaîité avant de me voir.

Il fit obr>|ré d'y laifTer votre lettre, que je fus averti d'aller

chercher. On me manifefta rintention de favoîr ce qu'elle

contcr.oit. Je n'hcTitai pas
,

après l'avo'r lue , à le leur ap-
prendre.

Le citoyen Nocî m'a dit qu'on Tavoit un peu vexé de quef-

tions , de reproches. On lui a enjoint de partir de grand matin.

Il efi: porteur de l'ordre. Vous favcz qu'il fe rend à St. Etienne
ou vous Tarez envoyé. Il trouvera des armes. Celles que Ton
fabrique font devinées à l'armement des citoyens qui vont
former Tarméc des Pyr^aécs ©iienta'cs. Il compte revenir à
Lyon.



(46)
Cinq cîloyeîis des trois corps adniir.iftratif^ renucnt cKex

faoi ,
m'apportent votre réponfe à ma lettre de la nuit du 1

1

au 12. Ils veulent fruvoir ce qu'elle contient. Je leur dis ce que
vous nae mandez , Se j'ajoute que la repréfenLation nationale ,

toujours attaquée , a toujours lliuvé la France & la fauvera

encore.

Je les prie de me faire crpédier un extrait de leur délibé-

ration. Ils me difcnt qu'ils n'ort rien porté fur leurs regifrres.

Cependant les fedions font imprimer Se ifÊchcr des arrêtés

portiint qu'elles ne rcconnoîirent ni les décrets rendus depuis

le décret d'arreftation des trente députés , ni les Reprefcntan*
envoyés par la Conveuticn nil'onale depuis cette époque

;

qu'ils ne reconnoîtront point la Convention jufqu'au moment
de la réintégration ou réunion des membres arrêtés.

Il eft impolliblc que je rcfte ici j mais nia mifHon fc bornant

à Lyon, il me fcnible que je ne puis aller à Grenoble. Il eft

efTcntiel que je me rende à Paris, & vous devez juger qu'il

efl iirpolliblc que je m'en difpenfe. Il ne s'agit p?.s de moi 3 il

s'ogit delà reprérentation nationale
,
que je ne dois pas com-

promettre. Mon intention eil que ce qui peut rxie concerner

ne l<)it pris en aucune confîdération. 11 ne faut péfer que les

intérêts de la République & le bien de l'humanilc.

Je ne doutois point , chers collègues , de vo3 fentimcns.

J'ai entendu que l'on fait partir, peut - être un peu trop

IciUcriicnt , ce que l'on a demandé pou. le parc d'artillerie de

EcpoulTons les étrangers , couvrons bien nos frontières , pre-

nons loin de l'aimée j nous retrouverons toujours la paix au-
dcdans.

En nous maintenant dans nos limites , il nous reftera d'alTez

ocUes conquêtes à fiire au- dedans : car il faudra bien remuer
les cfprits. J'ai une idée politique à propofcr • je délire la ccm-
jnuniquer au comité de falut public : je crois qu'elle pourroit

nous procurer la paix au dehors , la tranquillité dans Tin-

Icrieur.

Je vous faluc , mes collègues; comptez fur la juftice de tous

ceux qui aiment leur pays & la liberté.

13 juin 1793 J
'^'^ ^'^ République. Signe , R. LiNDET.

P. S. Le citoyen Noël m'a bien remis vos dépêches : il eft

parti ^ trois heures du maùn.
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3.1.

Kohert Liiidct , P^-:pr^f:ntci'K PizpU envoyé à Lyon , eux
K.préfcntdds du Peuple dcputîs prts de lurmU at4 Ai^es^

14 juin , l'^TL 1:. di U République.

Je fuis inutile ici , cKers collègues
; faPpire à m'en retourncF

à Paris. Fi'iifons la guerre aux étrangers
,

puifqut ceux qui

pous gouvcrnoicnt nous ont -précipités dans ces terribles me-
furcs ; uiais faifons-la du moins de la manière la ncioics del'a-

vantageufe à la France.

Le confeiî-gcnéral provifoire croit qu'il lui importe d'ouvrir

toutes les lettres , de favoir tout ce que l'on m'écrit : cependant,

il l'on m'ccrivoit quelques difpolltions concernant nos liaiions

avec les SuifTes , ou les projets des ennemis fur le Mont-Blanc ,

fur Nice & Viliefranchc
,
je ferois réduit à déchirer les dépêches

avec les dents pour n'en pis trahir le fecret. Alors , on fuppo-

fcroit ici qa^il s'agiroit d'hofcilités contre Lyon. Oa fe trou*

bleroit, il arriveroit du défordre
; je ne me compte pour rien:

mais quel en feroit le réfaltat pour les autres :

Je demandai hier matin au département une e^péditioa d«
Ibn arrêté qui porte le furiis à l'enregirrrement de m.on décret.

On me dit qu'on n'avoit rien écrit de ce qui me concernoit.

Cel: ne me furprit pas.

Apils des eiplicalions , on me dit qu'il convenoit que fs

refulTe ici, que je priiTe des inftraâiions ofncielies fur \z ville

de Lyon , &: que déformais on feroit mention de ma préfence

d^ns le procès-verbal des féances
,
lorfque je m'y trouve rois.

Je m.e prefentai à cinq heures : je ne vis plus les mêmes ad-
miu'ftrAteurs. Nouvelles explications , nouvelle perte de temps.
Des députés de feclion vinrent anr.oiiceu qu'on avoit délibéré de
me mettre en état d'a-rreftation.

Je preiiai les adminiurateurs de fe décider pour obvier à la

p-rl3 du temps. Mon temps, leur dis-je , ne vous appartient

pas ; il appartient à la République : le votre appirtienc aux ad-

miniftrés.

La République me commande de me rendre à mon pofle j I0

d-'partcmeiit de Rhône-Sc-Loire ne peut s'y oppofcr.

On me promet de presdre enlin ua arrêté.

Que puis-je m?xintenant vous dire ? Ne pcrdors pas patisrxe^
régociDus toujours arec des Français. On ne parle ici que de la

Répvîbîique. Si je uc fais p4S utile, c'cit q-je je fuis perfonael-
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Icmcîit odieui. Un négociateur défagrcablc ne peut faire aucun
bien j d'autres feront plus heureux que moi : je ferai plus utile

au eornité de falut public.

Je vous écrirai demain
;

)c ne pewfe pas qu^on me mette en

état d'dfrelliation : je fuis libre
y

foyez siirs que ma penfée le

fera toujours. Quelques fcdions ont pris des arrêtés précipités
,

plufieurs autres ont rejeté les mefures d'arref:aiion : lovez sûrs

que je retournerai à Paris.

On m'a lu hier au département un mémoire de notre collègue

Gauthier : on s'écrioit a chaque lij^ie , qu'il étoit iniidcle. Ce
fut encore du temps perdu, piiifque Ton difcutoit

,
que chacun

parloit , & que perfonne ne s^occiipoit de moi , ni de me
tranfmetîrc des détails qui puOent fc placer dans ma mémoire.
La à'x^cuff.on Se la leflure fc terminèrent fins que je fulTe

plus éclairé , & fans que Ton ait fongé à me donner plus de
lumières. Tout cela efi: Teffet des circonftances. Ce n'eft pas

dani dco circor.ilinces orageufcs que Ton eft méthodique.

Signé y R. LiNDET.

P. S. Le département me fit lire hier une lettre qu'il a reçue da
^ép2 itement de Grenoble. Je c^is

,
après l'avoir lue : Les admî-

niRraîeurs de l'Isère penfent S: c^rive'it avec fagcile. J'ignore

f nou« comprenions tous également bien le fens de la lettre.

Elle me parut fa^e de mefurée. Les adminifirateurs de l'Isère

pi-ioicnt ceux de Hhonc-&:-Loire de fe mettre fur leur 'irde

,

&de forger que, dars le grand mouvement qui vcnoit d'arriver,

il y avoit à craindre d'être jeté loin du but par des traîtres.

Je reçois votre paquet apporté par des membres du confeil-

générxl , & je dcinc ia prcu .'c que le départemient a, lailTc mtl-

à-propob U viilc dans l'inqttiétude.

33-

Les aiîniznîitrateiLrs du dépanejr.ent de R/ione-&-Loire , des

difiricls de La ville & de lu campa-^m de Lrca réunis^ &
les membres de Vadminifîration de La cê:ninune provifoire

,

aux citoxens Duhois-Crancé & Alhitre
,

reprlfentans dit

peuple près l'armée des Alpes.

ToujoiTT': des rapports infidèles : c'eft par elx qu'on en im-
pcle a l.t Convemicn ualior.ale , & qu'on parvient alui furprendre

des décrets dcfaftreux ; c'eft li marche que vous avez tenue dans

les détails que vous lui avez tramfmis fur les malheureux cvé-

rcmcns du z9 mai. Nous étions opprimés, la voix de la jus-

tice depuis l-ong-fîmps étoit étouffée ,
l'emp-re de i* l»i mé-

co:uiu

,
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connu : qu'ont fait les citoyens de Lyon ? IL Te font levés tnvLi

en maffc , & par un efïon commun , ils ont etouiFc ie moniue
Tanarciiie : voila notre cond iitc, qui ofera la calomnier»

Refpcâ: a'jx lois , unité & indivifibiritc de la république
, silrcté

des perfonnes 6c des propriétés , attachement a l'intcgrité de la

rcpr^fentation n2tio!iHle, liberté, égalité , amour de la patrie,

de l'ordre <x de la paix , voila nos fermens
j
peut-il y en avoir

d'autrds pour de vrais républicains?

Si, d'après une profefiion au.Ti précife , vous perfiftiez
, comme

on raiTuic, à diriger la force armée fur Lyon
,

l'opinion pu-
blique , la confiance de tous les Français , & ce caractère moral
qui diRingue Thomme de bien

,
prononceront entre vous & nous :

on vous dira que pour fervirdes reiT»r.timcn& & des haines par-
ticulières , vo is n'avez pas craint de découvrir les fror.ticres

,

pour allumer le Hambeau de la guerre civile dam le départe»

ment de Rhône-&-Loire. Le fang qui feroit verfé retonaberoit

fur vos têtes criminelles & coupables , Se riea ne pourroit ex-

Cufer un pareil attentat.

D'aiMeurs , comment exécuter un tel projet ? Sont-ce nos frére«

des troupes de ligne , nos frères les volontaires des départe-

mens
,
qui feroient les inirrumens de vos pafTions ? Non

, faoi

doute j la patrie les a armés pour combattre les ennemis de U
république , & non pour égorger leurs frères.

Au furpîus , les citoycni de Lyon & du département, qui ont

dévelapp? tant d'énergie & de courage , ne fe lailFeront point

ravir la liberté qu'ils oat coriquifc au prix de leur fangj ils dé-
fendront leurs droits par tous les moyens que la loi leur affure

,

ils réfifteront à l'oppi efTion , & ne fléchiront jamais fous les ef-

forts des fa(flieux & des anarchiftcs.

Signé, D.ibos
,
pr':fiden[ dn département ; ?tCQ\\tt.

^ prcfi^

d^nt du di'îricf à: I2 Campagne ; Matheron, préfîdent du dijiri.fî

de Lyon ; R.icha:d aîné, M lilian , adminiflrateurs dn départe-
ment ; Meiniez

,
procunur-^énèrcL i Qomdt^ y préfiient de

munïzïpaiué provijolrz Guillin
,
pr ocureur dz La co nm-une ;

Charbon, Bcmani , Chiraî ,
Roycr

,
Xapoly

,
Gro.?nier

, Aloraiapy,

Mazard , Girin , BrefTan
,
Lha.tegnier , Locas , Perciaud , De^ificr ,

Guignod
,
o^j^curs municipaux.

34-

If-; Riprésen^an^ 'lu Piu' U à '''armer d^i Alpes , eux cdmïnïitraiicns

réunies de //j ville de Lyon, le i^juin.

Quel cft donc le but de cette terreur panique dont voug

Pièces jujîific. du Rap, z;ar Dubois Crancé D
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fcignfz d'être atteint
^ avec la pleine conno'ss'.nce qu clîc ne peut

être îondéc ? auriez vow$ encore bcfoin d'agiier le Peuple po..r

vous fouih-aiie :i q^iclquc h a
''

Nous avons mandé , il y a douze jours , à rufTembîcc , la. vé-

ri é , & li nous nous étions trompés , la fauic en fcroii à vol^s ,

qui nw nous avez rien tcrit
,

qui aurez dû nous cclairer , &
jiiilifier comnieiiî vous

,
qui avez corîfer.ii en notre réfence à

runani.nité 5 & ap^cs trois féances de difcurtion , un arrcté dont

les pr-ncipcs & les dsiails ne font rien moins qu'anarclviqucs : v©u$

avez pris eiiluîLc tcx^c de ce même arrêté pou: foulcver le Pcupiç

contre ceux que voas avicz nommé vous-mêmes pour Ton exécu-

tion : pouvioHS-nous forpçonncr , au milieu des apparences

la frate.niîc
,
que ceiiy que vous honoriez de. votre confiance,

eue nous ne connoifîions pas , ctoient des vi£lîmes dévouées

^'avance à la mort ?

Pouvions-nous coniîdsrer que c'étoit pour rétablir l'empir: de

la loi que tous les a.iftocrates étrangers ^ que recèle vo.rc en-

ceinte, fe font nr.cîés par:r>i les bons citoyens pour opérer une

infurredion
j
que Tarfenal Militaire a été forcé, dévaftéj que

les rcpréfentations de nos collègues oiit été étouffées dans des cris

de fang
;
que ces citoyans honnêtes , mais trompés

,
requis lé-'

gaiement de part & d'ai'tre , fe font égo;g..s
j
qu'on a détruit ,à.

coups de canon de"s autorités conftiiuées contre îefquelles on

n'avoitvoalu la vc'lle allcguer ni fîgner aucune plainte? Eft-cc

par refpecV pour les lois qu'on a violé la repréfentation nationale

en infuUanî
,
menaçatît le* Repréfeuta-s du Peuple , en défobéif-

fant a leurs proclamations de paix , & les tenant en charte

-

privée ?

Eft-C£ en n'écoMtant que la voix de la fuftice que Ton a plongé

dans les cachots. tous ceur q';i
,
pour la plupart, n'ont commis

d'autre Ciimc qùt de ^.Utd^'X les ariftocjaies , & de s'ei pofer à

îa mort pour ôbéîr >. dç3 réquiluio^'S lég ks ?

Fniin , de qviclles lois avez-vous doncVoulu rétablir l'empire

en vio'ant l.* ï:cit^ de nos lett^'c>, de nos correrpcndances offi-

cielles avec le Mi'-iilre , avec le romitc de" S?lut public, en

airf'tant les tranfports dariilîeiie q"i fe reudoierît a^ux froft-^

tièrcs, en m''cônnoi{rànt l'e^ pouvo'rs <'.e notre collègue Lîndet

,

en rcfufa^^t de rtconnoître l'juto i:é dé lâ'v'bn'ventio'n nationale ?

Si toui ces Faii;^ lont des preuves de civifme pur , s'iis foitt la con-

féq ence du fe ir.em que vous avez prcté a ja Tber.é & a l'éga-

lité ,
expliquez-nous dore de quelle liberté, de quelle égalité , de

quelle pauie ^ de quelles lois v«us entendez parler ? nous pour-
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rions nous dirpcRfer de vous raffurcr fur lei inquiétudes qae vont
témoignez des mefures que vous fuppofcz que nous avons prifeî

contre vous :

Vous favez bien que ceû une calomnie : nos collègues vouf
avoiert écrit, après rcu5 être concertés enferable, qu'il ne mai-
cheroit aucune force armée fur Lyon , & vos émiffaircs à Gre-
noble , fans ceffe en furveillancc près de nous, ont dii vous rendre
compte que nous avions retiré notr« réç^uifition au général, le
jour même de Tarrivéc de nos collègues avec Kellermann.

Pourqaoi feindre d'être effrayé d'une lettre écrite à Paris
,

il y a dou'zc jours , dans un moment de doute &: d'inquicitude

très-fondés , lorfqae placés à dix-huit lieues de nous, vous favez
parfaitement ce qui fe paffe ? Qui cft-ce donc ici que l'on trompe

,

& quel en cil: le but ? Nous avons prouvé par notre conduite
frge & mefurée , en cette aiïaire

, que nous fommcs incapables

de fer^lr des re-^cfUînii..- et cLi\ hûincs pariiculierf
, malgré les

propos fanguinaîres tenus contre nous le jour de Tinfurrediion ,

6c dont vous entretenez Ci bic^n le prétexte j nous n'avons jamais
peRfvi à décoiiyrir les frontières j le générj.1 fait que les troupes
mifes en réquiiition n'auroient laiflc à découvert aucun pofte
împortr,nt , Se aucune n'a reçu l'ordre de marclier

3 nous
ne craindrons jamais que le fang de nos frCiCS retombe fur

nos uêtes crimlnelUs \ jamais v ous ne prouverez que nous fommc»
des annrshijî^s & des f'aclieux , à moins que vous n'appliquiez

à ces. exprefîîons le fens qu'on leur donne à Coblcniz : ainiî

toute l'anicrtumc de votre diatribe porte à faux , & retombe fur
vous. Nous confcntoni , nous demandons même que Vopinïon,
publique , la conjcience de tous Us Français y & ce carac-
iê/i moral qui di/iingue l'homme de bien

,
prononce entre vous

& nous. Nous avons déjà fubi cette épreuve depuis quatre ans
plus d'une fois , fans rien perdre ^ au furplus, ce n'eil pas de
pus quil s'agit en ce moment, c'cft du falut de la patrie.

La Convention s'en rapporte à notre fagefTe ; nous ne dé-
mentirons pas fa confiarcc ; nous veillerons avec attention

,

pruûciice & fermeté far les démarchei» des ennemis intérieurs &
extérieurs de la République. Vous nous avez fait votre profcilioti

de foi; nous ferons donc bientôt d'accord, car c'eft anflî la

nôtre j mais nous n'arriverons pas au but avec des mefures ccp/j-

fidentielles de l'efpèce de celles que vous venez de nous tranf-

XTiettre.

A l'inftant où vous nous écriviez , nous rendions compte de
nos opérations > de nos fcntimcns à tous les corpp adminiftraiifi

D a
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iù Grenoble afTcmbk'S : nous rendions ju'lîcc à ta mifTc des bont

citoyen; de Lyon ; nous portions des paroles de pair & de

fraternité, & nous h s invitions à le rendre médî tcurs entre def

îomcnes qui, liés par les mêmes principes, doivent concourir

îlux mcmcs réfuLats.

Nous comptons fur les bons oflîces des c'toyens dz Grenoble;
nous comptons fir le bon efprit des cÎLoyens de Lyon j & s'ils

ont été trompés fur nos dcm.rc'îes , comme nous avon^ pa
Tctre f'ir leurs intentions, la République ne doit point fouiTrir

de pareilles crrcuis , & vous !ie rcfulcrci pis de do ner a la

Convention , aux corps adminift.aLifs de risèrc le gage de trin-

tjuiîlité publique que nous vous demandons par leur organe au

nom de la pairie , que la muL eillancc s'eiTorce de dccliircr,

35.

Lts Tcpr'iftntans du peuple envoyés prè^ Varmce des Alpes.

Au c&mi'i de Szlul pi,bîf9 , le l5 Jui^^

Citoyens nos Collègues ,

La calomnie nous pourfiiit jufques dms le fan£luaire des loir^

& cela doit être , car c'ell à nous-mêmes qac les faâ:ieui de toutes

les parties de la République , d'accord avec les puifTances étran-

gères , en veulent.

Il efl faux que nous ayons fait marcher aucune troupe fur Lyon
;

rous avions , dsns les circonf^ances dont nous vous avons donné

connoiffancc , fiit une réquifition pour tenir prêts à mirrher le»

bataillons en troifièmc ligne le plus près de Lyon , & qui ne

dégarni IToient aucunement les frorticrcs ; cette r 'qaiiîtion a été

lufpcnduc à 1 inllant où nos collcgues ont été reunis a nous à

f-^renoblcj & nous en avons donné avis aux corps adminif-

tritifs de Lyon : nous vous avons cn^royé les pièces qui le conf-

tatcnt , ainli que lear rc-ponfe ; donc , l'effroi que ces corps coa-

lifés avec ceux de l'Isère ont donné au public , cA une pure
machination dont nous craignons que vous ne pui/ficr voir les

fiinelles rcfultaîs.

Nous contreminons les manoeuvres de la malveillance , êc noui
roMs jurons que c'cft une tâche pénible; mais nous y mettrons

,

taiit que l'AlTcmblce ne nous retirera pas fa confiance, toute U
pnidcnce & la fermeté dont nous fommcs capables. Il eft faux

que nous ayon' contre rr/r'.dc la marche de quatre mille honamcs
<Uft"»u«$ pour Toulon , nous avons fimplcmeat écrit à nos col-
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lègues à Ferpignîn , en leur envoyait la /outc de ces bataillont,

pour qu'ils s'adi cirent à vo-js & au g^wCi-al de l'irmée d'Italie,

pour favoir fi ces troupes peuvent , fins inconréuient , fe porter

fur Perpignan. Vojs avez fcit p.iriir quatre bataillons nou-
vellement formes à (. rrnoS'e pou:- Perpignan ; mais vous igroricz

que ces nouveaux bataillons , tous hommes de r.crue , officiers

& foldats , n'ont pa^ la p emiere idée de leur mé.icr , & n'ont

pas un fuii]
j
que pifTaîU a po;tée des lieux d'où ils viennent,

& criant qu'on les raèiie fans dcfe-ife à la boucherie , ils fe dé-

banderont , rentreront dans leurs foyers , nous ne les rev er-

rons plas. Nous fommes loin de vouloir croifer les mcfures que
vous prenez j mais vous i jnorez les fa'ls : ces bata-llons partant

,

ils deviendront ce qu'ils pourront. Nous forçons de mcfare pour
leur procurer des fufils tels quels , au moins pour la moitié;

nous avons envoyé à Saint-EcieTme j nous ûifons traiter aveo
Cepèvc ; nous avons un marché fecret en Suilfe 3 nous faiious

<lc notre mieux.

Il rV a q'.)c Gx bataillons de formés far îes huit que vous
avez ordonnés , & pas un d'armé. Les trois quarts au moins

<ic ces recrues arrivent sans fusils et sans souliers j €t il n'y en a

point d^iis les mag'asins. Cette formation f^'t pitié , & l'ef-

pècc de recrues qui nous arrivent , bien différente de celles de
l'an dernier , n'offre aucune relTo'jrce pour des ofHcicrs & fous-

o9îcicrs ; nous croyons préférable d'arrêter U cette formation^

d'autant que li Mont-Blanc a auflî quatre bataillons formés de

fon recrutement , & d'augmenter les compagnies des anciens

bata llons de toutes les recrues qui arriveront, pir portion égale
j

ce qui vaut mieux que de mettre en Cuhnîkznce provifoire de*

hommes que l'on voit à regret , parce qu'ils donnent de l'em-

barras , & auxquels on n'accorde pas le moindre foin dans les

régimens. Le département de l'Isère a fait alTembler tous les

corp? admiuiRratifs & judiciaires de Grenoble , Se tient féancc

permanente avec des commiifaires de Lyon. Depuis le x , nouf

avons envoyé fes premiers arrêtés : dimanche font convoquées

les alTcniblees pfimaircs ; nous cfpérons atténuer les effets de la

malveillance ; mais elle eft dans une puilTinlc aftivilé. L'af-

femblée des corps réuni.» de «Trenoble, dont nous avons été hier

folliciter l'intervention frater-clle auprès des citoyens de Lyon ,

qui lait , à n'en pouvoir douter
,
que nos inieniions font aurti

pacifiques que pures , qui n'ignore pas que nous n'avons or-

donné aucun mouveaient de troupes, qui f_.it publier les ibell^s

les plus incendiai rcs , èc n'a pis encore proclamé radrelTc de U
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G)n7eî!tion fur les év^neraens de Paris ; cette Affemblée quî

n'igmre pas davantage que ks autorités de Lyon viennent encore

de méconnoitre les pouvoirs de Lindet Se l'autorité de la Con-
vention nationale , vient de défendre au général d'obéir aux ré-

^uijziiojis que nout pourrions lui faire. Aufurplus^ elle a bien,

ofé mettre en d 'Uhéranon fi elle nous ferait arrêter ; ce que
fafis doute ells eût fait, fi elle n'eut crnint le reffentiment des

bons citoyens & de l'armée. Nous ne craignons rien : nous nous

tenons toujours fermes & francs ; 'no'-:s déjouons les faftions , &
nous efpérons faire triompher la vérité j mais notre tâche eft

bien pénible , & les manœuvres de ce pays font mieux nouniet
C[u'?illeurs.

Il faut que rAlTembléc hâte la Conflitulion , «u que du moins

«lie s'en occupe cliiv]uc jour, & que par de bons décrets, elle

îéponde à toutes les c^.Iomnics.

Les départen cns coalifés jouent le rôle que fous Tmcien régime

Jouoîcntles parlemens. Vous fentircz peut-<-tre comb-en ces corpf

peuvent devenir f.ineftes à l'uniic de la République. L'armée Vi
bien , mais elle manque de tout : il faut que la Convention ac-

corde à rinftant une gratification pour (ubvenir au déficit dii

petit équipeaaent ; la retenue de deux fols par jour ne peut fuf*

firc à acheter des fouliers qui coiâtent quin2e à d'-x-huit livres

,

& ne durcit pis un mois
j
jugez de l'état de dénuement d'autre*

objets, dans 1-quel fc trouvent les foldats : ce ne fcroit pa" trop

de nous autorifer à faire payer à chaque bata'llon dix mille francs

en fupplcment k cette maffe , & d'en faire faire les fonds par la

Conv'ention. Nous vous prions de prendre cet objet dans la plu*

férieufc conûdcration.

Lyon i le i5 juin i79^>, l'an x de la République.

Robert Lindet
y repréfentant du peuple envoyé à Lyon ^ aux

repréfentans du peuple, dcputés près Carmée des Alpes.

' J'ai dit hier aax adminiflrateurs : Vous avez augmenté .l'a-

larme du II. Vous m'aviez affirmé le 13 Q'.!e vous n'a\'îcx

reçu ni nouvelles , ni dispohtions rafTurantes. La lettre qui mo-
tivoit vos prétendues inquiétudes changées par vos foins en

alarme générale , cft du 1 : voici «n arrêté du 3 , & votre ac-
cufe de réception , du 4.

C'eft vous qui avez dit ici q ie Paris éioit livré au piîl?.ge.

Vdus avei dit aussi que Paris ctoit fournis î un dicUtcur.
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Avei-vous enfin pris un paru fur ma demande; me fcreî*

V0U5 déWvrti un excrait àz voire artelé?

Nous allons prendre , me difent-ils , une délibération ce

foir.

Je vais être entendu aujourd'hui au confcil - général - provi-

foire.

Les fcdions ont pris un arrjlé pour demander la convoca-

tion des afTemblées primaires , méconnoîtrc la Convention na-

tionale & le députe envoyé a Lyon.

Si j'avois voulu partir platot
, j aurois vralfemblablement été

mis en état d'^^r.eftation par le peuple égaré & trorr^pc. Mais

ma paiienec conduira les chofes au point qae le peuple ne fera

point de faute & que les dépodtaires de la puilLnce publique

pro :éderont librement. Ainii , fi je fuis arrêté , ce fera par

ordre.

Je fe.-ai obligé me rendre à Paiis. Je regrette de ne
powv'oir aller à Gre;îoble ; mais il ne feroit ni prudent, ni

utile que je m'y rcndiire. Y arrivcrois je î

Croyez-vous même q-i':l foit bi;n sur que j'arrive à Paris.

Heurcufemcrt l: s malAdics qui co.irtrtt n ont pas de durée
;

elles laifTent rcrprit fain
,

tranquille. La foibleir^ de ma fanté

peut me faire éprouver un accident très-court.

Laiffons ma fanté qui ne Ki'inquiète gaères ; mais foyez sûr

que fi je vai» à Gr noble , toutes les tètes s'ejal^^iont ici, &
j« ne fais ce que Ton fera.

Si je prends le parti pla^ prudent de me rendre à Piris , on
finira pir négocier , Se l'on fe r-unira. \'oilk moi ii-ut.

Nous de vons prouver que nous foiTmcs dévoies i la flépu-

blique. Je dciire;ois plus vi /ement que je ne po jrrois vousle
dire , de me rendre a Grenoble. Sarrinons l.s uûs , les autres

^

tous nos çleiirs , tour ce q;ii paroît le plus nous con/euit , à

l'c'pcrance de réunir la ville de Lyon,

L'excès feul de prudence peut prévenir de g-ands maux.
Toute précamion que l'on vo;idroit prendre ?vluelicment feroit

an figaal d'alarme , & amcneroifc une cat^fh-ophe.

Je vous écrirai encore demain d<* Lyon : tout cil ici dans un
calme abfolu. Les citoyeRs fo.it appelés tous les jours aux sec-

tions , à neuf heures , a cinq heures. Tous les jours_on procède
à réleâiiûn d'olîiciers de la garde nationale.

Le prix de toutes les denrées efr augmenté d'un*tiers de-
puis le 19 naai.

Js ac fais ii c*efr par la pofrc
,

par un courier ou par un



Voyageur que vom m'avez adiclîé votre lettre du 13, ren-

fermant les copies collationnces des pièces du 3 & du 4. Les

iBcmbrcs de la commune m'ont remis le paquet. R. LiNDET.

Lyon, U 16 juin 179.3, l'au a de Ir. République.

Robert Lindet , repréftntant du peuple envoyé à Ly on , aust

repréfentans du peuple^ députés prés de Varmée des Alpes.

J'ai enfin reçu hier une expédition de l'arrête des trois corps

tdminiflratifs qui fufpend Teximen de mes pouvoirs.

J'ai éit an confeil-général provifoire. Les dépofîtaires de

l'autorité ne me par^ilTent refpircr que la vengeance. Ils

Veulent du fàng.

Mais ils deviennent , fi non pkis Tagcs , du moins plus po-
litiques. Ils ne m'ont plus parle de méconnoître la Conv ention

,

mais ils difer.t qu'ils veulent que la Convention rappelle tous

(cf membres , & qu'elle transfère fes féances clans un lien où

«lie puifTe être parfaitement libre.

Je vais me rendre à Paris. Je partirai aussi-tôt que J'aurai

reçu mes lettres & paquets de ce jour
,

qu'»ii me fera at*

tendre fans doute jusqu'à huit ou neuf lieurcs du foir.

Les canonniers font toujours à leur pof^e avec des mêchet
irdentes. C'eft ainfi que tout ell calme a Lyon.

Je vous écris par le citoyen Noël, officier de l'état major

^ui arrive de Saint Etienne & s'en retourne à Grenoble.

Depuis quelque i jours il n'y a perfonne che-[ U citoyen

'Devtrno. îl efl ahfent. La portière n'explique point U ^enre

d'abfenct. Toutes les femmes <jui réfidoient dans ce logement

fe Jont rêtiries (i). Je ne puis en avoir aucunes nouvelles. Mais

il ne faut pas s'étonner qu'elles évitent des perfcr.teurs qui ne

ê*appliqu«»t ^u'à rendr-e odicufc uac domination paiTapère.

R. LlNDET.

58.

Lyon le lî^ juin 17 )3 , l'rn a de la FiC'publir;:ie.

Kohert Lindef
,
repréftntant du peuple , aux repréfentans du

peuplt ^ députés près dt l'armée des Alpes.

Je vous envoie , mes collègues
, copie àc Tarrctc prii hier

(i) \\ cft qucftioii de la fexnme ôc de la famille du cir. Gauthier.
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par le département. On n'a pis voula me donner copie de ct-

luî (jue Ton prit lundi. Les idées Cont un peu ditfcrentes. O.i

ne paioit pli'.s u décid: à rompre ouvertement arsc la Con-

vention nationale.

On veut feulement qu'elle rappelle fc$ membres , Se ou'cllc

Sxc ailleurs qu'a Paris le Heu de fcs ré..ncc3.

On fera dans qucl^^ues jours moins cxigemt: les id'ies s'épure-

ront encore.

Le confeil-gcniraî provifMre ne fc fouti^nt 'hm f'îi efpriî dit

révolte oc de doiTiin?.tion que p:.r la nouvelles qu'il reçoit , Se

qu'il publie des difpo/'îiionc de quelques villes & aépiirtemens.

Ce confcil parle de fo!i atliichement à la République ,
depui»

qu'il s'eft emparé de îa puiflancc. Il peut tout : il cH occupé d'cf-

p'onnage, d'arreftiLLious , de violation de toutes les correi^i^oii-

dauces public^-; 2S , ofr-c"c!îes 3: poT:'c\2\\crcs. Il ne fait rien

autre chofe. je fui* bien errpreilé ac qu".ltci- cette ville. J'y

^Xiiis refré
,
parce qii'il faut eîTayer de fervir des hommes mê;n£$

^qu'on ne p^ut aimer ni eflimer. D'ailleurs ils iicnnent à dct

Iwmmc» égarés & trompés.

Je préfume que Lyon ref^era da;:3 Tordre ,
que les idées

exagérées feront pU^e à dfs vues irun^ui'^.cs.

Il n'y a aucun moyen de négocier ici , ni d'e-:lai:er le peu-
pie 6c les dépofitaires de l'autorité. Le temps feul préparera

les efprits.

Le renchérilTement CTccfTif des denrées aecélérera l'époque

d'un nouvel ordre de chofes.

R. Lindet.

Je von s dis aujourd'hui plus clairement que j'ai reçu votre

proclamîîion & le précis des cvénenriCns de Lyon.

I 6 ubi 17^3.

Le diredcur du pafc d'artillerie de l'armée des Alpes a pré-
fenîc un mémoire concernant i'e convoi d artillerie. Il demandoit
p.ir fon mémoire une altefbauon de fon dévouement aux corps
admini.lratifs & aux membres afluels de la municipalité j il lui

fut expédié un cerlilîcat , & il réitéra verbalement en ma pré*
fcnce la demande de l'aiteftation de fon attachement aux auto-
rités adruelles. Cela fut accordé avec fatisfadîon.

Ce directeur e't de Lyan Ôc ed très-attaché au parti qui gou-
fcrnc dans ce moment.

K. Ll2fDKT«
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Extrait du ngifire des arrêtés du confdl-général du départe-
ment de Khône-^s- Loire en furveiUance permanente.

D^m h féancc publique du famedi 15 mai 17^3 , l'an i dr
la Repu Jique franç.nfe , l'admin'^ ation du dépirtement de
RIi j"^e 3c-Loire , & celles des diilriârs de la ville & campagne d»
Ly n

,^
éc deu.t m-mbrcs dudiiird de Viîlefra:'che

, y réunis
;

Dc îbérant fur h K-'â-iiie qui leur a été faiie par le citoyen
P^<^^er: LiiuJet

, d'un décret du ^ du préfent n ois
;

Lo-ii.irrar t que les mot'fs qui on, déterminé Tenvo! du ci-

toyen Lindct n'e\iftent pas , & qu'il n'a eu lieu que fur un faux
rapport

,,
puifque depuis q-^e les citoyers Niochc & Gauthier

oni q ît é la ville de Lyon, elle jouit de la plus parfaite tran-
quili'té;

Cof-fîdénnt que le fouvcn'r de la malheureufe journée d»
»P n^ai a fiît redouter aux citoyens de cette ville h préfence
de ce rouveau député, aver d'aïUant plus de raifon

,
qu'il a

fiit ry te avec um des premiers moleuis des troubles qui l'ont

agitce pendant long-temps • ce qui a mis les adminillrations
re. nies dans la néccfTté de faiisf.tire au vœu du peuple , en
fufpendart l'cxamcn des pouv oirs du citoyen Lindet.

Oui le procurer r-jjépcral fvndic j

Arrêtent, après avoir enteiMu le vœu des ferlions & celui

du con^eil-géné. al de la commune provifoire
, que les préfentes

eonfîdér:tions feront communiquées au citoyen Lindet, afin

qu'Ï! Toit a même d'eîTc^^ucr fans délai le vœu qu'il a manifefté

à l'adminiflraiion de le rendre a fon polie.

Extrait collationné.

Pour copie certifiée, Lindbt.

4c.

Rapport fait par C. N. Kioche , tun des reprifentans du peuple

p, ès l'armée des ^-"j 'pes , fur ies malheureux érenemens arrivés à

Lyon* le ;7Zi2i 175^3, lan deuxième dd lu République franç^ife»

Citoyens,
Ce qui s'cft pafféàLyon intérefTc à-Ia-fois la Republique en-

tière , & les habitans de cette grande cité ; c'eft fous ce double

rapport que je dois rendre compte à la Convention de cet
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malheureux ^v^ncmens. La plus fcrupuleufe exaiflitude dans le

récit &. le détail des faits , efl un devoir rigoureux que la juf-

tice m'impofe, & je ne m'en écarterai jamais.

Depuis long-temps on favoit qu'il exilloit à Lyon deux partît

qui s'accufoient réciproquement , & qui menaçoient à chaque

inftant d'en venir aux mains. Les autorités conftituées
,
également

divifées entre elles ,
paroifToient favorifer cet état convuUif. V05

repréfentans près l'armée des Alpes , convaincus que la tran-

quillité de la ville de Lyon étoit un objet de la dernière im-

portance pour la sûreté de la République ,
puifqu'elle fervoit

d'entrepôt pour tout cq qui étoit nécelTaire aux deux armées

que nous avons fur les frontières , crurent devoir y paffer quel-

ques jours pour s'alTurer de Tefprit de cette ville , avant cle fe

rendre à leur deftination. Ils s'y réunirent tous les quatre le

vendredi foir 10 mai. Le lendemain 11 , les citoyens Crancé 8c

Albitte s'occupèrent des détails militaires ; le citoyen Gauthier

$c moi nous rendîmes auprès de la municipalité , du comité de

falut public , du département ôc du diftriâ:. Nous annonçâmes

à ces différentes autorités Tobjet de noire million , dont le but

principal étoit de concourir avec elles au maintien des lois & à

l'harmonie entre tous les citoyens avec lefquels nous venions

fraternifer. Nous leur dîmes que la confiance appeloit la confiance;

quecelle que nous avions dans leurs principes républicains devoit

nous obtenir réciprocité de leur part : tous nous la promirent.

Le dimanche ii, nous crûmes qu'en réunifiant toutes let

autorités conflituées , & les invitant à une explication fraternelle

& franche entre elles, nous atteindrions le but que nous nous
proposons , la réunion de tous les bons citoyens , Ci propre ôc

fî nécelTaire pour le maintien de Tordre public. La convocation

fut faite pour le lendemain neuf heures du matin , & la féarce

s'ouvrit à onze heures. Nous vîmes avec douhur que l'expli-

cation dégénéra en perfonnaîités , Se que l'aigreur prit fouve nt

il place de la raifon. Nous cherchâmes à calmer les efprits

,

Ton prit à l'unanimité un arrêté femblable à celui du départe-
ment de l'Hérault. La féance fut levée vers les cinq heures,
& indiquée à fept d^ relevée. On lut à cette dernière féance le

procès-verbal : on vit avec peine qu'on avoit rendu compte
de tout'-îs les perfonnalifés qui avoient eu lieu le matin. Pour
ôter tout accès aux paflîons haineufes & à la divifion , on' de-
manda la rédaftion d'un nouveau procès-verbal , où il ne feroit

ÇueiUon que des chofcs Se non des perfonnss.
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Cet incident empêcha la rcdaârion définitî/c de l'af rcté pris le

rn.^tm
, qui ne ccntenoit que les bafes. Une autre féancc fut

india^Tce pour le leîi.:;cmain ; il fut convenu entre les repré-
lerta-ns que les citoyens Cruvre & A-bllie refceroient à Lyotl
po-.ir cci^c dc:iii>?ie féance , Se que mon collègue Gauthier & moi
partirions pour nous rendie à Ckambcry où notre mi^ion noa»
appcloit.'

Nos deux col Icg'ies nous y rejoir-iireiit deux jours apréi , &
TOUS aniionccrmi i arrété qui avoît été pris à rr.naiiimiie par les

auioriics coiiftiiué'is réunies , & que des commiflaiics étoient

fur-lc-champ partis pour fe rcnd -e auprès de la Convention
s_fin de lui faire pu-t de celte nn-fu-rc de falat public, & en
loi î ic e r l 'aj^prnb a r 'on

.

Te déclare en mon •oir. , & j'aitefte en celvd de mes rollègucs,

par les fe.uimcns qu'ils m*or!t ronitamiricnt nûanifeffés , qu'en
ctonî!?.nt notre aUeiKinicnt à cet arrête, nous n'avons eu en
\"je qne de fuivre ]\ marche ou/erte par le d.''pa:teiBent de
1 Hérault , à liquelle l.i Convention avoit j^^éncialcment applaudi.

jc ne luis entré dans tout ce détail
, que pour dilTipcr tous lei

rua^^es qu'on chercheroit à répandre fur la condirte des repré-
lenUMi=; reiaîiv emc^t h cet arrêté

,
qui

,
quand il auroit été vi-

c\c?j dans qiHlciues ariiclcn, ne p^ivoit produire de mauvalf
effets, puifque fon cxécition étoit fubordoiinée a l'appiobation

«ic la Convention. Rend'.s à C]}anibéry , i:o«$ divisâmes noo tra*

vaux aux termes de notre million.

Le If) mai nous t. -on': fur le po'n' de nos fL-arcr po^r nous
rc.';..:rc o.i nos opcr.it'or^.i rer.;'2'fl:iv;*s nous a^peloiont; Crancé &
Albitte dans la Âhurienne , Gauthier & m^" à Caro'igc. Nouj
rec-vons à cet înll-ant une lettre du citoyen Lemarqumt , com-
jr:îii.iire d^î 'ucrres à Lyoi; il nous a;->p.-end que le betîrre

fondu dc'^iné a rapprovifionncinent de nos places , vier.t d'être

P'ilé il follic-t: de nou; îc<? mefurc- plus promptes & les

pi-i^ cfnr?.(:es pour r?p:i r'.er de pareils c?:cès.

Prefqu'en même temps , un couricr extraordinaire nous ap-
porte une tire fignét: de piaficurs ni':mbres, tant de îa muni-
c-ipalité que du co-n^ité d< faîuî public , par laquelle on nous
ainr.once qu'un grand complot contre-révolutionnaire cd fur le

poii't d'cclaier a Lyon
;
que le fang va cotilcr, & que notre

pr^icnce cf: nbColurrient iicjccITaire pour«prév enir d aulli gnmds
rvilheuis. Il fut far-le-champ arrêté que le citoyen G luthier

&: rv.o'i nous rendrions de f".ite k Lyon; que le général d Ornac

y fek'ok aani m^iclier un bauillon de troupes de ligue & ua
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VatiiHon de volontaires du Mont-Ehn-c, qui dcvoît fe fendre

à Toulon , avec ini crcadron de dà' .gons , ik. quinze hommes de

la compagnie des guides de Chambery.

Ces di:poli:ioïis arrêtées , mon collcgue Gautlîicr & moi p^.r-

tîmes fui-le-. ha>np , le dimanche rù , a deux h.,urei, &c r.oy.s

arrivâmes le Icr^di-main à ir.idi à Lyon. Noiis allâmes au com.ilé

de falut pubîic, qui étoit compofc , & il eit bon de l'obll-rver

ici , de deux meniorc.; du dépiiacmeiit , de deux du diffrict 3c de

deux dt ia muaicipaliié : ne nous donna pas d'autres rculcignt;-

mcns que ceux que contenoit la lettre que nous avions rcçiie. Le
lendemain zS au m^ilin

,
voyant loiit tranqu'lle

,
efpérant noi>s

éclairer fur les fiits , & ranienerjcs ât\iz partis à d.s firntimens

de fraternité dont ils niiurD'crt jamais du s'écarter, no'JS éc-t-

vîmcs au comité de falut public de la Cor.venLion
,

que nous

avions les pins heureufes eipérances de rétablir bientôt la paix 6c

la Lray.quilliié da!is la ville de Lyonj & nous y aurions infaillible-

ment réulTî , fi la calom:-.ie la plus atroce, qui noirs fiiif^it pnf-

fer pour des buveurs de fang , ne nous eut précédés.

Vers midi, une députation fort nombreufc de.o Icfticj*? rr-

rive chez nous : celui qni portoit la parole nous peionit avec
beauco'.'ip de chaleur les vexations , les aftes arbitraires , Ie>

concufl'on? de la m.imicipalit'i dont il nous dcir.ancia la furpcnhon.

Il nous dcmnnda cjicore pou quoi on falfoic marcher des troupes

far Lyon , & que conirc-orare fut donne pour le ren\'oi de CwS

troupes.

Il nous dtnonça le c-toyen C.h"dicr
,
préfid^ntdu tribunal

,
po.ir

ivoir tenu à la trioune des Jacobins des difcours incendiaires êc

provoqué au meurtre , en nous annonçant que raccufateur public

étoit faifi de cette aîTinre,

Nous répondîmes fuccefUvement, mon collègue 3c moi, aux
rcclamalions des fe-ilions , avec toute la f:-alerniié , toute la

franchife dont nous étions capables. «Voici les premières plaintes

» qui nous aient été faites contre; la mi-.nicipalitc : nous ne
» croyons pas que nos pouvoirs puilTent s'étendre jufqu'à fui-

» pendre celte autorité confrituée. Cependant les faits que vous
» nous alléguez font d'un genre Ci grave, qu'ils mériieut t^ute noîre

» attention. Une marche infiniment (impie à tenir & conform.e aux
» principes de la jukice rigoureufe dont les repréf'entans

» peuple ne doivent jamais s'écarter un inftant , nous mettra h

» même de vous ràiisFaiiC , fi vous voulez la fuivre. Donnez.-
» lîez-nous par écrie toutes vos réclamations

;
appuycz-lcs des

• pièces «jue vous pouvez avoir - & nous promeituas juiticc



I» prompte Se tranquillité k votre rilîc. Qui peut jani^er nol^î

» conduite & la voire ? Un écrit anthentique. Toute rcclan'i

» tioii, quelque vr lie
,
quelque polîiive qu'elle foit

,
quand

» elle r/efl que vcr'vale , eft toujours vague; elle n'a point ce

j> caraft?re de ftabihtc ; elle ne pent avoir d'invariabilité que
» quand elle eft conilatéc par cent. Notre rcfponfabilité exige

» cette mtfure , & nous ne pouvons nous en écarter fans nous»

M rendre indignes de notre miiTion.

» Quant aux troupes , le pillage du beurre fondu dePtinc k

3» l'approvidonnemeut de nos places; la crainte qu'il ne fe rc-

j9 nouvelât ; la tranquillisé de cette ville qu'oa nous a dit me

-

» nac::e , ont paru aux reprcfentans du peuple néccfTiter l'envoi

» d'une force armée : elle eft à leur réquiiition, elle ne peut

» donc itlarmer les bons citoyens. Prenons enfeiriblc , avec Jcs

» auloritcs conriiLu.:c3, toutes les précautions pour ramener le

» calpe & la paix; &: nous vous promettons que nous ferons

» aufîltot retirer les tro .ipes. Portez daiis vos feftions ces paroles

j» tranquiUifantes Sz fraicrnelles , &c rous efpérbns que le plus

j> parfait a -cord rignera bientôt parmi tous les habit?.ns de cette

» ville, qui ne dn^eni avoir qu'un même but, un même fcn-

» liment , celui de la lil.erLé & de l'égalité.

» L'inculpation contre Chilier eft des plus graves : un tri-

» bun?.l en en faiiî; nous ne pouvons demander que la pour-

» fjite de la plaia;.e avec toute la célérité polfible *.

Les dépiUations des ferions nous quittèrent, & nous pro-

jnirent de fui^^rc la marche que nous venions d'indiquer.

Vers les oi-xe heures du foir , djs commilTaires des mêmes
fedtions viennent nors avertir que le temps preiToit

;
qu'il falloit

fufûcndrc la municipalité : no^is leur demandons leurs réclama-

tioiiS par écrit , comme nous en étions convenus le matin; nous

les conjurons de nous les donner , & de ne pas nous mettre

«lans rimpoftibilité d'eiïipècher le mal d'arriver. On nous ré-

pondit qu'on avoir déjà fait de pareilles demandes par écrit aux

comrniifaires qui nou; avoient précédés , 3c qu'elles n^avoient rien

produit que d-js :irreftalion5 arbitraires; qu'on étoit décidé à

ne plus s'y expofer. Tout ce que nous pûmes dire n'apporta

aucun changea-ient à ces difpoliàons.

Mon collègue excédé de fatigues & de travail, & fort indif-

pofe des fuites d'une atiiquc de goutte, ali^ fc coacbei.



_

f )

Je p. iai l'adjudant-gcnéral , Ledoyen, qui nous avoît é té donné

poiii comiiTcinder la force année* de m'acc >mpa<iner q-a corr.îte

c':e falut p-;b!i; ,
pour p.-eridi-e les mcfuics qui pourro ç ni ]•re-

venir le U'uuble. Noas n'y appiîmcs rien qui pnt no'is faire

pr^fager les é\ cnemcns malheureux qui dev oieuc. bientôt Jucccr-

dc: 'ù'd Cilmc trompeur qui précédoit Torage.

Un fait qui me frappa finguiicrement au comité de falut

public, car je do'S louî; dire j en jetant les yeux devant iroi j

Tur la t^blc, j'apperçiis ces mots tracés fur une feuille de pa-;

pier : Le t^nifs efl arriv é; il faut que U j-i'ïg coule , les

je 'L'r<its & Us traîtres fut ont punis. Le ciio) en Ledoyen lut

aulli cet écrit
j

]t demandai à un membre qui fe trouva der-

rière .vioi, ce que cela iigniHoit ; il me dit qu'il n'en favoit

rien , & déciiira l'écrit avec indignation.

Je crus devoir m'alfurer par moi-même fi la vilîe élolt trari-

quillr , "puiriue pe^Toniie ne pou>/oit rien me dire de fatisfai-

fart. Je la parcourus avec Ta-ijudant- général : le ' plus grand

calme régnoit. Je revins au comité de falut public vers 1rs quatre

I eures du m.aiin : on me dit qu'on veroit d'arrêter ufc fififTe

patrouille d'environ 60 homnes ; on me d 'manda ce qu'il falloii:

faire: je dis qu'il fal'oit favoir quels étoiert ces citoyens , bien

vérifier les r.ils
,

qu'ils poavo'eni être trompés, comaie ils pou-
voicnt être maîvcillan? , & au furplus avoir envers eux tous les

égards qui font dus à I humanité.

- Je rentrai dans mcn logement vers les cî»q heures. A peine
jTi'étoi$-je mis au lit pour prendre un peu de repos , qu'oa
vint m'annoncer que les feclions fe rafiembloi nt en armes. Mon
coUèfTue &c moi nous 'réunîmes fur-le-champ , & projetâmes une
proclamation pour faire rentrer dans l'ordre la force qui s ai-

n-oiî. Nous écrivîmes a la municipalité , au département & au
diirrict qu'ils envoyiifTent chacun deux mcrnb es pour fe réunir

a nous . afin de concerter les m'^fures que nous avions a-prerdre,

a'nfi que l'heure où nous pourriotis raïï'em:bler les trois autorités

confiitiTces. Le pre ureur géné ai-fyndic & un membre du dé-
partement , le procureur-fyndic du diftrid , avec un de Tes

collègues , le ma^rc & un oflîcier-municipal fe réunirent à nous
t'ers les neuf heures. Nous leur fîmes part de la proclamation
<^uc nous avions projetée j ils l'^pp oiiverent , & nous alTurèrent

quelle ne pouvoit produire qu'un bon effet. Il fut en oCtie
irrité q^u'aflifré d'un membre du dépariemen t , da dif.;rl£t & de



la mnnicîpaîité
, je ferois ceètc profkmition au peuple &. i

tous les bataillons qui étoient en armes. Le membre du dépar-

tement <^ui dcvoit m'acccrrpr.gncr , alla pour cheicher fa ni-dr-

que ciiuiiiclive , & revint bientôt nous dire qu'on lui avoit J-efiifé

rentrée de ll.ôlcl conimrin. Un ofl-icier-municipal lui dit qce
la ccnfîgr.e ctoit de ne laifTer entrer pcrfonne j &: con^nrie il

n'avoit point fon cofiume , on s'ctoit oppcfe a fcn palTagc; n^nia

qu'il alloit racco«ipagr,er , vc qu'on ne lui refarcroit pas fon

entrée.

Je ne me rappelle pas d'avoir revu depuis ce membre du dé-

partement : le commandant du détachement des guider m.c fait

dcnrer un claeval j on annorce que les membres des différentes

aiilorités conflituécs
,

qui doivent m'accom.pagrcr , trouveront

des chevaux de la gendarmerie qui les attendent devant i Kôiel

commun. Je mV rends avec eux , Se nous fûmes plus d'une

heure &c demie fans que les chevaux arrivalfent. Mon collègue,

Cjui fe rendoit k la municipalité , fut fort étonné de me trouver

à attendre des chevaux qu'on nous avoit d't prêts il y avoit

cnviion deux heures. Naturellement confiant , & ne pouvant
foupçonncr le mal, j'avoue que ces retards, l'air de réfervc,

ûc contrainte
,
qu'on avoit avec moi , laifsèrent enirer le foupçon

dans m.on cœur. Je n.e dis : voila deux partis bien évidemment
prononcés; ils s'accufent réciproquem.ent , Se refufcnt corltam-

ment de nous donner les pièces propres à nons déterminer à

prendre un parli j les niemc.- pallions haineufes les tourmentent
;

ils cherchent peut-ctre|(, avec une égale ardeur , à les fitisfairc
,

ils dci\ cnt do: c cherrhcr à nous circonvenir, pour faire re-

tomber tout l'odieux de leur conduite , Ci elle eft coupable Ôl

criminelle , fur les rep. éi'ertaî.s du peuple. Quel étoit celui des

deux partis qui avoit laifon ? C'éioit , à cette époque, une

énigme infolublc pour mon collègue & moi, puifque tous les

deux en s'accuTani , s arriO'icoier.t pour des républicains les

plus jaloux de la liberté. Je fcntis qu'il n'y avoit qu'un parti à

prendre dans la circohftance critique où je me trcuvois, celui

d'une allure droite & fr;.wchc , feul moyen propre , fuivant moi ,

pour déjouer toutes les intrgues. J'ai toujours fuivi ce plan.

Se la Convention jugera fi je me fuis rendu digne d'Cilimc ou de

blàmc.

Me voila donc à chev-vl
, accompagné du citoyen Lcdoyen

qui dcvoit com.mandcr la force armée, d'un niembre du diltrid,

&. d'un officier municipal. En parcouruit les ruws
,

je vois un
pcupic-



pCKpIc irwmcnfc
,

tranquille, & indiiTcrcnt fur tout ce cvÀ it

p.^iroit: cette ft iijcur me connrmi d:\n3 toutes ir.es con;e!Î>urcs.

J'arrive au bat:aillo:i de îa fectioiî ti'i Tort du Temple, il é-.o'it

fous Ie<; armc^ • le pro'-iireur- 1 yndiç fut ieftjre d': la proolii-

mation , i> ert i:iterroiT!pj p<',r des "cris réilércs : à bas mi'n'i-

cipallie
y
caft^ La muul.ipaLlt: : le filcnce rrn. ît; la leclurs

^nic
, j'en-ploy-ii toi;s,les moyens les plus pCifrififs cjiie !:i îi.Uure

pouvoit ra'avoii' donj-fs
,
pour calinci- les elprits. Je leur dis c|ua

les trol;; corps adiTiiriidratif; ré'ir,i; dévoie:. t s';*fïr n^-bler à. trois

hcure.^ a/îc Ici reprbi^rtms du peuple, & o,'ic ii rjucl^u'un avoit

des réclamation^; a fa're par éc-it conire îa municipaliLe , luftice

ferait rendue fiir-le cp.^mp. Cette racfurc fu aprl tud'e
,

quittai ce bataillon qui me pafut être rertrc dans des inicniioi^s

pacinques. Je palf/î dar^ \VAt autre feclion . d'^'^t jc re puis

me rappeler le nom : à mon arrivée le bat.r bn fc îa.moit, uîi

penp]c c^mbreiix j\i'ento-'ra; aurî:r::t 'es ch pe.rjx f .renl en i'.iii

,

on cna vive Li K''piibL}qiic ^ li.e la utturè , vive i'é^aliré;

nous allons difcn.lre la laurùùpaiiîé (z on Vanatiut : c: font
Us Sans-culottes qui vous parlent. On fîî: ledti'r? ce la pro-

clamation , el!c f^t entendue dan> le pliis p;rarid aicr,re. J'ex-

hortai alors ce bataillon a h. pa'x a ruî-iîon ; je \\\: di^, q-ie

j'allois porter les m;.rcs pa cl.j> v!c ^vx £c de fraterij. à tous

fcs frères de antres fection^ : 0*1 m'applauàic avec trir.fporL,

& chacun vniloit me fcr er la m"/in. Ces brave" çzns pouv oient

être trompes
j
mais, à coup sur, ih avoient des aTiCs pures, Ô;

leurs cœurs n'étoicut f aj Lainetiz.

Le comiTi-indant d-?s j^uides étoit vrnu me p'-eve^-'-r qa^ltl

grard nombre de bataillons éioit r-.^iTemblé en armes fui l.i pîace

Jjelle-Cour
,

prf's l'Arfcnal
j

q'i'on m'y "atîendoit a , ce c^rand»

impatience : îc m'y rendis ave' autant d'emprciTf* -ifnt. j'y

trouvai eu caeL pLilieurs bat liions formant deux lij;n£s :r.\î-

étendues , & une eTpcce d'éou^^c
;

je me nds au centre ds
Taugle pour être à |.ortée d- f jre ente?idre It pro 'îa^i^.alicn a

plus monde. Le peuple qrii couvroit ce':tc gr .nde p7ace

voulut m'entourer , on le fit retirer à quelque dMance. QUc^u'urï
cria vip'd la Re'puhlijue , SU. ccc.à f-jt r.'pëté d:in.'î h.? ba.a'liwns

,

& les cHspciux farcî't mis bo"i des ba-orn'^ttrs. Le pro ureur-

fy?idic lifant avec diî+icukc, j;: coinmenrai la îe«ftnrc de la pro-
clan: ation , qu:!nd j'eun obier.u 1e nlence. A ::eine avois-je îa

qnelques plirafe^
,
qu'on m îr.terrompit . en cri -m r dans les ba-

tuil'ons : de'hniilo:: dî la inunidoallté : ^iTi c?'.'.p de i^XX f.it

Tilces jiijtlflc. cil F av. par Vv.jo'is Cro-nd-, E



th'c da miîic'^i de la grande ligne ciiii étôil à ma gauche
; j« con-

tinuai toujours la Icdure , m.iis le bruit qu'on fatfoit co ivroit

ma voix, £z je ne pus me f'î re entendre que de très-p"u de
perfonncs. Je fus daiîs Tinilant cniouré d'une foule de 1 troupe

armée qui vonloic me conduire au comité central des re'n:"oni

,

qui fe ten;^ît a 1 Arfenal 5 toj uarloimt à-U-fois , en ti-ant mon
cdeval par la bride, & il me f';t im-poiTiale de me faire . nicn.^rc.

Bientôt arrive une dépuration de ce comité , une féconde lai

fuccède ;
toutes les deux me conjurent de m'y rendre : je les

luis , en les affurant que je ferai tout ce qui dép n Ira de moi

pour empéclier le fang de couler, &: ramener la tranquillité

dans le fe'n de cette millieur ufe cite. Arr-vé au comité, cou-

vert de faeur , on m*off it des r ififr achiffemens
j
je remerciai,

9c l'on m'iritroduiiît dans la falle d'afTe nblée. Le président fe

leva pour me don* cr fa place - l'ayant rtfufée , il iilift i, je

l'acceptai. Voila , dins les mêjacs termes, les feniimens quo
j 'exprimai au comité :

Citoyens,
« Les divisons qui déchirent cette ville deivenC profondément

)) aflligcr les amcs fenfibles qui chériiTent la Patrie & aiment

7> l'humanité. Je ne connois qu'un moyen de les faire cefTcr

,

» c'eft de bannir de vos cœurs la défiance que vous paroifTez

yi avoir dans les repréfcntans du peuple. Ih ne peuvent rien

r >» fans 1'. connance , mais ils ne veulent point ie celle qui fe

» donne fur parole; ils demandent cette confiance fentie , fon iée

y* fur la convi<5tion que doivent avoir les bons citoyens
,
que-leur

» feul defir , le feul but 011 ils tendent, ell: au maintien de la

» liberté & de l'égalité , & à l'affermilTement de la République

w une & indivilible. Si vous êtes pénétrés des mêmes principes,

3 pourquoi yos coeurs ne s'ouvrent-ils pas aux nôtres? Si le

4» front efl le miroir de l'ame
,

regardez le mien ; & j'ai la

» confciencc intime qu'il ne démentira point les fentimens de

)) fraternité que ma bouche vient de vous exprimer. Que les

jt citoyens qui font en armes fe retirent à l'inftant dans leurs

foyers, 8c je vais requérir fur-lc-charrp
,
qve ceux qui font

A aux Terraux en faffcnt de même. Les comm?ndans des forces

il armées font à la réquifition des repréfentans du peuple ; & je

> vous garantis, fur ma tête
,
que l'ordre va fe rétablir, & que

» juflice fera rendue à qui elle appaiiient ».



( «7 )

Un iHor.vemcnt me fit appcrccvoir que ma franchife plaifoit;

mais un citoyen, qui me parut fort agicc lit fignc de ne témoigner

aucune approbation , ^: dii que cela n'étoit que de rhypocrifîe.

Je me content u dr lai répondre : vous avez tort, vous êtes en

colère. Le prcfident me dit que les citoyens que je voyois raf-

le mblés , étoient tous de vrais & fmcc-rcs républicains qui ne
demandoicnt que le rsgne des lois j 6c L. deftrucihon de l'anar-

chie ; qu'ils étoient pr<'ts à jurer le maintien de la liberté & de

Tcgalite , & la République une & indivilible. Il répéta les

plaintes que les citoyens avoient à faire contre la m-unicipâlité

& le confeil-général de la commune j il en demanda la fulpcn-

fion -y il m'ob;eâ:a que j'avois (igné l'arrêté du 14 mai. Je lui d\i

qu'il n'étoit pas poifible qu'il put croire , ainfî que le comité
,

que Gauthier ic moi avions fîgné l'arrêté du 14 mai, puilqu'ii

etoit de notoriété publique cjue nous n'avions point aflifté a

cette féance , ou il avoit été rédigé
;
que nous avions feulement

fîgné le p ocès-verbal de la féance du 1 3 ,
qui contenoit les

bafes de l'arrêté pris par le département de l'Hérault
;
que

j'étois convaincu que mes Collègues n'avoient jamais eu d'aiures

intentions que de les fuivrc
,
puifqu'ils av^oient toujours manifefté

les mêmes fentimens
;
qu'a» furplus, cet arrêté n^volt réelle-

ment été pris que par toutes les autorités conftituées S: a l'una-

iiinii:é, & feulement en préfcncc des Repréfcntans du peuple,

qui n'y donnèrent leur affendment que parce qu'ils étoient

certains que celte mefure révolutionnaire pouvoit faire celier

les malheurs de la Vendée , çc en prévenir de plus grands

encoïc. Moh nom & celui de Gauthier ne s'y trouvoient que

Carce que nous avions (igné le procès-verbal qui coHienoit les

afes de Tarrcté du i4
,
que c'étoit un prétexte pour me ca-

lomnier , ainli que mes collègues, puifqu'on nous fdifoit dire ce

qui n'exiftoit rcelicment pas dms r?.rr^té. Ces griefs étant les

mêmes que Cîux que la députatlon des feé^ions' rn avoit déjà

allégcés , (5c dont j'ai parlé plus haut
,

je fis la miême réponfc.

Ces eip'icalions
,

qui fe faiToient aiTez franchem.ent & afTez

fraternellement, ram.enoient Tcfpérance dan<; mon cœur 5 <k

commcHçois à croire qu'à force de patience, d? m.od2rà.:ion

de douceur , fans exclure la fermeté . je parvieiidrois à rabner
les efprîts & à di/liper Torage qui ét&h près d'éclater. Je me
berçoi> de ces idées confoîantes • je cherchois à lire dans les yeu;<

fi les cœurs s'ouvroicnt à la confiance, & fe mettoient a l'unilTon

du mien
,
lorfquc tout-k-coup on eiUend ie bruit des fuTiiladas

S 1
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& du canon. Au mcmc infi^iît on vint annoncer qlic deux ccfitf

hoinr-its aroirnt été tués, cjue le commandant de la f'^arde na-

lion:ilc avoit t'tc cgori>é dans la municipalité, ainli que les fcixanic

piifonnicrs dont j'ai déji parlé i his haut ( la fauire patrouill» oui

Evcit clé arrêtée d-ins la nnic }. A cette nouvelle, toutes les paftionï

fcr;i-:cnlcnt , on m'accufe de irahifon : on me dit <jue n-!a tctc

répondra du ùr.g Qui a été fépan'du
;
que j'avois cherché a les

tiompcr, f>oiir les f^lre égorger plus sûrement : on affeiloit de

prcr.drc le calme de l innoccnr.c que je rjanifcrtols
, pour l'in-

fcni'.bî * crua ité c|ui av«>it, difolt-on , endurci mon cœur h to'M

Icj crimes. Ma conduite parloit pour n-ci ; ^^2. rcponfe fut (împl*;

co.r.n^e eilc. Je fuis veuu fraternifer avec vous , vous porlct des

paroles de paix j le commandant de la force armée
,
qui doit

arriv'cr & que vous feignez de tant redouter, m'accompagne
;

je vous demande f\ les traîtres vont livrer leur pcrfonne & leur

A'ic cnirc les mains d'une force armée qu'ils oQt defleln de faire

égorger ? il n'y avoit p^int de répl-que à faire à nta rcponfe.

Je fonirr.al le préFidcp.t , fur fa r^rponfabilité , de donner des

ordres pour qu'on me îaiilat libix de me rendre a mon pofre
,

cjui cioit entre les deux armée.
,
pour \cb empèclier d'en venir

aux m.ains. Avant de me laiiTer partir, on me lut lîr.c dénon-

ciation contre la municipalité , icinblablc à celle de la veiiîe. Je

foriis de J'afTembléc, accomp-gné des commiff^-ires qu'elle avoit

noiîimc: ; nous traversâmes la première gaide , &: nous fûii«cs

arrêtés a la féconde qui r.ous força de revenir au comité. Un
fcc'r.d ordre fut donné, par écrit» li^né du prcfidcnt: on me
deiMonda de ji\rcr que je rcvie'îdrois : je répondis qu'il n'y avoit

auc;-.r.e puilTiî'.cc fur h terre eu: pût me forcer à faire un Ter-

n-'.cn. : ou<^, je \ ouîois rcftcr li'^rc de tenter tout ce que je croirois

rjciff'.iire p^ur Trouver la chofc publique
j

que je promcttois

feulement, /î on ne fe portoit à aucun acle h«fl:ile
,
que les

troupes qui étaient devant la municipalité ne s'y porteroicnt

païj , «u que je périroia avaut qu'ell es en vinlTent à cette ex-

trémité; que Icrfquc j'aurois délibéré avec mon collègue, je

revicndrois m^oi-aieme en rapporter le rcfultal
;
que la- parole

d'uîi repréfentî-Tn du p?tuple français c'toit auffi invioliblc que

les fcrmcns le?: plus rac;;J5. Cn mj hilfa fortir : à lï p-emicre

g;.i'-de on me demsndi le m'*me feraient , en ajoutant je

ne revic-îdrois pas
;

je répondis d'un ton ferme : fi j'ctois un

I.î. lie ou un (.raîtrc je fcrois lous les fermers pofTibles , avec la

rérolutiru de n'en tenir aucuR , S: mon c.vcuTc firoii quih ::ur
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roicnt étc faits fous Ie<: b;î'K'nnet£os • je lie fuis hi îr.uîre ni lii.lie,

je ne jurérai donc povAl , £^ je ticînùrai ma parole. Kr.'iin
, jç

•l^arvins, à l'a^d- des coii niid j'res du coiv.iL^': des fv^clions , à

traverfcr toi'.tc la force armée (]ui gardoit l'ArK': ai , <k k ire

rendre fur la place des l'crrcaiix , à la muvJcip.'.iité. A mon
irrivcc on lémoigna la plus vive joie : des cris m\]]z fois ré-

pètes de rive la liberté & i'ég>tlité , la Rcpullique nv.z t<. i -di"

vilible fe faiibicnt enîciîdre de toiUcs p.uts. Q'.io: 1 deux armées

en prcfvjncc , mar.ifclb.nt les mêmes opiino; s répuulica'"ne>
,

nuarcliant foiu le même étendard tricoî.ir , ctoieîU prêtes l\ i^;Tl-

trécjorger , & li voix de la raifon de l'huinariiLé ne po aoit

fc f.iire entendre! qvisUe r^fleyion accablante pour un représen-

tant du peuple
,
qui voyoit cvidemrTîcnt qu'on vouîoit le rcrdrç

rir.flriw-ncnt pallif qui devoit ftT/ir à coL^rer les ver^^eances per-

fonnelles <^ui animoient les chefi de Vim d^s deux p;trtis l

Rendu an comité de fal'it piiblîo
^

je dem,ind;:i que fiu'-le-

ebaiTîp on convoquât toutes les autorités coT-.uituées : on me dit

que le département ne s'étoit point aiTemblé
;

je voulus iv.'tn

aiTurer par moi-même, Se je me ccnviiirquis que le fait cloit

certain. Tous l.-s maux qui dévoient bîenijt fuîvr.î me parurent

en évidence
; mais il fallcit agir , âc f .'re bumiû-nement avec

mon col ègue tout ce qui éloit en r.ous pour emr>t\;liei- d'en

venir au7( mams;. Je in'infor;ne de ce qui a doimé lieii à la fu-

fdlade Se à la - i .oimadc que j'avois enteiiducs de raricr.sl , C-c

quels étoieut les agreireurs ; voici tct ce que je pus en ap-
prendre : le bataillon de h izdiion de Brut '.s fe rendit en armes

fur la place des Terreaux; le maire aUa cour le reconnoîtiej

dans rirftant on crie, dans le bauilliin : u bas la nuinicïpa'ité

,

à bas Us ai/torire's co:i'li:uécs ; qu'a cc:v cr".^ , un co'jp de
fufd étoit parti d'une croifée , Sz .que fans qu'aucaîi ordre eut été

iîonnc , on s'étoit fufîllé cc ciuoT'.né , & que le bataillon avoit

pris la faite. Jamais je n'ai pu me procurer d'aut-res é^Uivculc-

mens fur cet événement, / près avoir rendu comi té au ccmiti
de faîut public , Si a diffirens membres de la municipalité qid s'y

trouvoie^t, des propolitions qui m'avcicnc été frdics au cnvnî';*

des ferions , tous les membres convinrent qu'il frdîoit éprnTer

tous les moyens de conciliation pour empêcher le fang de couloir,

& tous nous promir'^nt de faire de leur coté tou.t ce qui feroit

puihblc pour obtenir le retour de l'ordre & de l a paix : d'après

cela voici en lubrt.uxc l'urrété <]^uc nous prîmes mon ccilè^usî

i& raoi.
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Que le? eitoyçrs qui s'étoient rendus maîtres de l'arfenal

l'év^aciieroient , & en rendroicnt la garde à ceux (jui feroient

nonîiiiés par les reprél'entans du peuple.

a"^. Qu'ils ordonnaient à (pus les citoyens qui s'eto^ent armés
fans réquîîlLion légale, de fe retirer de fuite dans leur domicile ,

Se d'y dcpofer Icuis armes.

3^. Que fous CCS deux conditions, les repréfcrtans du peuple
féroient f.-.cceiîi'/ement retirer la force armée qui avoit été rc-*

quife , k l'ê^rception de ce qui feroit jugé par eux nérelTairc pour

îe rctabliirement de l'ordre; que le* pcrfonncs arrêtées feroient

élargies, & qu'il feroit furfis à toute pourfuite jufqu'à ce que
la Convention eût prononcé fur ces malheureux cvcnen ens.

Si notre arrêté eut été exécuté , le fanj^j n'a':roIt point cou^é ,

& juftice eût été rendue à ceux qui l'auraient mc;ritéc : ch !

comment pouvoifc-il être rejeté
,

puifqu'il ne blefl'oit les droits

de perfor.ne , 6c que les reprcfentans du peuple fe rendoicnt

garans de h sûreté &: de la tranquillité de la ville de Lyon ?

Mais je le réorte , lej plus infâmes calomnies nous avoient pie-

C'.-dé5 3 on nous appc'cit des anarrliifies , des marr. liftes envoyés

pour protégez le meurtre & le pillaoe : voiià los dofccuri; qui

m'ont été pro<^:guées pendant mon iejour , ou plutôt mon ar-

rcfra'-ion à Lyyn (i).

A7~.nt de irc rend.'e i l'^rfcnil jet fis doîuier l'ordre le plu'î

e^pr-js de ne point tirer fans récjiiiution , & de ne faire fea

Cu'a'Jîtint qu'il faudroit réfifter à la force par la foi'ce. Lorfquc

je monioii a cheval pour partir , un jeune olUcier de dragons

v'i) On nous avcit envoyé à Chambery copie d'une let^^rc cerrine'e par

]c- men-îbrcs ou comité He ia'.iu public , écrite a Lyon ,
pat le citoyen Ch...,

rir bq.icile îi invicoit tous les bons citoyens de cette vil c à fe rallier tous,

s'ils voiiloicnt fauvcr Icuis proprittes !>: Icr vie. Ce citcy n , col ègue

4c Gautliict ôc de moi, à VàiTcmhlùc conAicuante , & cjui l'eft criccie à

Ja Convcnnon , doit ccnncître notic caractère , & noi s f*appclons lui-

rncme en témoignage , aiiif» que tous 'es membres de rafieniSicc cor.ili-

tuanic , ^ tous cf.u.x de la Convention ôc les citcy. ns qui nous connollTent j

& nous fommc'' sûrs qu'il n'eît pas un feul hon-îr-e dans la Republiqi-e,

<^ui puiPe juîlemcnt i>. ns reprocher
,
je ne dis pas une adtion , mais une

feule pjrolc qui feit contrai/e aux principes de i'humanité, dont nous ncii$

i'oti^mcs toujours montrés les plus zélés defer.fcurs. Quand on a la conf'

€i*nc£ iaiis reproche, on mspçifc la calomnie ôc les calomniateurs.
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vînt me prévenir que je m'cxpofois, que )c fcrois inf^iillwlemcnt

arrcié, cju'il en ccoit sur
;
je lui répondis : j'ai donne ma parole ,

qucl-^ue cHofc qr.i puiffc m'arriver
, je la tiendr .1 ; o!i ne m<^

reprochera jamnis d'at^oir craint pour moi
,

lorfque je devois

faire une déni/.rche qui pouvoit en pccHcr le fang des citoyens

d'être verfé. j'eyécutai mon projet : arrive aux gardes avancées

de la force armée qui s'étoit emparée de Tarfcnal , on me laifTa

pafTer fans diHicujté • tous les bataillons fe mirent fous les ar-

mes, & maniieftérent du pkifir de voir que j'avois été cxa'5- k

tenir ma parole. L'efpér nce de la paix rentra encore une fois

dans mon ccsur. J'u oublié de dire que le bataillon du Mont-

Blanc Rrrivoit fur la place des Terreaux
,
lorfque je pariois , en

«kan ant l'hymne des Marfeillais , & criant vive la Répuoliquc 1

Je fus introduit d ns le comité des fcclions
,
je remis au j)ré-*'

fident qui m'avoit donné fa place, l'arrêté que j'a\ois pris aveo

mon coI!èg'.:e, & dont ic viens de parler. Il en dorna lefture ,

& nos propoii lions fuif nt rejctées : en vain j'aflurni qu'il ne
feroit porté atteinte à la lib;rtc rri à la sûreté d'aucun citoyen

^

je proieftai que la force armée q-ii éto^t aux Terreaux, obéiflante

à ma réquifition , fe retireroit fur-îe-cliamip , li on fa'foit re-

tirer celle de Tarfenal : tout fut inutile , & je vis alors qu'il y
avoit un parti pris

j
je ne me trompois pas : je dcm.andai l'ofiicier-

munici{.-al & le procureur-fyndic qui m'avcicnt accompagfié le

malin , & qui, m'avoit-on d't , étoient reftés volontairement en
otage jufqu'a mon retour : on me répondit qi'.e le procureur-

fyndic du diftricl s'éio't réuni au dép rternent qui s'étoit ral^

fcm.blé a l'ur^enil, n'ayant pu le faire au lieu oi*din..ire de fes

féances , dont la municipalité lui aynil interv'.it l'entrée.

Quant a rofriC'er-r.-unic'pal , il marchoiî vdfs la place des
Terreaux , à la tete d'une colonne qui alloit venger le fang de
fes frères . lâchement tués le matin par traKifon (t). Gn me

(îV'^et Pi^c;cr-!ru;:i:-ipal qu'ion faiîoir m-rch;r de fore- à la tcTe d'une
eoionnc , me ht ccnnoîtrc r-.menri.n du c^n^'-ré -^a fecti-M^s czU n'an-
lîonçoit qu'il n'avoit tempori'é que O' i.'r rnflrmbler fes f .rces , s'cRurer
d'un repreler.tai i du peuple, 1 tenir en 6rn-;c. Je vis aloïc qu'en •cul-it
détruire la municipa'ite pu a force , ainîî que la Cec'iKté pnpiTairc, &c
la preuve n'en eft plus é'^uivque maînten-n,-. Gn avoit difFérr l'anaque,
parce qu'on at:ei 'îoit la foic.- armée des campagre-

,
pr-ur erre plu* ùr

au fuccè"^. Ou marche fur trois colonr.es fur la niuuîc'pali'é ; on retient

le reprefrniant du peuple, qui érrit venu nr-porter rîes perces de paix Se
de conciliatirn avec !<• com;r.5r^ant de îa foice Rimtc , ru viole es droits
les plus facrés , 5: refpcftés rr.érae d-s « a ion; les plus barbares & oa
ofe accufer !e repvéfernar.t du peuple d'avcir fait cculcr le fang d'avoiJE

trâhi les ciîoycas'l L'iaipcftur^ fe confcnU elle-même par fou propreté-
«aoignage.
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demanda mes pouvoirs: je dis qu'ils étaient à rrion doir.îciîc
j

qn'on ne poi!\oit I2'; ig!5orerj puifairils aboient été lus dans U
ic.-nce pi:b]'au3 de te s le" corps adminiilra'L'fs larTeaibics

j

t|i''au fiuplus , le {:o'^^itc des fccti-^ns n'svoit aucune aiUoritc Ic-

l^ale pou.- eyi<:er ceice icprefLîiUtion- On eft aur mains: le î>i"U!t

du canon fe fait en.end:^ j on m'a cufe d'en être rauteur , on
pr'^jprjfc de ir.e forcer à ina.xlicr à la télc d'une colonne; cnl'^ite

dz rni- d'-Tarrr^r. Je répond; lans a'g-eur , mais d'un ton ferme,

one je ne le fouiTrirai j;imàî> tant que je ferai vivant, & que je

v.z tc.ai rien d'indigne du cara-^èrc don! j'étois rcvêtw. Je dois

dire ici
^ pa re ejue c'cft la vrriic

,
qu'il n'y eut que quelques

ïrdi.'id'.is "ij ri eux, .qui hrctit ces pr^iporiticîij , 3: qu'elles ne frirent

'point ?pp:oiivéps par toj>]cs nut'cs n-cmbies du comité» On
n-.c Q^novdiit au dep-:i îerp*nt

;
je le trouvai s'occupiiU de \à

IVi.'pennon de la mL.'nicipa'iic. 0<i me prcpofa d'y, concourir : je

i f'pond:*; que je ne pou; ois d'j'ibércr !an - mon collcguc , ni lui

f?::s ïivÂ : tel éloit le ira^nltt im['cratif de notic miiVon. J'a-

jojiai q ic H le déparrcnient- inftryit , & ayant connoiiTa"CC des

fdiîs *iroces iir.put^'s il U '^ii'nci.'ilii.é
,

croyc;t cctte iviefarc

iKcefrià'.e au j'i*ut public , il aveit une auloriié Icg^^le pour la

prrT.dre ; mais que noi;ç
,
n'ayant jamais pu nous Ci.iaircr fuiîi-

fa:r.mt-nt
,

par I.1 denanr e obfîince qu'on nous avoit t »u]0'irs

iiiontrcr , noire rcrponfaolliLé ne nous permettoit pas de rien

faire au Kaf^rd.

fVÎ3!S dsns quel temps le départemcut prenoit-il cette merure?
X-orfq'je les balalilcns , à l'ordre dn comité des fcJions, alta-

tj'ioi;!!)!: à m tîti ar'v.ée la n'iUiiiripaiité. Cctic r.'-efure n'ctoit qu'un
^rfcc.::ae pour colorer un aftc hofiile incxcnfablc. L'heure de la

^rucjama'.icu prouve çetîc alVcrtion.

L^s cor.nilîLîres qi:i m'avoient accompaj^n^ , me rccond'jifi-

frnt au c^rAié de 3 l.jdioiH. On vini: anno.-ictr o.uon aycit force

L;*; r beliei , c'cîc ainli qa'cn jppeloii cc"X qui étoii nt pour la

rrîUiiicip ilii»^ , a évacuer 1h place des Tcircaiix. On ir.c dit au/fî

que j'éici-; libre : je dem-înd:.i ou )'avois la liberté daller, lorf-

qu'unc force .-'rmée garJoit lo-Ues les 'crû- s ? J'avois fcnii toute

l'am Tf.ime de cette froide ironie
j

je gardai le lilcncc , & j'allai

m'hlfeoir. Un iiiTiapt après, le procureiir-lyr.dic du diflriâ: entre

au c-)r..;té, il fait h<fturc d'un nrréle du dcparteir^enl
,
qui an-

nojiçoir qy'il avoii appris que je n'élois pas libre , & il requc-

roit qiî'-- Uîr-ie ch-irp je iliois rr is en liberté. Des con-.n'!i(laîrc$

du co.r.i;é ine rv^coiiduiicn: au departeraciit , a\ec le cicoyea
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JLfJcycn , comrrannHiit de la f-^rcc armée ,
envoyé par îc gé-

lur.il d Ornac , & c^i:i jurqi'.cs-ln ne m'avoîî pas q'ji'lc. Ils clc-

n)nnd:\'3t que le d. paricmciit icii^c fon arr.^té,&: au urcnt qu'on

vcnc<i de me dire à rinilant que j'ctois libre. Le procureur-

géuéï?.l-[yi\dic me dit alors que je poavois aller où je voudrcis^

lui ca dcrtiaadii les n oyens, au milieu d'ui^e force armce
qiii ni*environi?oif a chaque pas que je faifois , & qui n'avoît

ccfi:; de :r.e prdeiîter la b.iionneltc, toutes ks fois que j avois

voulu foitir. To !t le monde fe tut. Je déclarai au dcparirmeat

que je îe rcrulois Ipccialeir.eiit refpcnfable de tous les évcncmens
qui pouiroicîU r-niver. Je demandai à être réuri à moii col-

lègue : en me di: qu'on s'en occupcroit. Dans l inf^ant , on en-

voya cîicrchcr le ciioyen Ledoyeii , de la part du Goriiiic des

fccrions ; il s''y rci^dit , & je ne l'ai revu que le lenden^ain. Vers

les lu.it heures S: dciTîie du fcir , en m'annonce que mon col-

lèg',!e cft a l'arfen.il ; un initint apr^^s on l'amène me rejoindre.

Voiia de quelle n-.anicTc on me rsccnta que s'ôtoit opérce notre

réunion. Des coî-nmiiTaires du comiié des fe(Siions fi^rcut eKVoycs

à la n.unic^paiité , on y fît des pro^roliiions de prâx , en invita

mon colîcgue les membres du difînâ: à fe rendre auprcs de

l'arbre de la liberté pour la cimenter. Ils y alL^rent, &: on s'y

tr-br.fTa : au mime iiif^ar.t un batai!lon les enveloppe ; les com-
miilaires cnteiirent mon collègue Gnuihier , iiâ iou£ un rempart

de leurs corps , & tous fonc conduits au miiicu des f?urts 3c

des baicnneîLCE à rarfenal. îl étoii rc'.:f heures demie environ
;

il y avoit fiifpeniion d'arrrtes : à chaque inîtant arrivoiciil des

ofhcicrs municipaux des campagnes, avec leurs corrimaKdans: de
bataillons

,
qui Hiinonçoicnt dix mille iiomm.es arrives au iecours

de Lyon contre la municipalité, & vingt mille qui étoîeiit en
marche pour y venir. La municipalité étoit bloquée & entourée

cie pièc! s de csnon , a'nii que les b?.t?.ilions qui la defendoient.

Le fang allcit couler de nouveau, la fureur étcit a fon comble;
on noLS demanda d'enjoindre à la m.unicipalité d'c:.écutcr l'ar-

rête du département qui la ruPpendoit de fes {onctions. Cn nous
promit c|ue les pcrfonnes feroicnt relpedlécs , ^ q.i'il ne feroit

comn is aecunc violence. Nous prîmes cet arrêté, le moii.âmcs ,

& fimrs m.eniion'de- 1 heure à lacuGlle nci*s l'avions pr-s. Nons
ctions libres nior^îemcni quoiau'eiivironnés de baïonnettes, parce
que nous avi<?i s cru faire un acre d'humanité ^ & fauver les mal-
heureux patriotes dont la perte parcifl'cit cerruinc , Ôc empêcher
de couler le fang , même de ceux qui paroillbient le plus dé-

tex-iinés à le répar.drc. Saus cela nous euihoiis préféré ik ni&il,



ipïnltt que de Cômmcttre une lâchetc. Le maire repondit qutt

léfolu de mourir à fon pofte , ainfî q-ie Tes collègaes , ils obéi-

ront cependant a ce que leur prcfcriroient les repréfentP.RS du
peu. le ; mais qu'ils demandoient aufli qu'ils leur fuiïent renc^us.

Je ne puis croi e qu'un au/îî brave homme foit coupable des hor-

reurs dont on 1 ..ccufc , & j'avoKe qne fa réponfe me pénétra

d'adri iralion pour lui : le temps nous apprendra s'il eft d'gne

d'eftime ou de blàm.e. On annonça que le bataillon des troi pes

de liene qui nous étoit envoyé , arcivoit y on nous demanda de
lui donner conire-ordre ; nons Iç fîmes, pu^fqu'il ne pouvoit plus

prévenir des mai x qiii eloient arriv^és , & que noire refus pou-

voit en occafionner de nouveaux. Nous demandâmes fi, après

tant d'crr.ges , de fecoufîes & d'agitations, nous pouvions nous

retirer. On nous dit que oui ; mais bientôt aprc's on vini rous

annoncer qu:; des cif ycns au défefpoir d'avoir perdu leurs frcres ,

leurs parens , leurs amis, menaçoient de s'en venger fur nous

qn'ils rcgardoient comme les auteurs de tous les malheurs.

>infi , ceux qui avoient m.ille fois expofé leur vie pour fauver

celle de leurs concitoyers
,
pouifui> is par la calomnie des fré-

lërits j pafToicnt po'!r !cs auteurs d'une fctne farglante qu'ils

Ti'avoicnt pu prévoir ni empccHer , & qui leur faifoit horreur*

il fiilut donc fe foumeltre Ti notre deftinéc.

Le lendcrrain , vers les cinq s hx heures , on vînt annoncer

^ue la municipalité étoit tctalemeîit' évacuée , rr.ais qu'on crai-

gnoit qu'il n'y eût de la poudre cachée pour la faire fauter
;

qu'on alloit vifiter par-tout : ainlî h. malveillance cherche à aigrir

de pl'.is en plus les fureurs des hommes. A dix heures, on vint

dire ç .re le département pouvoit s'y rendre. Une force armée à

cheval précède & fuit le déparlement
,
qui nous conduit à la

inaifon commune. Parvenu a la p'Hce des T(*rreaux , eniourc

de bataillons fous les armes, qu'on me dit être ceux arrives îe

foîr des campagnes, je crûs que c'ctoit l'inflant favorable de

favo:r quel étoit l'efprit public , & les fentimcns de ceux

fjui étoient reftés vainqueurs
,
qu'on m'avoit qualifiés de contre-

rcvcîuLioriîa'res. Si c'ctoit v.nc contre-révolation qui s'étoit opérée

a Lyon, il failoit forcer
,
par wn ade ati grand jour, le départe-

foent a s'expb'auer ; c'ctoit éclairer les braves bataillons des cam»

p-j-'cs fur les fentimens de ceux qu'ils venoient défendre , s'-l»

n'éieicnt pas dans les bons principes ; oc dans le cas où ils au-

roient eu de maiivaifes inceniions , de les forcer a!i filencc , dans

la craiite de Çt démarquer trop promptcmcnt. A ce «oycn nous

/
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gagnions le temps néccffiiirc pour connoître l'cfprit pullîc, &
nous meurs en mcfure. Je demundcii, & pluficurs membres du

dépariement oi? du confeil-génëral proposèreuf, dans le même
inlhmi , de le rciid.e au piitd de Taibre de la liberté. Uoici Si

peu près comme je m'cxpiimai :

Citoyens,
« J'appcrçois av«c plv.iur que l'arbre de la liberté efl refté

debout parmi les orages qui Tont entouré de toutes parts. Les

citoyens qu^ fc font battus avec tant de courage , n'étoient donc

pas des rebelles ni des contre-révolutionnaires j ils pouvoient être

égarés feulement par la défiance ou la malveillance ,
puifqlie ce

fîgne facré de noire régénération politique eft demeuré intaft an

milieu de la maîlieurcufe guerre inteftine qui a défolé cette ville.

Si nous fommes vraiment tous des rép'jblicains , renouvelons

donc de bouclie & de coeur le ferment de m.aintcnir 1* liberté

& rcgaliié , la république une Se indivisible , la sûreté des per-

foi.nes ôc des propriétés , 9c jurons en même-temps Viainc im-

mortelle aux tyrans & à îa tyrannie , de quelque part qu'elle

vienne. Annonçons à l'Europe entière que la liberté ne périr»

qu'avec le dernier des Français ».

Ce ferment fut répété par tout le pepple qui nous cnvîron-

noit , & par toute la force armée. Nous nous rendîmes de-là

à la maifon commune , dans le lieu ordinaire des fcances du dé-

partement. On nous annonça qu'on craigncit qu'un courier ex-

traordinaire
, qui étoit parti pour Chambéry , n'obtînt de nos

cellègues une force armée pour marcter fur Lyon , fous pré-

texte que cette ville étoit eh état de contre-révolution ; on dit

que ce qui vcnoit de fe paffer , devoît nous prouver le con-
traire. Nous promiiTieâ de leur écrire de n'en rien faire ,

d'après

l'atlurance que- nous donr.a le dépa:tement
,
qu'il répondoit de

la tranquillité de la ville , &: qu'il ne fe comm.ettroit aucun afte

arb'traire envers les perfonnes des eitoycn9. On nous demanda,

également une lettre pour le comité de falut public de la con-

ventionj & on nous conduifit dans un bureau pour nous laiffer tra-

vailler tranquiilemert. Dcrix gardes furent mis à notre porte ,

non pas , à ce qu'on nous dit
,
pour gêner notre liberté , mais

feulcTent pour empêcher qu'on ne nous interrompît dans nos

trav^auT. La Convention vcit qu'il étoit imponible de poufier

plus loin la civilité lyonnaife. On s'en rappcrtoit aulTi à nous
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fiir la vcrac'té des fait"; mais il étoît lUilc «[ue no=i lettre: fuf-

fcnt CD^r^munioiié^^s au dép-Artement , aSn de tranquiUifer le peu-

ple , QUI , j« crcis
,

ignoroit profondément cetLe mejarc dé-

partementale : iTîais c^éLoit
,

je rimaginc
,
pour la trti.ntjiiillilc

Se certaines pcrfoniies
,
qui aimcient beaucoup plus le peuple

pour eux c^i'ils ne raimoitnî pour Iwi même. On ne dcc»chctolt

p:^s r>on plus les lettres qui élcient à notre adreffc , miis on le

les fi'TcTl rsniettrc j en nous les apporteit , & fous prétexte de

tr2n<^iîiliîté publique , il filîoit les rem.ettrc au dépaïtcment
,

foj.L qu'il en prît cor.noîlTance. Le dirai-je ? le général Kel-

îerr'ir.m fut fournis à la mêivic inquifîtiou
,
par cela, même qu'il

clOî« venu v^oir les reprefcntans du peuple. Voila la liberté dont

nous ivons foui jufqu'a notre 'départ de Lyon. Quand nous

eûmes c-TJt nos deux lettres , nous les communi(|u ïmcs à ceux
des mer.ibi^s qui écoic^nt reiU's au dépaite?r.cnt. Far reciprocilé

de conuance apparcmn-icnt , on nous annonça qu'on avoit

trouvé le hl d/un grand complot dans la co refpondarxe d«
Oaîier : on nous montra une lettre qui lui étoit adrcfiéc comme
iHairc de Lyon, & qui venoit d'ctre interceptée à la polie,

^itée d'AIlcms.gne , & timbré* d'une ville voiiinc d un de not

camps : on lui r.nnonçoit que nous avions éprouvé un échec
;

©n rcn;:;a^çoit à biru fervir la caufc des princes français dont

i] s'éicit Hiontrc jufqu'i ce jour le zélé défenfeur : on le prio't,

je croij , de conijr.uM:qjcr cps nouvelles , ou de fj coixciler

ZVQC. deuî perfonnes qu'on lui nommoit, êc qui den'Curôi'int

tîins département de l'Ain. Nous conviâmes qu'il falloii fur-

Ie-GÎra*ip prendre Jcs mciures les plus prompte* & les plus

pr;-r faire arrcter ces deux individus. Nous demandâmes
a.!ors i'II nous étoit permis de nous rendre à notre logement

;

on nouî dit qu'on allait nous y conduire : en effet , deux mem.-
hrcs du d^paitcmcrt nous y accompagnèrent. Le pc?ple qui

fc trouvoit far notre paifagc , cxaminoit tout cela avec beaucoup
de tranquilliîj ; m^iis cerlains hommes, poflés dî diftance en

dlftancc
, qui étoicnt égares, ou .plus qus cela, ciioicnt fur

notre &hemin : u^l Ici bouchzrU , meuitrUrs & ajjafj^ns du
peupU. Ces p;:iite5 douceurs nous ont toujours été répétées

,

toutes les fols qu'on efl venu nous chercher pour nous rendre

sru département \ car nou;? ne fommcs jamais fortis fans cela :

nous n'avioni.poinc cette pcrmiluon. Durant toute cette journée
,

les bats-illons qui ctoi«?::t venus la veille des campagnes , fe

promenoîent tambour b utani. , en criant : f^ive la ncrion ! vive

La répubiir^uc l On arbora aufii le bonaet Je la liberté au]ç
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trois coulcars dcvaat rentrée de îa mAÎron com'-n'ine. I^es ar-

rdhlions contiiiuoicnt à fe f^ire à'\i\\c nia.nicre à effrayer tr;us

les bons citoyens. Des adminiitrateiirs du département vinrent

nous tcinoigncr leurs inqiiictudes à cet égard : nous leur ré-

pondîmes que nos pouvoirs étant mcprifés , nous étions fani

moyens & fanS liberté pour faire le bien
j
que c'ctoit à eux à

fc rallier aux bons patrioLes pour mettre un terme à ces ar-

rertations arbitraires
j
que puifqu'ils étoient certains ^u'il y avoit

dans le comité de fiirvcillance , des membres gangrenés de i'arif-

tocralic la plus outrée , ils devoiepi prendre des précautions po;ir

les en faire fortir. On nous prévint auili que des courîcrs ve-

noicnt d'être euvoyés à Tslurfcille & à Bordeaux
,
pour âunorxsr

ce qu'ils appcloient le tiion'.phc de la iibci-tc fur l'anarcliio.

Le vendredi matin, vers les .neuf heures, le don^enique de
ir.oîî colicgue vin.t me dire que trente-deux hommes armes ainn-

toient dans notre ^fcalier &: mcnaçcieiit noî tctcs pour avoii fait

tirer fur le peuple ; il ajouta qu'il falloir fermer les portes : je

lui défendis ôc lui ordomiii au contraire de les ouvrir ,«n annoa-
çint a CCS hommes que j'allois à leur rencontre j ils redcfccB-

dirent alors Tefcalicr , & dans Tînftaat , deux adminiih-ateurs da
département vinrent nous iémoignar leurs inquiétudes fur cô
qu'on venoit de leur appreiuire qu'une force armée s'étoit portée

CLîez nous, en r;i!S ^îlI]onç?.^.t qu'ils alloient prendre toutes les

précautioiis pour rious mettre à l'abri de toute iartilte.

Prefquc au même iauar.t, un ?.ide-dc-carap du gcncral Kcî-

îermann viiit nous annoncer que le général avint appris ce qui

vencit de fe pailler à Lvon , s'étoit rendit le plus promplemcnS
poiîîbje auprès des repréreiilan.- du peuple

5
qu'il dcir.andoî!: à

nous voir, £z vîr.oit novi^ oîTrir ce qui dépendoit de lui dans

l'occurrence. Nous térrioignàmes à fon aiuc-camp tout le plati^r

eue nous jurions de recevoir le général &c de nous ent "ct'."'îiir

£ /ec lui 3 il fe rendit à l'iiiftaîU au lieu de notre crptivité, od
ncjus avions ce qu'on appeloit une garde d'honneur.

Comme on cherchoit toujours à fsdre courir le brui: qu'oa

fàifo't nvirchcr, à notre riquilition , une force armée de dix

riiillt* hommes j 8c que* la m.-'.l/eiiîance pouvoii fc icrvir de ce

fpécieax préte;ac pour faire porter h des excès les perlon«es

ë^arées , le général vint avec njus au déoaste racr.î , oX U dé-

clara qu*il n'avûit point de connoiiTance qu'il y cui. de mon-
rcatciis diUî les troupe;. Une leltxe de noi collègues Cra:icc &
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Aîbîtfé confirma qu'il n'avoit étc donné aucun ordre , & qu'il

n'en feroit point donné d'apiès notre demande.

Le foir on nous propofa d'aller au comité de furv'cillance ,

où Ton agita la queftion de la formation d'un tribunal pDur le

Jugement de ceux qui avoient été arrêtés ; «n nou§ demanda d'en

former un j nous répondîmes que nous n'ivious aucun pouvoir

à cet effet , & que c'étoit à la Convention feule à prononcer

fur cet objet. Nous obfervâmcs que toutes mefures contraires

leroient très-rcpréhenfibles , Se mérit,r©ient d'être réprimées avec

la dernière fevérité. Tout le monde parut fe ranger de cet aviî.

J'annonçai que je parîirois le îende nain avec mon ' ollcgue > &
le général Kellermann

,
pour Grenoble , où noire midion no is

ippeloit.

Le famedi , le matin , les membres du département vinrrnt ro i?

annoncer que nojs éiions libres de p?iri:"r. Bientôt après , IcJ

«Jéputat'ons des ferions vinrent rous lommer , au nom du peu-
ple , de refter , & nous dire

,
qu'on s'oppoferoit à notre départ.

Nous leur dîmes que cette nicf .re ctoit un attentat à U fouvc-

raineté nationale , & qu'ils ferolc! t refpor-fibles de tous les évé-

nemens ; nous fîmes la mê/ne drclaration au départeniv-nt. En-
viron une heure après , on vÏKt c^ nn nous dire que nous pour-

rions nous rendre à notre deîlin lion.- On rous offrit une force

armée pour nous ?<crompagner » je h refuf-.i conO-amment. Trois

membres du dipartèment montcrent d;ns n/>tre voffrirej le peuple

fe porta autour en foule
,
toujoars fort tranquillv ; mais il n'en

ctoit pas de même de quelques individus qui s'étoient mêlés

parmi lui , & qui voviloif nt faire arr^'i'-r la voilure , en nous 2C-

cufant de toui les malheurs qui veroient d'arriver , &:no--s cou-

vrant d'imprécations. Dc.^ jeures g^ns mirent le H'bre à 1?, main,

entourèrent la voiture., en défmriircnt l'approche aux malvcil-

lans , &nous accompagn;re»it ^infi
,
pendant en\nron trois-q'iarf»

tl'heure , jufqu'à la fortie du f^uboiir^^de h G.iiHoticrc. C'cft

ainli que les repréfentans du peuple fortirent de U ville de

Lyon', le premier jtiir , à fept heures du foir. Vr)ilt les fiits

tels qu'ils fe font paîTés
;

j'affirme qu'ils font de la plus exaâ-e

vérité. Oeft maint^^nant k la Convention à prononcer dans fa

fageiTc fur ces mallhcureux événemcrs. J'ai rciidu co/T»pte de

ceux qui m'étoient commur-s avec mon collègue , 3c de ce jx

qui m'étoient particuliers; il rendra compte, de fon côic, de

C4;pï qui lai out été perfonnels pendant notre féparation.
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Arrivés i Grenoble, nous nous hâtâmes de prendre un ar-

rêté qui met fous la fauve-garde de la ]oi , & fous la lefpor"

fabilité de tous les citoyens de Lyon, toutes ks perfonnes ar--

rètces po r l'affaire du 29 mai, ou qui pourroî t Tetre , juf-

qu'àce c^ue la Convention ait prononce. Cet arrêu feri irrpriraé

à la fui.e de ce rapport , ainfi (^ue toutes les picccs dont on y
a parlé.

Addition au rapport du repréfentant du peuvle Nio^
che

^ fur les faits perfhnuels à fon collègue Gau-
thier dans la journée du mai,

o N remarque dans le rapport fait par mon col-

lègue Nioche, fur les événem.ens du 2p m.ai
, qu'il

m'a laifTé le foin de rendre compte de tous les faits

qui me furent perfonnels dans cette journée. Je vais

les rapporter dans la plus exade vérité , Se je défis

^ui que ce foit de les contredire.

Nioche rapporte que fon collègue , excédé de
fatigue <5c de ti'avail, & fort indifpofé d'une attaque

de goûte 5 alla -fe coucher : c'étoit vers une heure
après minuit que je fus prendre quelque repos; entre

fîx & fept heures du matin je fus averti qu'il y avoii

du mouvement dans les ferions
,

je me hâtai de
me réunir à mon collègue; je lui propofai de nous
entourer des membres des différens corps adm.imf-

tratifs , ^ de nous concerter avec eux fur les moyens
de ramener le calme.

Ils furent appelés^ 8c vinrent. Je propofai de faire

une prockm.ation tendante à rétablir l'ordre; mon
avis fut adopté , Se la rédacftion que j'en fis dans

termes furivans.
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41.

Le.t repr'fentans du peuple français , envoyés près VarmCt
des Alpes , réunis aux trois corps cidmlnijlranfs de la viNt

de Lyon , aux ciîûycns de la mêùie ville.

Citoyens,
Nous avons appris que la tranquillité pi-îMlque étoit trou-

blée dans votre ville, & qu*il y régnoit deux part'5cui se me^
naçoient refpctlivement : r.oire devoir étant de veiller au main-
tien de la tranquilliié Se à la siireté intérieure &: extérieure

de la République , nous fommes accourus dans cette ville j nous

y fommes venus vous adrelTer des paroles dj p.iix & de coa-
ciilaiion ; nous avens en memc-teaips pris les mcfurcs de
«îreté qui nous ont paru convenables.

Depuis rinftant ce notre arrivée , nous avons vu & accueilli

tous les citoyens qui fc font préfcrtés à nous , &: notamn ent

les députés des fcïtiors ^ ils nous ont témoigné des inquiétudes;

ils ont forn.é de» plainies , nous les avons rafîurcs avec cctt«

fritcrnité qui convient à des iiommiCS libres^ tious leur avons
dit de rédiger leurs plaintes, par écrit

,
que nous les exanni-

rcricrs , & qu'ils obLiendroiert de r.o--:s toute la jufl'cc l^uî

]eur Te roi L due.

Ces plaintes ne nous ont point é:é ren^ifes
;
cepend-^nt l'agi-

talion augmente , les cilovens pr^nr en: les arnie»». Oue (igni-

fient dore ces piépar itifs hoùiks î Scro'ent il-: diiip;es contre

ks auioriLes cor.ftlLuccs , contre les Rcp éiénlans du Peuple?

Non , ce ne peut être le but des citoyens de Lyon nous les

avertiffcns qu'on les égare , nous ks if.fonv.ons qu'on les

trompe
,
lorfqu'on les porle à des mefures contraires a la loi.

Citoyens , rentrez dars la li^ne du devoir , nous fommcs ici
,

& nous veillerons pour vous k>i avec vous au maintien de Tordre

& de la iranqu-lîlLc publique, à la su; été de vos perfonncs &
de vos propriétés 5 rous ne nous éloignerons pa^ qu'elles ne

fôient aiTurécs 5 mais remplilTcz le prcliminai.c fans lequel il

cfc impoil-ble de nous con- erter avec vous. Refiez fîdcks &
fouiri: à la loi , & nous vous prouverons cor>-bien nous lommcs
animés des feniimens de jui^ice & de fraternité ; s'il en étoit

autrement, rous péririons plutôt que de céder à Timpulfion de

•eux qui vous égarent.

Fait à, Lyon le Tr.cil 17^3 , Van % df la République.

Sz^nc , Gauimier & Nioche.
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li fut convenu que pour augmenter l'effet de cetta

proclamation , mon collègue Nioche
,
accomipagné

d'un membre d£ chaque adminifiration , la publieroit

en perfonne ; le cortège devoit partir de la maifon
commune, il s'y rendit : tout étoit fort tranquille

dans l'es environs & ceux de riiôtel de Milan où
nous étions logés ;

cependant le perruquier qui vint

me rafer éprouva un tremiblement fi fort qu'il ne
put jamiais achever. Étoit-il informé de quelques

complots, ou bien la tête des Repréfenlans étoit-elle

déjà à prix : je l'ignore. Après avoir terminé

quelqu'aftaire
,

je fus à la maifon conimune : j'y

trouvai encore mon collègue
,

je me plaignis amère-
micnt de l'attente qu'on lui faifoit éprouver; mes
plaintes déterminèrent le départ du cortège

,
parmi

lequel fe rangea, contre mon avis , l'adjudant-général

Ledoyen; il avoit eu Pagrémicnt de Nioche.

Reflc dans la miaifon commune
,

j'obfervai avec
peine que la force armée qui avoit été requife par
la m.unicipalité n'arrivoit pas. On me ralluroit en
difant qu'elle viendroit ; la réunion fut aufli peu nom^-

breufe que lente. Le bataillon de Brutus fut le feul

qui fe préfenta en maiTe (5c en ordre de bataille, m.ais

ce fut pour crier à bas la municipalité & pour en-

gager une première adion qui ne fiit pas-iueurtrière,

parce qu'il prit la fuite.

DiiTérens rapports nous annoncèrent qu'une grande
partie des ferions f: raiTembloient f^r la place de

Bellecour, qu'elle s'étoit portée du côté de TarfenaL

où elle s'étoit introduite fans oppofition; enfin mon
collègue ne revenoit pas.

Toutes ces circonflances mt firent entrevoir de

grands dangers pour les patriotes qui s'étoient rangés

du côté de la mamicipalité : je parcourus leurs rangs,

Piècesjuflif du Rap. de Dubois-Crancé. F
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]e les trouvai bien difporés à fe montrer en Repu-
bïiGcLms.

J'envoyai au devant d'un bataillon du Mont-Blanc
,

forme tout récemment, qui devoit fe rendr e le jour
mem.e à Lyon: ilpreîfa fa marche ^ 6c il arriva vers

les quatre heures.

Mon Collànrue revint alors pour fe concerter avec
moi : nous arrêtâmes en p^éfence ôc du confente-

ment de la miunicipalité une fecond^^ proclamation
-lédigée en ces termes :

A 1.

Les repréfcnt&ns d\i prunle
,
perfîftint dans les fcntimcns

cju'ils ont mitaircfiéï dàv.s leur procUmalioii dz ce jour , or-

donnent :

i". Auj c.r.Gyzrr, Q'A font rendus maître? de l'arfcnal dans

cette journée , de Te/acuer T'ir-le-champ , & d'en rendre la

gîirde a ceux qui seront déiîgnés par les repréfbntans du
peuple.

i°. Ils ordonncFont à touç "i'oycna qui font armés fans une

réquililion valable , de fe retirer de faite dans leur domicile
,

& d'y dépofer leurs armes.

vSous ^es dcuï conditions , les rcpréfenlans du peuple

feront ficcefMvcment retirer h force armée qui a été requife
,

a l'exception de ce qui fera iuri^é par eux néeelfairc pour af-

lurer le rétabli (Tcrnent de l'ordic ;
ils feront aufTi élargir les

pcrfonncs armées , arrêtées dans la nuit , & il fera furUs a toute

pr^urfuite
,

jufqu'a ce que la Convention nationale ait prononce

i'ui IfS malheureux évèncmen-, de cette journée.

Les reprcfenlans du peuple déclarent que c'eft au nom de

Il République qit'ils uonnent les ordres & prennent les cnga-

gemens ci-d.^fTus.

Fiùt à Lvoîi h z9 mal 1J93 , i de la Réfuhllquê.

SÏ£nc , NiocHK ^ Galthier.
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Mon collègue oui avoit donne parole de retourner
,

porta cette féconde proclamation; elle refla comme la

première fans effet.

RéflcchilTant fur la modicité des forces qui ctoient

à la difpofition de la municipalité
,

j'imaginai de

requérir les gardes nationales des campagnes : il me
fut répondu qu'elles ctoient toutes pour les fti^^ions,

Ôc qu'il y auroit un grand danger à les convoqner
;

on diftmgua feuleniv^nt celles du diitrici: de AJon-

tluel ; je me hâtai de les requérir , mais elles

ne purent arriver à tems.

Sur les fix heures du foir on annonce que les fec-

tions m.archent contre la municipalité ; un combat
férieux alloit s'engager entre les citoyens ; le comité

de falut publ:c ni la municipalité ne pouvoient être

écoutés dans leurs exhortations ,jem'adrefre aux dif-

trids ; trois adminiftrateurs fe portent avec moi au-

devant de la colonne qui fe préfentoit fur le quai

du Rhône ; nous éprouvons une décharge d'artillerie

& de moufqueterie qui nous force à nous retirer

,

après avoir fait faire inutilement tous les fignaux de

paix ôc de réunion. Sur mes ordres Se fur ceux du
maire , un . détachement de cavalerie, foutenu par de

l'infanterie, attaqua cette colonne , la culbuta Se prit

trois p'èces de canon.

Le combat fut plus op'niâtfe du côté de la place

de la Boucherie. L'ennemi venant par des rues qui

n'étoient pas droites
,
put s'approcher davantage ; les

canons portoient juS-Uie dans la maifon commune
,

& la m.oufqueterie étoit d'autant plus meurtrière

,

qu'elle partoit encore des deux côtés des maifons.

Cependant Tennemâ n'avançoit qu'en faifant de
grandes pertes oui le fatiguoient, les hoftilités cef-
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foient par intervalle : les combattans en profitèrent

pour fe parler ; on vint me propofer une nomination

de commiiTaires médiateurs pour terminer cette

m-aiheureufc journée^ j'y confentis fur l'invitation

des patriotes ; ces mcmes commiiTaires vinrent tous

enfemble m'annoncer qu'ils ne pouvoient fe concilier,

& ils me dirent que moi feul les mettroit d'accord^:

je fus au pied de Parbre de la liberté , Se là je fis

accepter les conditions de la féconde proclamation.

Je reçus des remerciemens Ôc des félicitations de part

Se d'autre; les commiifaires retournèrent auprès de

leurs corps refpeftifs , ôc ils en apportèrent la rati-

fication : j'en recevois la nouvelle fur la place de la

Liberté ; ellr^ contentait les patriotes : je paitageois

leur fatisfaflion
,

lorfqu'il me fut propofé de faire

quelques pas pour parler à la force armée des fec-

tions que Ton difoit être bien réfignées à la paix: je

m'y refufai
,

malgré toutes les prom elfes ôc les fer-

mens que mon caractère y feroit refpefté , mais j'y

fus entraîné.

Le commandant de cette force armée s'approciie ;

je lui adreife quelques paroles : il me répondit , tout

est arrangé ;
j 'in fi fie pour l'exécution.

A l'inftant le bruit court qu'il arrive un grand

renfort des campagnes; on eût
^
plus d'accommode-

ment. On s'empare de moi , tous le^; fabres font

levés fur ma tête ; les commiiTaires fupplient qu'on

me rende ma liberté, ils ne font pas écoutés; ma?s

un détachement de grenadiers m'emporte jufqu'à

l'arfenal. Il empêche une multiuide égarée de confom-

mer fon crime envers la repréfentation nationale , en

m'alfaiïînant.

Dans le long trajet des Terreaux à l'arfenal, je vis

arriver de nombreux fecours au parti des feciions

,
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Se Jorfqiie je fus réuni avec mon collègue clans la

falle qu'ctoit venu occuper le département à l'ar-

fenal , nous n'entendimes que les chefs de corps

armés venant des campagnes
,

qui annençoient leur

déférence à la réquifition du déparlement : nous
fûmes effrayés de Fextrêm.e minorité dans laquelle

les patriotes reftoient ; nous cherchâmes à les fortir

de ce péril imminent . en engageant Tadminiflration

du département à donner des ordres pour faire

ceffer toute hoftilité , & à s'en référer h la décifion

de la Convention nationale. Nos propofitions furent

acceptées fous la condition que nous approuverions

la fufpenfion provifoire de la municipalité. Nous com-
binâmes que notre refus ne ferviroit à rien, puifoue

l'arrêté du département qui la prononçoit étoit déjà

fous prelTe , Se puifque les droits de la Convention
nationale qui devoit prononcer défînitivemient

, y
étoient refpe^lés ;ennn, ne comptant pour rien nos
dangers, car le facriîice de nos perfonnes étoit fait;

ne voulant que fauver les patriotes qui s'étoient battus

pour la caufe de la liberté , nous donnâm.es cette

adhéfion provifoire : d-e fon côté , le département
ordonna la ceiTation des hoftilités.

Il ne faut pas fe diffimuler que ii elle n'avoit pas
eu lieu 5 les patriotes fuccomboient ; il n'en, feroit

peut-être point refié pour rendre un compte fidèle

desévènemens ; Se ceux qui avoieni: préparé des
lettres pour accufer Chal-cr de relation avac les

princes , auroient été aifez adroits pour faire approuver
leur conduîce. Qui pourra doi'ter qu'ils auroient porté
jufques-là leurs efpérances, .|ua-id onfaura qu'ils ont
envoyé pluficurs députations demander vengeance
à la Convention national? contre les repréfentans du
peuple qui avoient rempli uiie tache bien pénible^

F 9
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&: contre les patriotes, dont le crime étoit d'avoir

foutenu l'autoritc municipale dans la journée du 2p
mai 5 6c d avoir déféré a des réquifitions légale>.

Réfumé des pièces produitesfeus ce titre.

Il doit refîer pour certain dans Fefprit des ledeurs,

que les repréfentans du peuple, envoyés près Tarmée
des Alpes, avoient eu raifon de craindre du mouve-
ment dans Lyon , Se d'en avenir dans le mois pré-

cédent la Convention nationale; il doit paroitre éga-

lement dém.ontré que s'ils euflent été fécondés, ils

les auroient prévenus : qu'il ne fe feroit pas engagé
des aciions meurtrières entre les citoyens de cette

commune , dans la journée du 29 mai , dont fiffue

devoit être très-funefte aux pi;triotes , tant par la

traliifon exercée , contre le droit des gens , envers le

repréfentant du peuple Gauthier
,
que par Terreur

dans laquelle an avoit plon^çé les gardes nationales

des conununes voi/ines de Lyon, qui s'cmprefsèrent

loi'les de déférer à la réquifiîion de l'adminiflration

du dipaitement de Rhône-c^-Loue ; enfin, il en ré-

fiilte que Thypocrifie que les rebtiles de cette cité

ont employée (i adroitement pcndantla durée du fiége,

étoit déjà mJe en pratique dans le mois de mai.

On rembarque e!i elTet que les corps admiuiflratifs

fe liâtèrent de voter à Tunanimité l'emprunt forcé fur

les riches, la levée d'une arm^ée révoiiutionnaire , la

form.ation d'un comité de falut public , Sec, (Sec. On
remarque que dans la journée eu 2(j mai les deux
armées étoient également rangées fous le drapeau

trico'or
,
que le 30 le ferment d'unité Se d'indivifibi-

lité de la République fut répété par des milliers de

citoyens au pied de l'arbre de la liberté. L'on remarque

fntin que û l^îs cvéiiemens fyrvenus à Paris les i
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Se 2 juin j déterminèrent les corps adminiffratifs

à ne pas reconnoître les pouvoirs de Robert-Lindet ^

on lui fit concevoir refpérance d'une prochaine fou-

miiFion à la loi Se d'un recour à Tordre.

Ceft donc en égarant le peuple d'une grande cité

fur l'intention des Icgiilateurs, c'cfl: en lui infpirant

des craintes pour fes perfonnes Se Tes propriétés, c'eR'

en lui annonçant le retour de l'ordre , c'efl: en lui

faifant jurer le maintien de la République, que des

monftres hypocrites l ont porté à une révolte dont
il paroifibit éloigné autant par fes moeurs que par fou-

caractère.
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TITRE IV.

Evcnemens des 3 1 mai
, premier & z juin , leur influence dans

les dépanemens , manœuvres des fédéralifles pour les faire
tourner contre la liherié

^ efforts des repréfentans pour les

faire échouer^ ferment mémorable prête par U peuple & la

garnifon de Grenoble , le juin.

43-

Paris, le 4 Juin 17PJ , l'an a de la République.

"L'adjoint du miniflre de la guerre aux repréfentans du peuple
près Varmée des Alpes,

T J E juiniilrp me charge de vous prévenir que de concert

avec le comité de falut public . il retire de Grenoble 4 ba-

taillons des h'jit qui doivent être maintenant organifés
,
pour

les porter fur Tarmée des Pyrénées, & que ces corps fe mettront

eu marclie les 15 , 17 , & 21 de ce mois.

Le département de la Lozère étant maintenant en proie à la

rcbellion la plus criminelle , le miniTtrc a penfé que le falut de

la R.ép'.iblique cKigeoit impérieufemcnt que ces bataillons fulTent

dirigés d'abord fur le Puy, ou ils feront: aux ordres du général

Lafcrrière , pour réprimer l'audace des brigands. Il eft à efpércr

que le regrx des lois fera bientôt rétabli , & que ces quatre

bataillons pourront reprendre la route pour leur première defii-

n?.t:on.

Signé, Deforguej.

Parib , je 7 juin 179 > , l'an fccond de h RcpubliquCè

Les repréfentans dut peupU membres du comité de falutpu-
blic , aux ri'préfen::ins du peuple près Varmée des

Alpes.

Ko«s auon$reç-.ij l itoyeiii collègues , votre lettre du 15;
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mai dernier , datée de Chambe'ry , Se nous voyons avec plaifir

qu'ufTc de vos premières opérations ait été la recheiclie des

movens de défcnfe pour mettre le département du Mont-Blanc

à couvert des invalions que les ennemis pourroient tenter par

les paiïagcs. Les reflexions que vous faites fur les craintes que

vous infpirent les intentions des fuiffes , nous engagent a vous

pjier de ne négliger aucun moyen pour entretenir avec eux,

Genève & la République françaife , la bonne intelligence fi né-

ccflTaire au maintien de la tranquillité de cette partie de notre

territoire. Les circonfir.cces actuelles exigent de votre part une

a(ftivité fans borne &: une grande prudence.

Ne perdez pas de vue la ville de Lyon qui nous donne de
grandes inquiétudes pour les magalîns qu'elle renferme.

La fermentation qui y règne
,
pourroit y occafionner des évé-

ncmens funciles à la chofc publique. Veillez donc à ce que
l'ordre n'y foit plus troublé, & faites vos efforts pour y ranimer

î cfprit p ibiic
,
qui paroît éteint parles intrigues des maiveillans

Se des ennemis de la République.

Les membres du comité de falut public chargés de la

correfpondancc.

Signé, L. Ê. GuYLON , F. Berlié , J. S. B. Delmas.

Perpignan, îe S Juin i^pj t Han a de la Pvécubliquc^

Les repréfentans du peuple
,
députés de la Convention na-

tionale pris Varmte des Pyrénées Orientales , aux repré-

fentans du peuple
,

députes de la Convention iiationale

prés celle des Alpes.

Citoyens Collègues,

Le département des Pyrénées Orientales court les plus grands
dangers

, fi l'on ne fe preiTe de venir à fon fecours. Notre
armée très-foibîc

, efl fur une défenfive humiliante, puifque
î ennemi s'empare des forts qui font fur la frontière , & dont
la confeFration efî de la plus grande importance

5
rEfpagnol

met tant d'acharnement dans l'attaque de ©es forts
,

qu'on
doit juger facilement de fcs projets hofliles : Perpignan va fe
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trouver bientôt attaqué; les forts les Bains & celai de Prati
cie Mollio fe font rendus

; la garnifon a été faite prifonniere
de guerre

j on va prendre des moyens pour découvrir s'il y a

eu de la trahifon
;
rEfpagnol craignant de ne pouvoir avancer ,

n:algre fa fupériorité , à force ouverte
,
emploie les manœuvres

les plus perfides , & la corruption : fon pïojet eft aulTi d'attaquer

Coliioure
, afin d'avoir des points à lui pour déoarqucr , &

faire venir fon arliUerie , & fi malheureufement le fort de
BcUcgarde venoit à être pris , fort le plus important, puifqu'il

cft fur la grande route d'Efpagne , & renfermant une grande
quantité de bouches à feu , fort qui n'a pas pour plus de vingt

jours de vivres, ce pays-ci eft entièrement découvert , & peut
devenir la proie de l'ennemi

; difa il en a cnvalii une partie
,

l'habitant même incivique , lui facilite l'accès
;
Topinion pu-

blique eft généralement mauvaife , & ce qu'il y a de plus à

craindre c'eft la trahifon : on ne peut donc arrêter l'ennemi
qu'avec des forets plus confidérables que celles qui font ac-
tuellement ici; l'ennemi a près de quarante mille hommes du.

colé de Perpignan , c'eft aufli là qu'il dirige fa véritable attaque»

preiTcz-voas de nous donner un renfort, de hous envoyer ce

que nous vous avons demandé ^ & de nous l'envoyer direc-

tement
, pour fauvcr cette partie de la République \ les troubles

de la Lozère commencent d'èire appaifés , !«$ rebelles font

battus, &: c'.ft l'Efpagiiol qu'il faut empêcher de s'emparer de
Perpignan; les contrées Méridionales vont être expofccs aux
plus grands ravages , fi cette clef eft prife vous voyez notre

lîtuation
, un fccours momentané peut fauvcr ce pays , cncou-

rarer les braves défenfcurs de la patrie , en impofcr aux mal-
veillans

, & contenir l'ennemi ; en attendant de pouvoir les

chalTer
, au nom du falut public , venez à notre fecours , un

moment de retard, le mal fera irréparable , l'intérêt de I*

R.'-publiqiie
, la confcrvation de notre liberté , tout miliie &

vous cngige à vous preffer.

Signée Leyris.

46.

PROCLAMATION.
Les repréfentans du peuple envoyés par la Convention natio-

nale
y
prés l'armée des Alpes , à leurs concitoyens.

Français,
Un de CCS évincmcas qui fixent le fort des nations 5c le» rc^
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*arJ<; de la poftéritc , doit être lobjct de v^os plus fcrlcufc?

médita tion<.

Le mom;nt cft vena de faire ti-ioi-nphcr la liberté & les

droits du peuple, ou de les anéantir. Notre fort cû d.iiis nos

mains.

Les cfchves des dcfpotes ont efTayc vainement de nous en-

vahir ; en vain des gcfnéraux perfides , des miniftres corrompus

,

ont tenté d'epuifer nos relTources & notre courage. Les Fran-

çais
,

fuperieur.s à tant d'évenemens defaftreux , ne comptent
leurs dangers que pour les braver avec plus d'énergie.

Mais ce qui a perdu toutes les révolutions j ce qui ïcvA peuÉ

fcrvir utilement les enneniis de la République, ce feroit nos

diviiîons ; les agens de Pitt & de Cobourg , les amis ^de La-
fayeîte 8c de Dumouriez , n'ont que trop eHîcaccment médite

,

fuivi , confommé ce fyftème exécrable diUention intérieure

& de véritable délbrganifation.

A peine , le lo aoilt , le peuple eut-il renverfé !e trône &
la royauté

,
que l'intrigue s'eil rciTaiile des mêmes armes que

Il cour avoît vu brifer dans fes mains; les ariflocraîes , les

royalirt'^s , un inftant difperfés , ne tardèrent pas à profiter de
la fécurité du peuple

,
toujours trop confiant après la viftoire.

Ils fentirent bien que fi lé trône , renverfé avec effort, ceiFoit

d'être pour eux un point apparent de ralliement , le peuple
n^ayant plus cet objet continuel d'inquiétude pour but de fes

pcnfées . feroit plus facile h. tro^mper ; c'efl fur ce principe

qu'ils ont bâti leur nouveau syftémc. Effaçons , ont dit ces

hommes pervers & froids calculateurs de la mifère publique ,

toutes les traces oftenfibles , toutes les nuances de l'ariflocra-

t"e ; montro:is-no'?is républicains
;
emparons-nous de l'ouvrage

que les patriotes ont conftruit avec îant de peine & de cou-
rsée j déclarons- uous-en les plus zélés défendeurs , & ne con-
tons déformais nos intérêts fccrets qu'a la calomnie. Voilà, ci-

toyens , le poifon dont la difcorde , armée de toits fes fer-

pcnls , infeâie
,

depuis fix mois , notre athmofpiière ; voilà le

fyftème qni ^ fi vous ne vous arrêtez pas au bord du préci-

pice où l'on vous entraîne , va jeter fur la liberté un crêpe fu-

nèbre , 5c fonder , fur des monceaux de cadavres , le phis af-

freux defpôtirme. Mais non, Français , vous ne périrez pas, car

vous voulez la liberté ; 5c pour étouffer tant de complots , ÎJ

vous suftt de comparer les hommes èc les cvéncmcns.
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Quels font ceux que Ton dénonce à Topinion , & quels font

leurs dénonciateurs ?

Ceux que l'on dénonce comme anarchiftes
,

défor^anifLiteurs ,

&c. font les mêmes qu'avant le lo août on appelloit /ûco.^i^^ ,

factieux
, fans- calottes

,
républicains , tous termes alors de

profcriptîon
; ce font les mêmes que la cour & Lafayette pour-

fuivoient fous les noms les plus chimériques ; ce font des homnes
qui, toujours en minorité, m lis foutsnus par la force des

principes
, le témoignage de Ic jr confcience & le bon efprit

du peuple, ont depuis 178P, défendu fes droits & uniquement
fes droits, déjoué toutes les intrigues , brifé toutes les coali-

tian-;, attéri le defpoLifme 'j ce font des hommes qui ont mon-
tré un tel dévouement à la liberté

,
que si elle ne triomph':

pas dins tout fon éclat , ils fonc profcrits par- tout , & il

n'exifle pas, dans les qaatrc parties du monde, une pierre oA
ils pourroient, en fécurité

,
repofer leur tête j enfin ce font

des hommes- contre Jesq.îcls Jofcph II , roi de Hongrie , difoit

qu'il s'armoit j des hom iies que tous les defpotes de l'Europe

traitent de régicides
,
que Dumouriez

,
qui vouloir raffembler

les débris du trône, venoit combattre, en refpeftant ce qu'il

appeloit la pétrtie faine de l'alfemhUé.

Et vous feriez dupes
,
français, de tant de pièges gr^fTicrs !

Non, vous n'avez pas tant fait d'efiorts pour en perdre le fruit

fous le joug d'une baTc intri^:i;ue. Prenez garde
,
citoyens, qu'il

ne s'agit pas ici de quelques individus qui
,
par leurs exagéra-

tions
, ont fourni des armes k la malveillance ; il s'agit de vous

tous
; il s'agit de la profcription de tous les vrais patriotes

;

il s'agit de la mort de la liberté , & c'cft au nom de cette li-

berté qu'on veut faire égorger , de vos propres mains , fes plus

zélés déf^nfcurs. Les ariflocrates favent bien que li cocarde

blanche eft un figne d'horreur , & qui n'eft pas méconnoi fiable
;

mais , de mcms que les pirates, ils arborent le pavillon de

la nation qu'ils attaquent ; & c'eft au nom facré de la Répu-
blique , c'eit le drapeau tricolor à la main

,
qu'ils font la

contre-révolution.

Et en effet
,

qui diftineuez-vous parmi ces prétendus répu-

blicains , éternels perfécutcurs des véritables patriotes ?

N'y comptez-vous pas parmi quelques hommes de bonne foi
,

mais égarés , tous les ariilocratcs du temps palfé , tous les roya-

liflcs du zo juin , tous les fcuillans de la République ? Doutez-
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VOUS qu'il s'y trouve des intripans

,
qui n'ont eu l'air de fervîr

la rcvolution que pcar fe rendre plus rccomn^andabies , & pour

travailler cnfuile avec plus de fuccès à leur intérêt perfonncl?

Doute7-vous qu'il y ait des hommes achetés pour fcrvir la caufe

du deffoiirnie? Eh i qui donc les puilTiinces étrangères ont-elles

inléièt de corrompre , (î ce ne font ceux qui voudroient com-
pofer avec elles, qui ont voulu fauver la royauté & qui tente-

loient de la rétablir ?

Français , nous ne nous permettrons pas de faire ici aucune
application : le temps pourra dévoiler d'eiTroyai)les fecretsj maij

nous vous devons compte des évtnem.ens qui viennent de f»

palTer , &c nous n'en altérerons ni la vérité ni la fim.plicité.

A l'arrore de la révolution , l'afTemblée nationale n'avoit que
deux partis , les aril^ccrates & le parti du peuple j le peuple
fe montra & l'ariftocratic fut vaincue : dar.s ce naufrage

, les

uns fuirent à Coblentz , les autres fe raccrochèrent au timon de
la royauté j bientôt la cour eut l'art de fe fervir de tant de
débris pour accroître fa puilTance ; elle détacha du parti du
peuple ceux qai s'étoicnt montrés les plus chauds pour fa caufe :

nous eûmes les céfall-res de Nancy, ceux du Champ- de- Mars
,

& l'exécrable révihon de la conftituiion.

Le corps légiriaîifne vit plus dans fon fein d'ariltocrates pro-

prement dits , mais il n'y eut pas moins trois partis : celui de
îa cour

, qu'on appcloit le côté droit ; celui du peuple
, qu'on

appcîoit îa Montagne , & une coalition d'hom.mes éclairés , mais

am.bilieuï . dévores de la foif de dominer , couverts du man-
teau du p itrîotifme

,
qui , tantôt adroits courtifans & tantôt de-

ir.agcgiics , faifant pencher la balance à leur gré dans les dé-
libération? de la repréfentation nationale

,
influençoient le mi-

nifzùe , les généraux, la cour, le peuple lui-même ,& teroient

eîTectivement les rênes d'un gouvernement, qui
,
par fes intri-

gues & les trahifons , tendoit à fa dijrr.lution. La Convcnticr.

nationale
, placée rapidement & par la force des chofes , furies

débris de îa royauté , fut un inftant l'efpoir de la France
; mais

compofée d'anciens conftituans qci chériffoient leur premier
fuvrage , de tous c^.ux qui avoient gouverné le timon de la

iégifiaturc précédente , & de nouveaux membres purs , ciran-

gers aux fourdes intrigues , mais fufcepîibles de préventions
,

elle devoit être le jouet de toutes les pafTîons , de toutes les

cabales
, de toutes les opinions; & le mot de République re-

temiffinl dans toutes les bcuches , n'étoit encore qu'ua piin.
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Cipe neuf pour tous les cfprits , & dont l'application difficile ,

en de pareilles circonftances , devoit nataiellement être le pla«

puifiant aliment de la malveillance.

On favoit bien que les patriotes dévoient être jaloux ëe
venger le peuple français de tant de trahifons , & de confommcr
l'ouvrage , (î précieux pour eux , de la liberté & de l'égalité.

Le peuple de Paris , ivre de fa viftoirc , avoit oublié touj

fes maux, tous fes facriSces , il avoit juré de périr pour la li-

berté ; & placé plus près de fon berceau que le peuple des

départcmens , il fe promettoit bien d'en furveiller aâiivement

le dépôt. Qu'a-t-on fait ? on a profité de quelques erreurs in-

réparables d'une grande révolution
,
pour acculer , calomnier ,

dénoncer à la France , & les plus zélés co-opérateurs de li

révolution , Se Paris tout entier ; on Ta peint des plus noires

couleurs à tous les départemens ; il femkloit que Coblentz avoit

prêté fa rage & les fombres pinceaux aux habitués de la tribune

de îa Convention. Long-temps témoin impailible de tant de

perfidies , Paris s'efl apperçu à la fin que les ariftocratcs s'ctoient

ralliés, que l'on vouloit déchirer la France, étouffer la liberté

dans fon berceau ; il a vu que les minifiros , les généraux étoient

d'accord avec les Cobourg 8c les Brunf\)/ick
;
que dans le fein

même de la Convention les ariftocrates trouv^oient des protec-

teurs , & que les patriotes étoient écrafés j il a entendu des

adrcffes mendiées à des clubs feuillantins dans les dép:irtcmen5

,

dirigées toutes contre Paris , contre les patriotes cle la Con-
venlioti , Zc qui annonçoient une fci/lîon dans la République :

alors Paris a réfléchi ; & l'habitude des lieux , la connoilTancc

des intrigues dont fon immcnfité recèle plus particulièrement

le foyer , lui a fait croire que dans la Conveniion nationale

étoit le centre d'une coalition liberticîde , qui , a l'époqîie de

la trahifon de Dumouriez , découvroit l'abyme où la France

alloitétrc plongée. Paris, toujours vigilant & généreux ; Paris ,

qui a nécelTaircmtiMt l'initiative de l'opinion , & par fon éten-

due , Se par le féjour des repréfentxns du peuple , & par la

nature de fa population
,
qui

,
pour les dix-neuf vingtièmes ,

appartient à tous les départemens , a fait , au nom de fes ha-

bitans, de tontes les autorités conftîtuées de la France entière,

une pétition à la Convention. Dans cette pétit on , il accafoit

vinfjt-deux députés de trahifon , de coalition avec les ennemis

de la patrie , & il s'en efl rapporté k la fagcffe de raffembléc.

Que devc'it faire la Convention? examiner les faits & prononcer.
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^ii'a-t-cllc fait? «Ile n'a point examine &: a dcc are P«iris ca-

lomniateur.

C*efl: une erreur, fan^ doute , car la Conventian n'a pas pi
iroir l'intention de refufcr jullicc ; mais

,
citoyens , li l'un de

votis fc porloit accufriteur à un tribunal , contre un individu

que vous croiriez coupable d'un grand crime
,
que diricz-vous

d'un juge cjui , fans examiner les faits , fans entendre les

témoins, vous condamneroit à la ^peine due aux calomnia-

teurs ?

Eh bien~! voilà la caufe trcs-fimple , très-lcgitime de Tin-
furrefiion du peuple à Paris ; il a cru voir la liberté com-
p'-omife , I::^ droits de l'homme violes ; il les a réclamés au
nom de la France , au nom de l'humanité ; il n'a féparé fi

CMifc de celle de perfonne : c'eft un 3.0:^ de juftice , c'eft un

j
gement qu'il réclamoit; il n'a ni infulté ni violenté la Con-

vention rr.t'onalc ; aucun membre , aucun citjyen n'a été léfé

dans fes droits , dans fa propriété , au milieu de cent mille

.kommes armes
; & il feroic bien étonnant que ceux qui fe difent

amis de Tordre , amis des lois , amis de la paix
, trouvaiTcnt

moyen de perfuader qu'une conduite aufli fière que fa?e, qu'une

réclamation aufii pohtive des droits de l'homme , faite avec

tout le refpect dû à la rcprtfentation nationale
;
qu'une récla-

mation qu'il appirtenoit de tiire au plus fimplc citoyen , &
qui a été préfertée

,
par une portion du peuple , au nom du

peuple entier , fut nn a'3:e de rébellion , ou l'exercice exagéré

iv' excluiif de la fouveraineté nationale.

Français,

Nous n*accufons pas nos collègues , nous defirens qu'ils

foient inr.ocens ; m^is nous vous déclarons que nous avons tout

lieu d'efpérer que vous verrez, enfin, ceffer les divifions qui

rffi'geoieut la Pvépublique
;
que la marche de la Convention ne

fera plus entravée
j
que les décrets les plus falataires vont être

rendus : déjà la loi qui détermine la vente des biens des

émigrés , celle qui fixe le partage des biens communaux ; ces

lois importantes que nous follicitions vainement depuis long-

temps , font décrétées : lifez-les & bénifîez la Convention.

Dans l'infiant où nous écrivons, la Convention s'occupe, fans

relâche & tous les jours, depuis midi jufqu'à fix heures , de 1%

conftitution ; vous ne tarderez donc pas à eu recueillir les £rûit*,
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Cl long -temps dcfirés , & vous rendrez alors jiifticc à ceux qui

bravant les caloTinies les plus atroces , n'ont jamais eu d'autre

intention que celle de fonder la conftitution fur le bonheur du

peuple, fur h liberté & légalité
j
principes conftitutlfs & vi-

demment néceUaires à Torganifation d'une République , une ,

indivifiblc 5c immortelle.

Si au contraire , vous écoutez des infinuationî , ou perfides ou

mal-entendues j fi
,
poarfervir la haine dégiiifce d'un parti qui

voadroit tout facriSer au rctablilTement des anciens abus , vous

vous laiiTiez entraîner dans des mefures exagérées
,
voyez quel

déluge de maux inonderoit la patrie ! n'y eât-il que l'interrup-

tion des plus importans travaux , au moment de leur confedtion,

ce feroit un grand malheur , un malheur peut-être irréparable.

Mais Cl au moment de vcir nos frontières envahies par l'en-

nemi , les Français s'armoieat les uns contre les autres, s'ils le

dcchLroient le flanc comme dans la Vendée
j

quel horrible

tableau ! Français , frères & amis , écartons ce fembre nuage
,

repoulfons avec horreur quiconqne nous parlera d'autre chofs

que d'être unis , de nous prefTer autour de l'arbre faint de notre

liberté. Jurons de former
,
plus que jamais , un faifceau indcl-

truâiible autour de la Convention nationale : encore quelques

inflans, dans un mois la CouftitUlion fera faite , & fes ennemis

difparoîtront fans retour.

Fait à Grenoble , le lo juin 17P5 , l'an 2 de la République.

Signés
y
Dueois-Crancé, Albitte & Gauthier.

N». 47-

Grenoble, le lo J^in, l'an 2 de la Republique fcançaife.

Lettn des foiis-officlers & canonniers du quatrième régiment

d'arùUene , aux repréfenL.iis du peuple envoyés près L'ar-

mée des Alpes.

Citoyens représentais du peuple
,

Ce n'eft pas fans horreur Se fans indignation que tous les

militaires ont entendu hier à l'alTeinblée populaire de cette

ville , calomnier fes repréfcnlans, &: infulter au pouvoir dont ils

.f«nt invertis. cela par de'.r: 3u troi^ contre -révolutionnaires ,

la
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1'^ ^"i , la loij Citoyens, contre Ci5 triiitre^; , vous nous Tavez pio-
niife contre lis coup?v'"lcs , vous nous avez promis cufll de pai-

t^ij'^er roî dangers Se nos travaux , of de corcourir au maintien

de la Républi.]ue un.c 5c i'îdivifiblc, nous l'ommçs fiirs de vous
j

éîi bien, citONcns, nous vous jurons une crt'crc confianca , &
nous vous proine'-tdiîs de répandre jufqu'a la dernière goutte de
notre fan^ peu le faîut de la patrie

;
oui, citoyens, votre cou-

raf^c nous anime , vOlrc énergie news f^rtine , & noire civilmc.

téuni
, nou» rend -a inv/inril-les ; vos perfonnes même lont en

siiret'î fous la fauve - garcie du canon Se de nos baïonnettes
j

ce n'ciî pas pour vous aifermii- que nous fa: ions cette offre
,

car vons êtes incbrarJ.abbs ; mais pour vous aiFarer combien vous
pouvez compter fiiji: le courage &• ranùcic des fous-ofEciers Se

canonniers du quatrie ne régiment d'artillerie , Se nous croyon9

être le vœu de touic Tarmee. Sl^né , kc.

Ké-;onfe des repte'fentans du peuple aux fous-o^cie^s &
canonnie'S du quatrième bataillon d'artillerie.

Braves défenseurs ce la République,

Les repréfentans du peuple ont reçu avec attendrifTemerit

les témoignages de dcvouc.iùent que leur donnent les fous-offi-

cier & cTron'niers du quaLrième régiment d'artillerie.

Nous rous rspnelons encore avec enîP-oufufme la conduite

de nos braves frères d'armis du régiment de Toul , à V'^cr-

faiUes en 1780 j la cour voulcit nous alTafllner dans notre

fa^lej nous devions périr par vos canons , & votre patriotifme

a fduvé la France : depuis ce temps l'ariillerie françaife ne

s'en jamais démentie j elle comple fur nous , & certes notre

conliancs en elle fut toujours fans bornes.

Braves amis
,

Ne foycz point furpris des derniers efforts de l'arifrocratié

expirante ; elle a joué de fon refie
;
depuis 6 m.ois cUc égare

le peuple , mais fon mafquc vient de tomber , Paris en le lus

arrachant , vient de fauver encore une fois la Republique.

C'e.^ en vain que l'intrigue a préparc les germes d'une

guerre civile ; tous les Français unis d'intentioM fauront com^'

battre leurs ennemis, & puwir les faclieux.

Fùcesjufllf. du RapiK de Dulois-Crancé. G
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Sars de notre coiifcieiice , forts de nos principes , kous

croyons ê:rc en sûreté au milieu de tous nos concitoyens j fi

quelques-uns font égarés, la majorité e(l: pure; nous fommcs
envoyés par la Convention pojr propiger les principes répu-

blicains , maintenir la tranquillité publique
,

pourvoir aux be-

foins de Tarmé^ , furveillcv tous fes agens , vivre Se mourir

avec elle ^ nous fommes glorieux de nos fonctions ^ &c nous

les remplirons avec rèle.

Nous comptons fur l'armée, jamais elle ne lailTera violer la.

Tcpréfentat'on nationale j mais fi après avoir épuifé toutes lef

relTouices de la fiaternitc j il falloit en impofcr aux fadieux
,

nous vous le rép'ftons , cam.arades , nous co:nptons fur vous.

N . 49.

Grenoble, le ir ]n'm , à la Convention,

Lettre dcs Reprcsentans du peuple au comité de Sdlut Public.

Citoyens nos Collègues ,

L'on avoit préparé les efprils de tous les dJparlemens, de ma-
il'', re que los énemens qui viennent de fe palfer à Pans pou-

voieîit occafîonncr une cxploiîon dangercufe à la R.-^publique.

Nous étions à Grenoble , & nous vivions en frères avec tous

les ciieyens.

Tout-à-coHp la nouvelle de l'infurredion de Paris fe répand

,

on annonce Tarrel'ialionn de plulicurs membres de la Cou/en-
tion.

Le département de l'Isère fait affembler à l'infiant , m-^.i^ à

notre infu , mais a buit clos , tous les corps adminiftratifs &
judiciaire* de la ville , ainfï que les préfîdens des fedions , Se

fans attendre des nouvelles ultérieures , il fut pris , à l'unanimité,

l'arrLué ci-joint, n . i. Iiiftruits le leiidemain de cet arrêté,

nous fiimes a la fociété populaire ou des hom nes qui n'y viennent
pas hab'tucllcmeîit s'éto'ent att.ichés à chver d s doutes fur notre

milfion & far nocre civifme \ nous jnftifiàmcs de l'un Se de l'autre

,

& la malveillmce fut contenue. Le IcrHcmain il fut affiché par

ordre des corps aiminîftuatifs , «ne lettre Je nos collègues Baudran

& Servonnat ci-jointe , n' . i. Nous fîmes à Tinflant une procla-

mation dont nous vous envoyons un exesiphrc, n'\
3

(i)
j
noug

fîmes aulfi imprimer dex lettres de Paris , contradidoires sur le^

(ly Cette pièce est ci-devriiit rapportée sjks le t{. 46.
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év'cncmens, avec la lettre fignée Baudrari & Serironnat, uous

les joignor.s ic" , n «4; alors , Je peuple de Gj .-noble s'est aflem-

Wlé fous l'aulor-fation de la miinicîp»li.é ; il i clt o cupé de Tar-

rêté du départen;ent & autres corps réunis , 6l noi's a charge de

vous faire palfcr l'adreife ci-joi;Ue , n'^ . -, j enfin nous avons fait

afficher h piJce fuivaiiie , n^. 6
,
qui

,
quo'qu'clle foit annor.côc

comme l'opinion pariiculière de Dubois-C rancé , fe tro.-.ve aulîî

la nôtre , 3c fera ccIL- de tout homaicqui, fans pafîion , a ré-

fléchi depuis un an fur les év enemcns ( t j Nous efpir';ns qt'C a

paix de la République ne fe/a point t ouolée p-r h; dépcrLcir.ent

de l lsèrc ; la g:ande majorité des citoyens qui le comporent, est

daiis les rucilieurs principes. A la vcrité on fu^it iepiiis long-

temps ce qu'on peul pour l'c^nrer; on lui pnrL niechamment du

triomphe des anarchiiies 3 mais dans un combat de ce genre , un

bon décret vaut mieux que cent pièces dz canon. Faites poi'.r la

chofc publique ; doniitz-nous une coîiftitution fondée fur l'é-

galité des droiis , l'unilé , rindivifîbîiiti de la République , &
toutes les ca omnies , tous les efforts de la n^alveillance , re-

tomberont fur leurs auteurs • rarméc nous & pris fous fa fauvc-

çardc. ( La pièce numérotée 7 vcu^ en convaincra
) ; nous n'en

avions pas befoin, car les fans-culottes auflî ài Grenoble nous

ont donné cette marque d'eflime ; mais noui devoîis rmdie
juftice auprès de la Convention aux braves mijiuiires avec qui

nous avons jure de vaincre les ennemis de la République , & au

peuple dont nous dé.endrons les droits jufqu'à la dernière goutte

de notre fang.

Nous avons appris l'arrivée de Lindet à Lyon , & le refus

qu'ont fait les f étions de reconnoître f«s pouvoirs 5 fans doute

c'cft en vertu du racrre amour pour les lois que Lyon vient de

retenir un coavoî conlîdérablc d'artillerie defiiné pour rarmée
des Alpes.

Le département de la Diôme vient d'arrêter à Valence 60 \

80 mille cartouches , dont nous avions aufTi le plus pr.^fTmt

beloin , moitié de nos foldats font fans fufih , la plupart de nos

recrues arrivetit fans armes, ou avec des armes hors d'étu de
fervir , 6c fans fouliers , fans ba> , fans cheraifes. Ce trav ail a

été fait avec une infouriance très-condamnihle , & nsus n?! fa-

vors con-im^nt nouô y prendre , car les maganns font dénués
de tout.

(1) Cette pice ;e trouve scjs le n'-'. suivarit.
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Il femblc que le recrutement qui devoiî fauver la République,

n'a été fait que pour aifamer l'armée.

Nous ne favons par quel motif on ne termine pas le travail

des généraux & ctuts-r ajors j mais il eft inconcevable fous

quelque prétexte que ce Toit de ne pas employer à l'armée les

officiers qui doivent y être , & d'y liiffer ceux qu'une iifte im-
primée d puis long-temps en exclut ; il en eft de même des

con.m.ilïaires de guerre ; comment raiTembléc nationale veut-

elle que fcs délégués aux armées infpirent ou accordent quelque

conharce kperfonne, au milieu de ce cliaos impolitique &
vraiment délorganilateur ?

L'cmbrigad'jmcnt de l'armée eft également néccfTaire , il eft

dcirié par ;ohI le monde, il eft prépare depuis long-temps, &
nous fommons Delmas de d.cîarcr ce qui l'a empcche de faire

ce rapport qui dcpuii deux mois eft' dans fon porte-feuille.

No. 50.

dresse de Dubois Cran c: y
d'puté des départemens de VJsère^

des Bouches-du~Rh.ônc , du Var & des Ardeiines ^ à la

Convention nationale , â ses commettans.

J'ai été horo'é de la confiance de la Convention nationale

pour une înilFion auprès de l'armée des Alpes; ceUe marque d'ef-

time ne peut me faire perdre aucuns de mesd.oits, & encore

inoins me difpenfer de remplir mes devoirs. Dans les circonf-

tances é.ineuies , il eft com.mode de Çt taire & de flotter comme
un roieau au gré des vents

j
je fais que la tempête peut briler

le cbêne & lainer ramper la moufle du marais ; mais la France

eft en péril , mon cœur eft opprefTé , Se je prononce dans ma
coîifclcnce l'opinion que j'aurois énoncée a la tribune de la Con-
vention nationale.

Voulez- vous être libres
,

Français , lifez & méditez.

. J'accufe de trahi fon envers la Nation,

T°. Ceux qui , fe difant patriotes, profitant d'un mafquc

populaire qu'ils s'etoient donné à la fameufe fociété des jaco-

l>ins , ont fait fcilîion avec elle en février 17^2, ,
pour former

un parii qui , fe plaçant entre le peuple & la cour , obtint

toute riî^fluencc dans les affaires ( & c'eft à cette intrigue qu'il

fiîul rapî-orter tous les maux de la France depuis un an).

2^. Ceux qui n'eut pourfui^/i les intrigans, les valets de cour.
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des deux premières afTemblees naLionalcs ,. çue - pour prendre

leur place , & fupplécr comité autrichien , qu'ils ont dénoncé

cux-memcs.

3*. Ceax qui , le zo juin , s'entendoient avec Ie<: niiniftres

pour jouer le peuple , le ridiculifcr dans toute la France , 6c

donner une grande influence à Tautorité royale ( ce qui cft dé-
montré par les lettres de S:iinte-[oy à cetre époque , & qui

ont été imprimées dans le procès de Louis XVI j.

4*^. Ceux qui , le p août, avoient Timpudeur de compofer en
leur nom avec la cour & à Tinfu de raiTemblée lcgiflative , & qui

promettoient de maintenir la tyrannie , ii Ton vouloit placer

leurs créatures au minifïère (toute la France a connu ce fait,

dont Roland a fQaftrait les pièces caciiées dans l'armoire de

fer des Tuileries.

5°. Ceux qui ont dilapidé les fonds de l'état» & fait donner

à Roland
,
par un décret , cent mille écus

,
pour corrompre Tef-

prit public , fous le prétexte de le former ( le rapport du coirité

des infpeâ:eurs a prouvé que Roland avoit fait imprimer 45
mille exemplaires de la diatribe de Loiivet , Se 240 miilc de
fon compte moral , Se ie peuple mouroit de faim ; ce n'ctoit

cependant pas la la m.anne du défert ).

6f. Ceux qui ont fait méchamment colporter, dans toute la

France , au moment des alTemblées primaires, l'avis que Ton
avcit propofé la loi agraire is le corps lépriilatif

,
pour en-

gager les éle£icurs à fe mener des chauds patriotes , & à nommer
des égoifres.

7°. Ceux qui ont phcé dans tous les emplois, civile Se mi-
litaires , leurs créatures pour les préconifer & propager leurs

calomnies contre les patriotes. ( Il cft notoire que Erilfot en
a fait placer plus de qu'-nze mille ).

8°. Ceux qui ont fait voler au garde-meuble pour vîngt-/ix

millions de diamans , & donner à Holand cinquante millioiis pour
prévenir en France la difettc & la cherté des grains

,
qui ont

fait paffer , de laveu même de Roland, 12 millions en An-
gleterre , au moment de lui déclarer la guerre , fous le prétexte

d'achats de bîé qu'on n'a jamais vu.

9^*. Ceux qui n'ont jamais voulu qu'on fît une loi cortre les

accapareurs, avant l'époque ^oû cette loi de\crioit inutile. (^Voyes

le rapport de Creufé-Laîouche ).

G
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lo*. Cenx <!jni , dès l'ouvert rc de îi CcnTCrxtion nationale,

ont calcmniJ . o'-^t n^é les meilleurs citeyens , & prc'paro'cnt la

guerre civile & h deftruâiion dç Paris, parce qu'il avoit uop
bien fer . i 1 . patrie.

iT°. Ceux c|u' ont f^it perd:c h la Convention les troîs mois
les plus précieux à difcuter la caufe du tyran

,
jugée par toute

la France.

Ti^. Ceux c;ui ont égaré une foule de bons efprîts dans la

Convention , en leur faifant adopt^^r l idée de Tappel au peuple

fur le l'iTgement du. roi, ce qui ctoit pbyfîquem«nt impoiïllyle ,

£c n'éioit par conféquent que le lignai de h guerre ci? ile.

13°. Ceux qui ont évidemment prévariqué dans leurs au-

jtui^es fj;:d'ons , en refufant de juger le roii conformément à îa

\- \
,

^vp.cs avoir prono;icé
,
p^r un décret fjlemncl, qu'à eux

fais appanenoU le droit de le juger.

140. Ceux qui (^vX fait placer tous les miniilres & ks géné-

raux qui nous ont traKi^.

15°. Cc'jX q -i ét-jient évidemment de concert avec Cobourg,
par 1 ini'cri-ncdia'rc de Dumouriez, leur ai«i commun.

16^. Ceux pour leP.yueU Dumouriez , traître à fa patrie, mar-
cbo"t fur Paris , en accufant . comme Cobourg & Erunfvt^ick , les

patriotes de régi' ides , & co^fidéi ant les autres cojnme la partie

Jai.'ie de la Convention.
(
Voyez fa proclamaf'en ).

17*^. Ceux qui reccvoient toutes les femameîun courier extra-

ordinaire , foit d'Ai ;;_1: terre , foit de Dumouiiez , au moment
de fa trsliifon dans la Belgique.

ic^. Cciir qui
,
prouve rr.an î, les miriiftres , les géncraux, & s'é-

taivt afftxrcs de la m.ijorité dans la Convention, au lieu de faire

JÀ p ix , comme le dcmandoit le roi de PrufTe , ou du moins

de faire prendre ?.ux trompes des quartiers d'hiver , & de fe

prcpa-cr à une vij^ourcufe dcfcnfc au printemps , «nt fou!cvé

toutes k" puifTanoes , en s^en-;parant de Mayence & de la Ccl-

nîquc , en o ivrant le canal de l'Efcaut, en attaquant la Hol-

lande , &c. Se o' t en l'impuccnre de nous faire déclarer \%

guerre à toute TEuror c
,

r.prcs avoir épuifé nos troupis 5: nos

finances, & fans prendre aucuiie? précautions pour notre dé-

fenfe.

Ceux qi"".!', n?n-copten> de nors avoir mis hors d'éiat

fic nous dcftndrc au printcii^.ps , oat fomente des troul»lcs in-



térieurs , divifc la Fiance en deux partiç
,
par leur<. cciiLs in-

ccudiaires , calomnieux, & renfermant un poifon p'v.s fiinefte

que ceux des Durofoy, &:c.

io*'. Ceux qui , quand on parla des troufele-, de la "v'endée
,

firent paffer à l'ordre du jour. (Voyez tous les jourrciux .

II". Ceux qui oat fait durer trois n-nis la Ici fur les

émigrés, en ont atténué les meilleurs efîc;s , & n'ont ja.'riciis

voulu permettre , ni la vente de leurs biens , ri la profciiption

des Bourbons ; ceux qui ont conftamment défendu
, p:0^égé

les coiitre-révolutionnaircs , au nom d'i'.ne r.'.LdTe Kuniuriite , £c

pourfuivi les patriotes avec atroeité , comir.s anarchiias.

22^. Ceux cul n'occupoicnt la Convention , fous prétexte de

motions d'ordre
,

que de virulentes diatribes , tantôt contre

Paris , taHtôt contre les tribunes , tantôt ronire la Mo^-t .gne
,

afin de pouvoir diflribucr par le» journaux , le poifon avec

lequel ils cfpcroient tuer la France , & n'ont jamais propofé

aucun moyen de fe garantir des efforts de tant d'ennenJs ex-

térieurs qui nous mcnaçoicnt.
(
Voyez tous les journaux j.

z^^. Ceux qui
,
après le départ de tant bons ciloyens pour

Je* frontières ( & il y en a un million '

; ?près avoir corron^ru^

feuillantifè Tcfprit des départcirens
;

après 3-fOir f^ii déiruire
,

à main armée , les clubs patriotiques , ont prowofe la. convocstiort

des alTemblées primaires , ccrt?J.ns que les clioix qui en réful-»

teroicRt feroient enfin difpofés à facriiicr les droits du peuple.

44*. Ceux dont tous les efforts capt:':ux ont cL'é diriges depviî

Cx mois vers le but de faire forîir la Convention de Paris, pour
tyrannifcr à leur gré la m.ino;ité patriote de îa ConvenL-on, 6c

lui ôter l'influence de la prélercs d'^ir.e grande maiTe du peup's.

z^'^. Ceux qui, en dernier ii';u, coxrptant fur quelques i'ec-

lions travaillées en ariflocralie dans Paris , fieri de leur triompLç

à Bordeaux , à Touloufe , à PiIcnLpcilier , a Marfeille , à Lyon ,

ont tenté la guerre ciriie dans r;,iis n*iCrre
,
par des exécutiofij

arbitraires d'un comité inquilîtoiial , & qtii
,

ayant fuccorr.bé
,

fe f.attent encore que les départemens les vengeront, puifqaMR
«nt tout prépai^é pour y reuffir : Vive la Pap'jbliquc.

Sl^nc' , DuEOis-CR/.ycé.

G 4
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tciire au fftns'rdl JCellermann , du ii juin»

Général,

Nous avoîis reçu vos dépcchcs, et nous nous doiiticn5 bien

de Tetat de pénurie dans kv^uel vous troi^veriez votre arm''e.

Nous avons autorifc la compagii'e Ricliaud à faire rccl^erchc

de tous les mulets propres au service de rr.rt'llcre j mais on

nous fràt craindre que cette reiTource soit trop foiblc pour

remplir vos vue.:.

Nous per.rbr.s comiiie vous fur la négligence du fervice des

armccS , nous en gemiiTons j mais nous ne favons comment
nous y prendii ; tout , nous oions le dire , tout eft gargréne

,

ou iniouciant, ou ignorant , ou fripon. Parlez
,
général

,
parlez

dnr; menacez, nous vous aidergns , car nous avons condance

en vous.

^ Le département de Rhône et Loire a déclaré ne plus re-

connoître la Convention ; il a refufé de rcconr.oître les pou-
voirs de noire colkgue Lindet ; il forme des bataillons k la

télc dcft]uels il met tous les ci-devant an^.icns militaires ré-

fugiés à Lyon , 6c ch^fTcs d^s départernens du Jvlidi , ou émigrés

jcnrrés. Le général Dorqac avoit envoyé de nouveanx ordres

au commandant de l'efcadiou qui eil a L\on
,
pour fc rendre

à Gap, L'ofàciei a con faite le département qui lai a défendu

d*obeir. Nous venons d'erigagtr le gcfuji^l à lui nocifier de

jciouvcau l'ordre de fe rendre à fon porte , & fur fa refpon-

fàbilité ; mais le miniftrc Tcnvoie à SiijU Etienne pour garder

la manufadture. N'»it<î avons frappé a îoriies lc> portes pour
obtenir des arme^. li en' arrive 220 de oaint-Etienne , & on
en promet , mais îi-îa-Iongue

;
par "e qne chaque armée

a des befoins , Si peut - ctre ciicore plas preTans que les

nôtres.

Nous allons requérir les chcvavx de l'i::e de tons les dé-

partemens cn/ironnans ^ nous avons dcn.anùd 15 miiie Aiiils à

Lyon ; mais fur quoi pouvonc-nou j compter au milieu des

troubles que l'en cherche à excitcir r La contre-révolution eft

çn pleinç ^divité dç îa part des corps adminif^ralifs coaliica
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avec une partie de la Convention ; & fî vous ne. rc.vzntz p^?

promptement
,
général, appuyer tontes les meriKcs épie nous

conceiteions avec vous , nous craignons que votre armée foit

bientôt la vidime de ces mouvemcns , & manque de fubfif-

tances. Nous avons fait fecrîtement retirer de Lyon Us fonds

4e Carmèe ; nons tâchons d'en faire filer les fuhfijlanrcs- ;
mais

Ci les dc'partenicns voifîns font dans U coalition, nous ne con-

uoi fions plus de dépôt afkiré.

Nous forçons de mtfurcs pour l'approvifionnement de Brian-

çon.

Nous avons- arrcLc Torganifation de nouv^eaux bat.iillons qui ,

fe trouvant fans armes & fans officiers , ou peu inftruiîs , ne

feront ou'à cKarpe à l'état. D'ailleurs , deouis qu'on a ouvert

cette maudite porte , toutes les nouvelles rccnics ,
deja in-

corporées , murmurent & quittent, er» difant quelles ont au-

tant de droit q'jc les autres de former des bâtai Uon-5. Nous
allons en eonféquence augmenter les compagnies des corps

exiftans , & les porter à 123 liommes
j &, comme les corps

ne font jamais au complet pour le fervice , il fe trouvera que

ces recrues auront des fafls fans que nous foyons obligés de

leur en chercher , & pourront être employés utilement.

Vous favez que le général Camille Roffi efr déplacé , il eft

-Jm.poriant que vous pourvoyiez promptement à fuppléer ce

général dans fon porte j il en eil de mèm.e de Deauvert , ad-

judant-général. Nous avons déjà autorifé
,
général, l'emploi des

recrues des Hauîcs-Alpcs à la formation du bataillon de chaf-

feuis , n©us vous prions de donner des oidres néceifaires à

ce fujet. Depuis la loi du février dernier , aucun foldat ou
cavalier de nouvelle levée n'efl plus engagé que pour la cam-
pagne. On ne s'eft occupé de les retenir aux dr«ipcaux que par
les récompenfes propofees à la fin de la guerre , fuivant le

nombre d'années de feryice. Ain/î , les inquiétudes que l'on

fuggéreroit aux hommes qui pafieroient dans la cavalerie , fe-

roient mal fondées j mais il efr important de raninier l'adivité

des ofHciers pour compléter leurs corps j il feroit peut-être

nécelT.ii -e d'en envoyer ici quelques-uns bien intentionnés pour
clioifir des hommes propres à ce fervice.

Nous avons cru devoir
,
général , faire réimprimer des ex-

traits des lettres dans lefquelles le département de Gap vous
invitait; à vous coalifçr avec lui ; & de votre réponfe , nous
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étions surs d'avance de la pnteté de vos fentlmcn? j mais il cft

utile pour le bien gérerai de leur donner de îa publicité dans

r.n mcmert où les dcpiirtemcns feniblent voricir fc mettre â

îa place de la rcprtfcntation nationale , & incendier la Ré-
publique.

NoLS cproi'.vons ici le? plus grands obfracles p:ir 1' fprit de
parti qui domine les adminiltraiions. Nous agiffons p udemment;
& noL;s cfpérons anéant'r leurs projets librrticides j mais nous
avons er:nd befoin de votre prcfence j Dorrac eft trop foibîe

pour d'àiiffi grimdes circcnitarses
,
quoiqu'il nous îcn^oiqne de

la bonne volonté ; enf;n
,
^ cnéral , î:ous devons vous dire que notre

prcfence ici d'.'plait trop b. cerL:.ins pcrfonnagcs
,
pour qu'elle

n'y ^oit p"^ n.:elTai.e. Nous ne prêchons que la paix, & nous

la mainl'endions ; maii fi nous nous abfenti^rs , cs:tc ville feroit

btertot dans 1 1 nicme fitM%i.lGn que Lyon , Marfcille 6: tant

d autres, & vous f . lous la déccndinje d'une ariftocralic

bouriieoife qui vous donnerv^îi de t.iiib.es embarras.

Paris, le 15 Juin 17;3 , l'an II do la LU-pulliqtie.

L'aJjclnt du Mirisrre de îa guerre , aux Revrcstntans dtt

ptupU près Vannée des Alpes.

Citoyens Représentans,

Vous n'ignore- pas la posiiion acLueUe de Tarmcc des Pyré-

nées oriental :s. Vous coiincisscz con-.ticn elle a besoin de ren-

fort; po-ir oppo-er aux projets libcrlicides des ennemis une

barricrc iiTipénrtrabîe. Le nil>':i;.tre
,
parlagcant votre ii:qui»-

tude , a pris , de concci L avec le comité de salut public , toutes

1 -s dispositions qui étoicnt en son pouvoir
,
pour faire partir

tlixTércns corps en cavalerie et infanterie po'.:r Perpignan. Alal-

iicuieuscmciu la distance od ils se trouvent de cette ville , nc-

cessite des mesures plus prompics pour porter des troi-pes

dans cette partie de la R-'publiquc
;
dcja 4 bataillons sont a la

\ c-'ille de leur départ de Grenoble pour Perpignan j mais ils

SAifiisent pjs. , ei le ministre croit devoir s'adrcs.cr ::ui' rcpré-

s^ n'ans du peirple près r^rn-ée des Alpes
,
pour leur recoai-

Kv:Acï , aa nom da s^îut de la R.'pubiique , de prendre toutes les
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mesures qui leur paroîiront Ivfs plis converiTMc^ pojr requé-

rir de cette armée le pl'is de rcnf:)rls po-si';!-"; pour les Py-

rénées orientales, ?:tn3 compromettre cej->etulant h ^iirelé dos

A'pcs ; il me charge , en conséquence , de vo is p. '^sser de pren-

dre sur cet objet les dispo.it'ons les plus promî tes ,
^t trop

persuade de rattenlion que vo'.is allez fixer sur cet obj'jt
,

je

me borne ;i vous prier d'informer le ministre du parli que vous

avez cru devoir adopter.

Signe ^ Deforgues.

N^. 53.

Lettres imprimées par crd^-c des Reprzsentans du peuple^ eiiv:'ycs près

l'armée des Alpes.

Extrait d'une lettre du général Kellernnann aux Représentans da

peuple à l'armée des Alpes.

J^a'CàloKnette , U 12 ji in tjç , l'en deux de la Rép ib^-qus

fran.a a , u .e ^ ininisible.

Yows avez îins doute appris les succès du général Brunei qui

a fait attr^quer quatre camps ennemis , dont trois ont été forcés ,

ainsi que l'avant-poste du quatrième. Les troupes de la républi-

que se sont battues avec valeur et courage , et ont fait cinq

cens prison ier^ sur les enner.is. lis ont pris une pièce de canon ,

etbeau:oup d'effets de campenienî. Je compte cire à Nîcc et

Escarenne sous quatre jours.

Sipi^ . KiLLi CRiMANX , gé:icral C7i chef de Vannée des

Alpes & d'isallï.

Copie d'une au.tre lettre du général Kell'ermann ^ aux Représentans

du peuple a larmic des Alpes.

De Gap, k 15 jaia 1795 , Tan second de la République.

Je vous adresse ci-joint, citoyens
,
cop^- l'.Tne lettre que lei

administrateurs du département des Ha'Ues-A'p^i;. m'ont écile en
date du 1 1 de ce moi^ , et vous trouverez également ci-jo'nt copid
de la réponse que j'ai cru devoir y faire , et eue je leur ai remise
n^.oi-iîiôme conseil général du départCx-nent.
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Cop'C d'une lettre ^ies Jdm'iKistrateurs du Département des Hautes-^

Alpes , au ^i.eial Kellermann
,
général en chef des armées des

Alpts.

De Gap , le II juin 175*3 , l'an deuxième de la République.

Nous venons d'apprendre
,
par une lettre de nos députés à la

Conver-tion nationale
,
que trente-cinq représentons onL été mis

en arresratior. Cet attentat à la souveîaineté du peuple
,
peut

avoir des suites désastreuses. Nous sommes cf'r.Tmi.^f.r a prendre

toutes les mesures nécessaires et vi^ourea^es
,
q'ic les circoss-

tances exigent. La liberté ne sauroit périr ^ nous U maintien-

drons de tout notre pouvoir (Jans nos rochers. Nous l'avons juré
,

et nous somnics incapables de trahir ce devoir sacré. i'\^owj comp-
tons entièrement sur votre concours , & sui le zèle pur qui n'a,

ressé de dirij^er vos opérations. Signé, les Administrateurs ,

McTgret, Bonnarc de Largcnty
,
Chassinaud, Roux, Morgan,

Moynicidubourg
,
EonnoL, fils , & Blr.r.c , secrétaire.

Pour copie conforme. Signe , Kellermann.

Copie de la réponse du général en chef des armées des Alpes et d'Italie,

aux citoyens administrateurs du département des Hautes -Alpes.

Gap , le 14 juin , l'an deuxième de la République française.

Fret d'arriver auprès de vous, citoyens, j'ai voulu répondre

de vive voix à la lettre que vous m'avez adressée , en date du 1

1

de ce mois, et qui m'est parvenue à Barcelonnetîc Vous con-

noi.^sez mon dévouement ab.-olu k la Convention nationale , à

la république une & indivisible , à l'égalité , à la liberté
,

qui en

sont les bases sacrées. Je serai le même dans tous les temps. Je

Bie plais a en rL-peter le serment devant vous.

VIVE LA RÉPUBLIQUE, UNE , INDIVISIBLE &

ÉTERNELLE.
Signé, Kellermakn.

P. S. Les assemblées de SecLÎons étoient réunies. Un citoyen

me lut le serment qu'ils avoient prêté. Ce que j'ai trouvé de

plus , étoit de maintenir la représentation nationale Se son invio-
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Ubîlité. J'ai repondu que je n'avois rien à dire. On m*a proposé

de le faire. J'ai répondu encore que je n'en ferai jamais d'autre que
celui qui sera décrétépar La. Convention nationale , et je me suis

retiré de suite.

t Vcili, citoyens Rcprésentans du peuple , ce que j'ai vu dims cette

1

occasion.

Signé
, Kellermann.

Chnmbéry
,

i4 juin 179^^ > l'an Jeuxit-uie de la république.

Le général Dumiiy aux repréfentans du peuple à Varmés.

des Alpes.

Je viens de recevoir votre dépêche du 13 , contenant votre

arrête ?u fujet de la viande à fournir aux troupes qui foiu dans

la Tarantaife & dans la TVlorienn^. Ce fervice a éie fî négligé
,

que j'ai été quelques jours dans le plus grand em'oar.asj je

vous remercie d'avoir pourvu à ce qu'un pareil inconvénient

ne fe renouvelle pas. Je vais partir pour Conflans , félon l'ordre

que j'en ai reçu du général en chef, mais je ne vous cache

point que ma préfcnce étoit ici infiniment néceflaire, tant pour
veiilèr aux dijfférens befoins de l'armés que pour rafîurer cette

ville qui ef^ dans les alarmes, & à qui on fait crai:idre d'être

abandannée , ain^ que le dép?,rtement , a l'approche des enne-

mis. Ils fondent leur terreur fur le départ de quelques bataillons

que l'on ne remplace point, & fur l'excédant de fufih &
d'armes que l'on tranfpDrte à Grenoble /tandis qu'il y a ici des

troupes q-.d ne font point armées. Ajoutez à cela les menées
des malvcilhns qui ne manquent pas de failir ces traits & de
leur imprimer un cachet plus propre à furprendre la crédulité

du peuple. T'a,i fait fentir aux adminiilrateurs combien peu leurs

alarmes avoient de fondement, & je penfe que mes raifons les

ont diminuées. Ces motifs d'i.illeurs ne font pas les feuls qui

exigent la préfence d'un général , & il ne fauroit être remplacé

par un ofiicier dont le grade ne feroit point valoir l'autorité.
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NV 55.

i5 jnni.

Lettre des reprèfentans du peuple envoyés prés Varmée des

Alpes à leurs collègues à l armée d'Italie.

Citoyens kos ci^llegues,

Nous avons reçn hier une lettre du général Kellermann qui

nous annonce qw'il fc rend a Nice pour fe concerter avec le

général fin!net : notre intention avoit bien été de Taccompagner
;

mais les evéncn ens de Lyon & la coalition qui paroiffoit formée
entre cette ville & Ici; départciricns voifins , nous ont retenus

à Grenoble , d'iuî p't que Nicche étart parti pour Paris , nous

ne fomrr.es que tro^s , & il faut être deux pour délibérer; ainfî

,

quand l'un de nous fe rerd/o't maintenant a Fntrevaux , il n'ar-

riveroil pas a tcmp'% , le gcnér.U devant être de retour ici Dour

le 17 ; niais nous approuverons fd'-'S doute toutes les melures

qu'il no'js dit avoir prifes avec vous , ^ nous y coopérerons de

tout notre pouvoir.

No"S ne fommes pas d'ailleurs ici en nombre fuffifant pour

remplir tous 1- s détails dovs nous fcm.mcs encombrés; fait les

conrimiiTaircs des tnierres, foiil-s fournilTcurs , foit les officiers,

chargés ce détails ; chacun ici ne met pas un grand zèle à la

chofo , & les corps adiriinflratifs qui devioicnt coopérer avec

no-.!s dans cette grand" erife , ne s'occupent qu'à irriîer Icî ci-

toyens fur les événemens de Paris, à faire des proclamations

injurienfes , &: ils ont provoqué les aircmblccs primaires pour

les engager à pn ndre des mcfures cxlraordin.iircs.

Nous avons donc à lutter avec fageffe & fermeté contre la

malveillance d'une fÎHe arillocratic déguiféc , & à pourvoir aux

befoins de l'armée.

Il n'eft point d obftacles qu'on ne falTe naître fous nos pas ,

peint de calomnies dont on ne nous abreuve
,
point de rufes

qu'on n'emploie pour nous faire perdre la conhance , fans la-

quelle rien ne va : voilà notre pofition.

Vous cennoiffcz notre civifme; mais il efr prefqu'entièrement

découragé', au furpl«5 nous ferons notre devoir jufqu'a la lin.

Nous ne cra'gnons pas pour ces frontières ; il paroîi que l'en-

nemi ne fe propofe de tenter rien d'intérelTant dî ce rôlé; il \

cependant un gros corps de troupes à portée d'attaquer, foit
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fur le S. Bernafd , foit fur Erîançon , nous le guettons , & bientôt

même nous l'attaquerons fur piuncur: poinîs a-la- fois.

Mallicureufcnacnt nous n'avons pas d'oiHciers-généraux ; car

le minifrre vient d'en fupprimer 8 ou lo de cette armée , & les

remplaçans ne font p^s arrivés. Si vous per/îilez encore k ce

que nous nous rap'->rochior5s de vous , faites-le nous dire par

Kelermann, & nous partirons de fuite. ,

RÉQUISITION.
Les repréfentans du peuple à l'année des Alpes requièrent

le général de l'armée, fur fa refponfabilité , de n'obéir a aucune

auu£ requimiioii que celles qui icroieut faites pu e'!? , attendu

que la, où font les repréferaans de toiii ie peuple français,

aucune autorité ne peut ni arrêter la marche des troupes, ni

en difpofer extraordinaireme-nt fins leur confentem.ent.

Si^7ie\ Dubois-Crancé , Aleitts.

N*. 57.

j4rrcté des Repréfentans dupeapUj concernant les rempla-

ccmens des officUrs généraux

,

Les rspr 'fcntans du peuple
,
envoyés pris l'armée des Alpts.

Confidcrant que l'armée des Alpes eft compofje de près de

foixante bataillons d'infar.terie , formant aux termes de la

loi du 21 février dernier cinq divihoiis, non co.npuis la cava-

lerie , les logions & plus de 15,000 recrues qui reftent ajn-
corporer dans les compagnies, qu'il a fallu porter, a cet eilet,

à 110 hommes.

Confidérant , Sa,...

Arrêtent, 1*. provisoirement & conformément à toutes les lois

ei-delfus énoncées
,
que la promotion du général de brigade

,

Carcaradec , au grade de général divinonnaire , faifint vaquer

une place de général de brigade , & le citoyen Dubois- Crancé

,

général de brigade j employé fur cette liste , ne pouvant ,

Ja quaiiid d& député & de reprèfcntant du peuple à Vannt^ ,
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y exercer les fonctions mïl'uaires i i) , il réfulte que pour atteh5di*c

le nombre de quinze généraux de brigade > nécefiaires aux ope-

rations de cette armée
,
d'après la loi du ii fév rier , il fe trouve

huit nominations k faire , attendu qu'il ne refte plus f«r la lifie

envoyée par le miniftre, que sept généraux de brigade, qui sont les

citoyens Lubourg, Deblougaty, La Perrière, pp.jac, Mafl^a & Î5eri-

zia,lerquels fojit lous abfens ,dc ux exceptés. Fn confé^i'ence , les

repréfsntans du peuple nomment provifoirement pour remplir

dans Tarmée des Alpes les fonctions de général de brigade , &c.

Fait à Grenoble , le ii juin 1793 , l'an deuxième de la Ré-

publique française.

Signé , Dubois-Crancé & Gauthier.

Du 20 Juin, l'an II de la République.

N\ 58.

ÉGALITÉ, LIBERTÉ.

Proclamation des Repr'feîitans du peuple
,

envoyés p^cs

rarmU dts Alpts , a-ux eïtoyens du département de L'Ifére.

Citoyen?,
L^n cri d'alarme a été porté a;u fein de vos paifiblès habita-

tions ; on vous a montré la libellé en danger , la fouweraincté

du peuple violée , Tes rcpréfentans incarcérés par ordre d'une

ville dominatrice qui, comme l'ancienne Rome , voudroit , dit-

on , s'attribuer la suprématie de l'empire.

On n'a pas rougi de vous répéter tous les fophifmes anti-popu-

laires, que depuis quatre ansontépuifé les Cazalès & lesMaury ^

les Lafayettc , les Brunfwick , les Cobourg & les Dumouriez.

Quelques journaux gagés par une fadion liberticide
,
qwelcucs

lettres de députés attachés à cette fadlon , fans dcute par erreur,

ont ttc pour vos adminïfiratcurs le fcul flambeau digne de les

guider.

(i) Cette pièce prouve cv!deii);ment que Dubois-Crancc n'a pas voulu
Tcniplii des fondions niilitaiiti.

Ét
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El c'eft avec un cmprcfîcmcnt remarquable qu'ils vom ont

diniibiic ces poifoiis
,
qu'ils ont fait reimpriincr ces adrer,scï in-

rendip.irrs , fous prétexte de vous éclairer , tandis que les fagçs

décrets que la Convention a rendus depuis le 3î mai , kc inr-.t

pas parvenus julqu'à vous. On feint de croire que }'aiTc?ï-/Dicft

n't{[ pd.ï libre , même om ce moment , pour détruire daUi< l'opi-

nion tout le bien qu'elle s'cflorce de faire.

On a Tiir de diriger vos coups contre Paris, &c c'cft la Con-
vention naiionalc même qu'on decraircit ^ eai i:i Convention vient

de ^déclr^rer que Paris av oil bien mérité de la patrie ,& I\ Cjn-
vention maintenant doiL défendre Paris contre ses arùlTins. Ou
ne parle que de venger rîionreur du peuple françnis , de Uvcr
fcx injure dans le fang de Tes frères , & Ton néglige de vou»
fairs fcniir ^;ue derrière ces rocs fourcilieux , cent mille Autri-

cai'.-as ou Picraontois aUenclef^t que nos divikons foient bian

»llarr.ées pour vous écrafcr. Ewfin , on exalte vos efprits au noia

de la liberté , de ce:te portion ^e fouveraineté qui appartient à

chaque individu , & l'on ne vous piiîc ni de V'Emp;»rcur , m
du roi de PrulFc , ni de rEipaguc , ni ds la Hollande , ni des

Piémonîois , ni des ariitocraies , loit de l'iiUîrieur , foit de l'ex-

téiieur, qui vous cernent de toutes parts
;
perfidie dans Is-quellc

on veut vous eritraîncrj ils garoltcrout indiftinclemcnt les Tain-

<îueurs &: Ps vaincus , & ne vous liilTeront que la honte de
tant de folie , Se une vie miférable pour les fervir.

Français ^ cG-ce pour atteindre ce but que depuis quatre an*

vous avez inorttré tant d'énergie ? Quel cû donc ce genre de
bonne foi de ces hommes qui fc difent patriotes républicnns ,

qui , comme D-n«ouric2 Se Cobourg , veulent porter le f:r ôc la

âamme dans le berceau de l;i liberté, & qui vous dif^nt pas

un *i«tdes ma'heuis de la Vendée , «les fusccs des E(pa?^nois aux

Pyrénées, de lattaqus de n s principales viiles aux frotuicres

du Nord , du délabrement de nos armées , en£n de tous le*

ir\^u:: dont ont comblé la mefure ceux qui
,
gouvcrnoîcnt iov.c

avant cette époque , & qui , Be fuffent-lîs coupabks que d'i:i-

foi'Ciance , feroient encore de grands criminels ?

Voyez ce qui fe paffe , & calculez- en froidement les réf 'itat? r

cnr malgré nos dangers , nos périls cxticmcs , il efi encore tcmp*
d'échapper au naufrage.

Une feâ:e impie s'ell élevée fur les débris du trône & des

préjugés, c'eft le fédéralifnie \ ce fyihîme cyécrabîe , né daîH

le midi , fruit d'une ancienne haine entre deux portions dé U
Fiécfs jujiifiçac du R^y. da Diihoi.:-'Cra7iç4% Pi
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?'rancc, toujours rivalss , $c long-temps c©nn»icç fous îi dénoiTHna-

tion de langue de hoc Cs: de langue de oui . a , dans ce moment dr

dinocation du derpotifme , retrouvé dans l'ame de qucl<^uc5

inlrigans les moyi:ns de fc reproduire.

Ces inlrgans ont lie k leurs penfces comme à leur fort, quoi-

c][u''avec des vues différentes , tous les royaliftcs , tous les arif-

tocratc^ tous les ci de vant fuppots du defpotifme , cei Kom'iies

auffi vils cjiie dangereux
,

qui n'ont recherché la conHincc du

peuple que pour le trahir
,

qui abufcnt de quelques connoif-

fa;:ces , d'une loquacité impofan'e pour la multitude , Zc qui

rcfjrettcnt ces anciens do.Tiers imprégnés k chaque pige du fang

Àe leurs clicns. Cei intrigans ont cimenté leur union de toutes

les pajTions , de tous les vices, de tous les crimes épars auto'ir

d'eux , ils fav oicrt bien que , fiers des avantiges énormes que
leur a procurés la révolution , foit pour la vente de leurs den-

rées , foit pour riir.menfe étendu» de Icvir confiance, le<; villes

principHlcs de la P.épublique fcroient difpofées à pu.'iir Paris

des facri:ices qu'il a faits a la liberté. Ainfî , ce que n'a pu faire

la cour ailée de toutes les puiffances étrangères, Ti/itrigue va

l'obtenir, 5c Paris, fi long-temps jrtloufé par Lyon, Bordeaux,

Todloufe , Marfcille & Nantes • Paiis
,
cpuifé par ïj révolution

,

doit périr , pircc que ces rillcs gorgées depuis ; uitre ans de

la rubfutancc de tous les Français, ont orionae fa deilruclion.

Doutcr-vous de li coalition ? voyez d'où pirtent les écrits

incendia' res , les mouvemens d'infiirrcdlion : toute la chaîne dd
miJi en cft infectée, & les villes qui lui tendent la main font

fpéciaîemcnt celles oA fîégoient jadis les parlcnicns : voila, ci-

toyens , la fadion vraiment anarchiquc. Les hommes de ces opu-

lentes cités
,
qui , fans pudeur

,
évoquent Ii guerre civile , fa-

vcnt bien qu'ils n'ont rien a craindre dans leur enceinte du
retour de h féodilité, ils appellent à eux les campagnes j ils les

aveuglent, en leur difant qu'on veut violer les propriétés. Eh !

n'eR:-ce p ^s évidemment eux qui veulent vous arracher les biens

les plus facrés , en vous li/r-înt , vous paifiSlcs cultivateurs , à

l'horreur de toutes les lois Hfcalcs , dor.t leur ambition fera re-

tomber le poids fur vous , & cm comporint avec les tyrans pour

ous rendre à l'cfclavage & à tous ces droits honteux , dont l.\

nuit du 4- août vous avoit délivrés ?

Qu'importe à ces ég®ïftes que Coblenta vienne rebalir fe?

chàtcauv, pourvu que le germe de leur induflrie n'en loutfre

pas ? Que leur importe une Rép-jrôlique indivi/Iblc, pourvu qu'ifi
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fô'cnt riches 8c maîtres chez eux? Que leur importe le bonheur
du

j
cuple

,
puilcju'iis fpeculeut iur fa misère i

Français,

Vous avez horreur de l'arîflocratîe : vous n'avez vn ce

•f»rji(»re que dans des privilèges de naiffincc \ 8c après les avoir

détruits , vous vous êtes rcpofés , ciiderinis dans votre vic-

toire.

Eii bien! ce monftre veille avec aâ:ivit«
,
pour vous enchaîner

de nouveau; il exifte , fous quelque forme qu'on le picni-e
,

dans famé de ceux qui méprifeiii le peuple &c Je calomnient

fans ceffe, qui ne font patrio.es que le^ jour des tie6^:io!is , Se

qui fctfit tyrans •n infoucians dans fexercice de leurs fondions.

Ceux-là font ari.^ocrates qui accaparent les befoins des pauvres,

dcfsèchent la fortune publique ; qui , revêtus d'une faufTe pitié ,

parlent fans celle de miscre , rattribuent aux cvèncrens qu'ils

dénaturent & s'occupent fourdcment d'en appéfanLir le poids.

Ceux-la font ariflocraies qui vicient les principes de la liberté

è: de l'égalité
,
qui tantôt les exagèrent pour égarer le bon peu-

ple , & lui faire dts enneimis ,
<"<<: tantôt réduifent ces brJes im-

ir.orîellcs dans des formcâ humiliantes qui rebutewt ce même
peuple , & lui font defirer une autre pofition. Nous ne Unirions

pas de peindre tous les eenres d'ariil:ocraiie qui infeclcront

encore iong-temps notre hemifphcre. Citoyens , ce peuple ctoit

vieux lorfqiî'ii fit la révolution; il ne la fit que lorfqn'iî étoit

fous ropprefîion de tous les vices ; les uns s'enfuirent , les au-

tres fe cachèrent. C'eft la tête &q iVIéduTe , 8c la maffue d'Her-
cule qui doit en abattre les ferpens a mefure qu'ils fe rep:o-

duifent. Le montre enfin périra , ôc la vertu régnera fur la terre*

CiTOTBNS,

Nous avons parlé des vices Se non des perfonnes. Notre d»»

voir étoit de vous rcpiéfenter les dangers réeh de la patrie.

N'aidons pas les puiiïances étrangères à la déchirer ; jetons un
voile fur le paffé ; iTiettons-nous d'accord pour l'avenir. Qui
oferoit maintenant balancer entre deux partis , dont fun s'oc-

cupe effentieilement de vous donner une conftitutioo démocra-

tique , fcndéc fur les vérit.vllis principes de foreanifâtion f»-
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cjalc , & Tautt e qui, irrite de voir détruire un ouvrage monflrueur,

ou perce , à chaque phrafe , le caradcre de Tintrigue & d'une

ambition deiTieruréc & libcrticidc
, répand à flots le venin îe plus

corrupteur dans les départemcns ; envoie des emififaires , de?

membres mêmes de la Convention fe co^lifer avec les rebelles

d-- la Vendée?
La Convenllon rte vient-eîle pas de mettre en ëtat d'accufa-

tion Buzot , ce boute-feu de la ci- devant Normandie; BrilTc^-t,

qui fuyoit en SuIiTe
,
pour y être témoin des rr.aui qu'il a cau-

fés? INe vicnL-clle pas de dé larcr traître à la patrie Duchâtel

,

\v.\ de fcs membres
,

qui correfpondoit directement avec le chef
cies rebelles d^ la Vendée ? Un Lcmaignart

,
député , n'cft-il pas

accufc du méire c-imc & c'cft pour ces monflres que la loi

va prccipirer dans l'abîme qu'ils 0!it crcufé
,
que iVn vous de-

mande juHice, au nom de la liberté des fuffragcs , contre ceux
cui ont eu k courage de les démarquer, contre vos frères les

Parifiens qui n'ont agi que pour vous
,
pour U p'Urie , qui ont

foixinîe mille hommes auï frontières pour défendre vo' propriétés,

qui, oabliant les dangers dont on les menace, viennent d'en-

voyer encore il y a huit jours à la Vendée , contre les rebelles,

inil'C cauonniers , & quarante-hwi t pièces de canon; conlrc vas

frcre? erfin que la Convcnv'on natirmalc vient , avec fagcfTc Se

maturi é , «3c Thos doute fans aucune violence, de déclarer, par

un décret folcmiicl , avoir dani la journée dn 3i mai Se dans

telle du z juin , coniiibuc efficacement à miiiiicnir i'eaifcc Se

rindivifîbilitc de la République.

Ail! citoyens , ne vous y trompez pa* , cette lut'c fcroit dé-

faurcafe : car tous les Français ne font pas ingrats, & les

braves Lillois eux-mêmes , encore entourés de glorieux dé-

combres , Se prc.s 71 "-evoir crabrAfcr de nouveau leur ville par

les faiclîites de 1 Autriche , ont voulu , avant de mourir pour

la patrie, remercieriez Parilîcns de l'avoir fauvée.

Ft ' ous , peuple de l'Isère
,

qui le premier avez ofFcrt à nos

regards étonnes le flair,b2au de la liberté ; vous qui feriez pluff

coupable que d'îiutre^:, !! après avoir Jonné aurPariiicns l'fxemplc

dV.nc laiti'.c in' urreOion , vous vouliez l'en punir , vou» laifleriez-

vo'is cnlriuner par d'irifcrnaîcs marhinritions ? non : pour é'oulTer

riuîripnc , il vous fiffit de la connoîxrc , & vous vous élèverez;

à h Kv.î'.e'.ir da-^ circon/Vmces.

Bientôt les monts cui nous fépirent des Piémor/tais feront

couveru de faiig &c de pouîficrc ; nos braves frères d'armes «c
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nous , nons allons vaincre ou périr pour la defcnfr de vo^ pro-

prié:é$ j mais av^r.t de partir ils veulent r?!noui'ele4: le rciviicut

ciu'iîs ont fait en s'armant pour volrc dcfcnfc.

Oui, BOUS jurerons tous fidélité à la liberté Se a Tégalité, à

la République ur.'- ^-i indivifîUe
,
rcfp'id aux lois &c aux pro-

priétcs , union & f - .crnilc avec tous les bons cit^yenr. Ncîs
jurerons de ne reconnjiire que la Convention natiotiale Tes

décrets , de traiter coînme ennemi quicenquc trntcroit de i Di:^prc

ce faifceaii qui fait toute noire forec
,
qui fera notre gloire , âc

alTurerii aotre bcnlicur.

A Grenoble, le 22 juin 175?^ , l'an fécond de la Rcpubliouc

françaife : Vive la RépubrK^uc.

21 juin.

Les repréfgnTâ,ns du Peuple à rarmée d''s Alpes ^ aux ad;ii-

nifirateurs coinpofanc le directoire du dipancment de Clshe,

Citoyens,

La Co:v;ention nationale n'ay^.nt point convoqué les aîTem-

blées primaires, & les éleâ.eurs noniiiés parce:» aiîetîibîécs n'ayant,

auï ternies des lois jufqu'ici reconnues, d^'-itres Fondcions à remplir,

que celles de fn-irc des nominations. Nous
,
reprcfentans de tout

le Peuple françois, ne pouvons concouriL- en c^iîe qualité à au-
cune d"s opérations aue fe propofent ceux qui fe àcMJnent les

délégués im>-nédiats de la fection du Psupis François dans le dépar-

tement de ribcre.

Le ferment que vous nous propo fez , nous l'avons prêté avec
vous en partie , daas une feance publique. La -régie de noric

conduite fera toujours le maiiiLien des loi-:, le rcrpj<5l a la Co!i-

vention , la réfiftirce à la tyrann.ie : cç font les bafes de la li-

berté & de régalité • nous foinmes d'accord fur les princ'pes

,

nous ne v.oulons t^-us que le bonheur de la Nation : pourquoi ,

dans cette aiTemblée que vo-)? deiignez , n'eîfjrce-t-on de nous

calomnier, de nous indiquer comme des homnics de lang , nouï

qui ne prè diions que la paix & TuTiion , nous qui vo is avo:i3

remis fraterncllemeiit le iclii de caLner nos ibrnçitudcs far U
H 3
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^fiiatîon deU ville de Lyon ? Quelle fureur a-t-on de nou^ fup-
pofer des intentions hofriles

,
quand

,
depuis que nout fonamcs

ici , nous n'avons fait d'autre dc:m?ache que celle par laquelle

nous arons prié les corps admîniftratiFs afTemblcs d'e-nployer

leurs bons orEces , de nommer des commilTiiires pour fe rendre

à Lyon
, y réclamer le retour de Tordre &- 'iiTecution des lois î

Eft-ce ainfj que fe conduifenl des buveurs de fang ?

Citoyens , au nom de h. Patrie & de THumanité , calmons let

efprits au lieu de les échauffer ; nous apprenons que U «onfti-

tntion fera faite dans huit jours : qu'elle ferve de point de réu-

nion pour tous les b#ns citoyens , & qu'ils uniffent ecifin tous

leurs efforts contre les véritables ennemis de la Patrie.

Nous avions pris , dès avant hier , des mefures pour aflemblcf

demain , t quatre he'ircs du fcir, les troupes fur la place de la

liWerté ,
parce que nous avons quelques lois à leur lire et des

officiers à faire rv^connoître 5 nous profiterons de ce moment pouf
renoM.veler le ferment de maintenir la liberté Ôc Tégalilé , d'être

fou.nis à la Convention nationale & à fes décrets j nous y ju-

rerons obéftT.mçe aux lois & refpeft aux propriétés , ôc nous vous

invitons, ainlî que tous les ciLoyews , à venir y former fr.if'eau

avec nous contre tou:; les ennemis de la République une & indi-

vifiblc.

N». 60, #
Le i3 jain.

Les rcprJfentans du Peuple , &c.

C'onfidérant que depuis le 19 mai dernier, les corp; adminif-

tratfs de Lyon fe permettent d'ouvrir ou faire ouvrir j'e.> paquets

au'i leurs fonr adrefTcs par les comités de la Convention natio-

T]9Îe &: par les minift-res
;

qu'ils ouvrent pareillement les lettres

que les reprcTep;ans du Peuple mettent à la po,1e
,
quoiqu'elles

foicnt revêtues fccau Se contre -feing qui éloignent toute fufpi-

cion contre cette correfpondance
;
que les mêmes corps adini-

îiiltratifs ne fe bornent p:i5 à l'oiivertiire ^es lettres & paquets,

mais qu'ils en interceptent encore une partie : confidérant que

par cette conduite ils portent atteinte k la repréfentatîon natio-

nale , & qu'ils peuvent compromettre les intérêts de la Ré-

publique en prenani cQnnoilTanre de plans de camp?.gne contre nos

ennemis extérieurs, lefquels doivent refter fecrets jufquà leur

-exécution ; confidérant enfin qu'ils ne peuvent garder ua plus

long fdence fur un pareil abus , fans trahir les devoirs qui leur

font impofés, requièrent les corps adminillratifs de Lyon de
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fl'^bftenîr de toute ouverfurc & fouflrailion de Ietîr..s ou pa-

quets adrefies aux rep cTcritans du Peuple envr-.yés près ra<iiiét

des Alpes colIciTjlve-.nent ou ftparément , & des leilre-; ou pa-

3ufts que Icfdits Repréfentans font yalTer p;)r la poitc , levéiiis

e leur fceaa & contrciJgnës d'eux ou de le'îr fecréiaire , le

tout fous les peines portées par les lois & dtcrete.

Le prcfcnt zr:êtc leur fera envoyé po^le rkargce , S: le pro-

cureur-gcneral-fyndic du département de Rhoue Ce Loii c , les

procureurs-fyndics de diîlriil de la ville & de h c?mpig: e
,

relui de la coramnne de Lyon font cmcore rec^uis d'en accufer

la réc cption Tous 14 heures,

N°. 61.

Procês-verhal de ce qui s'tfl pafj': dans la journéi du î3
juin i7ç'5 , Viin. fécond de la li 'puhlique françaife , à Gré'"

noble
,
d'pancfnenL de Vlfère.

Les repréfentans du peupx à Tarniec dei Alpes , Gaulîiier ,

Albitc & Dubois Crancë
,

inquiets fur les mouvemcns que U
malveillance s'efforce d'exciter depuis le 3 1 mai dernier , dans

toute la République
j
voyant s'approcher finftant de Touvertur*

de la campagne , contre le dcfpotc sarde j & defirant tranqui^

lifer tous les citoyens de Tintéricur , avant de fe porter cujf-

mémes a reitrëmc frontière , ont arrêté de faire aÛembler toutes

les troupes de la garnifon de Grenoble , far la place de la Li-

berté , de leur parler en prcfence de tous le» citoyens de U
ville , des circonitaiices pénibles dans lefquellcs fc trouve la pa-
trie , & de leur propoicr ds renouveler le fermeiU de mourir
ou de la fauvcr. En confequencc , &: d'après les réquilitiom

fi-ites parles repréfcntan-i du peuple , au général d'Ornac , com-
mandant proviloire de l'armce des AJpes , les troupes ont été

affemblées le dimanche i\ juin fur h place de Grenoble 5 favoîr
,

ic cinquante-neuvième régiment d'infanterie ,1c troi'icinc bataillon

des Baffes-Alpes, le lixicme bataillon des Côtes mariâmes, deux
compagnies du quatrième régim.ent de canonnicrs , un détacbc-

mcnt de gendarmerie nationale , un détachement du cinquiôn.e

régiment de cavalerie , & la compagnie des g iides de l'armée ,

le dépôt du trente-cinquième régiment, la compagnie de ranon-
liiers du premier bataillon de la Lozère , une compagnie du pre-

mier & dcuïièaie régiiiticnt de rartillcnc , une co;i,p:).gnic a«



Pionniers 5 îa pcendiri-nrr* de ré^iderxcc, une conr.pai^nie de ca-

nonniers travailleurs. Six piCçes de canon avoient clé pUcécs hors
^

li ville pour éviter que îeiir cxpl^^fioa nuisît k q'iclque propriété
j

cHcj étolcnt deftinécs 'i fa-re ciucune trois filvcs d'irt'llcrie ,

lorîq\Te 1 :s canonnief^ Tero'ent averti? par une boîîe placée dar-$

le îicu du rHflernbîen.ent. A quatre heures précifcs toutes les

Iro'p^f étant en bal^ilie fur la plarc , tout réut-nictjor de T^^r-

méc , ta .ï b-< QfEci*»r; ci iL' Se miîîui es p^î/irent du Uc^ement
des rcpr-ff^nt.ms d': peuple t.v.c eux , & précédés par h raufi-

que iri^M'i-'c de toss les corj s.

A l'inliin '.:ne f^îvé'de fîx pièces de c^nnn annonça le mou-
venicr.l. X., > d-p"tés, ainfi cntovucj

,
parvinrent à la place de la

Libsrî • 5: 6rer:t le tour de-^ trou;, es en bitai'ls : il-, trouvèrent

dans l'i^nérieur les citoyens de Grenoble afTemblcs , mais fans

ar r.e" , 5c tcr.';oie'''Tnt leur in:c;uion d« pait^iger les fentimcns

palriofiqucs de U tro ip?.

Les fprércntini du peuple font montés fur une eftiade placée

jiu pied de l'arbre et \i libei-té.

.lia -lAhord élé fût Icclure du décret du 50 avril, qui dé-

{crncîi.ne leur mil'^jOn.

..EnTuite il a été. fa- 1 left'ire d'un arrêté pris pir les rcpréfei-

ta is du peuple, qui nomme provifoircment de confornrie-ne'nt à

> la loi a pluiicurs plr.ceS vacante: de généraux & adjudaïu-gc-

néi.iur.

Tie cito\"?n Bn^^Tà , commandan*: temporaire df! Grenoble
,

I flit bat^-e un btuc A' ?. Fiit la p odamation des oifiricrs préfcns

pour remplir lej nouvelles fondions auxquelles ils lonl appelés

par U loi.

I#c citoyen D ibois-Crancc
, un des repréfcntans du peiiple ,

prcnint h p.irole a peir^t arx troupes ôc k caut le peuple aiTem-

blé les circonllances pénibles d ms l^lqueUcs fe trouve la république;

6c après un dilcours vivcmrnt applaudi de toute l'armée Se de

la foule immenfe de citoyetis qvi garniffoient la place , il a an-

noncé que la conftitution éto^t f.iite ; un cri générai de fatisfadion

a retenu dans toute la ville ; il a propofé le ferment fiiivant :

No-is jurons fidélité à l'égalité , à la liberté , à la Republinu*

une & iudivifible, refpedi: aux lois & aux propriétés , union &
fraternité avec tous les bons c'toyens. Nous jurons de ne rccon"

noîtrc qua U Convention naticfialc fie f«s décrcif , d& traiter
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çomn^z cnrcmi
,
quiconque tcntcroit de rompre ce faifcrau ottî ,

fitit toute noire force
,

qui fera notre gloire o: airurera notre

bonheur.

Touies les troupes , tous les citoyens ont répète ce ferment

tvec entliounafme , & ont juré de le maintenir ; des cii-oyeniics

fc font nulées dans les rangs & ont dllrrijuc des fleurs à tous

les citoyms foldnts , dont ils ont garni leurs fuiîls j on a charte

en cccur l'hymne de h liberté , & le canon a reporte dans \cs

airs les chanis d'alcgrclfe Se les cris mille fois répétés de vive

la RèpuhL^Lie uni & indivifJ>U ; vive la Coiiventhn nat.o^

naU !

Le.':, troupes, avant de défiler devant les rcprcfenlans du pc.:ple,

ont c^cmr.ncîé qr/une adrciTe fut faite à la Convention peur lui

ei'piimer lears fcntimens.

Le citoyen Duîin a monté fur Teilrade, dont ctoiert defcer.dits

les reprcfcDtans du peuple , &: k lu une adrelTe qui a reçu l'af-

fentiment univerfel , & qui a été décidée devoir être envoyée à

la Convention , à tous les dcpartcmens , aux armées & à lotîtes

les fociétéî populaires de la République. L'adrclTe eft ci-joinîe ,

foufcrite de plus ce trente mille fignatuies , tant de l'armée que
des citoyenî de 1 Ifere.

Les troupes ont enfuitc dénié devant les repréfenfan*. c\i peu-
ple , U le relie de la journée s'eft pafie dans les eîuiion^ de la

fraternité. Signée Gauthier , Albitte oc Dijugis-Crancé.

ÉGALITÉ, LIBERTÉ.

Les gcntrauoc
,

officiers , foiis-offzeiers ^ foldats & a^e^is civ'ih

& militaires de la portion de VnTmù des: Alpts , acîueL^

lement en gnrnifon dans la ville de denobU.

A LA CONVENTION NATIONALE.

REPRÉSENTANS DU PEUPLE^

Réunis autour de l'nrbre de la liberté , en préfencc de ceux
de vos collègue*; que vons uvez envoyés parmi nous j au miliea
des bons citoyens de Grenob'^ ^ dont les bras , comme l,*5 nôtres,
font dévoués à la défcrfc de la pa'.r-e, nous vcror.s d? jurer de
uou/cau , iidéliié i k patrie & * l'égalité , k la Républi-^ue une
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Se wAh'niblc
,

refpcct aux lois Se auT propriétés , unlen Se

fi-aLcrnité avec lon^ ie. bons ciioycn*.. Nous avons juré de ne
re oniioitrc que la Convciuion nruionalc 3: Tes dccrels , de traiter

çommc eiiriLirii c|u'con<^ue tcutcroit de roinpre ce faisceau cjai

fuit toutz noire force, c^ai fera notre gloire, & assurera notre

b^r»Keiir.

Ca fcimrnî: fncré eft gravé dans les cœurs des fold.its fran-

çais j rl va Çc répéicr dj.ns toutes les divihons de l'ariric dont

fi'^us faifons pirtie ; il eft notre cci de ralliement ; il retentira

i'.i-dcîa de monts dcr.iere Icfqflels fe re'.rarchent les satcU'tes

dj Su.'.-dc Cz (le rAiUri. hiîn
,

vju'il nous tarde àc voir & d«
Tiîîîcrej il retentira fur les Kord'; de l.i Loire, & effraiera les

Xc'oulies de hi Vendée, & tous les traîtres cjmî lev appellent;

il vous convaincra, Rcprcleniâ'is du jjcuple , d: notre conhanc?
<» vous, de notre rci'pect pour vos décrets, de notre haine

contre intrigatis , & voiTs prouvera riuébrankblc difpofitioîi

dans îaqu':l'e nous fommes, de in unt^nir l'unité & l'iadivilibiîité

<]c ]% République. Hn vain cherche rolt-on à nous tromper dant

îc« circonilances adujUes: en yain ch-rcberoit-on à nous faire

^"»uter de votre lib -rté & d i pat iolifme de nos braves frères

de P^ris : nrvus connoiiTons déji vos -oi:; îio îs voyonj une conP
îiluiian populaire & bienfàifante s'elcvcr pour le bonheur de

ia France, 6: nous n'avons poiit oublie ce que Paris a fiit pour

1a révolution. Bouillé, L.iféycue, Fri.léric^ Briinflf^ik , Co'

hourg, Diiniour'ie-:^ , &: Itj trr^.n^ qui les piyent, ont jure U
ri?îne /de Vl ville qui eiiftr.ta la liberté , 5^ corntve laquelle mar-
chcat auioiiriMuii les reUcUes

;
uou.V,'hoas f^-ifons le ferment

d c:vtcrm'ncr 3c les rebelles , Se les tyrans , & les traîtres.

Sumcni Us Jignaturcs du 59mc. régiment d'infanterie, du
dJpô? du 3-F.-.C. du 5Pie b.itallîon des b:3c3-Alpes, du 6itîc.

des Cotes rnari'.i'.P'^s j d'un détachement da ^me. régiment d'ar-

t'îicrie, d'un uctachenicnt dj '-me. ré^-imenl de ca;alcric , du

îcr.. ic. Se 4e. rcgim'.nt d'artillerie, de la gcrdirmerie à I*

faite de l'armcc , A: celle de réfid^nre, de la compagnie des

Cdrur.niers du icr. balaiJiou de la Lozère, de la compagnie des

canonriers travailleurs , de la compagnie des pionniers & des

bons citoyens de la ville de Grenobie & du dcpartcn^cnt de

rifèrc , les citoyens ne f ichant (îgner ont manifesté leur adhc-

lion par des 4-damations unanimes.

Cin'iflc conforme par les Kepréfenums du penpl: à Var.née

des Aipts.

Sïçrné, DUBOIS-CRANCÈ, AL5ITTS & GAUTHIER.
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Les repréfenîans du peuple
,
envoyas prcs l'armce dc^ Alpes

ivaïït re<,u par une niifi'ive , figndc PLinta . prcfuient, coiîno^f-

fànce officielle d'un arrête pris en ftaiiCc du 17 juir.
,
par le

conffc il-général ùu départemenl de risére , cn^ furveillanrx! per-

inanenle
,

auc^uel ctoicnt rcini^ les autorités, les prcfidcns ,

fecrctiures commifTa'res des fcaions de la ville de Gfero^;le j

lequel rappclaiiù l'arlicle X du liuc 4 de la loi du 14 leplcmbrc

1791 , portant que la réquilition delà force publique dans 1 in-

tcrieur de Tétat apparàent a-. x ofiBcierç cirils , fu'.vant ks rcgies

déterminées par le pouvoir léf^ifialif , tut fait publier £c aâichec

Bi:e requifîlion aiiifi c©nçi;e :

Ré<jlàfition faite par les coîifeds-gen'raux de d'yrrrenicnt

,

de 'dijlàcl'ù deU commune ^ fians dans la -k uIc de Grcnûhlç^

aux chefs & commandans de la foret piibUnuc dans Le aepa v-

tement di l'isire.

En fuite de î'arrJtc pris ce jour p?T toutes le"; autori'tés corf-

tiruées fcantes à GreHoble , les préikletis , fecreiaires S: c©m-
inillaires de la fcctioa de la mènie •. il^e.

Nous, adminiilraîeur'î compr-fant les cof^feils - générauT ce

départciiicnt , de diurict (Se de la municipalité , féans daa- la

ville de Grenoble, requérons , en ycrtu de la loi , les ténéraus

en chef, génériiîx di\ ifionnaires , de Lrigide, corr.niaîid;^^LS

dired^ears de rarliîlerie, cor-:!r.a^.dr.ns de pla^e , conv.iian-

ll.int de la gendarmerie nationaie , & tous autres att3ciu':s

à TarKec des Alpes & du Var,ou en rciidcnce dais cctiC d'-

\ iii*n
,
requcroBS tous chefs de légions & comrnandans de la

g:-rde nalionale , de ne donner aucuns ordres, ni ea e\-écu::el*

aucur!s qui pourroient leur être donnés poi,r fii're ag'r la force

armée contre les citoyens en général oC en particulier , tant du
département de Tlsére que de celui de RKc.iic & Loire f: t«us

autres départemeus voiiiîis, fajis avoir été requis par les corps

adminiil:r?.tif? & tes a'jt»ri?és connitnécs , & Tans r.''è- rc corîccr:cs

avec eux hir les n^efnres a prendre pour mairtcnir la tr?.n-

q.ùJlité publique dans i'inic-rieur , <3c eaipécker Veffulîon d^u (an^
des citoyens.

Et pour la girânlic drfd'ts gcj^éraux en ci:ef , iiv hionuaircs



âc rar?Tee , c«;"ninandans , direclcur? de rartilîcric , commm-
d?.iis de gendarmerie nationale

, chefj de légions & commaudanj
du îa ga;ic nationale

, appelons notre fignature.

A Grenoble j le i 3
juin 1753 , l'an deuxième de la République.

Siiivenr les fignatures.

Considérant que ce ne peut êire que pir ignorance des lois

poilérieorcs k l'année 17.91 , que les conlcils-pénéraux de dépar-

îcnientSt de la commune fcans dans la ville de Grenoble , ont fait

cette rcquiuC'on
;

Que ladite rcquifîtion, dans les circonftances oragcufes qui

poyrfoient Ce pr::eiter, tendroii ériJeinment à tromper les

généraux & auties commandons de la ferce armée , Tur Icur^ véri-

ublcs de voirs
;

Que les repréfent^n; du pe^^pl? auprès des armées , font in-

veii's de.po-avui:-5 fafTirans pour diriger a force armée fur leurrcf-

ponfribiliié
, pour Je maintien de la pai^, tant intérieure

qu'extérieure
;

Que 1.1 od les reprérent?.ns du pesple Te trouvent, \\ touî

les poi»\''^i'-s r'>nt fu-jordor.rés a leurs réq iifiti )îi'; , fans quoi les

oi-ps adm::î!{hi ''.{.i'*s pourroi^^jU. *'ifoler , fe coaUfçr , & détruire

rwilté de la Rcpubliq-ie

ARRÊTENT:
Que te> articles fuivan^ des lois du jo arril et ^i mai 1793 ,

fcont impriiucs et alHcl.é.: pour fervir de régie de conduite

aux corps adminiikatifs , aux généraux , à tous chefs de cor^s &
citovcns armes

j

Arrêtent en outre que h prifent arrêté fera envoyé à tous

les corps admiiiiflra'.iFs du département de l'Isère , & aux

ofn -ler;; comni^ndana des troupes, ainfi qu'à la Convention

nationale.

Fait a Grenosle , le 14 juin 17^3 , l'an deuxième de 'a Rcpu-

Miquc franraife.

Signî t Di;boi3-Ckanc£ , Albitts & Gauthîxr.
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Les Reprifcntans du PtupU à la Convcnticn nationale.

Du 14 juin.

Ci T o Y K N I NOS Collègues,

Depuis que vous trr.vai'lcz a la Constitution, et depuis sur-

tout tjue vous l'avez dégagcc de ces comb-naisons savaiucs
,
qui

ne s upposent plus à cz que cette Lonsiituiion soit à la po: itc

de toai le mor-dv^ , le peuple s'cciairc sur les cvénemcns ,

esprits se rassoient , cl le noyau aristocritîque auquel un pa-
triotisme vrai ou faux fcrvoit d'eiivcloppe , montre à décou-

vert. Nous avons éprouvé depuis vingt jours quelques einDârris,

car tout avoit été prépare poiir tromper ici les esprits et Ic^

enfianxmer comme ailleurs ; et ce ne sera pas la faute quel-

ques individus que nous ne tarderons pas à voas dénoncer, fi

ie département de l'Isère ne partage pas les^égarcmens du Cal-

vados et de Rhône- et-Loire. Mais le peuple et l'armée ont eit;

inébra!]lables dans leurs principes.

Le jour d'hier fut un jour de fctc pour les p2.triotes , et Tari:-

tocratis s'est caclîée : nous espéions qu'elle n'osera plus se mon-
trer , car son masque est tombé. Nous vous envoyons l'adresse

^ue nos braves frères d^armcs nous ont chargis de vous prcsenlcr :

c'est le vœu de toute l'armée et de 40,000 citoyens.

Il exifle cependant ici un rasscmblemerîî d'une centaine d«
perfonncs qui fe difcnt les délègues immédiats de la fc>£lion du
peuple français, dans le département Az l'Isère , convoaiiés par

les corps admlniitratifs , réunis avec les prciidens de fedtions da
Grenoble , & les membres des tribunaux. Cette aiiembice trcs-

iîicgale
,
que nous avons refufe de re':'onnG:':re , où fe trouvent

de très- bons citoyens , mais que de mal-intentionnés ont trompés
fur les faits , fe propofc de délibérer; & nous avons déjà vu un
échantillon des ordres que doit vous intimer cette portion du
fottverain ; mais le véritable fouverain qui t'X le peuple , n^
paroît pas difpofc \ faiifl-ionner Tes arrêtés , & nous croyor.9

pouvoir vous répondre que le département de l'Isère reliera,

hdele aui principes , * TiTité de 1.. Répubîicr.'ic , 5: qu'il attend

avec enthoufiafrae le bienfait de la corftitirtion.

Les Piém©ntais nous inoviiètcnt peu; mais afrreîîement qu^r

les neiges font prefq. c tOv.t^s londue-i , ncs poi.es »vam-rç
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ccliangcnt chaque jour quelques coups de fufih , & par-tout

roas avons l'avantage j nos volontaires les tnquent & leur ca-

lèvent des piquets tout entiers, il nous vient aulTi beaucoup de

défcrteurs que nous faifons paffer aux Pyrénées.

N». 6i.

Bureau central iiL recrutement de Varm'.e des Alpes. A
Gftnoble , le juin l'j^'h ^ Van > de la E.épiLbUque,

Citoyens Députés,

D'après le tableau de la force de l'armée des Alpes qui ra'a

été communique , il réfulte que pour co;iiplcter les bataillons

qui ia compcfcnt , il manque 18,205) hommes : cependant vos

collègues envoyé» dans les départemen de la Lozère & limi-

trophes, fur le préiexte que les cadres de l'armée font complets,

& ciifuite des troubles furvenus dans lefdits dépinemens , ont

pris le 13 du prcfcnt , un ariclé qui fufpcnd Tenvoi de» recrue»

iiQ lieu du rriffemblement , & dont copie m'a été adrcffce par

mon comnniffaire fuppléant dans le diflricl du Puy. Je vous

prie de vouloir bien, li vous le jugez à propos , leur donner

av'S du déficit confidcrable dans ladite armée, 5c je ne doute

pas que d'?.prcs vos ob'erv?.tions , ils ne fufpendent l'effet de leur

a rcic , & cela avec d'autant plus de raifon , que les rebelles

daiis ces divers endroits foni prcfqu'enticrcmcnt difîipés ou pea
à craindre.

Le général de brigade & commilTaire fupéricur du confcil-

exécutif, Cart£\uk , aux citoyens députes près l'aritit

des Alpes à Grenoble,

Copie de Varrêté pris par les reprèfentans du peuple tnroyes

dans les dépanemens de la LoT^ère & limitrophes ; le ij

juin 1793, l'an deuxième de la Kèpukllque.

La République une bt indivisible ou la mort.

Les repréfcptans du peuple envoycs dans les drparteraens de

la Lozcrc 6c iimitrv-^phes par décrets des 1 & 3 Je ce lïiois
,

r



f î^:^ )

înllraits par une lettre de IVc^joini la cîiKjnicmc dî\ ircii a«

miniftrc de l:i guerre , en da'e du 6 du courant , qne fur le

nombre des forces di-igée."; par le^ dcparteiricns de la Lozère &
limitioyfecs

,
quatre bataillons venant de Grenoble , ont lam

ordre de fe renf'.re diie^<?»i7cnt h PcrpipTian ; inftruhs d^'autre

part que Grenoble regorge de troupes , & que les recrues qui

y arrivent font de fuite f':>rinées en bataillons
,
pr.rcc que les

cadres font complets.

Coafidérant que ponr s'oppbfpr zv.j progrès des rebelles dar.j

les déparlcmeii'; Je la Lo/_Cie îk limitrophe j , il vaut niieuT f.ii.-e

ufage des citO) cii« dcfiir.rs pour le recrutcrtient dans lesdivci»

de'p irtemens du Puy-dc-Doinc , du Cantal , de l'A^eyron, de
la Hîute-Loire , de l'A.dèclie , du Gard & de U Lozère, qui
font tous f-ir ks lieux menaffés & à furvclller

, Que d'en

faire m arche i* de l'ar^r.ée des Alpes • confidérant en outre qrr
larfquc tous les rebelles fjronl entièrement dftri'its , Se qu i?

ny aura plus rien à craiiîdre , lefaits citoyens faifant partie da
cont-ngcot de hi;rs recrue^ , pourront fe p©:tcr auilitôt, foît

pour co#r.pIé:sr des c.id.es . loit pour être or^ii'ifcs dcfuùh7c*
ment vers le; Pvrcnie:; , oà Tou cLl force d'envoyer des forces

de l'arm-^e des Alpe*:.

Arrcicnt que I3 continrent des recrues d js dépattcKiens du
Pay-de Dôme , du Cdut.l , de la Lozère, de l'Ardèche

, da
Gard, de la PI ii'Lc-Lolre & de rAvey;-cn,q-i font pr.'ts 3 p:irtîr

,

rcfteront prcvifoirement dans le chef-lieu de leurs diùrids rc'-

peaifs poMi y être cazernés , inftruits «Se exercés aiiiant qn'iî

fera poiTible
,
jufqu'à ce qu'un arr:té fuijféqucnt ait iixé le }it;ii

<^c leurs divers ralTemblemens & de leur organifaion provî-
f»irc, & du genre de fcrvîce d'attaque & de defenfc qiiî leur

fera prefciit par le gér.é:al nommé par le minière de la guerre
,

en vertu du décret du 3 du courant.

Le préfent arrêté fera envoyé aux divers départemens fuf-
ncmmés , au minière de la guerre , &: au général de Tarmee
des /€lpcs , ainfi qu'au didrîd de Saint-Fiour

, pour arrêter les

recrues qui pourroient élre ea marche dans le dépaxteatent da
Câlinai , avani la connoiiT?.ace du ],rcfent arrêté.

A Saint-Fiour le 13 juillet itq; , l'an feccad de la rénubllquc
anc & indiviîîble , & ont iiî;ac Chateauneuf R?,î'.ôon

, ivi..ijhe
,

r-.prcfenrins pewp'î j Se Manke , re:rétii";c de L commi/!;on.
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Colhûonné : Signe Fnrmzs
, pour le fecrctairc-géncral du dé-

partement du Puy-de-Dôme.

Peur copie conforme
,

Le comiiiiiraire fupplcanc du coafeil executif
,
près le diftrid

â9 Clermont.

Signe Desp.iuk.

Lettre des rep rifentans^u peuple
,
envoyés prés Varmée des

Alpes
^
dénonçaju U fid.l;\iUfni€ des ^zdminifiracions de di-

parte^seiis , tl- arrêté defdits repréfentans contre pLiifiturs ad-
rninljlratsiirs du département de l'ifcre.

Grenoble , le 16 juin it()3
, Wn 5C( oJitl Ce la u publiqne française.

Citoyens nos cgilècuei
,

Nous ^Tons enfin le dévclopprzraent du ïyCzimz parricide que

Ic' autoritrî confcitiiées de la Rcpu^lic.ue ont , de roiccrtarec

to js les ariftocrat.es ,& probnblcRicnt tjuclc|'.ics puifTar-ces étra:i-

gèrrs , le projet d'ct?.biir fur les ruincî: d= la coriuitution fràii-

çaife & de TindivifibiUté de la Evépublique.

C'eA le fédcralifmc dcppitcmenial qui eft à Fordic du jour; il

cft bon que voi:s faciiiez Gue Lyon ell le point de centre de

celte fcâ:c , & que des députés de la Gironde , de ITIérault , de

Marfcille , de Gap
,

s'y trouvent réunis avec ceux de
Grenoble , du Jura , &c. Voici la copie d'une lettre d'un des

commillaires du département de Tlfcrc , nommé Orc^/^f , à un

autre adminiftrateur de ce département , nommé Dumolard,

Le commencement efl en ftyle Kiérogliphique ; il vous fera

facile de vous appcrccvo'i qu'il fera facile de plier au nou-

veau ryilêrae le cccur endurci des hommes à préjuges , & l'on

cOT^çoit aifément en faveur de qui l'auteur de cette parabole

cfpere porter le banquier qui a promis des fonds , au plus haut

degré d'enthoufiarme ; la deuxicTic partie de la leitre na
rien d'énigmiiùque. Vous allez en juger.

Lyon 2( j-.nn , an deuTième de la Pv.c-pnhli -we fninraisc,

« Je te remercie de ta letirc du zz, eVic nVa fait d'.iutant

plus



plus de plaifir
;

je l'ai d'autant micix fenti
,
que je n'ai .eu deg

nouvelles de Grenoble, que pir le i>ioycn Je l crifje,

» Te ne doutons pas que les païens de nos jeunes gens s'op-

porairMît à leur hoix pour li carrière chirur^icaL (\) je fdis

que ceUe fa;nille eft en général en achée de vieux )?rëjugcs , &
qii'e le eft trop éloignée de li révolution

,
pour en f couer vo-

lontairement le joug
; mais j'avois cru que la modicité de leur

fortune étoit afTez f appante pour fa-rc ce (Ter l'opin-àtre ré-

fiftincc. J'avois penfé encore plus fortement que le Curateur

qu'on vient de donner à ces malheureux
,

pre'idroii tout i'af-

ccndant de fa pliilofophie , d « pouvoir que lui dorme fa q la-

lité
,
pour f.>rcer cetie famille vanitcufc a TabjuratioR de fa ré-

pugnance. Dis a ce curateur de fe receuillir bien étroitement,

de réfléchir bien mûrement, & de fc conduire avec la tendretîe

&C h fermeté d'un pere , dont il s'eft chargé de remplir les

obligiLions ; dis-l li qie les alliés de la famille ne ferouc pat
volontiers en fa faveur , tant que ces jeunes gens uem^r iTeront

pas un état utUe pour leur fortune & à la fociété ; d'ailleurs
,

le curateur doit bien fentir que la jeuncffe fuit , comme le

foleiî , l'axe de ces hémifpîières j c'efl: une vibration encore plus

précipitée que Taxe du globî tcrrelfre ; & à raefure que nous

vieilliffons , l'-tude devient plus pénible, & fur-toat 'rioins friic--

tueufe
,
par rinflexibilicé qu' icquièrent lesorgan-esj furie tout,

le banquier qn m'a promis des fonds pour eux, cfr toujours

dans les difpofitioas les plas favorxbîes ; fon zèle même s'eft"

accru par l'intérêt que j'ai fu lui iiîfpirer en leur faveur. Si je

féjo4irnc encore un peu ici > je prévois que je pourrai le porter

au plus haut degré d'cnthoufîafme ».

» Avant-hier matin nous avons été vifités par le préfldcnt de
chaque fedion j ils nous invitèrent pour un dîner au nora des

feg:ions. Nous pcnfàmes que cet lionneur di.liagui fait par la

ville entière de Lyon ar département de l'Ifè.-e , en la pcifi^niic

de deux de fes députés, méritoit que nou« d'ffii a/îlons notre

voyage de Saint -Etienne ; ainfi , nous avons aHltlé a ce dmcr
,

^vec les deux dfpu.és^dc la Gironde , Tranchere 5c Battut
j

^vec ceux de THér^-ult , un de Gap. On ^ a porté i". la f n-ti

delà République une & indiviliûle ; i". la liberté & l'égilité
;

3*. aax dépuués préfens de la part des Amphitrions; 4®. moi

(1) Quel horrible jeu de mots !

Pièces jujîlficai. du Rap, di Dubois Crânes, I



(150)
portant la parole au nom de la Gironde , de THérauIt , de»

Hautes-Alpes & de Tlfère , à h ville de Lyon par fcs fedions.

Enfuite on a une longue conférence fur les mefures à prendre

pour k falut de la République. Mou ami , c'cft toujours VIfèrc

cjui a tenu le haut- bout , & par tout ce que nous voyons, c'eft

cette fraction de la République qui eft la plus avancée. Ainfi
,

pouffe l'affemblëe départementale
,
pour qu'elle hâte, hâte ,

hâce , la levée
,
roiganifation , Tarmement & équipement de la

force départementale. Il pRroit que Ton s'accorde à l'adoption

d'une force départementale , d'une comnvjjion départementale y

telle que nctre afj'emblée , d'une commiffion centrale commune
à toute la république

,
deflinée à imprimer tan mouvement uni-

forme à toutes Us forcer départementales ; cette commiffion

centrale devra être inveftie du pouvoir SOUVERAIN y dont

elle fera une émananon
,
par la filière des commiffions dé-

partementales
^
qui nommeroient ehacunt un ou deux députés.

V^oiHi , mon ami , ce qui doit être adopte avec réflexion , &
exécuté avec célérité. Je t'cmbrailc. Signé y Orgelet ».

Voilà donc ce qu'on entend par une republique une & in-

diviîtblc ; voila comme on explique l'égalité & l'exercice de

la fouveraineté du peuple ; vous connoifTcz maintenant ks vé-

ritables amphiirions , & leur fyftéme. Pour ODienir ces reTifei-

gnemens , nous avons été forcés de faire arrèt-^r le Courier de

iLyonk Grenoble ,& d'ouvrir fcs pnqucts; nous l'avons fait pour
tranquillifer le peuple qui nous l'p.voit dennandé avec initance ,

en préférée des autorités conftituées de Grenoble. Nous
vous adrcfTons copie du pfocès-verb;^!. PJufieurs autres lettres

que nous avons ouvertes , nous ont appris que fidèles au fyfiêmc

de deftrudion des fociétés populaires , feule barrière ?. oppofcr

à tant de perfidies , on fe propofoit d'anéantir par la force celle

de Grenoble, de faire arrêter comn>e maratifies tous les b<nî

citoyens , d'ouvrir les prifons à deux cents ariftocrates qu'Amar

& Merlino avoient fait détenir à Sainte-Marie d'en-haut , &:

de nous transférer
,
nous, à Lyon , à Pierre-en-Cize ; c'cll-à-dirc

entre ks mains d'up peuple cruellement égaré fur nos inten-

tions.

Nous gardons c^s -pièces pour preuves de conviiftîon mais

nous ne pouvons nous difpenfer de vous envoyer copie d'une

lettre de Serres , un de nos collègues , à l'adrriniftration de

Gap , fon département ; nous avons un extrait de celle de

CliàlTey qui a précédé & préparé l'infurredion de Lyon. Tout
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eft dans k même fens vous fentirez aîfément quel étoit le

but des Buzot , Batbaroux , & tant d'autres Rol.ii dins , dans

kurs éterneUes calomnies contre la montagne , & qu'elle eft

aujourd'hui l'intention de ceux qui écrivent à leur département,

du ftyle de M. Serres.

V^oici fa lettre.

P-ariSj le i6 Juin 27^3,

Concitoyens,

« Lorfquc Je fis partir la dernière , dans laquelle je vous înf-

.truifois des événemens arrives à Paris depuis le 17 mai jufqu'au

5 juin , Ifoard , notre collègue , ne Te trouvoit point dans l'feôtel

^our la figner , & le courier ne pouvoit attendre j mais je dois

vous prévenir que le lendemain du départ
,
je lui communiquai

la minute que j'ai gardée entre mes mains , & qu'il en approuve
6 ratiHc le contenu.

» On continue à décacketer & à retenir les lettres qui font

contraires au fyftéme d'opprcfTion qui vient de s'établir. On djt

même que les inquifiteurs ont établi un rayon d'émilTaires a une

certaine diftance de Paris, qui fouillent «5c les couriers&: les voya-

geurs. Malgré leur vigilance , ii nous arrive des letrres des cora-

mifTaires des départemens
,

qui nous inftruifent de ce qui fe

paffe dans la république. Aujourd'hui il demeure confiant pouf

nous
,
que la majorité des départemens n'a appris qu avec la

plus gransie indignation les nouvelles des attentats des 3 1 mai

ic z juin y ils prennent en conféquence des mefures plus ou moins

rigoureufes
j
pour tirer la France de la tyrannie qui ropprimc.

Je me flatte que le département des Hautes-Alpes ne louifrir^

pas plus que les autres les atteintes portées à la majeftë natio-

nale
,
par les brigands qui infeltent Paris ».

» II fe préparc un mouvenjent d^ns Paris en çc moment.
'Depuis hier on a fait' manquer le pain chez les boulan^crs;^
ce matin pour en avoir , la pénurie étoit plus grande

j
c'eftpoûr

demain fans doute. Onm'aiTure qu'hier on a àgité dans le comité
de falut public , s'il ne feroit pas néceflaire de faire ton^bç^r

100 mille tête. Nous coarons de grands dangers, mais nqu^^

faurons mourir au pofte 011 la confiance de nos concitoyens no.^s

^ placés : nous fommes dans rimpuiifancc d'y faire le bien
, ma^

au moins nous nous oppoferoa* ^u mal , autant qu'il fera en notre

I X
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pouvoir, & nous emporterons k confolation de ne Tavoir ji-

maîs fait ou voulu le faire à deflein.

» Vous ferez fuffoqucs comme moi d'indignation îoffque vous

faurez que l'adjoint du miniftre de la guerre
,
Millier, annonce

à la commune q i'il a donné des ordres pour qu'il foit délivré

éooo fufils pour l'armée révolutionnaire , créée a Paris par décret

du. . . . compofée de Sans-culuttes à 40 fous par jour. Je dois

vous dire à cet égard qu'on affure que la majorité des fcdlions

a déjà pris un arrêté tendant à faire rapporter le décret qai

établit cette garde vrait-ment prétorienne ; le décret dc^ la Con-
vention nr dit point par qui cette garde fera foldéc. J'invigine

feien que la nation ne foutîriroit pas qu'elle le fdt des deniers

publics : les feclions pcnfent comme moi fans doute , & c'eft la

crainte d'être obligées elles-mêmes de payer les verges pour fe

faire fouetter, qui a arraché aux infoucians , aux égoiftcs de

cette ville, ce ligne de leur eiiftcnce. Tout à vous ».

Signé Sekk'B.s.

L'adminiflration de Lyon fe permet les plus tyranniques dd-

tenticns : tout ce qai pafTc a Lyon , reconnu pour clubille , eft

ai l'été ; le. citoyen Couturier, accufateur pub ic du tribunal de

Grenoble , fe rendant à Paris pour y exercer les fondVicns de

juré, a été arrêté. Voici l'extrait d'une lettre à fon fujet.

« Sar Ici bons tcmoi^^nages en faveur de Couturier, fur fon

brevet de membre chi tribunal révolutionnaire de Pari», il a été

conduit à Picrre-cp-Cife ». ( Peut-on fe jouer plus indignement

des pnnc'pes & de rhrmanitc j & ce font-la ces hommes qui

difcnt qu'ils ne comjjaltent que l'anarchie ).

En voici une autre plus fignifiante & qui donne quelques dc-

Teloppemcns.

Lyon , le a5 \m\\ i7>3.

K Nous favons , m.on cher ami , combien ce frélérat ( Dubois-

Crnncé) que Grenoble renferme, avec l'or de la nation, eft

vénVi à bout de corrogipre l'efprit de l'armée , même de la

garde intérieure ; voilà donc les autorités fan5 pouvoir & les

honnêtes ^^ens qui ont quelque chofe , font fous le couteau des

brigands fondoyés
,

tron;pé'^ & qui n'ont rien. . . Il n'y a ici

qu^wnc voix pour defircr que toutes les autorités féantes à Gre-

noble fe tranfportcnt à Vienne j & à cet effet , le couiier de
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ce pur leur porte une adreffc pour les inviter, ï cette tranf-

lation reconnue Ci utile j
deux mille hommes fcroient en marche,

il le temps qui nous pourfuit , eût permis de les ralîcmblcr

affc? promptement ; car il nous déplaifoit d'apprendre que
,
paj:

une fuiie honteufe , d'honnêtes ^cns chcrchaiTent à échapper à

cette canaille (î mèprifable. C'eil cette même efpcce qui do-
mine la Côte-d'Or : il faudra bien que là, comme à Grenoble

y

les propriétaires imitent Lyon,

' » UAude efl à nous, il ne manque dans cette partie' que
XArdèche,

» Les députés à^Aix font arrivés hier de Paris ; comme ils

» étoient porteurs d'une bonne caufe , la Convention n'a pas
» voulu les entendre j il n'y a plus pour de pareilles gens que.

j) du canoji : 40 feront fur leurs affiits demain , outre un grand

» nombre qui font prêts à l'arfenal
;
quatre députés précédent le

)» bataillon de Marfeille : ils font arrivés hier ; ils nous apportent

)) en offrande & pour hommage à la mémorable journée du 29 ,

^> un bonnet de la liberté, une lance, & une couronne de lau-

» rîers pour notre valeureufe garde nationale. Sam.di eft le iour

î) indiqué pour la cérémonie du couronnement ; nos braves frères

» de la cam.pagne qui, lorfque nous étions en danger-, vinrent

7> nous apporter de nombreux fecours , font invités ,
Vlsère^j le

» Mont 'blanc y Aix
,
Marfeille

^
VHsrault, là Gironde j ScC»

y> Tous ces députés différent leur départ pour a(îîfi:er a cette fête
j

^ en conf^quence j'aurai demain à dîner l'/j«^'-e Se la Gironde.

» Madame Dolet, à Verfailles , triftement dans fon coin ,
vifitée

» quelquefois par Ilidore : Paris tranquille : Taâie conftitutionnel

» achevé. . . Sur le rapport de nos commifTaires envoyés dans

» tous les diftrids et les campagnes du reffort , Saint - Chamond
)) et Feurs font dans de mauvais principes. Ces municipalités

)i fontdénoncées au département. Je ne fais rien d'alTez-certain de

)) Vienne. • . . Dubois-Crancé ^ fous quinzaine, doit opter entre

» fapl:ice de repréfentant & fon grade a l'armée. Une autre place

» qu'il aura ( s'il plaît à Dieu) lui conviendra bien mieux 3 en

» Languedoc on fit la chaiTe à la béte du Gévaudan. »

Une foule d'autres lettres parlent de la coa ition des départe-

mens & de la marche des Marfe illais fur Paris ,
palTant par

Valtnce y tienne, Grenohle
,
L)on , &:c. 3 mettant tous les

cîubilles à la raifon.

Nous avons , en attendant , fait mettre en état d'arrefiation le

1

5
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/îeur Dumolard , le correfpondant intime du fieur Orcelet ,
&-

nous avons cru devoir fa're mettre les fcelles far Tes papiers,

ainfî que fur ceux de plufîeurs adminiftraieurs , même lur les

papiers du comité de falut public.

Noos avions prié fraternellement cette adminiftration d'em-

ployer fes boHs offices poui rétdblir a Lyon le refp: dii aux
lois & à Ja convention nationale , & rendre juftice aux malheu-
reux détenu*:.

Les deux commifTiires envoyés à Lyon par cette adminiftra-

tion , font Royer de Loche & Orcelet ; tous voyez dans quel

fens leur a été donnée cette commilTion & de quelle manière ils

s'en acquittent.

Maintenez , fortifiez y ordonnez même les fociétt's populnires ,

c'cft le plus sûr rempart que vous a)ez à oppofei a fintrigae

qoi fe développe, eut-être mê.ne devriez - vous calfer toutes

les admimffcrations de département j ces corps veulent lînger

les parlement , ils ont été toujours les ennemis de l'égalité , tôt

ou tard ils perdront la république.

Pour nous
,
citoyens nos collègues , nous ferons toujours notre

devoir avec courage , nous braverons les orages jufqu'au dernier

moment , & s'il faut mourir vi<flimes de notre zcle , notre der-

nier foupir fera un mouvement de reconnoiffance pour le péuple

de raris
,
qui vient encore une fois de fauver la liberté , & d'h'nr-

reur pour les fédéraliftes , qui , dans leur ainbitieufe extrava-

gance , ne peuvent nous conduire qu'au defpotifme; car , comme
vous , nouî avens fait un traité avec la mort. Signé y Dubois-

Crancé , Gauthier & Aibitte.

P. S. Nous allons faire extraire toutes les lettres importantes

qui font dans nos mains , & nous en ferons palTer copie au comité

de falut public.

Les repréfcntans du peuple, confidérant qu'ils ont la preuve

écrite que dans plulîeurs départemens , & notamment dans celui

ëe rifère
, quelques adminiftrateurs ont tenté une coalition dont

le but eft d'établir le fédéralifme , en créant dans leur départe-

jnent une afTemblée repréfentati ve , & en formant enfuitc dans

un lieu convenu une autre afTemblée compofée d'un ou plufieurs

délégués des affemblées repréfent3tives , ce qui feroit un véri-

table congrès deftru(fï:if de la rcprcfentatioA nationale immédiate

ic de la fouvcraincté du peuple.
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Conûdérint qu'un femblable projet tend à rompre ruiiîté Sè

rindivilîbilité de la république
j

qu'il occafionueroit iudubitab'e-

ment la guerre civile
,
puifque les décilions de ce cougr^'s

doivent être foutcnues d'une fotce départementale.

Çonfîdérant que ceux qui ont conçu un projet auflfi liberti-

cide n'ont rien négligé pour égarer les citoyens; qu'ils ont affeiflé'

de méconnoître la liberté de la convention nationale
;

qu'ils ont

diihibué avec profaiîon tous les écrits qui pouvoient accréditer

une opinion au(îl erronée , & qu'ils ont cKerché a détruire les

fociétés populaires qui s'occupoient a déjouer leurs comploté Se

à foutenir les principes de Tégalité Se de la liberté.

Confîdérant qu'il ne fuffit pas d'avoir dénoncé aux citoyens les

auteurs de cette confpiration
, qu'il faut encore foumettre leur

condaite à l'examen des tribunaux, Se qu'il convient aullî d'éloi-

gner de l'adniiniftration les membres qui auroient favorifé Texé*

cution de ce projet par erreur ou foibleffe.

Confidérant en^n que les adminifh-ateurs ne peuvent remplir

utilement leurs fondions qu'autant qu'ils reftent rnveftis de la

confiance publique , &* que les dénonciations multipliées qui ont

été portées contre quelques-uns d'ertr'eu:: , Se les pétitions d'un

grand nombre de citoyens tendantes à leur fufpenfîon , ne

permettant pas de leur conferver le cp.raftère de fondionnaires

publics dans les circonllanccs od fc trouve la République, ont

arrêté :

A&TICLE PREMIER.

Les citoyens Crcelet& Royer de Loche, âdminiftrateurs du dé-

partem.cnt de l'Isère , feront arrêtés & traduits au tribunal révolu-

tionnaire établi a Paris. A cet effet, t«^s déj>-:)ritaircs de la force

armée font requis, & tous bons citoyens invites de s'afTurer de leurs

perfornes& âftn donner immédiatement avis , foit àux repréfen-

tans du peuple envoyés près l'armée des A'pcs , foit ai» diredloiri

du département de l'Isère,, qui donneront les ordres ultérieurs pour

leur tpanflation.

I L

Les citoyens Puy , v'ce-préfident du département de Tlsérç ,

Rover &D2liiors , membres du dircdloire du même département,

Dumolaid & Eéranger , adminiûratears , & Aimeras ,
procurcu*-

I 4



général - fyTidic , font fupendus de leurs fondions ; il leu»- eft

dcfendu d'en continuer l'exercice , fous peine de dtfobéiirdn«e

à la loi.

III.

Lss reprcfentans du peuple commettent provifoirement les ci-

toyens Suart, Varnay , Chanrion & Ga'ith"er , adminikratears du

d'^parleiTicnt ,
pour remplir les fon£lion-> de membres du direc-

toire, 3UÏ lieu & p'ace de ceux fufpe- dus par 1 s articles prccé-

dcnsj ih commettent p:ireil1ement le cil \en Fod t, aiiii; ad-

ministrateur du département
5
pour remplir les fondions de pro--

curcur-gcneral-fyndio.

I V.

Les citoyens adrriniflrateurs du département qui font rppelés

^u dirc^doire & a la place de procureur-ojéncral-lyndic , feront

remplacés prov ifoiren ertl par deux membres du confeil géncril

de chaque aifti id ci après délignes : les ci lOyen Blanc & Poignen

,

adminijtisrlcuis du difliid de (ircroble ; Doiiol & CômberoulTe
puî» e , Adiriniftrateurs du diflrid de "^•''i'cnne ; Mariel , maire,

2c Ogiès , adiviiiiifiraieur du dîftrid d-; Saint-?viarceUin j Devroa
& Valette , admluiaraleuis du diftrid de la Tour-du-Pin.

Y.

Le diredoire du département élira
,
après fa nouvelle corn-

o/ition , un vice - prelident , au lieu ëc place du citoyen

uys.

V I. ,

Le citoyen Duport
, ferréiaire-général du département , de-

meure aufli fufperdu de fes fondions , & le • onfcil- gcncral du
départcmenf p' océdcraalclcdion d'un autre citoyen, pour le rem-

placer provifoirement.

V I I.

Il eft défendu à tous les admîniftrateurs , au procureur - gé-

néral- fyndic & fecrctaîrc
,
lufpendus de leurs fondions , de fortir

pendant un mois de la ville de Grenoble, fans une autorifa.-



_
{ '37

_

tioii cxprefTc da direvH-oîre du dc'partemcnt , fous peine d'ar-

reil.uion.

VIII.

Le prélîdent du confeil du diftri(fî: de Vienne, le procureur-

fyndic du même diik'â:, le maire de procureur de ceLle com-
mune , feront tenus de le trin [porter à Grenoble , a la récefjtion da
prefent arrêté

,
pour y rendre comjJteaux repréfentans du pc jple

,

de U conduite des corps adminiilraiifs établis dans ladite ville.

I X.

Le préfent arrêté fera adrelTé au président du département de

rîscre
,

leq'icl fera tenu , fous fa refponfibilité , de convoquer

immédiatement une alTemblée du confei -général , fuiv^a'it fa nou-

velle compofition
,

d'y faire donner leflare du p-éfent arrêté,

& d'y recevoir le ferment des nouveaux adminirtrateurs qui pour-

ront être préfens.

X.

Le direifloîrc du département fera parvenir , lire
,

publier &
afficher dans toutes les communes, le préfent arrêté, 3c il veil-

lera à Ton exécution.

X I.

Il fera inceffamment envoyé, par les repréfentans da peuple, kit

Convention nationale & aux diitérens départem.^ns qui exiftent

(iepuis 1 Am jusqu'au Var, lefquels font requis de faire exécuter

rigo ireufement les lois contre ceux qui tentent des projets

libçrticides.

Fait à Grenoble , le 17 juin 17^3 , Tan fécond de la Ré-
publique fronçai fe. Si^mé Dueois-Crancé, Ai.bitts
& Gauthier.

N*. 66.

Les Repr'fcntajis du Peupic mi Comité dz falut public,

Grenoble, U 17 jui?i , l'an 1 de la Klpublique.

Citoyens nos Collègues,
Nous avons eovoyé à la Convention

, par un courrier cxtrao:-



dinaire , le ferment prîté fur la place de Grenoble par les

troupes & les citoyens.

La veille , les corps adminiftratiFs voulant annihiler cette

mcfure , avoient convoqué le peuple & les troupes pour aflîfter

à un ferment que dévoient prêter les commiffaïies des cantons >

qu'ils dénomment les délégués immédiats du peuple fouverain
du d'parlement de Vhcre.

Ces me/fiears ont écHoué \ nous avons contenu le général

par voie de réquilîtion , <& le peuple a voulu attendre le ferment
que nous avions annoncé. Vous verrez par leç pièces ci-jointes >

combien il étoii p:-e{rant de faire décider le peuple & les troupes

entre le département & nous , c'eft-a dire , entre la Convention
& Tunité de la République , & le fédérilifme du dire<fk)ire de
ce dépp.rtemcnt. Les intiigans ont vu baiiïer leurs adions, après

cette expérience , de quatre-vingt pour cent. Le peuple, nié-

contert des manœuvres qui fe pafToient dans les fedions , s'eft

affemblc en maife dins une c^iife : la , il nous a fait témoigner ,

par pliiiisurs pétitions
,
que le département a/oit perdu fa con-

fiance. Nous av'cns ré'ifté, pour ne point commettre d'imprudence.

Eniin
,
inquiet fur de fourdes manoeuvres , le peuple nous a-

vivement follicités de faire arrêter le couriier de Lyon à Gre-
noble. EtfcL^ivement, nous avons envoyé au-devant du courrier,

à onze heures du foir , deux citoyens pour l'accompagner jufqu'à

notre donr^icile j mais comme nous prévoyions que le départe-

irtcnt, inliruic de celte démarche du peuple , ne .nanqueroit pis

de croifer nos mefu;es , nous avons fait trouver fecrctement fur

la route un adjudant- général avec vingt-quatre hommes de ca-

v.iîerie
,
pour arrêter quiconque cette nuit forliroit de Gre-

r»oMe.

EiTedlivement, un officier de gendarmerie avec iîx gendarmes
furent arrêtés , munis d'une réquifition du déparlement

,
pour

protéger l'arrivée du courrier et le conduire à la pofte. Rien ne

s'oppofa plus à ce que nos mcfurcs euITent leur entier effet, &
le courrier nous fut amené à fept heures du matin , le 15.

Alors nous fîmes réquifition à tous les corps adminiftratifs , ^
rhéme aux citoyens envcyôô par les canions, d'alfn'ler par dépa*-

tûtions à l'ouverture des paquet:.

Ce qui fut exécuté j & nous vous en adrefîons le proccs-» ^

verbal.

Le coui'i ier croît por;c;îr d'un pa-^uet pour pl-ifreurè :ldn:tinîS-^
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tratcurs , fous le couvert de la municipalité

, qu'il cfTaya

fouAraire & avec raifon j car c'eil diiiS ce paquet qu'étoit ren-

fermée la très-importante lettre d'Orcelet à Dumolard, qui vous

donne authentiquement la clef de cette nouvelle coiifpiration

contre la liberté & la fouveraineté du pe>'ple , ou plutôt la

fuite du fyftêmc qu'avoit développe 1 ir.fàme Dumouricz , 8c

que prote'geoient h ouvertement les meiîeurs du côté droit.

Lifez avec attention la lettre que nous adrelTons à la Conven-
tion nationale ; nous vous envoyons copie de toutes ccUcs que

nous avons féqueftrëes comme fufpecles, & vous verrez qve le

complot étoit bien formé de nous faire conduire à Pierre-en-Cife

,

de faire égo-ger les patriotes, & de fonder à Lyon le noyau

de U République fédéralive départementale.

Nous avons commencé par donner connoiffance au public de

ces découvertes intéreffantcs. L'alfemblée électorale a déclaré

alors avoir éié trompée , & s'cft féparée. Cependant les m.?-

neurs, malgré un^e opinion très-prononcée de François de Nantes,

un de ces éle<5î:eurs , ont trouvé le fecret de faire refter un noyau
de huit perfonnes qui ne fera pa^ dangereux.

Alors, nous avons cru- qu'il étoit temps de frapper avec îa

l^îalTue de la loi les intrigans qui avoient préparé la ruine de
la République , & nous avons pris & fait exécuter l'arrêté dont

nous vous envoyons copie. Nous avons fait imprimer & difiribuar

à rinftant dans les cantons notre lettre à la Convention l'ar-

rêté qui en efl la fuite , alîn d'éclairer le peuple des campagnes
fur tant de manœuvres.

Nous pouvons vous garantir que nous avons coupé la racine

d'une puifTante coalition. Nous venons dé faire arrêter un Mar-
feillois qui nous a paru fiifpect

,
parce que nous favons qu'un

détacnement d'environ miille laommes eft déjà à Avignon.

Nous avons fait
, d'après la loi , arrêter deux adminifrrateurs

de Rhône-&-Loire qui fe difoient députés de leurs adminiilra-

lions dans le Mont-Blanc , & prêchoient à Chambéry le fédc-

ralifme des déparîémens. Nous les tenons en prifon à Grenoble,
d'hier foir.

Tout eft bien préparé, citoyens nos collègues, pour écrafer cette

kydre départementale dans fon berceau. DécLirez Lyon en état

de révolte , airlî que le bataillon de ^.îarfeille qui s'y rend ; or-
donnez à tous les adminifcrateurs 5 à tous les généraux, & par-
ticulièrement à Kelîermann , ainll qu'à tous les citoyens des en-
viionsj de concourif' à détruire ce gerfiie funelle qui fe développa
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dans Lyon , 8c qu'on a trop méconnu ; mais qwe ce décret foit

rap'dement eTecuté: ir.ettez fous la refponfabilité de Kellermmn
& des ofiiciers de Ton armée , les moyens a prendre pour étouffer

ce !zerme de fédit'on qui tend à détruire l'armée du Midi , à fe

liguer avec les Pii'moritr.is , & à décKiier la République. Nous
avions voulu étO"f?er dans fon principe cette CTCcrable conrpiration

à Lyon ; vous avez éié ou trompés ou trop foibles ; vous avez

n.?.nqué de confiance en nous ; eh bien ! vo-^ez maintenant oà

vous en êtes, & calculez h différence de voirc pofition , fi vous

cufTîcz fa't exécuter Tarrêté que nous avions obtenu lors de

rolrc paffage a Lyon. Si vous n'êtes pas roides' comme des

barres de fer , fi contre les dcpartemens & contre leurs moteurs

principaux qui font ddns votre feii:, ^oiis périrez, vous Ferez égorger

rr'llîor de bons citoyens ; vous perdrez la liberté , & vous
d-sîionorcrez la nom franç.^is. Sigjié, &g.

N^ 67.

Le 29 juin.

Les repn'ftntans du peuple envoyîs pT:s Varnif.c desAlj/Cs,

cii:: miTT.byes du cornue de faLut piubhc.

Nous vous écrivons une féconde lettre , dont le courier qnc

nous dépêchons a la Convention fera porteur. Nous venons vous

informer qu'une des découvertes que nous avons faites par l'ou-

verture des lettres furpcdes , eft que dans ks priiiciples villes

de commerce , telles que Lyon & Maifcille , les negocians fe

coalifcnt pour accaparer les marchandifes , n'en vendre aucune,

fermer leurs m-it^ihns & difcréditcr les aflignats. Tel eft d'état

des chofes à Lyon, que l'on donne un afïîgnat de 100 livres

contre un louis.

En nous reportant à ce qui concerne plus dirc£iemcnt le

département de l'Isère , nous vous dirons que les perquilitions

faites, fur la dçma^de des citoyens, -nous ont prouvé que les

corps ad.Tiinirtratifs avoient déjà réuni douze cents fufils Z-z

autres armes
;

qu'ils s'éîoient déjà procuré l'habil ement & l'é-

quipement pour cinq à fix cents hommes- qu'au préjudice de la

loi, ils avoient donné des ccmminions à Saint-Etienne pour fc

procurer encore des armes.

Notre polîticn efl allez avanUgeufe pour rompre la coalition



( '

Hc5 adminillratcurs de départemcns
,
que nous diUînguons tou-

jours des adminiftrés cjue l'on égare j mais nous ne pouvons

furîirc à la multitude des occupation.s qu'entraînent les bc foins

de larmce j une fuiveilhn.-e très-adive , la néccilllé d'cclairet

Topinion publique, &c. &c. ; nos bureaux font toujours pleins

de bo!is ciioyenî qni viennent ch'^rcher !cs do-.umens utiles. Nous
oGCupons fans ccilc les imprimei.ies de ? -r.-noble : foiivene\-voiis

que nous ne fommes que trou ] nos cfTorts auroient un fuccès

plus rapide & plus complet, fi nous n'ctionî pas contrarié- par

ceux qui ^OHVcrnent Lyon , & qui interceptent tout ce qui ne

leur convient pas.

N°. 63,

Chanibéry , le .^c juiu 1793 , l'an 2 de la République franciise

nue et inuivisible.

Citoyens Rspr.ÉsEiiXANs,

La conduite vigcureufe Se pleine de fagelTe & de prévoyance

que vous avez tenue dans les circonftances difficik-s au milieu

defquel'es vous vous êces trouvés ; citoyens repréfentans , doit

cicci'ter l'admiration & la reconnoiiTancc de tout bon rL'publicaîa

,

de to'-is ceux qui veulent le faliit de l'égalité & de la liberté,

de la République une Se indivifible, & qui abhorrent l'ariilo-

cratle , le defpo ifme &r le ftderalifme. Vous avez fauvé le dé-

partement de risèic des horreurs de la guerre civile , & vous

avez prévenu de grands maux , & pour ce département, & pour
celui-ci. Recevez ,

citoyens repréfentans
, Texpreflion de ma

fenfibililc & de "ma reconnoilTance. Vous avez triomphé des

ennemis de l'ur.ité le de rindivifibilité de la République , fans

avoir fait couler une goutte de fang j 8c certes c'eli-là un be&;i

triomphe paur des républicains.

Le procureur-général-lyndic du d-'partemm^ du Mo^t-EIanc
t'jr citoyens repréfentans du peuple prés Tarmie de; Alpes , à

Grenoble. Sign: , Fayre-Buisson,
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Les repréfent ins du peuple au coinité de falui public , It 3»

Juin.

Citoyens nos collègues
,

Nous profitons d'un courier de Kellermann pour vous annojiccf

que la ville de Lyon eft plus c|uc jamais livrée à ratiArchic , 5t

prend les mefures les plus extraordinaires : un ofFicier-municipal

y a été alTaflIné avant - hier ; tous les ariftocrates du Midi &
autres y font réfugiés & gouvernent les fedions & la force ar-

Kiée ; on ne laific plus fortir aucune muniiion de guerre pour
notre armée ; on prend dans la caiffe du treforisr pour pAyer

]fs frais de radrniniftralion provifoire , & nous allons mourir de
faim, car le palTage de la Saône efl intereepté.

D'un autre côté , ils fondent de grandes efpérances fur les

Mirfc llois qui font fortis le ai de leur* murs; c'eft an déta-

•chement choifi au fcrutin parmi la fine fleur de Tariftocratie,

doit receroir en route un bataillon du Gard & d'Aix , ain(i

^ue tous les malveillans qui voudront s'y réunir : 1,^500 hommes
d'élite doivent fortir de Lyon pour aller à leur rencontre. Voila

de beaux projets , mais nous efpcrons les faire avorter j nous

prenons des mefures pour cm.pêcher cette jonction , de gré ou
de force, ^ il efi: très-probable qu'elle ne s'effectuera pas. Le
jdépartement de la Drôme vient de fe prononcer complétem.ent

€n faveur de la Convention , & nous prenons Valence pour point

d'appui. Comptez fur nous , avant peu ce foyer fi terrible fcia

cteint.

Le détachement de Tournoufe vient d'clTuyer un échec : il

«n accufe les deux RofTy, fes généraux, qui ont été obligés de

prendre la fuite. L'échec au furplus n'eft pas confidérable j les

Autrichiens ont brillé trois villages dans la vallée de l'Arche, &
fe font retirés. Kellermann y eft , & rétablira Tordre \

mais il

faut facrifier les deux RolTy qui n'ont aucmc confiance de la part

des troupes , & c'eft un cri général ; d'ailleurs , il y en a \m qui

éîoit fufpendu il y a plus de trois mois: il eft inconcevable qu'il

n'en ait pas reçu l'ordre du miniftre. Nous avons fufpendu Dornac,

c'cft un homme à qui il faut fa retraite. Si nous n'avions pas

ncmmé des ofîiciers - généraux, il n'y en auroit que q^uatre dàn?
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<otrte celte armée ,
qui auroient à foulenir a la fois , Se la guerre

étrangère, Se la malveillance de Tintérieur. Hâtez-vous de faire

confirmer nos nominations j elles font bonnes, &: nous donneront
dans Tarmée la confîftance ncceilaîrc au bien de la cliofe.

Le département de l'Isère eft aflez tranquille , mais S n*cft

pas con/erti. Barnavc «ft un des moteurs de ces agitations ; fk

prifon ne défsmplit pas de monde ; nous allens le faire transfér<$f

-à Barreaux.

Tout le peuple réclame un nommé Eigoî, que le département
a faitclalTer

,
par Amar $c Merlmo

,
parmi les gens furpecls , ic

qu'on tient au cachot à Charabc'ry. Il cft démontré que cet homme
n*a été enfermé que pour cajfe de patriotifine , nous allons îe

faire forcir d'après la loi.

Nous n'avons rien reça de vous depuis un mois; tout eft ar-

rêté k Lyon. Noos vous prions de nous faire pafler vos dépêches
par Delormc, agent de France à Genève

;
peut-étie alors

pourrons -nous les recevoir.

Les rcpréf«ntans du peuple à rarmce des Alpes.

Grenoble, le 30 juin , l'an z de la République une 6c indivifiblc.

On auroit pu imprimer une muilitucîe de pièces

qui prouvent que les cvènemens des 31 mai,
2 juin , furent une occallon favorable aux fédéralifies

pour engager les départcm'ens à adopter des mefures
iubverfives de la liberté ; mais il eft notoire que dans
le mois de juin la plufpart des adminiftrations exécu-
tèrent le proiet formé depuis plufieurs mois pour la

levée d'une force dépsncmentaie; que pour acquérir

plus de confidance elles convoquèrent les aTcnbîée*
primaires. Se formèrent des commiirions centrales;

enfin perfonne n'ignore que les grandes cités , telles

que Bordeaux, Marfeille
,

/«yon
,
qui avoient mé-

connu dans leur fein rautOiité de la Convention na-
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tionaîe , vouIoieRt encore diriger leurs forces contre

Paris. Les repréfentans du peuple envo)és dans les

départe mens contrarioient ces niefure^ ; ceux qui

ii'etoient pas renfermés étoient cxpofés aux traits de
ia calomnie ; les poignards des allaffins étoient dirigés

fur eux. On a dû voir, par les pièces rapportées fous

ce titre, que c'efl au milieu de cet ifolement et des

dangers de tous les genres, que ceux envoyés près

Farmée des Aipes combattirent le fjdéral.'fme
,

qu'ils

le dénoncèrent à toute la République \ que fun d'eux

fit paroître un ade d'accufaticn contre les trente-deux

députés dont l'arreftation avoit été ordonnée par la

la CoTiVention nationale; qu'ils parvinrent enfin par

leurs difcours, par leurs écrits, par leur conduite, à

gagner la confiance de farmée , à ramener plufîeurs

dépar'emens égares , à rafiluer ceux qui n'avoicnt que
des inquiétudes , à faire trembler farillocratie ; qu'ils

conçurent dès lors le projet d'al'er l'attaquer dans fes

plus fam^eux retranchemens , c'ePt-a-dire , à Marfeille

& à Lyon ; qu'ils réclamèrent quelqu'addition de

moyens j & fur-tout des autorisations
;
qu'ils en furent

privés par l'effet des circonfiances. On verra que

toujours abandonnes à eux-mêmes ils n'en fuivirent

pas moins leur deffein , quant il leur fut démontré que

tout retard alloit perdre ia chofe publique.

\ N». I.
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Sommdïre du v.irt V^,

Rdtour du département de L'Isère y envoi d'une a.rm:e contre

les M.LrfciLUiis & les f 'jdérali fies des Bouches-d.i- Rh jne
,

du G ird y &c. ; fuccés de cate armée
^
moyens de fjr:e 6r

de pcrfuafijn employés pour fjurrettre La viUe de Lyon
,

inliiUcTions ré'umdues dans La d 'parceiient pour faire ac^

cepter la :o:iilitution ^ v':ritahlz force de L'armée des Alpes

diminution continuelle de cette armée.

Grenoble, le premier juillet 17;3, Taji , etc.

Citoyens,

Lettre des reprifentans du peuple
y
envoyés près Varm'ie diS

Alpes, aux citoyens compofunt le aonftil du d'panement
de l Isère y à Grenoble.

L'on no'.H avoît flattés qu'écbirés fur les fauiTes démarches
d.ins lefciuellcs ^aelques fdclieui vous avoient eatraiHes , vous

vous caipiefTcriez
,

p.ir un défavcu formel de leur cond'iite
,

à prouver k la Fr.î.nce entière, 3c particulièrement aax citoyens

de l'Isère
,
que jamais v ous n'avez eu l'intention de corpora-

lifer avec toutes ces admirilltrations ambiiicufcs & criminelles
,

qui
,
pour fe mettre a la place de la repréfent^.t'on nationale

,

usurpent la fouvera-.ncté du peuple , & le foulèvent
, après

l'avoir ég.irc , contre Tes véritables dcfenfears.

Nous aimions à croire que le yoib de l'erreur étant une fois

décliiré , vous rendriez jufcîce à la p'^reté de nos Lnten:ions û
violemmeiil calomniées iur.]u ici , & que nous ne combaurions

plus ^ue de zèle & d'att-^chement au bien public ; mais v»uî

nous demandez compte de notre conduite : le voi>:i.

Auffitôt notre arriv ce à Grenoble , nous a/ons vu des dif-

poations fâchcufcs dans quelques-uns de vos collègues : la fource

ne nous en étoit pas connue \ nous ne pouvions foupçonncr qu'il

f^iîces jujlifi, du Rapport par Duhois-Crancé. K
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exî/loit parmi ceux qui recueillent les fruits de la révolution
,

des hommes afTez pervers pour abufer de la pofîtion pcRible

où fe trouve la République , entourée d'ennemis puifTans , &
déchirée dans fon propre fein par la guerre civile , & pour

tenter une confpiration nouvelle, au nom des droits du peuple,

contre fa fouveraineté.

Cette confpiration
,
préparée & annoncée par Dumouriez &

fes agens au fein de la Convention, avoit déjà éclaté à Rouen,
àEordeaux , à Touloufe, à Marfeille , & elle vcnoit de fe déve-

lopper à Lyon : Le cercle immeFîfe qu'elle parcouroit avec ra-

pidité nous eîfrayaj car la coalition d'intérêts entre les arifto-

cratcs Se la faction départe inentale n'étoit pii douteufe , car
,

malgré le mafque hypocrite dont cette faction s'en: eloppe par-

tout où elle a eu des fucccs , on Ta vu tendre une main bicn-

faifante à tous les hommes fufpeds , & pcrfécuter avec férocité

les amis de l'égalité , fous le nom d'anarchiftes. La caufe en

eft facile à démontrer : quels font aujourd'hui ceux qui s'arment

& agitent le peuple ? Ce font les fignataircs d'adreires au roi

,

après la comédie que la cour avoit fait jouer le to juin de Tan

dernier j &c alors les républicains n'étoient que àzs fa(ftieux. Quels

font ceux que l'on calomnie odieufement
,
que l'on dénonce comme

maratifles
,
que l'on emprifonne

,
que l'on égorge ? Ce fonl les

hommes qui ont fait la journée du lo août, ou qui ont coopéré

à fcs fdccès.

Il eft donc évident que nous retomberions dans la même crife

que celle qui nous menaçoit lors «Je l'entrée des Prufliens î|

Verdun, mais avec bien plus de dangers; car la conquête des

Tuileries avoit rendu à la France toute fon énergie , au lieu

que la confpiration départementale , triturée depuis lîx moi? par

]e plus profond marbiavéliTme , a égaré l'efprit de ce bon peuple,

qui n'appcrcevant plu5 ks vciliges du royalifme
,

qui voyant

flotter de part & d'r.utrc le drapeau tricolor , méc^nnoît fes

véritables ennemis, ik fe déchire le fianc, croyant fauver fa li-

berté.

Dans ces circonftanccs , nous pouvions aifément, nous ^de-
vions peut-être , étouffer d-ms fon principe le germe d'une fé-

<iition dont Lyon venoit d? donner le funefte exemple aux pai-

sibles habitans de ces contrées ; mais nous avons préféré d'épuifer

tous les moyens de fraternité : nous vous avons pris pour inter-

médiaires entre la loi & des rebelles. Toujours prêts a embraffer

i;os fiêres lorfqu'ils reviennent de leur égarcm.ent , naas vous
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.ons remis en maîn le rameau d'olivier, avons-nous demandé

Tma r avons-nous cherché des coupables Irouvcz bon que
,

ur l'ïnfiruction de nos frères , nous renictiions r'>us vos yevix

. , propofitions que nous vous avons eiîga;^cs de faire a la ville

de Lyon.

Quel fruit avons-nous recvsilli de notre eflirre pour vous Se

de la coniîanci que nous a/ions londce fur la pureté de vos

fenîijnens?

Vous le favez : cette réponfe tardive, infigni fiante nous fut

envoyée le • • • • juin après la découverte des complots , & per-

fonne n'ignore que les ddmininiftraLions de L%on le prcparcnt à

la guerre civile.

Mais laiflons Lyon s'a-v-ter dans fon impnîiTance : pour que

IV^oïime qui y rc^iie aujourd'hui en dcfpoie , re foit bi-intôt

qu'un fquelette & tombe en pouiîitre , il fjfEra que les bons

citoyens ouvrent les yeux.

Vous nous dem.andez les motif» qui nous ont forcés à tnC-

pendr-e plufieurs de vos collègues : vous ne dou^r^z pas de leur

innocence ; vous les croyez tous également dignes encore de
votre e!^îmc2v de votre ccniiance j enlin vous voulez préparer

leur jufîincation.

Si dans cette interpellation vous englobez jufqu'à vos deux

coaimiiraires à Lyon , Orcelet &Fioytr, alor^ ce feroit vous

qui céderiez d'être dignes de la confiance &. de Teftime du peuple

fiançais; &: le crime de la coalition de tous les membres du
département de rifère, pour détruire les principes de la f®u-

veraineté du peuple, & s'en attribuer l'exercice exclunf , feroit

démontré. Ceil donc nous qui vous fommons , au nom de la

République , de vous expliquer nettement en face de vos com-
mettons.

Quand vous aurez jiiflihé vos opinions , alors nous éclaircironfi

nos motifs. Jufques-la, loin de nous inculper fur \x fufpenfîon

de fept oa huit mem.bres fortement dénoncés par Topiaion pu-
blique & de nombreufes pétitions, il nous ePt permis de dire

eue dans notre conduite nous avons plus cor.fuké le defir de
lefTerrer prom.ptement les liens de l'union & de la fraternité

dans le département de llsèic j que la rigueur des principes^

K
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N^ 71.

Gienoblc , k 5 juillet , l'an lî ce la RcpubliqHC françaifc.

Lis reprèfentans du peuple envoyés près l'armée des Alpes
,

aux citoyens adminijîrateurs du coiifeiL-géncral du d'.par^

tement de l'Isère,

Citoyens,

Nous avons reçu votre dccîiration civique : vos principes

font les nôtres , ils font ceux de toui les boas citoyens • nous
cfpérons que déformais rien ne s'oppofcra à ce que , d'un coai-

i»u!i ?xcoîd, nous rempUilions le vœu de nos concitoyens.

Non» vous réitérons la prière cjiic nous vous avons faite

d'cinployer v©j bons omces aupiès; du departen^ent de Rhônc-
&-Loiie pour rétablir à Lyon le régne des lois , de la jurticc

<k d»riiumanitc.

Nos propefitions ctolcnt fîmples : les cvcnemcns de Paris

eut c;^-iré les efprit^; mais aujourdhui que les faits font con-

nus
,
que les rcriîUats font heureux

,
que la conflitution eft ftiice

j

ennn nous ne doutons pas qu« les bo .s citoyens n'en frntcnt

tout le prix , &c l'avantage de fc réunir pour le bonheur de

Ja France. Au nom de U patrie, citoyens, ne permettez pas

davantage que Ton atiife Ci près de vous , de vos eonm^ettans
,

les brandons de la difcorde Se les feux de la guerre civile.

Nous vous adrelTons copie d'une lettre des administrateurs de

Valence ; vous y rcconnoîtrcz les motifs dei mefurcs que aous

vcn«ns de prendre, il clc temps , nous vous en fupplions , de

vous montrer vis-à-vis de Lyon comme doivent le faire des

hon)iiie5 qui font incapabiei detrJiir lenr (er:iaent.

71.

InJlruSlion pour le général Cd rteaux , donnée par les repré-

fentans du peuple envoyés près l'armée des Alpes.

I/C premier foin du général Cartcaux
,
après avoir pris crn-

noiiTûncc de Tcfprit des gens du pays & de la pofîtion des

jfc:^ïïilIon« de MiJ-ffUie Se du Gard, fera de porter un iéta-
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cKtment au Pont St.-Efprit pour y occuper h citadelle y te

protéger cette ville contre les nialveillar.s.

Le généxal fe poiccra c-nfuiie de manière a difputcr le pafTage

de \a Drômc , Se a couvrir Valence j & s'il n'a pns des troupes

fu fh Tantes , il inviteri les hors citoyens, par voie de r^qu'-

fîtion , à fe réunir à lui , daiii le cas où roii voudroît tente.: le:

p?ffigc de vive force.

Les troupes C|ui feront placées en échelons depuis Grcnobltî

julqu'à Romans , font fpccialcment deftinér.s à fuive lier les

mouvemens' que pourroient tenter h ville de Lyon & celle de
Vienne, foit fur Grenoble, foit fur Valciice. Le général

Cartcaux prendra toutes les mefures nécefla rv'S pour être int'-v

truit des rnouvcaicns que pourroient tenter , foil Lyon , foit

les bataillons de M^rfcillc. Le but unique de fa million étant

de couvrir, contre les entreprifcs des malveillans , le territoire

de risère , celui de la Drôme , & d'cm.pècher toute jontlion de
corps de troupes qui ne fcroicnt pas à la folde de la Ré-
publique.

Le général placera une batterie qui puifTe domiier le Rhône
de manière à en intercepter le pafTage , li les circonfcances

l'exigeoient.

Fait à Grenoble , le 3 juillet 1793 , l'an lî de la République
françaife, une & indivifibîe. il^né, &c.

N^ 71.

Ordre iVévacuer les m 'gcifinj niUitalres de L'Ion

Les repréfentans du peuple envoyé près rar;>^ce des Alpes
requièrent , attendu le bcfoin urgeiit de l'arn^ée & les circonf-

tances aduelles de larmée , le dir jflcur général i'e fubfillauccs

attaché a ladite armée
,

i'^ . De fdire évacuer dans Jix jours les magap^r.s de vivres

defllnès à Uarmée des Alpes
-^^
qui fe trouvent aSzuelkment à

Lyon ;

De faire arrîter à Mdcon les tranfports de vivres qui

fe font par la Saon.e pour Vapprovlfioniienient de 'a même
armée ^ & de les diriger enfuit: fur (s ren'^ble pa' la

,
route d^

Bourg
,
Lagncux , les Ahrcts & BQurgoin.

Kl
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Le direâ:eur établira pour les paicmcns une caiflTe dans la

ville -de Mâcon, laquelle foldera les achats.

EnSn,il prendra les précautions conven:ïbles pour que les

vivres de raauée Se les fonds qui y font dei'niié^ , ne tombent
pas au pouv^oir des malveiiians qui troublent journcllcnient la

tranquillité de la ville de Lyon.

Tnzk Grenoble , le fix juillet , l'an z de la R.épul?lique

françaife.

N°. 74.

Arr/ic fur dii'Cffcs mzfurcs qui préparent Vexjfcdinon tk

Lyon.

Les rcprcfentars du peuple , &:c.

G^nHdérant q':c
,
depuis le 19 mai , ceux qui g;ouvcrnent &

adrni'iilrcnt 11 ville de Lyon ne ce.Tent d'y vexer lc> patriotes,

!z de fav orifer les ariilociates & les émigrés
;

qu'ils ont méconnu
les décrets de la Convention nationale , rendus depuis le 31

mil
;

qu'ils ont provoqué le fcdéralirrnc ; qu'ils ont défarmc

une ciafTe de c'toycns
^

(qu'ils entretiennent une force armée
;

qu'ils font pratiquer des retranchemer.s
;
qu'ils menacent depuis

long-temps de faire marcher ceux qui font à leurs ordres r»!

les contrées voilines
;
qu'il a été impolTiblc Irirq^a picfcnl de les

déterminer par la perTuaHon à rentrer dans le dev oir
;

Cenfidérant qu'ils ouvrent & interceptent les lettres dvîflir.ées

à entretenir la correrpondince enire les dirTcrens comités de la

Convention nationale & les repréfentans du peuple délégués

aux armées
;

qu'ils font inoaicérer les patriotes qui voyagent

& qui traverfent leur ville
;
qu'ils fe fon: empares d'irne partie

des grains deili^iés à rapprovifionnement de l'arm-ée
j

qu'ils ont

Fait des proportions à dilférens fournilTeurs de la même armée,
qui annoncent qu'ils vcuhnt dirpoTcr de tous fes approv'Ilîon-

ncmers ;

Considérant enfin qu'ils appellent à grands cris tous ceux

qui veulent s'armer pour dctrxire l'unité & l'iridi viabilité de la

î'vépnbli^ue
;
que dans les departemens qv.i font furies rives du

Rhûne , il a déjà été pris des mefures en conformité de la loi

du ^6 juin, pour éviter cette réunion; qu'il convient égalerr.çnt

de prendre ces mefures fur les rives de la Saône ^ ei^.n , o l'iî
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faut éclairer les citoyens , &c prévenir pnr tous les moyens pof-

fiblcs
,
que Ie« riches contrées qui bordent ces rivière & ftcnve ,

ne foicnt dcvaftées & pillées, & qu'elles n'éprouvent le même fort

c^ue celles de la Vendée , arrêtent :

Article premisr.

Le général de l'armée de Alpes , ou celui qui exerce pro*

vifoirement le commandement au quartier - général à Grenoble ,

fera requis de prendre les mcfurcs convenables pour prévenir
^& arrêter toute incurfion fur les rives de la Saône , 5c pour
empêcher que des raffcmblemens contraires aux difpofitions du
décret du 26 juin, ne pénètrent dans le département de l'Ain ,

Ôc ne fe tra.nfportcnt en d'autres lieux.

I I.

Les admiriidratîons des départemens de VA'm , de Saone-&-
Loire & de la Côîe-d'Or, font invitées à prendre , de leur

côté , toute"? les mefures capables d'alfurer l'exécution du même
décret , & d'en donner connoifiance aux repréfentans du peuple

envoyés près l'armée des Alpes.

I I I.

Les direftoires de département de l'Ain & de l'Isère feront

faire , fous le plus bref délai , les réparations les plus urgentes

& les plus indifpcnfables pour rendre pratiquable le chemin
tendant de Grenoble à Lagncux , en pafiant par Voiron , les

Abrets >S: Laucin.

A cet effet, ils enverront un ou plusieurs ingénieurs qui véri-

fieront l'état dudit chemin , ordonneront les réparations , Se y
feront travailler fur-le-champ.

I V.

Les raernes directoires mettront à la difpofition des ingénieurs

©u de leurs prépofes les fonds à ce nécelTaires , fauf à être rétablis

par la caiiîe de l'armée.

V.

Les ingénieurs pourront demander au général ou commandant
K4
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provifoircde Tarmee dc-s Alpes un dctarhemert du bataillon de

pionniers
,
lc<^uel fera employé à faire lesdiles réparatioas.

V I.

Il fera établi, fous le pl'i? bref déhi, unz corrcfpaudarxe

ir.ililaire depuis Greroble jusqu'à Màcon , en pafTant par la roule

ci - deffiis dçfignée ; clic sera dirpoPéc de manière a ce que
toutes les lettres 2c paquets relatif-, au ferviee de Tarmée a jx

a-Taires de la Ripnbliqjue
,
parviennent Lns interruption jufqu'iuj^

lieux pour Icf^uels ils feront dcuincf,

V I î.

Le dif£(ft:oire de département de Saonc ^.-Loire prcn.^i,:a des

mcfnres pour que les l-itres & paquets a l'a-drelfc des repré*

fcntans du peuple envoyés près Tarmie dc« Alpes , Se ceux
égilement adrenés au général df la même armée &: autres of-

ficiers de rét it-jwajor , leur parviennent par la voie de cette

correlpondance militaire : à cet effet, ils pourront faire ouvrir

les pii]ncts qui foHt route fur Lyon ou Grenoble
,
par deux com-

mlflairc'". qu''ils nommeront a cet eîTet.

Le« bv.ilctins & gros paquets uiivront néanmoins leur roule

oi diniire j les rcprcfenlans du peuple s'en rapportent au furplus

au:: me Tu rçi qui feront piifcs par les corp* a'I niniltr^itifs pour

alTurcr re:cécjtion d'i prifent afiête , d">nt l^s difpolîtions feront

moflirécs dès que les cîrconftances auront cha'tpjé.

Fr.it a Grenoble , le 6 juillet i75>$, l'an fécond de la République

franciife.

N°. 7).

Adrefle des Reyrcfent-ins du peuple^ envoyés prés Varmèe des

^Hpes , aux Marfcillais ( i ).

Citoyens ! vous qui fûtes nos frères & nos amir , nous con-

noiiîons le poifon qui vous dévoie • Marfciile qui donna Tcxem-

p'c des vertus républicaines, à la Franec, a l'Europe entière ,

(i) Ccaz adrelfc prouve que les rcprcfcataiis du peuple ont to'!ionr? f.itc

Çdcou'-ir les moyens de ycrfmûon avec ceux de ]a force iîrnire
,

pour

arrêter progrès du fcdé alidne &: de la révolte; elle sert d'ailleurî de

réponll- aiu proclrinariuHS que Irs c'ui*rs des factieux répanàoieu:
,
pour awj-

rvLZù-.ci leur parti èc étn-aulcr la fîdciué des troupe^,
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s'cf^ laissée fu!:i'iguer par q-jclqucs fcélcrats hyporritcs
,
qui puî-

Iciît dans la bo.ir'.c des riclîcs, clou-ze ceiU ini:i'.; francs par

moi.s, poui- fojLCiiir L- piia a 5 f j] i c^cz les bo'.ilin;;cr ^ , &
l'o'K'.oyer leur r^rmée contrc-rcvolationraire j Marfeillc a fàil en

1791 de g ands clio: ts p-jur la ré\/oluL;on , M-.rfcillc s'eft uv-

niortalifce le 10 aoiit , Se Ma.Tcille ftéiriîT.i-it anjourd'hui Tes

lauilcrs, va être pour la poftJriLé, un objet de pitié , d'exccra-

tiou.

II t'appartient bien de parler de libeité, à toi Ca-tcl.mct

qui ne pus obtenir ni eftime , canfiaacc , ni m:-mc de caite ci-

vique , tout le temps que Mirfe'iie fut patr-otc ! 11 i^appar-

tient bien de parier de rendre à la Ccnvcnlici Ton lu'lre , toi

dont la tète eit prjfcrite par un dvîcx-ct foieranel de l.i Conven-
tion natio::àle ]

II t'apparticr.t bien de parler des lois! toi qui es le chef d'un

ti ibLinal farguiniii-e , violaLeur de toutes les loisl

Tu dis que, ralliés auLour dj leurs premiers tropîiécs , les

vainqueurs du 10 aowl vont combattre & rcnverfer fanarchie

dans ces mêmes champs, témoins d-t leurs eî:pîoits. Les va^ii-

queuïs du îo aoiit font-ils ceux qui compofeut la phalange ?

auroient-iîs été aOTez aveiTgles pour recevoir de loi leur n^iiuon ?

non, les vainqueurs du 10 aoiît favent bien que Caftel.inct

fes adhérens furent toujours ciînem-s de la liberté, & amis des

tyrans j ils favent bijn que ceux qui ont partagé leurs dangers

& leurs exploits le 10 août, font les méiDcs niontagnards que
tes pareils appcloicnt alors des factieux

j
qu'ils accufcnt au-

jourd'hui d^anarchiiles , Se qu'oa veut leur faire égorger. Ce»
moiilagnards , des anarchirces i eux qui ont foutenu tout le poid>

de h révolution, eux qui ont déir.afqué tous les traître:, eux
qui viennent de préfcnter une conftitution qui , dût-elle périr

k fa nailTaucc, reliera gravée dans le cœur de tous les bons

Français . àc rcîiaitra uu jour lur les cadavres des viis hypo-
crites qui profcituent en ce moment le faint nom de liberté!

Tu les accafes de royaliîmc : Oii cù donc dans cette conilitu-

tion le chap'ire roi, l'article dictateur ? Où eft le texte qui

permet de violer les droits de l'honirae & fa propriété ? Réponds
,

vil calomniateur, qui nz rougis pas de parler comme les Briinj-
'^ Ik , les Cobûurt: & les D.:v:ourlc\.

Tu parles d'unité de la République , c< tu veux la dé-, hirer 1

du rcfpcâ: des perfonncs & des propriétés , & tes prifons r;^:.;c.r-

geiK de ricrimcs! tu parles de r?rpcd à la CoR/cnLio:: , & va
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la. méconnoîs , tu n'en v&iix plus ! Tu ne veux voir dans la

Convenlion c^ue les traîtres que va juger h loi , & tu en prof-

cris le rsfte. Ain'î, fclon tan exécrable manirefte , il n'y a\ oit

de véritables reprcfentans du peuple français, aue les amis de
Pitt Sz de Dumouriez. Eh ! qa'ont-ils fait ces hommes qu.e tu

idolâtres aujourd'hui , & que Marfeiile elle-même profcrivoit

au i5 mars dernier ?

Tous fe font échappés pour piècher la guerre civîle dar.s Us
départemens j Buzot eft à Evreux , Earbaroux à Caen : Biroteau

,

Roland font à Lyon , dans ce rcpr.ire qui fat tou-'ours em-
pcfté de miafmes ariftocrates , Briffoc , fiuffaire pour la cen-

tième fois
,
fuyoit en Suiffe , d'autres font dans la Vendée.

Et c'eft au/îi pour procurer au peuple français l'efpèce de

liberté contenue dans ton manifefte
, que ces momlres comblent

enSn la nr.efurc de leurs forfaits.

C'eft-;i-diic que c'eft pour rendre aux rriftocra'es leurs

biens , leurs ci-devant châteaux , c'eH: pour élever fur les ca-

davres des pi.trio.es un autel à régoïlme , un trùne au defpo-

l' fine, ou l'anarchie du fédéraiifme, que, fans égard au:: maux
c'd en réfulteront, faîis fixer les regards fur les pui (Tances coa-

lifées qui bordent les frontières, ou plutôt, c'eft d'accord avec

elle» 8c tous les révoltés de la V^endee
,
que tu veux concourir

à la dcfîruciion de la pairie.

Et voiîii les trophées que l'on compare à ceux du lo août'

Scélérat a qui comptes- tu en impofer ? Vil intrigant ! tu mandifs

par-tout des fccour* ; tu cfpères que le noyau ariftocratique que

in as formé, fe gro/Tira de tous les mécontens , de tous les enne-

mis de la conftitution j & ce il l'étendard tricolor à la main,

rue tudéchrcs b guerre au peuple au nom des riches. Ah ! jette

L* mafquc impoilcur qui ne peut plus te fervir ; l'échafaud t'at-

fend au lout de ton abominable carrière ; viens plutôt te mettre

à la tete de ton aveugle phalange : nous t'attendons fur cette

rive que tu efpèrcs en vain fouiller de tes impoitures ; viens y
mourir en ( héros de Coblentz

j , & enfuite nous embraiferons

/;os frères que tu zs égarés.

la République une indivifibîe.

Fait à Grenoble , le 7 juillet i7i)3 , ^'^n f^^cond de la Républi-

que françrdfe.
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GrciK.b'.e le 8 juillet, l'an deux:. lue de la r»('pub!i(2iic.

Les rcpr'fevtans du peuple envoyis près Farmce des Alp^Si

aux reprifentans du peuple membres du comïié de falut

public.

Citoyens nos collègues, (i)

Nous venons d'apprendre qu'un courier que nous vous avions

dépèchj avoit cwé arrêté à Bourg ; nous voas envoyons par

duplicata la plus importante des dépêches dont il étoit chargé
,

& li elle ne vous ctoit pas parvenue , nous vous prions d'en

rendre con:pte de fuite à la Conventioii : cc^ l'imprimé ci-joint

que nous avons cru néceffaire de rendre public dans ces can-

tons. Toute correrponJance rTc interceptée pour nous à Lyon,
& depuis noLre ai rivée à Grenoble nous n'avons reçu aucun

paquet ; il eft cependant invraifemblable que vous ne nous ayez

pa!5 écrit dans les circonltanceô critiques où nous nous trou-

vons.

La mnrche des Marfeiîlois pour Te réunir à Lvon , avec les-

rebelles de Nîmes & de M'mtpcllier nous ayant été r;nnoncée ,

nous avons envoyé à leur rencontre un corps de quatre mille

hommes , avec ordre dVmployer tous les moyens nécelTaires

pour les faire rétrograder; mais ils avoient déjà forcé le paiTage

de la Durauce, & les Nimois occciipent le château du Saint-

Efprit , de fjrte qu'ils font m itres de fe porter fur li rive droite

du Rhône & d'arriver à Lvcn par Saint-Elienne. Nous voulions

prévenir cette jondion en m:îrehant en même temps contre

Lyon ; mais le générai Kelîerman a craint de compromettre
des frontières en retirant momentanément 12 ou 15 bataillons :

nous croyons que des ordres pof'tifs donnés à Kcllermann rera-

•~—

-

I , .

{^) On voit par crttc lettre que le comiîé a gartij le silence avec
les rcpvésentnrs ùu peuple à l'uiinée des Al])es

,

^jusqu'il Tépoquf^ du
décret dti 11 juiikt, et déjà l<^s rf-|nvvN(-ntans dn peu;)lc pressentoif-nt
le b' sein d'une force addirioiirielle

j
puisqu'ils demàndoicnt des ba-

tttiikns de l'afince <lu Rliin.



piiroient l'objet important d'étcuffer à f-^n principe un incendie

très-dan^ereuy : il le feroit , il y a plus d'un mois
, fi L'on eût

eu VLus de Cûnfia.ice en nous..

Nous vous envoyons Tarrèté des fections : tout ce qui pafTe

h Lyon eil: incarcéré fans pitié. Cependant \z peuple cit bon ,

& ne demr.ndc que de Taide pour fortir de ropprefîion. Eiro-

teau eft à Lyon, & y fait le d'iflateur pendant que fon collègue

que vous aviez envoyé a Saint-Etienne
,
gémit a Pierre - Cifc;

ncv.s ne favons ce qu'efl: devenu Nioclie qui devroit être avec
nous

5 en dit que Chairey eft auffi à Lyon , ainfî que Roland.

Nous ne Taffurons pas, mais nous femmes certains de Eirot-

tcan & de fes œuvres.

Sor^e-{ donc ie votre Létharyï: • frappez un coup terrrble

fur Lyon , & tous les adhércns ; dé larez émigrés tous ces contre-

révolutionnaires de Tin érieur , & foumettez-les aux mêmes
peines \ & (i vous vouIj:;: que Ton fe réjouîlTe de leur châti-

«"•est , déclarez que vous autorifez les communes dans le 'ieu

de la lîtuation de leurs biens à le les parla^er comme biens

<;ommunaux. Nous vous garanti (Tons que ce d'^'Cret vaudra mieux
que cent mille hommes ; car cette guerre ç\i celle des riches

cjTOiftes , & ce fera pour eux un coup de foudre : les pauvres

aimèrent mieux partager leurs biens que de les lervir pour leur

arrenl. »

Si vous voulez encore en in^pofer davantage à Lyon
, faites

filer de Varmée du Khin 12 ou hat^iUlons fur Lyon;
cette arm.cc efl: de toutes b. moins occupée Si peut fournir ce

fecours celle des Alpes \ cnnn ordonnez & nous fommes prclî

à marcher.

Si^nc , &c.

, N\ 77.

PROCLAMATION.
Les icpr'fer.tars du peuple envoyés p/cs l'armée des AlpcSy

iiux^ ciioyers des dép.irceme:is qui cxljl^nt depuis L 'Ain

jufqu'au P'ar.

Citoyens,

La Coxivcntion n:.tion?.le a préfent'j , le Z4 juin, au peupl-t
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français l'acte conftitutionnel
, préccdc de la déclaration d.?s

droits de l'homiCe Se du c toycn. Le 17 , elle a rcndj un décret

qui régîc le mode de li prcicntiiùon a l'acc-ptation d 1 peuple

fra;içii5. Il cil: dit, aniclc premier
,

tjus la dccLtration des di-<»ils

de rîiomme 6c du citoyen, & Tallc coniritationnel , feront en-

voyés a toutes les coaimanes , aux armccs & aux fociétcs popu*
Lii-es j l'art. II. du même dccret, veut que les alïemblécs pri-

maires foieitt convoquées , fous huitiinc au pius tr.rd
,
pour

être délibéré fur racccptatioîi de i'acle confticutionnel.

L'art. XII ordonne Tenroi de couricrs extraoriiiialre: , S: le

dernier charge les adminii^rateurs de dipirtement & de diftriâ:,

de faire ann Micer folemnclle:iient Tcnv'oi de Tacle conliitution-

ncl & de certifier , dans le jour , le minirtrc de Tliitérieur de

la réception , a/ïichc & procla!nation.

Dijà le: p:;pi:>r3 publics annoncent que de f^rand's cités ojit

accepte avec entkoufîafme la déclar;itlori des droiis de l'homme
& du citoyen, âc l'acle coaRitutisiinei

j
déjà les aife mule es pri-

maires font convoquées dans U très-grande partie de la Répu-

blique pour délibérer fur un objet auiîi iisiportant. L'iii-cllon

cfc vraifemblablcmeiit réduite aux départcmcns des A'.pcs 6c

limitrophes : nous devons prévenir les citoyens que ce re:ard ne-

peut écrt imputé à rinfouciaace de leurs adminiilrateurs , 5c

qu'il cft l'effet d'une malveillance qui leur cù. étrangère. Tout
indique que ceux qui adini;u{lrent dans la ville de Lyon, après

avoir déclaré qu'ils ne reconnoilTerit plus îa Co-îvention natio-

nale, interceptent Tenvoi des décrets les plus importa.'is. C'ell

zïnCi qu'ils veulent écarter le féal point de ralliement qui refce

à la République , c'eil aiiul qu'ils veulent retarder l'acc-ptatiou

d'une conftitution qui rameneroit le calme dans l'intérieur, Se

décideroit les aombrcux ennemis qui attaquent & dévail:enL nos

frontières , à s'en éloigner avec le regret d'avoir fuccombé fous

les efforts d'un peuple libre.

Citoyens , il dépend de vous d'annuller les efforts de îi

înah'^illance : »ous venons requérir les corps admiuill:rati.%
,

de vous convoquer en afTemblées primaires en exv^cu'Jon du
décret du Z7 juin j ils n'exigeront pas- fans doute un envoi ml-
iiilléiiel, puifqu'il efi démontré que cet envoi a été intercepté:

certes, ils ne laiiTer ^nt pas aux ennemis de la chofe publiaue

le fruit de leurs perhdes manœuvres , tandis qu'ils peuvent ff"

facilement les en priver.

Nous invitons dans ces circorillanccs , Se au b^foin nous r^-
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puerons le^ adminiftrateurs #le départemcns & de diflric^s de

confidcrcr connue envoi officiel, celai que no'.is leur faifons d'un

exemplaire certifié par nous, i°. de la declaruio • des droits

de rhorr.me «Se ('u citoyen , & de Tade conftituticnnel
,
pré-

fenté à l'acceptation du peuple; du décret du zj juin re-

latif à la convocation des airemblecs primaires , ôcc. & d'une

inftrudion concernant la tenue de ces ailemolées : en confé-*

cjuence les adminiftrations les feront parvenir dans toutes les

communes & chef^-lieux de canton , pour y être affichés , lus

& folemncllePAent publiés 5 ils les ataelTeront pireillement aux

fociétés populaires.

Les corps a Iminiilrratirs convoqueront dans la huitaine au
plus tard les aflcnibices primaires

,
pour y Ctre dtîl'béré fur

Tacceplation <'e la décliration des dioits de Thomme &c du ci-

toyen , & de r^Kfte conllitutionncl

Les adminifirations de dcpartemens & dif^ridls accuTeront

direftemeiiL aux reprércmans du peuple , èc encore au miniftre

de l intéiieur la réception àz la conflitution , du décret du 27
juin , & du pi-éfL-nt arrêté.

Fait à Grenoble le 8 juillet , l'an deuxième de la République

françaiie.

73.

ARRÊT't rOUP. ÉTABLIR UxVE COMMISSION A EuL'P.GES.

Extrait des rc^ifircs d:s délibérations de Va[fe:nhlèe des dé-

lii^ués immédiats du peuple , dans la Jecthn du départemjçnt

des Hautes-Alpes
, fiance publique.

Du lundi huit juillet 17^3 , l'an fécond de la république fran-

çaife , à neuf heures du matin.

Le rapporteur du coinité foumet à la difciifîion l^'s mc-
furcs qui ont été propolées : celle qui a obtenu \\ préfé-

rence & qui a paru prcfcntcr de moindres dangers & une

plus grande célérité , le comité a cru la rencontrer dans le

projet d'une cominiilion centrale, propofée par la commidion
populaire de Bordej.ux , 6c dans l'citcnlîon donnée à ce pro-



jft p?.r les commiflaires réunis a. i\îarr»:lile ^ des dépirtenieii?

de Li Gironde , des Eouches7du-Rli6Re , du Gdid & des Hautes-

Alpes.

Cette commirHon dont rclablilTcment fcmlle d':ibord menacer

l'uniLé & rindiviri'oilité de b. République , ne doit être qu'un

rentre d'unité , d'adlion & de furveillance géi;érale , l'îc toutes

fondions convcnuonnclles ou légiflaùves lui font interdites.

Le projet additionnel , réfoiu a Marfeille , n'a d'autre but que

de faciliter les communications & de prévenir les inconvéniens

qui pourroient réfulter de Tcxtenfion des pouvoirs de la com-
milîîon centrale.

Un membre a demandé la parole pour com.battre le projet du

comité j il a développé , d'une manière frappante , les diiîicultés

& les lenteurs interminables qui doivent neceflairement accom-

p igiier rexécution de cette mefure j il n'a vu le faîut public

que dans le renouvellement de la Convertion Se Texamen de la

Co'^ftitu.ion par les affemblces primaires ; il a préfente un projet

d'arrêté, dont les principales dirpcfîtions feroient , i°. qu'à Tc-

poque où l'acle coiiuitutionnel fercit préfenté aux allemblées

primaires, elles s'occupaùent d'abor.l de nommer d«;s éle<fieurs

pour former une nouvelle Convention & un juri natioîial chargé

de juger tciis Us membres de la Convention.

1°. Que les afifemblées prim:aircs difcutanent enfuite l'acle

conftitutionnel , & que les fuîirages fufTcnt envoyés à la nouvelle

Convention pour en faire le rccenfement.

3^. Que tant le juri national que la Convention fufTent con-
-To.|ués à une diùance dcter.ninee de Paris.

4°. Que le préicnt arrêîé fût envoyé par des couriers extraor-

dinaires aux départemens voilins
,
qui feroient invites a lui donner

la plus grande publicité.

L'opinant qui a fuccédé au dernier orateur , a vivement apf»uvé

fon projet j il a fait envifajer que la plus sure & la plus pronapt^

irrcfurc àt falut public nous éîoit prifentée dans racceptati&n de

Taéte conftitutionel : les obje(Slions portées contre cet ouvrage lui

©nt paru fans fondement. La précipitation qu'on a m.ise à le pro-
duire & l'efprit de parti feroient-iis des raifons fuffifantespour le

faire fufpeder ,
lorlque c'eft TeTprit de parti qui , fans examen

,

voudroitîe rejeter? Nous ne connoifTons ni plaine ni montagne,
nous ne devons connoîlre que la République une & indivi/ibîe

,

mous foupircos depuis lor^-temps aprcs une Conftitutlon : pre-
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nons-cn une, quelque mauvaifc qu'elle puiffc être j elle fera

loajours préférable a l'anarchie qui nous dévore.

Un membre a vu dans la mcfure propoféc par la comm.ifîîon

de Eordcaux , un iroycn d^xcelércr i'acccpiaùon d une Confii-

tuticn, en faifant rfrdfc la liberté a la Convcntioa adaeîle. Nos
frères du Gard & des Eouzkis du-Rhon* ont diip-i't nos
crahitss r'piihUcainss ^ a-t-iî dit, en nous (jjjuranc quefolxcnrc-
trois dépariemens ,

qui tous avoieni juré L'unité & L'indiyifirilité

de la République y oient adhéré j. cette mefwe (i j.

Après plulic'jrs amendemens & fous-amcndcmeriS au projet du
comité , il a été concurremment adopte avec celui du ûcpiité qui

a propofc répoque de h prcfcntaLion de Tacflc ConlVitutiorinel
,

tomme m.eluiC infaillible de falut public.

Les articles fuivans oi:t été arrêtes.

Article premier.
L'afTcmbléc adopte lei mtfures provifcires, prife?; par la com-

mllfion populaire cie Icrdeaux , & le projet addiîiophcl des

commiiïaircs reuni-i à Marfciîle, des dcpartemens de la Gironde
,

des Eouchcs-du-Rhônc , du Gard £: des Hautes-Alpes.

î î.

Fn conféqucncc il fera nomme deux députés pour fc rendre

fans dclii a la commifTion ind"qi"('c a Eourjcs , ou tel auLre llca

convenu crtr'cux & les députes des autres dépirtemc(js.

I I I.

Ces députes ne pourront y voter que loifque la majorité ab-

fokc des déparicmcus y icra rcprcicnltc.

I V.

lîs ne pouiK^nL prendre des arrêtés que pour des mcfurcs ur-

(i) îs'Hp))f:rcoit-cn pas combien ctoit difficile la position des deii^i

repvéstntiins t.a pi upic qui cteitut nu (titre des dépaitciuens
a'uchcniinoitiit si lypidcincnt à la ccntrc-revoliition ?

génies
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lui

)

«entes & indirpcn.r.cUes ; il leur eft cvprelTément int-rdit de

prendra part à zu&znç délibir.uion vjui tendroit au fédcralifinc

,

ou à donner des lois a la Rcpublic^ue.

V.

Les aflemblées primaires , au moment où elles fe r^îTemble-

ront pour l'examen de li ConRilutlon ,
leront invitées k déclarer

que la miffion de la Convention aduellc cft finie , & à nommer

des éleaeuis ,
lefquels réunis à Serres, c liront de nouveau:: rc-

p.-éfeniaus qui dcrronr s'affembler hors de Paris , au lieu qui fera

indiqué.

Les membres de la Convention acluelle continuèrent leurs

fonctions jufqu'au moment où les nouveaux repréfentans feront

reunis au nombre de deux cents au moins.

V L

Les affcmhUes primaires feront également invitées à charger

Us électeurs de foirer un jurl national
, deJU'né àjuger tous les

me^'.hres de la Convention q:n font accufés ou qià.ponrroïent

V^tre's^i). Les ftances àiLju riferont indiquées à cinquante lieufs

au moins de Paris , & de trente du lieu où fu'ge la nouvelU

Convention.

V I L

Lr- commîfTion fera c!i?.r2;ée de facft'iter le rafTemb'ement de

la nouvelle Convention du juri : fa miuîon ceffera dès qu'il fera.

eiTeiftué.

VIII.

L'afTembléc arrête cgalerrent l'env,»! de deux députés à la

çommiiTion recondaire de Marfcille.

I X.

Il fera nommé un fuppicant pour chacune des deux dépu-

tations.

{^) On se douîe bien que les Repriser. tans àn peupie pn^s l'armée clcj

Aines piiroient été les premières victimes de ce tribunal érif^d par
l'inistocratie,.

Pièces iuftifucat, du ravv. de Dubois -Chance, L
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X.

Leprcfcnt arrêté fera imprime
,
envoyé à la Convention natio-

nale , à toutes les communes du département , fc à tous les dé-
partemens de la Républioue.

Le préfulent lève la féance 8c (igne avec les fecrçtaires.

Marchon
,
Prcjîdent i Jossph Pkllegrin, Gontard , fecré-

ta ires.

N^'. 79.

Paris le t juillet 17^3 , Tan deuxième de la République.

Le mifiljlre de la guerre aux rtpréfentans du ptuple près
Varméz des Alpes ^ à Chambcri.

Je joins ici, citoyens rcpréfcnlans
,
cop'e d'un arrêté du c»-

mité de ialut public, par lequel voes verrez que plufieurs corps

doivent être retirés de l'armée des Alpes & d'Italie
,
pour renforcer

c alle des Pyrénées Oriciitcdes : je vous préviens que j'ai expédié

les ordres en çonfcquencc (i;.

G. BOUCHOTTE.

N'^ 80.

Extrait du regiflrc des arrJtcs du comité de falut public de léi

Convention nationale ^ du 6 juillet 175^3, l'cin deuxième dt

la République françaife.

Vu les dépecées venues de l'arraéc des Pyrénées Occidentales,

le comité délibérant Tul les bcfoin-i de cette armée, a arrêté :

i*. L'envoi à Perpignan de 6 bataillons , tires de l'armée des

Alpes , dont 4 d'ancienne création , notamment le régiment

n^. ci-devant lîou:gognc , avec fon artillerie , fes effets de

campement & tous les uftenfîlcs de guerre.

2'-'. Trois bataillons , idetn tirés de l'armée d'Italie , dont z

4c ligne ou de volontaires nationaux anciennement organifés.

3^'. Les grenaiiicrs du troihcme bataillon du Tarn, & ceux

( 1 ) La Coîivention Nationale avoit décrété le 3 juillet que les

Kcpiésc ntaiîr, du peuple emolciroiont les moyens de persuasion et de

/orctf pour rciUiire les rebelles tie Lyon : le '8 lis reçoivent un ordre

dont Vexéf ution rendoit impossible le mouvement des troupes diri-

gées contre les Alarseillois , et la réduction de Lyon par I0 fo'-cc. ils

\itt l'imputent qu'aux circonstances.
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du 79 rcgiment, cl-devant Boalonnois
,
qui dévoient faire pa;:iîa

du premier envoi , recevront tgalemeiU Tordre de fc rejià-« h,

Perpignan.

4*. Douze pièces de canon avec leurs caiffons garnis, &
6 obu(icrs, partiront de Paris dans le plvis court délai pour la

miêmc dcftination avec une eompaguic de canonnici-^.

Les généraux de divifion Dagobert, Mafî]as 8c Barbantane

rcftcnt attachés à Tarméc des Pyrénées-Orientales , & les citoyens

Daouft & Giacomoni, nommes généraux de brigade par les re-

préfentans du peuple , ainfi que les adjudans généraux 'également

nommés par les repréfentAns du peuple
,
rempliront provifoi-

reîocnt le grsde qui leur a été confère près de l'armée des Py-
rénées Orientales.'

6 \ Ceux des officiers-généraux qui «nt reçu Tordre de fe

rendre à Perpignan
, y ferviront ég.ilem.ent jufqu'à ce qu'il en

foit autrement ordonne.

7". Les repréfentans du peuple près l'armée des Alpes Se

d'Italie , & le minilTre de la o;ucrre , donneront tou« ordres ne-

ceiTaires pour la prompte exécution des préfentes mefcrcs.

S*. Il fîra «nv-'^yc de fuite des c^uricrs extraordinaires aux-
ditcs armées.

Slg?}é au rcgiflre : EAnÈRi: , Jean^on STo- André, St.-
JUST , BeRLIïPv , GUYTON & RaMSL.

Four copk ccnformc , le nï::iijîre de la guerre,

G. BOUCHOTTS.
N2. 81.

Paris, le 9 juillet 1793, Pan deuxième de la Hépublir[ue une & indiviable.

Les repréfentans dupeuple , memhres du comité d: falutpublic
,

aux repréfentans du peuple pris L'armée des Alpes.

Le eomité de falut public a lu avec plailir
,
citoyens collè-

gues , tout ce que vous avez fliit pour la chofc publique dans
les dépanemcns où vous êtes. Ces département ont d/autant
plus befûin d'inflrucîion & de furveillance

,
qu'ils font plus

îrav alliés^ par le fédéralïfme ù même par l'anuocratle : nous
vous invitons à continuer d*en arrêter les progrè , ce qui aurai

]'eu fur- tout en empêchant les gen; fufpedls de nuire.

L %
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Le patrloLifiTie bien prononcé de Tarmée près laq'îclîo vous êtes

«ft d'un très-bon augare p:»ur h caule de Li liberté j & dan«

ce momsnt la lîtiiatioa politique dvî U ville de Lyon
,

n'appelle

pns moins votre attention qae l'ennemi qui eft fur les fron-

tières.

Nous fommes fiirs que voire zèle cmbrafTera tous les moyen?
dont vous pou/ez faire ufage pour ramener des cit >yens é*^arés

& prévenus , de leur faire coanoitre qu'il n'y a pour eux de

falut que dans le maintien de la République une & indivifible , &
que ceux qui leur -perfuddent le contraire font les plus grands

cnnemii de la liberté Se de l'égalité-, ennemis que vous l'aurez

vaincre, s'il f:.ut en venir à cette extrémité.

Les membres du comité de falut public chargés de la corref-

pondancaf.

T. Beflier.

S. J. M. T. J. F. B. Delmas,

81.

Lct rcpr^fentans du PeupU envoyés près Varmcc des AJpes^

aux rcpréfentans du FeupLe Rovcre & PouLtUr
,
envoyés

dans U département ae Vauclufe.

Nous avons été enchantés , hjos cliers collègues , de recevoir

de vos nouvelles \ nous avons prévenu votre intention comme
vous avez prévenu la nôtre-, nous délirerions que vous vous mi/liez

en état de couvrir U rive droite du Rhône pendant que nous fe-

rions occuper la gauche; nous avons détaché, il y a 6 jours,

tro s mille hommes de troupes & trois cents chevaux fur Valence,

avec ordre de pouffer en avant.

Les Marfeilhis alors étoient fur la Durance, dont les Avi2:no-

»ois leur difputoient le piITage ; ils ont forcé la Durance, & font

entrés dans Avignon; nous en ignorons le réfuîtst; nos troupes

n'y étoient pas , mais le général Gartcau:: a ordre d'aller au*

devant , & de les faire rétrograder à quelque prix que ce foit
;

Albitte cil avec les troupes
,
compoféesde trois bataillons d'infm-

tcric , de la légion des allobroges & de deux compagnies d'artillerie ,

avec dix pièces de canon, indépendamment des gardes nationales

de la Drôme & du Comtat.

Nous ne connoiffons pas la force des Marfcillaîs , mais on peut

Uuf tailler des croupières avec cette petite armée ; nous faisons
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pnrtir deir.a'n nn batail'on âc grenadiers Se du canon j Je psf^

faj e de Thin cft occupé , & nos troupes doivent (hre jnainlc-

nant en prcfcnce de i'ennemi ; les Nîmois occupent le château

du Saint-Efprit, Se il eft probable que les Marfcillais , s'ils ne

Ibnt pas en force pour rcfifter, auront palic le l-Jli'ne h Avigncn
pour fe jetter de votre bord. Ne perdez pas un moment pour

girder les dcf.ks de Tournon , & rréfîez -vous des Lyonnois qui

pourroi:nt vous couper par derrière; s';/j- veulent venir par Le

Rhône , nous avons une l'ait' rie prête à les bien recevoir.

Etab iffcz votre correfpondance fur Valence avec le général de

notre petite armée, nous tenons ici en cchcc les Lyonnois.

Il feroit important de ramafTer des bateaux vis-à-vis de Tbin
,

pour vous commuriquer & fecourir au befoin ; mais je pcnfr^ qu«
la quellion fera rcfoluc avant peu , & qu'il ne faudra pas tant de

précautions
;
cependant il ne faut rien négliger pour corper

l'incendie; alors nous ferons, s'il le faut, un mouvement com-
biné fur Lyon, qui achèvera d'éteindre ce foyer de conîre-révo-

lutioD.

Nois vous cmbraïïons fratcrnellcmeut.

Grenoble , le lo juillet.

83.

Le 10 juillet , Tan deuxième.

Les reprèfenians du Peuple , &c. aux citeyerts Peccolet 4i

Matheron
,
aàmimjlratears de Rhône & Loire,

Vous avez été prévenus & accufés de prêcher ouvertement le

fédéralifmc & la coalition départementale ; dès-lors nous avons
du vous faire arrêter comme mefure de fureté intérieure. Cétoit
un devoir d'autant p us rigoureux pour nous

,
que des lettres

interceptées noas ont fourni la preavc écrite d'un com.plot li-

berticidc , dont le foyer étoi: à Lyon : vous ne pourriez donc
pas vous prévaloir du défaut de publication de li loi du S

juin.

Vous nous annoncer, que voi^s avez toujours abhorré de fcm-
blables projets, & que vous r/en avcx jamais eu connoiiTancc :

nous aimons a vous en croire. Nous remarquons que vous vous

prévalez cncoïc vie Tr-Cic ot)isriitutioancl , ce point de rullicrivent



pour tous les bons Français. En fericz-vous de fmcère» pariifani

•ch. bien ! la Convention Nationale nous ayant chargés de rétablir

1 ordre dans la ville de Lyon par 1 infînidion & par la force
,

ccù à vous Que nous fomraeg prctî a nocs confier pour porter,
dans la ville & dans les campigncs qui avoilîncnî Lvcn , cette

grardc & fublime inftriididn c^ut renferme la confiitutioii : nous
vous en remettrons un grand nombre d'ciiçemplaircs , & vsus direz

à vos concitoyens que ceux-là fculs Ibnt des anarcliifics qui fe

refusent à TobéilTance aux lois
, que ceux là feuls fo;u l'es en-

nemis de la chofe publique
,
qui s'cppoTent à la prompte con-

vocation des affemblée» primaires, pour délibérer fur Taccepta-

tion de cette coniiitution • vous leuf direz que 1^ peuple Icra

ëclaifc , Se qu'il fauri cfiflinguer les vrais amis , les défen-

fcurs de Tes droits, de ceux qui n'ont d'autres projets que de

fivorirer nos ennemis extérieurs 8c de ramener le dcfpo-

tifme.

Citoyens, nous ne mettons à votre clargifTement qu'une feule

condition , &c vous h prctTcntez : c'eil d'obteair la liberté des

reprefentans dn Peuple qui pourroicnt être détenus à Lyon , &
celle des pcrionnes arrêtées k caufe des malheureux cvénemens
du 19 mai qui ne font prévenus d'aucuns crimes. Nous préfé-

rons de nous en rapporter a votre parole d'honneur, plutôt que
de prendre d'autres mefarcs qui rufyendroi. nt votre élarglUe

ment : noas efpéions que nous n'aurons pas à vous traiter en

ennemis, & que vous contribuerez it Tcndi-e inutile TcmpiDi de la

force ; s'il en étoit autrement, nous n'aurons jaralis à regreîtei:

nos bons procédés.

84.

Grenoble, 1^' 11 juIlÎM 17*;'), Ti'-rï dt"' ]< )'M.lujik-.

Les Repréfentans du yci-ple
,
envoyés près L'aim : des Alpa \

aux Adm'initiruteùrs de Lyon.

Citoyens,

La première démarche que nous avons faite pour l'cvccutiom

du décret de la Convention nationale
,
qui nous ordonne de faire

refpefler let lois dans la ville de Lyon , a été de rendre la

liberté aux deux citoyens que voui aviez envoyés pour fédiralifer

'•avec le JVlont-Bhnc , de leur rcmcitrc la conititution
,
pour
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vont la prcfentcr ainfi qu'à tous les citoycws de voir» cî<fpaf-

tcmciit.

Puilllez-vous oublier toutes vos haines , ctclndrci tous vos rcT-

fentimcns , & ne vous livrer qu'aux douces cxpreifion» de II

fraternité !

Vous répétez , fs.ns cefTe
,
que vous ne vo :ÎC2 qac U liberté

& Végaîiréy les droits de Tune 5c de Tautre font exprimés for-

tement dans la conftitution. Vous ne voulez que b Republique

une & indivifîhle ; vous en trouverez tous les faifccaux réunis

dans la conftitution : la grande majoriLc des Français s'iil dc)i

prononcée en faveur de ce pa£le de famille.

Penfez-vous devoir, penfiz-vous pouvoir rcftcr ifolés parmi eux ?

Vous vous dites amis des lois , & vous ne rcconnoiffez nî

la Convention nationale , iii fes décrets i

Vous îtccufez Tancicnne municipalité de complots contre

la fureté dts perfonnes & dis propriétés , Se vous avez pillé

l'urfenal , détruit les reiToarcès de nos armées; vous avez puifc

dans les caiffes natioiales , les fond.T deftinés à leurs befoins
;

vous avez détruit à muin année une autorité confHtuée dont
vous pouviez réclamer la. caiTation, la puîiitioa légale, en jufti-

fîant qu'elle avoit prévariqué; vous avez incarcéré fans diitinc-

tion tous les citoyens qui n'éîoicnt pas de votre opinion. Se

le premier que la loi a innocenté a été indigne ment afialîînë

fortant de l'audience ; vo«s avez conftammeftt violé
,
depuis

fix femaines , le dépôt des lettres , le fceau même de l'état ,

dans la correfpondance des repréfcnîans du p^cuple avec les mi-
nières & la Convention nationale.

Vous avez méconnu jufqn'aax droits de fhofpitalité , Se tan-

dis que depuis trois ans , votre ville cil: Taf^le des malvciilanfl,

de tous les ccnfpirateuri du Midi coBtrc la liberté , vous avez
h'it arbitrairement incarcérer des voyageurs, des fonâ:ionnaires

publics, des militaire qui le rcndoient à leur polie, fur la

plus abfurde dénonciation.

V»us dites que vous avez voulu détruire Vaiiarchie : eli bien i

elle eft détruite par la main même de ceux que vous accufîez
;

car ils ont préfenté au peuple français la conftituîion, & il ne
peut y avoir à'anarchijîes

,
que ceux qui refuferoient de s'y

rallier.

Vous prétextez le défaut d'intégralité de la CoMvcntion , de

qji'impcrte cette intégralité
,
puifquc k Convcnti*n o'avcit que

L 4
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\e droit de préfcntcr. la. loi , & que cc£i le peuple qui dccréie ?

D'ailleurs vous ne failîcz pus ces réflexions
,

lorfqu'il efi forii

cent cinquante membres de la Convention pour accéltrcr le

recrutenient dans les dipartemens vous ne réclamiez pas Vin-

tcgraîiic de la Conyenllon, îorfcn'on a décrété qu'il y aiireit

corjlaiTmcrt un nombre de députés détcn^.Tiné pi^;S des arn-sées
j

vous ri'aviez rJcrs qu'un cri, la ccnflilu'Jcn : & parce qv.c quel-

ques hcmmes fèupçdnrés de correrpondAnces criminelles , ac

cufés d'entrav er conaammf?nt la marche de la Convention , ont

été dénonrcs , arr»"lés , vous ne rcconiioiilez plus la Conven-
tion ni Tes décrets

j
yons ne roulez plus de la Conftitutîon que

vou-s réclamiez avec' tant de force éc de raifon; vous arborez

rétcndard de la f:\ierrft civile. Rcflichiîrf z dore fur l'inconfc-

qucncc d'une tellQ conduite , & avouez que TirAuence des

^oGr!mcs dajii?ereu?: que vous recelez d:ius votre fein , vous con-

duit a votrç. perle , & finpi ani vo'.re imagination de prcjugés

r.î.Iomjîieux êc de vaines terreurs . vous rend, a votre infçu, les

infrrumens leryiles des Cpbour^ 5: des Dumouricz , en difant

,

comi?îe vous , qu'ils font rcpuUicair.s.

1 CitoycTHTj quanta ce Q'ii nou" concerne, l'on vous a cruel-

lement égarés fur nos intentions. Vo'*s avez ouvert, retenu toutes

rc» lettre-s : eh èieh ! qu'y acez vous vu, fnon l'opre/Ticn la

plus pure de Tan.-.cur de la liberic & du rcfpeâ: pour les lois,

Vkorrcur des ariitocratfs qui font les véritables rnarchifles , & la

crainte de voir couler le fi-.nj^ des homm.cs innocens ou éjrarés?

Avez-vci!S vu eue nous ayons trempe dans quelque fr.diion
,

dans quelque c^rrpîct, une nous entretenions quelque corref-

pcr.daDCC îccrile &. cr;nii!:clle ?

La lettre mérae que vous nvez envoyée au génér^il, & que

nous écrivions ai.x picobins de Paris , en exprimant notre penlée

fur vos malbcnrcux évcncmcns , ne parle du befoin de déployer

tine grande force
,
que pour alTurcr le retour à Tordre fans efFu-

ftm de fanr; on nous a outragés, calomniés ,
dénoncés dans une

f^ule de placard? j on a«2ii.e fans cefFe le peuple , de mouvement

,

de cr.iiiîie &: de lirdne contre nous; on envoyé même ces

d atrlbes à 1 armée, & nous déhons nos ennemis de rien prouver.

Quel Qiï donc le motif ferrct qui les porte , avec tant d'achar-

nement, à outrager la rrprércnlation naiionaie , à en d^p-ader

les agents , £c les priver des moyens de remplir jeur^million >

efpér'enl-ils corrompre l'armée? elle e il: incorruptible. Efpèrent-

Hs nous rcndfc odieui ? nous foinmcs f^miii aïifés depuis 4 an^
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avec l:i haine des r/xcclians , & no'rc léputalîon n'en a pas étc

pilla ébranlée que iiotie tranquillité.

La Convenûon nous a ordonne d'employer tous les moyens
d'inftriîction ôc de force cjuc nous jugerons conrcnables

,
pour

alTurer la prompte L-?:é'jL:tion de les décre'us , f^iire refpGilcr

les lois & garanti!' les citoyens de roppreCTion.

La nation a prononcé par Torgine de Tes reprcTantans , nous

ne favons qu'obéir , & nous réiablirons dan'^ Lyon le règne d*

la loi, ou nous périrons devant fes murs ; en vain vous atfefbez

de nous méconnoître , de ne correrpondre qu'avec le général

c'efl calomnier Kellermann
, que de le Aippcfer défobéiil'ant aux

îoix , & Kellermann fera toujours prêt a obéir à nos réquifi-

lions ; mais cette vérité inconteftable devroit même nous juHi-

fier dans Tefprit de ceux qui nous déchirent , car la meilleure

preuve, c'ef^ que nous avons toujours efpcré vous rallier aux

principes , & relVerrer entre nous les liens de la fraternité ; la,

preuve que nous n'avons pas voulu employer la force pour le

retour de l'ordre y c'eft que nous ne l'avons pas fait quoique,

nous y fuiîîons autorifés & que rien ne s'y oppofât.

Revenez donc
, citoyens, à des fentimens plus dignes de tous

les bons Français 3 oublions nos erreurs & nos maux paffés
,
pour

ne nous occuper que des avantages que nous offre la conf-

titntion.

Ex-aminez de fang-froid , & dans le caVne d'une confciencc
<^ui ne doit plus être oppreffée d'incertitudes , les propofîtions

qae nous n'av^on^ celFé de vous faire : croyez inoins aux bonne»
intentions de ceux qui vous emportent au-delà du but, qui
n'ont d'autie jouîlTance que d'acumuler les maux fur une patrie

q.r'il.» méconnoiilent Se qu'i's ont intérêt de déchirer.

Crcye? davantage à ceux qui
,

placés depuis quatre ans au
polie d'honneur , ont combattu avec cour.-ige fans dévier un
jour

, qui jO'îi-ToicnL , il n'y a pas deux mo4s , de votre eftime
non rien fait pour la perdre 3 vous verrez alors difparoître

tous les nuages qui obfcurcilTenî le beau jour qui va luire poui
tous les Français.



N°. 85.

Leutre du général Carttaux.

ClTOYENS-R.EPRÉS£NTANS,

J'ai riionneur de vous adrelTer avec la préfente un arrête à.^

prétendu comité de falut public des départcmens réunis de
THcraut & du Gard : j'ai fait les difpofitions les plus actives

pour arrêter, dans leurs principes, ces mouvemens contrc-rcvo-

lutionnaires. Mon armée cicit fe rendre aujoupd'liui au Saint-

Efprit- je la fuis , & pars «lans une heure: je vous rendrai

«>mpte à mon arrivée du rcfuUat de mes difpofitions & des évc-

ne.Tiens. Je vous prie d'accélérer la Hiarchc du premier ba-

taillon du ciiîÇ[uante-neuvieme régiment , le peuple
,
quoiqu'es-

cellent dans ces eanîoiis , cft ncanaioius tellement tr?vvaiUé par

les ennemis du bien public
,
que j'ai befom de la totalité des

forces que vous m'avez promifes. J'ai placé à Perre une com-
pagnie d'artillerie & deux pièces de canon de quatre & deux
cîe huit , ce qui affure parfailemerlt mes derrières

j
je fuis par

conféqucnt tranquille fur les projets dés Lyônnaîs • mais , en un
mot, il y a beaucoup de tremWeurs \ un fuccès fera prononcer

tout le monde \ &: j'efpère . avant peu , avrnr terminé-. Je vous

prie de communiquer ma lettre au général Kellerman.

V.i'cncr , le 1 1 jiiillet 17 y* , l'an 2 Rcpu]);iqiie.

Le général de brigade , commandant a Valence

,

Signé, Carteaux.

Arrêic relatif à la levée d'une force départementale , ordonnée

dans le département des Hautes-Alpes.

LesRsprésentans du Peuple, &c.

Confidérant que par la loi du 50 avril, ils font chargés de

s-eillcr au iBaïuben de la surclé intérieure * extérieure
;
qu ils

doivent s'en occuper d'une manière plus fpéciale pour les de-

partemens frontières , dins lefqiich le moindre trouble pourrcît

domier dï grandes facilités à l'ernemi pour une ifivalion :
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Confidcrant que par l:i loi du i6 juin dcriiicu , les corps adminif-

tratifs ^ui ont pris des arrêtés tendant à armer les fcdlions da
peuple les unes contre les autres , à intercepter la correfpon-

dancc entre )e gouvernement & les différentes parties de la

Republique , à faire méconnoître rexiftencc de la Convention

nationale , font déclarés traîtres à la patrie , s'ils ne fc retracent

fous le délai de trois jours : que les articles III Se IV de la

jncme loi veulent que ceux qui fe font raifemblés en armes
foient tenus de fé féparcr immédiatement, fous des peines très-

févcrcs j com'îdérant que l'avis qui vient de leur être donnnt

,

que dans le département des Hautes-Alpes , il fe formoit un

ralTcmblement de éoo hommes , deftinés à marcher contre Paris
,

ou foutenir les arrêtés de ce département , mérite toute leur

attention par les fuites qui peuvent en réfuiter
j

Confidcrant enfin que ce raifemblement peut devenir très-dan-

gereux, puifqu'il peut allumer la guerre civile dans les départe-

mens frontières , forcer les généraux à rappeler les troupes qui

font placées dans les villes de guerre & dans les camps, pour
dilîipcr de pareils ràfTcmblsmcns

;
que ceux qui dirigent des

mefines aufil contraires à la loi , fônt perfonneliement refpon-

fables de tous les événemgns qu'ils peuvent entraîner
;

Confidérant encore que les arrêtés pfis à Toc^afion de ces

raflcmblcniens peuvent être antérieurs à la publication du décret
du i6 juin

,
qu'il leur eft auffi démontré que des malveillans

ont arrêté à Lyon les courriers porteurs des décrets les plus

importans , enforte que les adminilîrat:",ns éloignées peuvent n'a-

voir pas encore connoilTance de ces loix, ont arrête;

A a T 1 G L ï P R E M I I R,

il fera envoyé un exeraphirc , duemcnt certifié , de l'adrcfTc

de la Convention nationale aux Français . ôc du décret à la fuite,

fous la date du z6 juin , aux dircdoîrcs de département des
Hautes &: Biffes-Alpes

,
qui feroRt tenus de les faire, faas délai,

publier Sz afiîrhcr dans leur arrondiiTement , fi fait n'a été fur

l'envoi du miniftrc de l'intirieur.

I I.

Les mêmes directoires font requis de veiller à l'exécution de
c-c décret, d'informer les Repréferuans du Pcnpie , de la ma-
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rtère la plus proinpîe , de tous le5 arrêtés qui pourroient avoir

été pris contre les diiporrd^ns de ce décret, foit av^aat , foit

après fa promulgation.

I I I.

Ils font pareillement recuis de prendre toutes les mefarcs les

plus efiîcaces t^omt faire csffcr Us raffemb tenions prohibés par
le décret^ & d'en, rendre compte aux Reprèfentans du Peu-
ple ; à défaut , ils feront refponfabîes de tous les évsnemen»
qui pourroient en réfulter.

I V.

Dans le cas où ces rafTemblemens ne /croient pas immédia-
ter::nt dùffipcs , le général en chef des armzes des Alpes &
d'Iialie efc requis de les faire cefjer ; les fauteurs & inftigateurs

(irfdits ralTembîeniens font perfonncllement refponfaoles d? tous

les Inconvénicns qui pourroient en réfulter , foit en dégarRif-

fant les places de guerre , foit autrement.

F::-t Gi-CiioMe If i î juillet , occ.

Signé
f ùcz.

N^ 87.

Le ^z-.ûrai en chef de Varmée d'es Pyrenées- Orientales at

citoyen D&l'ols'Cranc î ,
rtprifent.mt dupeupl: près l'année

des Alpes,

Les Efpip;r.?^:, cnorgnediis de h prife du fort de BcUcgarde,

font venus camper a une lieue & demie de Perpignan entre le

ivTai-Deu &Tliuir ; n ofant , avec des forces trii)les des nôtres,

attiqticï diins leurs rctranchcmcns les foldats de la République,

ils mcniccnt de nous couper la communication de l'inléricur de

îa France. îl feroit diiTiciîc de calculer les fuites de cette in-

vasion , vu U diPpoution àzz cfpriLs dans les dcpartcmens en-

vironnans.

Nous ïzzzvr)V,' journcileme^t des renforts d'infanterie ,
mais

poiat de Civaîeuîc ; cevte dernijre pe'-it feule arrêter en piain*
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«n ennemi fiiptricur , fur-tout dans cette arme , car il a huit

mille homn.cs de cavalerie dont les chevaux /ont cxcellcns , &
nous n'avons à leur oppofer eue la légion des Tyrénces, tiols

cent ticnte gendarmes , ircrte dragons du quinzièiirc régiment

t: cent cavaliers des gardes nalionalcs requifes. Le vingt-fe}:-

tiètne régiment de cavalerie dcfiiné pour cette arnu'e a clé

arrêté peur celle de la Vendée. Nous attendions avec la plus

vive impatience la légion des ALlcbrof:cs ; nous Tondiors fur

cette troupe fefpoir confolant de clialTer du fol de la liberté

cette horde d'efclaves f^natifés du tyrân efpagnol. Ce n'ç.ù pns

que fon arrivée nous rende égaux po»r le nombre , mcme a la

moitié des cavaliers ennemis; mais un homme libre fait fuir

trois efclaves.

Vous joignez la connoifTance du pays ar.x talens m.ilitr.ires
;

ainfî il vous eft facile de juger combien la légion des Allobroç'^es

nous efl indifpenfabîe.

Ah ! (î vous pouviez voir comme moi nos moiiTons ravagées

Jes patriotes vexés , pendus , traînés dans les prîfj::s de Tîn-
<^uifuion , tandis que les arifrocrates font épargnés , Z<. Pue les

émigrés lèvent une têîe altiere. vous ne baiancericz pas '3 nous
envoyer les renforts que vos collègues à cette armt;e o: moi
nous vous avons deKiandcs avec tant d'inf^anccs.

Salut oc fiaîernité.

Par ordre du général en chef, le général de brigade chef de
rétac-major

,
général de f*rmée des Pyréiices orientales.

Sic;n£ j Charles D.^gust.

83,

EGALILÉ, LIBERTÉ.
Grenoble, le 12 juilTet i7'^3 , l'en i'. ùe la Répiibiir|iîp {:.:r.c::[..c^

Kèjronfs de Duhols-Crar.cé
,
repréfentar.t du peuple à Varmée

des Alpes ^ aiL général en chef ds. 1'crmi.e des Fyrinset-
orientales.

G f X s n A L,

Je fuis un de c;uz qui t>nt le plif: vivement fenll votre po-
kiion de prévu vos dangers : il m'eil: facile de prouver pir ma
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forrefpôndance avec le comité de falut pablic
,
que , fins me

concerter av«c vous
,

j'ai demandé c^nil vous fût envoyé les cinq

bataillons que nous faifions partir d'ici pour la Corfc, '& ]?. légion

des Allobroges. Aufll-tôt Tordre arrivé pour le départ de cette

légion, qui n'eft malheurcufenient pas complctte
,

je lui ai fait

fournir tout ce qu'on a pu trouver de chevaux; j'ai fait payer

fes dettes , Se en vingi-quatre heures clic a été prête à partir.

Malheureufcment des nouvelles certaines m'ayant appris que les

dcpartemcns qui nous environnent éîoient coalifés contre la

fouverainecé du peuple & la repréfentation nationale
,

ayant

appris qu'il fc melloit en marche plu/leurs bataillons de I\lar-

feille, d'Aix , de Tarafcon , de Nmies vers Lyon (qui eft en

révolie ouverte) pour s'y réunir aux malvcillans , châtier les

patriotes de l'Isère & de la Drome
, y faire la contre-révolu-

tion , & marcher de là fur Paris
j

j'ai cru àn devoir le plus

rigoureux d'etonffer le germe de cette nouvelle Vendée , & de

couper aux mal-intentionnés du midi la communication avec

Lyon.

Je fais que cela leur déplaît infiniment
j

je dérange un peu

leurs projets : /ai reçu à ce fujec des plaintas améres , des

reproches, des menaces toutes ridicules ou infcnfées. Je n'ai

qu'un mot à répondre, j'obéis à la loi, en m'oppofant au paifagc

Q une force armée qui n'eft point légalement conftituée , & qui

,

au lieu de diriger fes efr.)rîs contre les ennemis de la république,

biiume dan'; l'intérieur les torches de la guerre civile. Pourquoi

les Marfeillois
,
pourquoi les Nîm.ois ne fe portent-iis pas aux

frontières avec les troupes qu'ils ont en tête ? Vous auriez un

renfort de cinq à fix mille hommes , & Ja Republique feroit bien

fcrvie ; mais il ejl étonnant que chacun s'accorde à me de-

mander des troupes pour les Pyrénées , & ne fajje aucune

démarche pour y attirer ces troupes départementales , qui

font où e'ies palTcnt plus de mal que les El'pagnols , & dont le

projet efl: de détruire l'unité de la République : veut-on faciliter

leurs projets défaftrcux ?

Général
,

j'ai ordre de îa Convention de rétablir le règne des

lois dans Lvon ; do-ic ie ne dois pas y laifTer pénétrer des

hommes qui ny font attendus avec impatience que pour for-

tifier la révolte & o'-p^anifer l'jinarchir; ; que les Marfeillois
,

que les Nimois fc retirent; qu'ils ne ^ç. croient pas le droit de

hou\arder tous les d,épar:emens
, d'y changer les corps ad-

minljlratifs
^
d'y incarcérer les patriotes

,
d'y remettre toute
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la force Se toute l'autorité entre les mains des ariftocratcs , de
faiie enfin la contre-revoliuïon au nom de La République , ainû

cju'ils Font faite à Arles, & par-tout où ils ont palîc ; & alors

vous aurez, non- feulement la lésion des AUobrogcs, mais en-
core treize compagnies des meilleures troupes de notre armée,
que j'ai engagé le général à vous céder, & nous vous avons
déjà fait pajjer neuf hatalllons qui apurement nous eufjent

été bien miles. Si chaque armée vous en eut donné autant
,

vous feriez au-defTus de vos affaires ; éc ne croyez pas que
nous foyons au complet, car on nous a fufpendu, par je ns
fais quelle machination , Venvoi de dix à dou^e mille recrues

qui manquent au complet de nos bataillons.

Ainfi
,
général , les ordres font donnes pour que la légion des

AUobrogcs , le troifîème bataillon des EaîTcs - Alpes , un éle«

meilleurs de Tarmée , & deux compagnies franches de h Drcmc,
avec deux compagnies de pionniers

,
partent pour Perpignan

,

aufîi-tct que les Marfeillois & les Nimois auront repris !a rontc
de leurs foyers. S'il* aiment la patrie , s'ils veulent réeilem.cnt

la fauver au lieu de l'incendier
,

qu'ils fuivent nos troupes ;

vous avez le droit de les requérir ; appellez-les à vous , & que
tous d'accord ôc en braves frères, ils marchent contre l'cnnejni

commun. Voilà
,

général , ce qu'il faut que vous obteniez ;

mais ne m'accufez pas de nuire aux intérêts de la République
perfonne ne la fert mieux que moi j dans ce moment même,
la refponfabilité toute entière pèfe fur la tête des corps admi-
niftratifs. auffi orgueilleux que mauvais citoyens , qui déchirent
le fein de leur mère pour en partager les dépouilles.

Signé , Dubois-Cranx£.

ÉGALITÉ, LIBERTÉ.
Arrêté relatif à la demande de troupes faite par les d'pane-'
mens de l'Aude y de VHérault ^ du Gard, & le général deVarmée
des Fyrénées' Orientales.

Les rcprcfentans du peuple envoyés prèa l'arm^ée des Aîpçç
obfervent , fur la délibération prife par le confcil - généra^ da
département de l'Aude , le 29 juin dernier

,
que cette a^imi-

niftration ignore la f^tuation de l'arm.ée des Alpes, lorfqu'elle la

quiliiic d'arraée de luxe, & loTfqu'ellc la préfcnte comme une
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refiource alTurce pour fuppléer a celle des PyrenécG - Orientales,

li importe de relever cette erreur, en atteltant que Tarméc des

Alpes n'eft pas forte de 35,000 hommes
j
qu'elle couvre une

froiîtitre de 63 lieues au moins; qu'elle a à combattre un en-

nemi dont les forces font iuperieures d'i^n tiers au moins
;
que

cet cKnemi a l'avantage d'avoir fes troupes plus rapprochées ,

ce qui les met en état d'attaquer vivement fur dilTcrens points
j

Cîîe l'armée des Alpes eft fur-tout dt^pourvue de cavalerie, puil-

ciu'eiie n'a que le 5ème régiment de cavalerie , & deux efcadrons

du^èm.e légiment de dragons.

Cett« armée n'a pas feulement à combr^ttre l'ennemi , elle eft

encore expofée à n.?.nquer de fubfulances j car les corps admi-
riilraiifs de Lyon avaient arrêté d'en irie:cepter le palTage :

ils viennent de fe rétrader, doit-on cor^pter , d'une manière

abfoîue , fur ce changement , tnndis que le. corps adnl^^i^^•l•a^i^s

conlinuent n mcconroitre la CoFvcnt'c:-! nationale, <k emp.^rchent

la confvituticn de péncti er dans le I\1idi
,
poiT être foiim.ife a la

dclibcrailon des afîemblécs prin aires?

Enfin , les repréfentans du peuple envoyas pris l'armée des

Alpes ont été chargés par plnticiirs décre:> , d-2 rétablir dans la

ville de Lyon l'ordre & la fcuniifnon aux ioi<; , tint par l'inf-

truction que par la force. Il y a plus d'un moi-, qu'ils en ploient

le premier moyen.

Qn:ind nu fécond , les rcpréfentar.s du peuple fc font bornes

à intercepter 1" palTagc à des raffe'n b err.cn: arn:éj qui fc por-

toient de Marfcille 3c de Nîmes fur Lyon Ce Paris. La loi d'i zG

juin leur en impofoit encore l'cbligri-on j & ils doivent ici

dcclarci que cette cppoution e(ï d'-irtant plur, nécrlL'.ire, que

CCS raffcm-blcmcns armés fe pcrmettoicnl cet tiétruirc les muni-

ripalitcs , d'incarcérer les patiiotcs , & de traiter en enremis les

vrais républic:iirs.

L'adminîftraticn des Landes &: cc'Ie des autres déparîeincr.T

menacés d'invalion doivent fc réunir pour engager les citoyens

des diiïérentcs cites méridionales à fc féparer , ou à aller com-

battre fur la fronticre les cnntmis c^.minnns ; alors la tranquil-

lité renaîtra dar.s l'intérieur de la Republique , & l'en aura plus

de force; difponibles.

Les rcpréfcrtans du pet:ple près rarnicc des Alp^s aVu'erort

h. leurs obfervations, qu'il? fc Ibnt réunis au général en chef

des arrréc: des Alpes & d'Italie peur cor.ccrler les moycn-^ de
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Venir au fccours des départemens envahis ou nicnacés par les

Efpagnols. Le rcfuîtat de cette conférence à laquelle or.t pris

part le reprcfcntant du peuple Bonnet, & les commifTaircs Jaly
& Balpe

,
dcpulés des départemens des Landes Se de i'Hcrault

a été , i*. Que la légion des Aliobroges , forte de i,6oo hommes

,

dont 300 de cavalerie , de le iroifième bataillon des Baffes-
Alpes, qui font a(ftuellcment k la hauteur de Monielimatt ou
du Pont-Saint-Efprit , fe porteront dans l'armée des Pyrénées-
Orientales, dès que les raffemblcmcns qui fe font formé.b à Mar-
fcille & villes voifines , contre k dirpofîtion des décrets , feront
féparés & auront accepté Thonorable mlifion d aller combattre
les Efpagnols ;

1^. qu'il fera encore envoyé de fuite à Tarniée
des Pyrénées deux compagnies de volontaires de la Drjme
nonoblUut leur- deilination contre les rebelles de h Vendre

'

& deux compagnies de pionniers
j

3^. que le général Kciler-
mann feroit les difpofîtions convenables pour poiter une forcé
impofantc dans les mêmes dfpkriemcns , dès que les évcne-
mens de la campagne ou Tavancement de U feifon le per-
mettroient.

Les repréfcntans du peuple prèa l'arniée des Alpes déclarent
à leurs frères & concitoyen» qui habitent les départemens-fron-
tières de TEfpagne qu'ils voudroient pouvoir venir à leur fe-
cours d'une manière plus prompte & plus efficace : ils ne né-
gligeront l'emploi d'aucun moyen pour atteindre ce but , s'ils
reçoivent bientôt les renforts qu ils ont demandés à la Convention
nationale & au miniftère

,
lefquels doivent être pris dans l'armée

du Rhin. Ils en céderont, de concert avec le général Kcll^r-
mann , tout ce qui ne fera pas d'une rigoureufe nécelîité.

Ils terminent par exhorter de la manière la plus preîTante tous
les départemens a reconnoître la Convention nationale cui forme
le feul point de ralliement, & a préferter à l'acceptation des
affemblées primaires la conl^itution qui doit mettre fin à nos diyi-
lions intérieures

, redoubler l'ardeur & le courage des braves
défenfeurs de la patrie

, & détruire fans retour ces projets de
fédéralifme qui rameneroient bientôt le defpotifmc & la fervi-
tude.

Fait a Grenoble, le ii juillet 179^ , Tan fécond de République
françaife. Signe, Gauthier & Dubois-Crance.

Les repréfentans du peuple envoyés près l'^irmée de: Alpes
déclarent que, deux heures après la clôture de leur prccédeni

Pièces jointes au Raj?. de Jjuhois- Crancé.
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arrêté , ils ont fait ouverture d'un paquet à eux adrefTc par îc

bataillon , N". 1er. , des Tolontaires du département de TAude
,

daté du camp Douetis , le 6 de ce mois, duquel il réfulte que
ce bataiilan a reçu les procès-verbaux d'une prétendue commif-
fîon populaire départementale créée a CarcaiFonnc , laqueil»-

envoie des émiff-iiies dans les départemcns, notamment dans

ceux de la Gironde & des Beuchcs du-Rhône
,
pour les engager à le-

ver une force arméi & la faire marcher fur Paris avec celle des

autres départemcns.

Confîdérant que de faux rapports ont fculs pu déterminer

les corps adminillratifs de l'Aude & les adjoints qu'ils fe font

donnés à ad iptcr des mefures aufTi funeftes^ que la loi du z6

juin a donné trois jours iiux fonctionnaires publics pour fe ré-

tracter
;
regrettant qu'il ne leur apparoilfe pas de cette rétrac-

tation 5 obfervant au contraire qu'il rcfulte des autres dépê-

ches qu'ils ont reçues
,
que des commifTaires envoyés de Marfeille

&c de Nîmes parcourent le* départemcns des Hautes & Baffes-

Alpes , & les portent à une coalition départementale
;

Ils arrêtent qu'il fera immédiatement donné connoiflanrc à leur

collègue Bonnet & aux commifTaires de l'Aude & de l'Hérault,

fie l'envoi qui leur a été fait par le bataillon de l'Aude, N**.

,

1er., d'un exemplaire du procès -verbal des délibérations prifcs

les xo & 21 juin par les autorités conllituccs de CarcafTonne ,

& de l'improbation formelle de ce bataillon des mcftircs adoptée»

par ces corps adminilkaiifs , à laquelle ont adhéré toutes les

troupes formant le camp Doùétis ;
2". qu'il leur fcroit deéc laré

que , farw interrompre la marche des troupes deftinées à fc-

courir les dépanemens-frontièrcs de l'EfpaPuc , il icr»it néan-

moins pris des mefures pour que les troupes deftinées à fc

porter dans le département de l'Aude , & à paiFer fous l'ordre

du général qwi commande l'armée des Pyrénées-Orientales
,
n'y

parviennent que lorfque les repréfentaiis du peuple auront

acquis la certitude que les corps adminiftratifs de CarcalTonnc

©ntfatisfait au décret du 26 juin , & fc font rétractes de toutes les

mefures qu'ils avoient arrêtées.

Les repréfcntans du. peuple près l'armée des Alpes déclareîiC

encore qu'ils rendent pcrfonnellement refponfai:>les les corp.% ad-

flniiiiftratifs de to»j les cvèncmens qui peurroient rcfulter de leur

retard a le conformer a la loi du iG juin, &c a leur en donner

connoilTancc.

Fait à Grenoble, le 11 juillet 1793 > ^ ^* République

françaife.
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N2. i;o.

Sommation des comités de falut public des dépansmens dt

VHérault & du Gard , réunis , à Dubois-Crar^c: & Jes

Collègues , Rcpréfentans du PeupU auprès de V&rm.èc des

Alpes,

Citoyens Reprf.sentans,

La nation françaife vous a confié les plus cliers intérêts , &
la Convention nationale , en vous envoyant auprès des armées

de la Ptc publique ^ vous a impofé Tétroite obligation d'employer

tous vos moyens , toutes vos forces , tous vos pouvoirs , à éloi-

gner de nos frontières les ennemis qui les menacent.

Rc?pondez
,
citoyens Reprefentans : vous acquittez-vous fidè-

lement de ce devoir facrc ?

Les Efpagnols , avec des forces formidables , s'avancent fuf

le territoire français
\
Eellegarde en cendre efi tombée devant

eux j leurs bataillons menacent Perpignan ; & cette place une
fois afliégèe , le fuperHu de leur armée va porter le fer & le

feu dans tous les departemens du midi , fans qu'il exifie dans

ces contrées aucune force à leur oppofer.

Des troupes inulilcs dans le département du Mont-^Ianc ont

été deftinées à préferver le midi d'une invalion inévitable * la

légion Allobrogfr étoit en marche , d'autres régimens la fui-

voient, lorfqu'un ordre funeftc , émané de vous , a retenu ces

forces fur le bord du Rhône. Les citoyens alarmés demandent
quel peut être le but d'un pareil ordre. Rcpréfentans , déjà plu-

fieurs réclamations vous ont été adreiîées
, déjà des cxpofés

fidèles vous ont fait connoître toute l'êtcnduc du danger , fans

qu'aucune mefure falutaiic , aucune explication rLiiîurantc de
votre part . aient fait ccffer nos craintes les ?.larpies des

peuples du midi.

Aujourd'hui encore nous apprenons que le général de brigade

Carteaux a l'ordre de s'alTurer de la cit idelle ciu Ci il 1 rît- iLiprit

& de la ville d'Aramon.

Citoyens , voudriez-voHS tourner le fer des Français contre

les Français ? Voudriez-vous , ew occupant les départemeiis de
leur défcnfe intérieure , ouvrir aux defpotes étrangers les portes

de la Republique ? Ses ennemis ne font point fur les bords du
Rhône & de l'Hérault j ils font aux Alpes , ils font fur-tout aux

Pyrénées , & c'eft la qu'il faut les chercher.

M i
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Vainement voudrisz-voiîs vous appuyer fur les prétendues
itttcnticns des dipartemens du rr.idi , fur les projets imagirriires

ôf n fédéralifme qui n'exiila jamais
3 vaiuciiiCnt emploiciiez-

vous l'art perfide de caloarinier le peuple
, pour acquérir les

jciioyens de l'affervir & de le tyrannifer. Toute la France le

fait, & vous ne Tignorez pas, vous qui feignez de le mécon-
noître , 1-S flépartemens du raidi font purs ; ils veulent la li-

berté , & c'eft pour cela qu'ils fauront repoufler ropprcilîon ^
ih veulent Végafité , & c'cft pour cela qu'ils ne cefieront de
pourfuivre tous les genres de tyrannie 3 ils veulent la République
une & indivilible , & c'eft pour cela qu'ils combattront de toutes

leurs forces les anarchiftes & les fadtieux qui ne cherchent qu'à

la déchirer.

En conféquencc , les comités de falut public réunis des dé-

p irtemens de l'Hérault & du Gard vous fomment , au noTi dz
la patrie , de l'honneur et de vos devoirs , de faire avancer

fans délii , vers l'armée des Pyrénées orientales , la légion Al-

lobroge & les autres regimens delHnés à la renforcer.

Ils déclarent que ce^ troupes feront accueillies à leur palTage

par les citoyens de l'H^-rault 2>c du Gard , avec la fr.iternitc la

plus ilnccre.

Ils déclarent que les peuples de ces départemcns , une fois

délivrés des craintes qui les agitent, fe feront un devoir de fe

porter où l'honneur de la patiie & Tintcrèt de la liberté les

appellent également , & qu'ils fuivront à l'cnvi les gincreux

foldals qui marcheront à la dérenfc des frontières.

Ils déclarent qu'ils vont inviter les bataillons de Marfeillc &
de"; Bouches dn Rhône k concourir au falut commun , en aidant

à chufTer les horde^ efpagnoles de la terre de la liberté.

Mais fi tous nos efforts étoient infructueux , Ci vous perfifliez

dans des delTeinsque rien ne peut juflifier
,

Les comité* réunis vous déclarent aufîi qu'ils font prêts à em-
ployer toutes leurs forces pour rehiter à l'oppreillon , & que

,

tîdcles à la volonté du peup'c dent ils font l'organe , ils op-

poferont le courage à la violence & vous dénonceront à la

M-'^puhiiqife entière fi), •omme rcfponfables de tous les maux
que vous n'aurez pas voulu prévenir.

(i)On voit que les rcprésenta?-s di: peuple près l'armée des Alpes n'onf

cesse d'être calomnies c: menaces Je denoi'.ciutions. EU bisii ! remarquiez
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Fait à Nifnics , le 9 juillet i 7p3 , l'an fccond de ia Republ^uc

françaife.

Signé y Cardonnet ,
profilent \ TKourrcI

, commifjjïre dit

comité iU falut public du d'pancmcnt de L'Hérault ; Saii-

puiiicdc
;
Riiffin; Montet; David Jonquier

;
Boufquct; Cacrilot

;

J. Julien Trelis ; Griolet
;

?»îeynier fils
j

Roquier ; Guizotr

Gignlioux 3 Ribes
3
Rigal , Secrémire.

N°. PI.

Toutes les communes du département du Gûrd y â Diihols"

Crancé y Albittz et Gauthier
^
reprcszntans du^ peuple au-

près de rannée des Alpes.

Tandis que, méconnoiiTant tous vos dcvo'rs, vous retenss

fur les bords du îlliône les forces deftint'es pour Tarmée des

Py.énéesj tandis que vaus vous efforcez de diriger contre des

citoyens paifbl^s les troupes qui dévoient faire leur sûreté ,

les E'p-^gnols envahîfTent notre territoire , et fout précS à

dévafier les départemens du Midi.

Quels font vos projets
,
Rcprcfentanj \ Parlez - à quoi peuvent

tendre des nicfurc:; fi funsTres ?

Voulez-vous favorifer les progrès des tyrans qui nous font

la guerre ? Ëtes-vous des citoyens français , ou les alliés des

Lfi agnoL ?

Fréiendez-vsus r.'gr.cr fur Ls départemens du Midi par la,

violence, établir dans ces contrées la didature de la leireur,

et nous accabler fous des chaînes mille fois plus pefantes que
celles que nous venons de briîcr ?

Efpcrcz-vous
,, au moment 0:1 un projet de co.nflituiion va

no'js être prelenté , inHuencer nctre opinion par l'appareil de

Il force, & nous ravir rexpreiïïon de notre ^penfée , la plus

•ciière propriété dve l'homme libre l

Citoyens Rt-préfentans
,
détrompez-vous ; les peuples du Gard

ont foic.nueliemeat proJamé l;i rtJfii'iance à ropprefiicn ; iix

qu'ils r;'e:i ont pas nicins rempli 3vec forn-ieté tous leurs devoirs
,
qu'ils

ont resif-^é à tc.is les effjrrs de la iTia'veilhnce : oblervez que la calciriiiie a

été impainip.re tant que leuis enncinis n'ctojsnt pas caciiés sous le ir.asquç

du patriotisme : concluez que les ir.trigans, les faux p.i?iiotts qui fc glis-

sent par - tout , font évidcmnieiit plus Jar.gcteux que les aristocr.nes jion-

deguifés.

. M
3
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fauront ,
jufqii'au dernier d'entre eux , combattre pour leur

indépendance.

lis vous décîa.rent qu'ils emploieront toutes leurs forces

pour éloigner de leurs foyers le flambeau de la guerre cifile.

Ils déclarent qu'ils veulent la République une et indivifible
,

régalité, la liberté, et que c'efi: pour la défenfe de ces droits

facrés ,
qu'ils fe font levés lorfqu ils les ont cru bielles.

Ils déclarent qu'ils approuvent toutes les mcrurcs prifes par

îeiir comité de falut public, qui n'a été que 1 organe fidèle

de leur volonté fouveraine.

TIs déclarent vmx braves foldats que vous égarez
,

qu'ils les

regardent comme leurs frères ; ils les invitent à ne pas trem-

per leurs mains dans le fang des Français patriotes, qui défendent

la même caufe qu'eux , et font animés du même amour pour leur

pays.

ils vous déclarent, enfin, que fi
,

pcrfifiart dans vos projets

func'.lcs , vous tentiez de nouveaux efforts pour les alîer'/ir
,

le tocfîn de la liberté fonnera dans toutes les com.munes du
département; que leurs habitans viendront en malTo le préfenter

à votre armée , réclamer Se promettre la fraternité qui doit

régner entre les enfans d'une tnemc patrie , ou , fi l'on continue

à les vouloir opprimer
,
oppofer la force à la force , 8c mourir

fur les limites du département , avant de le voir fubjugué.

Ainfî délibéré par l'aiTemblée repréfcntative des communes
du dcpartement du Gard, à Tunanimité.

A Nîmes , le ii juillet J7P3 , l'an II*. de la République

Françaife une & indivifible.

Suit un grand nombre de fîgnatures.

N^ 91.

Rc'ponfe des Reprêfcntans du ptuj)h à VarmU des Alpes,

aux citoyens compofant le comité de falut public du Gard
& de VHérault à yifme.

Vo'js nous fommez de lailTcr partir pour Perpignan la légion

des Alîobrogcs , rien ne retarde la marche que vous-mêmes.

Rentrez dans l'ordre & 1^ rcfpecr pour les lois , ne prenez point

des arrêtés libcrticidcs , ae vous coalifez point avec les révoltés

gic Marfei^le
,
pour porter dan^ les autres départcmèns \z fléau

de vos opinions , & les faire adopter J3ar la force. Eyaminez la

Coiifiitution
;
rappelez vos troupes d-rpartementales ,

partez-les
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aux frontîcrcs & non au centre e^c la République en \ iolation de

toutes les lois , & nous formes prcts à marcher nous-mêmes avec

TOUS contre les fatcUitcs d'Efpagne.

Vous nous pii.ez de rcrponfabilitc j clic efc icrriMc , mais

c'cft pour les homiwes coupables , c'eft pour les intrigans c]ui

ont abulc de la confiance du peuple
,
qui le trompent, 6<. aux-

quels ce peuple , mieux inftruit , ne tardera pas à demander compt*

de leur conduite.

Grenoble, le iz juillet 1790, l'an i de la République.

Grenoble, le ii jiîilleî: i/y^'-

Ler Repréfcîitans du peuple , &c. , aux Repréfcntans du peuple

compofant h comité de falut public.

Nous femmes toujours dans une pofition trcs-d:fncile : ce

qui la rend telle , c'eft l'opiuiàtreté de ceux qui gouvernent Lyon
à arrêter toute coriefpondancc officielle entre la Convenliori

nationale , le minifière Iz nous. Il y a plus d'un mois que nous
n'avons pas reçu U7ie lettre de vous ni même de Paris.

Les adminiftrateurs avoient poulTé la témérité jiifqu'à arrêter

la circulation & le tranfport des fubfîftances de Tarmée. Ils ont

rétrafté C2tte mefure dans une délibération qu'ils ont adrefTée aa
général Kellcrmann ; nous ignorons s'il n'en reviendront p:.s à

leur première r.iefurc j nous ne vous dillm^ nions pas qu'elle for

ccroit l'armée à aller bientôt clicrcher Tes fubuflances ; voii

devez comprendre quelles ea feroient les fuites funeftes.

Les fonds que la trcforerie nationale aroit yerfés entre les miins
fiu payeur-général de la guerre diminuent confîdérablement. Ils

s'cpuifent par les demasdes continuelles des foL^rniifeurs & no-
tamment par celles des régilTeurs des rivres ; ils fe pUignert
fort amèrement de ce que latréforerie nationale retient les fonds

qui leur font adrefTés par le miniftre de k guerre. Vous trouverez
ci-joint copie de leur dernier mémoire , & de l'ordonnance du
commiïïaire ordonnateur qtie nous avons approuvé.

Il peut fe faire que la tréîorerie nationale ait reçu l'ordre

de fufpcndre Tenvoi des fonds à caufc des troubles qui ajifent

Lyen. Nous prenons des mefures pour alTarer un autre piffage:

pendant que l'état de cette ville durera. Nous avons requis les

corps adminiftratifs de l'Ain & de i'Iscre de mettre ca elat ^
Jvî 4
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foj<? huitaine , une route qui conduit de Grenoble k Maçon , en

pPclTant par les Abr-^ts , le pont du Sault, Lagncux
,
Bourg & le

Logîs-ncuf. Le département de l'Isère s'eft déjà exécuté , celui

de TAin ne nous fait point de réponfe j mais il n'y a que pour

deux jours de travail à f*ire fur fon territoire : nous pouvons

même noi:s paffer de Ton cntreinlfe.

Ce même département s'eft permis d'ouvrir les piquets que
BOUS fâiiions pafTer par des couriers extraordinaires , en forte oue
nous prcfumons qu'il ne facilÎLCra pas cette communication

,

quclqu'avantageufc qu'elle lui foit , mais le général Kellermtnn,
qui en connoît toute l'utilité, y enverra des forces qui feront,

au befoin
,
refpecler les décrets de la Convention.

Notre but eft donc que les envois que vous nous ferez , ainfî

que les miniilres & autres agens du gouvernement, ne viennent
par la po'Àc q-ie jufqu'à Mâ on , oii nous les fercns prendre
par h correfpor.dance militaire. Si ce moyen ne nous réufiit

p^s , ou préfente des difficultés , nous ferons arrêter le Courier

à Mâcon ôc nous le ferons paiTcr par Eourj & Grenoble j nous

n'héiitons dans ce dernier parti que parce qu'il apportera du
retard dans les opcralions de corameice.

Nous vous prions de prévenir tous les agens du gouvcrne-
rrert , ainfi qup les comités de la Convention , de nous faire

tous les envois importans par le Courier qui traverfe les dé-

partcmcns de l'Yonne , la Côte - d'Or, & Saône Se Loire
, puif-

que nous nous mettons en mcfure de profiter de ces envois.

Vous jugerez de Tabfolue nére/Iité où n©us fommes de faire

des cbangcmens dans le tranfport des lettres & paquets
,
quand

ousfaurcz que le miniftre n'a pas pu faire pénétrer la Confti-

tulion dans les départemens au défi o us de Lyon. Ses couriers

citraordiî.a'res ont été arrêtés j nous avons pris le parti de

certifier des eiempliirfs de la CouftitutioUj & de requérir les

corps adminlflratifs depuis l'Ain jufqu'au Var , de convoquer

les affemblccs primait es. Nous favons que cette convocation

cil déjà ordonnée dans les départcmens de l'Isère & de la Drômc ,

& que la Conftitution y fera acceptée à l'unanimité. N©ns
i^'ivons pas de renlcignf mens fur l'Ain , les Hautes & Baffcs-

Aîpc;.

Nous avons fait tov.t ce qui a dépendu de nous pour rompre

coalition des dépaTtcmcr.s & pour éviter le fédéralirrr.e. Nous

Tâ'avoES pa^ travaille fans fuccèi j il nous refte encore beaucoup
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k fairp ; nous avons befoia d'être foutenus par l'approbitîon 8c

Taffentiment continuel de la Convention. Gc n'cft pas pour animer

noire courage que noas le defirons j mais il importe à la cliofe

publique que nos vils calomniateurs rentrent dans le néant.

Revenant à l'objet principal de notre lettre , nous vous de-

mandons avec inftaucc , i**. que la CoMvention nationale prenne

de Ton côté des mcfurcs pour afTurcr la libre communication

entre Paris & Grenoble
,
par Chilons , Màcon

,
Bourg , La-

gQCKi ,
&r,.

j z^. que la trcforcric nationale fe dirpofc a un
envoi conlidérable de fonds , dès qu'elle aura la certitude ^uc
ie paflagc que nous venons d'indiquer Icra affuré,

N*. 04-

DiLTet de la Convention nationale , du 11 juillet 179? , Van
a ie la "République françaife

,
relatif à la confpiration

^ui a éclaté dans la ville ie Lyon , & qui d.'clare Biroteau
,

ci-devant membre de la Convention nationale , les adminif-

trateurs
y officiers municipaux

y
fonctionnaires publics, &

officiers civilj & militaires qui ont convoqué ou fouffert le

congrès départemental , traîtres à la patrit , & met Biroteau

hors de la loi.

La Convention nationale
,
après avoir entendu le rapport dc^

fou comité de falut public , déclare que les ennemis de la liberté

,

de l'égalité , & les partifans de la tyrannie
,
oppriment le peu-

ple dans la ville de Lyon , & ont mis cette ville en état de

rébellion contre la République
,
par le ralTemblenaent qui y a

eu lieu fous le nom de congres départemental 3 en confequcncc
la Convention nationale décfcle :

Article premier.
Biroteau , ci-devant membre de la Convention nationale ,

l'un des chefs de la confpiration qui a éclaté à Lyon , eft déclaré

traître à la patrie & mis hors de la loi.

I L
Sont deftitucs de leurs fonflions & déclarés pareillement traîtres

à la patrie , les adminiftrateurs , oflficiers municipaux & tou$

autres fondionnaires publics , officiers civils & militaires du dé-
partement de Rhone-&:-Loire

,
qui ont convoqué ou foufîcrt

ic congrès départemental qui a eu lieu k Lyon, qui ont aflfifLC

ou participé aux délibérations qu'il a prifes , & à leur cxécution-
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Le confcil exécutif prendra des mcfurcs convenables , Se

donnera dans le jour les ©rdres nëcclTaires pour faire marcher

fans délai , fur la ville de Lyon , une force armée fupérieure,

pour y rétablir Tordre
, y faire refpecter la fouverainctc du

peuple , les perfonncs, les propriétés , faire rendre la liberté

s tous les citoyens arrêtés ou emprifonnés par ordres arbitraires
,

foit àcs autorites & fonctionnaires deftitués , foit du prétendu

congrès départemental , arrêter & faire traduire au tribunal

révolutionnaire ks cqnfpirateurs defignés Jans les articles

précédons.

I V.

Tous les biens appartenant à ces confpirateurs feront , de

fuite, provifoirement fequeftris & mis fous les fc e liés ; & auf-

fî-tôt que la confilcation ordonnée par la loi en aura été pro-

noncée par le tribunal révolutionnaire , la Convention nationale

en déterminera la répartition entre les patriotes indigens &
opprimés.

V.

Tou5 paieme^s de fommes dues, foit par la tréforerie nationale,

foit par les particuliers a la ville ou aux Kabitans de Lyon
,

notamment ceux de l'emprunt viager, connus foas le nom des

trente 'têtes de Genève
,
pour ce qui en appartient amx Lyon-

nois j demeurent provifoirement fufpcndus.

V L

Les particuliers non-domicilies i Lyon, qui y font maintenant ,

feront tenus d'en fortir & rte fe retirer dans Icnrs domiciles

rcfpecflîfs , fous trois jours : après ce délai , ils feront regardés

comme complices des confpirateurs & pourfuivis comme tels

,

leurs biens feront pareillement mis en fcqaeftre.

V I L

Les reprcfcnfans du peuple près l'armée des Alpes font

chargés de remplacer provifoirement les fonctionnaires defti-

tués , & de prendre toutes les mefurcs qu'ils croiront nécef-

faires pour rétablir Tordre dans la ville de Lyon , & alfurer U
prompte exécution du préfcnt décret.
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VIII.

La Convention nationale invite tous les bons citoyens du dépar-

tement de Rhune-&-Loire a fe reunir à la force armée, & à

concourir , avec elle & les rcpréfcntans du peuple , a la dcfenfe

de la liberté , de Tégalilé, & au maintien de l'unité & de Tindi-

vilibilité de la République.

Vlfê par Vinfp e cleu r
, Jign i , E . I\î o n K E L

.

Colhtionné à Toriginal
,

par nous préfident & fecrétiircs

de la Conv^ention nationale. A Paris, les jour & an ci-

defTus 1753 , l'an i de la Republique françaife.

Signé, Jan-Eon Saint-André
,

prcfîdent ; Julliek
,

François Chabot , Dupuis , iecrctaircs.

ÉGALITÉ, LIBERTÉ.
Les TCprcfentaîis du peuple envoyés prés Varmée des

Alpes
,

Confîdérant qu5 depuis îe 19 m&i la ville de Lyoi eft ea
état de contre-révolution

,
qu'à cette époque les autofitcs conf"

tituées ont été méconnues , la reprélentation nationale violée
,

les citayens égorgés
j

Confîdérant que tous les meyens de paciHcation ont été épuifés

pour ramener aux principes cette ville égarée , Se que depuis

cette époque une foule de citoyens pailibles o»t été incarcérés ,

des repréfentans du peuple même mis à Pierre-Scife , tous les

approvifionnemens des armées arrêtés, le fecrct des lettres conf-

tamment violé;

Confîdérant que
,
par un arrêté de commifi'aires compofant k

Lyon un prétendu corps fouverain , il a été déclare que l'on

ne reconnoîtroit plus ni la Con\-ention nationale , ni fes décrets

depuis le I mai; qi'cn conféquence, non-feulement fes dé-

crets ne font pas publiés dans le département de Rhône &z

Loire , maïs que ces prétendus commiffaircs arrêtent à Lyon
tous les bulletins & toutes les lois deftinccs pour les armées &:

départemens frontières
;

Confîdérant enfin que la vie d'une foule de citoyens incarcéré;
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cfc m^tiic:* chique jour , foit dans les prifon^ , ùAt par dt

préftndus ju^remens d'un tr{bun?.l doTit les membres, tau.^ partici-

pant à li révolte, ne peuvent plus être confidérés coiriiTic des juges:

voulant piévenir autant qu'il eft en nous, & conformément aux

ordres émanés de la €onTention
,
qui par un d'^crt-t a. rendu

tous les citoyens de Lyon «ollc<f\ivement & individuellement ref-

ponfables de la vie des citoyens incarcérés :

Arrêtent que le général Carteaux , commandiujt les troupes

d-; la République fur les bords du Rhône, reilc k rinî'iant requis

de faire arrêter & détenir tous îes citoyens de Lyon qui, a

dater ide la fignification de cet arrêté au général, pr^leront f.'.r

!e Rhône ou fur fes bords
,
Icfquels ciLoyena feront envoyés

fous boanc Se fiîre garde à Valence «Se a Montelimart
,

pour
relier en otage à la clifpoMtion de la Convention nationale j'uf-

qu'à ce que la ville de Lyon foit rentrée dans Tordre.

Le général prendra d^s mefares pour que ces citoyens mis

en sûreté foicnt trciitts avec humanité.

Fr,ît à Grer^obîe , le 15 juillet 179} , l'an deu:;:jrr.: de 1?. Ré-
publique françaife.

16 juillet 17^:3.

Les repr<;fe?Haîis du. Fevplt envoyée près i\ir:ne£ ihs . îlfds
,

aux nifnihrcs cor,ipoj\iv.i la comiié uii S.du: p:ii>Uc.

ClTCrYENS NOS COLLÈGUES,

Nous e()-)érons qu'enfin vous recevrez d,* nos noiivciîcs; les aj-

rr.iiiiftrateurs de Lyon , de i'Ain U du jura , s'étant coalirés pour

intercepter toute corrcfpondance entre nous ^ la Convention ,

rous n'avons pu depuis un mois vous faire p ifTer air un courrier ,

ni en recevoir : les vôtres les nôtres Ibnt en prilon. Nous avon^

c'c'.it aux adminiftrateurs c!e S.ione le Loire, qui noi>s ont monfrc

1 plus grand Téle ; ils ie font décides a forcir des pa']U.?ts de

Lyoïi , celui qui ?.?z de'tiné pour lariiiee drs Alpes , noa.-; 1 ont

.env'cye ; de lorte qu'au moyen d'une foioc a:T-îée rue nous

çntreticndrors djns le départci^icîit Y pour protJi^cr la

circulation , ?ions n'.-iurons plus a craindre k' ilcrp-uif-ir

Itlcdicuis de Lyon pour cet objet.



}\o[is VOUS adrcffons par dupU'jata
,
pour la lixictnc fois, le?

pièces de convidion de la coalition départementale ; nous' vous

prions d'en prendre lccn.uie , vous verrez ce qu'entendent les

c orps adminilh-atifs &: lciu-> adhérens par Tunité de la République

5c la fouveraincté du peuple. Nous avons hei-reufcment rompu
les chaînons de Tintrigue qui engloboit prefnue tous les depai-

leinens depuis le Jura , eu pafTaut pir Lyon ôc iUarleille
, jul-

qii'a Eoi deaiix.

Nous en avons d'abord détacKé Tisère & la Drome , &: nous

pouvons vous alîurer que , dans ces deux dépirtemens
, reipiit

pLiblic QlC remonté à loule fa hauteur- nous UiiTons à la muni-
cipalité de Grenoble le plaifir de vous rendre compte de la.

joie pure 8c fraternelle qu ont fait éclater tous les citoyens à

l'iccept^ition unanime de la conrriiuùon ; on en a fait autant a

Viience , & aoiis cfpérons que cet exemple iniiaera fur les dcter-

frjinations des départemens desPiautes & des 3?. [Tes-Alpes, malg ré

les perfidies de M. Serre , notre collègue , dont nt-us vous en-

voyons un échantillon àms le compte imprimé de noire dé-

couverte fur le fédéralinne des corps adniiniflratifs. Surs des

départemens de l'Isère & de la Drôme , aflurés é_^;alement du
bon efprit de rarméî', & ne recevant aucune nouvelle de la Con-
A cnlion ni du comité de Salut public , ni des min^ftrcs , nous
n'avons confulté que notre amour pour le bien public , & nous
avons pris notre pani. Depuis long-temps on annonçoit ^arrivée

d'une armée compoTee de Marfeillois , de Nimois , & de tous

les nialveilîans des départemens que cette armée devoit par-

courir
j nous avons cru néceJTaire de nous porter avec des forces

fuffifantes au-devant de ces troupes départem.entales
, pourem-

p-^cher leur iuvailon fur le territoire de la Drôme & de lJ«>èrc,

cZ leur jondion avec Lyon; nous avons formé un corps de i.x

juille hommes fous les ordres du gé::cral Cnrteaux , ôc notre
coilégue Albitle ell parti avec ces braves républicains pour aller

a leur rencontre pendant que nous
,

placés a Grenoble au
centre de l'armée , nous tenons Lyon en échec, bien décidés s

tomber delTus s'il failoit un mouven-ient.

Le Saint-Elpiit ctoit occupé par les Nimois ou habitans du
GjrdjcS-: les Mirfeiilois , joints aux bataillons d'Aix & de Tarafcon,

font à Avignon.

Le Pont du Saint-Efprit éu^l trop important pour le laifTer

en arrière , & nous avions donne ordre de l'emporter à qaei-^ue

prix que ce fût.
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Nous avons la plaifir de vous annoncer que, le i4 juillet,

la place étant cernée , les magiftrats font venus apporter les

clefs au général ; & fans aucune effufion de fang , les troupes de

la République ont occupé la ville & le château , & y ont fait

450 prifonniers avec beaucoup de canon & toutes fortes de

munitions; demain on attaque les Marfeillois , & nous efpérons

que , dans quelques jours , la ville même de Marfcille fera

déliv^rée des impoftcurs qui la déshonorent depuis piudeurs

mois.

Nous avons reçu des députés des départemens de TAude
,

qui

nous preffent de leur envoyer des fecours contre les Efpagnols;

la petite armée qui marche fur Marfcille
,
palTera aux Pyrénées

aufîîtôt après fon expédition j mais nous avons déclaré à ces

départemens qu'à moins d'une rétradlation formelle de leur part,

nous ne leurs enverrions pas un homme j nous ne devons de

fecowrs qu'à nos frères : qu'ils le redeviennent
,

qu'ils recon-

noilfent la Convention nationale &c fes décrets
,

qu'ils fc ral-

lient à la coitflitution , Sz nous fommes prêts à les embralTer

& à verfer pour eux tout notre fang.

A l'égard de Lyon, Va fîtuation efl la même: Roland & Birot-

tcau y ioimcnt rcl|n-iL public ; Birottcau , fur-tout , el\ le roi

piov'ilbirc ilcs lc6lions : 7wus vous demandoiis contre ces fcclè-

rats le décret d'accufatioji. ChafTet y eft aufll , & n'eft pas le

moins dangereux des fédéraliftes. (vomme nos mefures contre

Lyon ne font pas développée? , comme nous efpérons que le bon

elprit peut y renaître , nous vous prions de nous permettre un

^ filencc nécefTairc fur cet objet \ mais inflruits que l'a?! dévoie

y a[j'affine r avec des formes prétendues judiciaires
y quelques

vicTunes malhcureujcs de l'infurrecîion , nous avons ordonné
de faire arrêter

,
prendre en otage , tout convoi qui defcen-

droit le lUiùne pour fc rendre à Beaucaire.

Nousfavons que nos têtesfont a prix dans cette malhcureufe
ci lé j mais penfons que ces fiers mufcadins n'en feront pas

moins réduits a robciflance des loix & au refped àû à la Cou-
venlion. Citoyens , nos collègues, comptez fur notre prudence

,

fur le vœu fmcère que nous formons de delîillcr les yeux de
nos concitoyens fans aucune eft'u(îon da fang; mais nous ne fouf-

frirons pas que les m.alheurs de la Vendée fe propagent en ce

pays ; nous ne foulfrirons pas qu'un feul confpirateur traverfe

le Rhône ou la Saône pour inieftcr les départemens qui avoi-
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finent Paris. Comptez fur nous , fur nos braves frcrcs d'armes
,

& fur les citoyens des départemens j mais donnei-nous l'ordre

j) 0fuifd'attaquer à Lafois les révoltés de MarJ'eille & de Lyon
,

& nous vous garantiffons le retour de l'ordre, & la paix dans ces

contrées.

N«. 97.

Paa-is , le iuillef 179^, l'an deuxième de la
République une & indiviiible.

Le minière de la guerre aux citoyens repréfentans du peuple
près de Varmèe des Alpes.

Citoyens Représent ans,

Je TOUS en/oic le décret que vient de rendre îa Convention

nationale fur l'affaire de Lyon : il me paroît que les chofcs

font dans les mêmes termes que dans le premier décret , fur

lequel le confcil a pris un arrête ; c'eft avec raifon que la Con-
vention s'en remet principalement à vous de la direction de
cette opération.

G. BOUCHGTTB,

Décret de îa Convention nationale, du ia juillet 179^, l^an

deuxième de la. République françaifc.

La Convention nationale
,
après avoir entendu le rapport de

fon comité de falut public , décrète que les repréfentans du
peuple auprès de l'armée des Alpes font autorifés à requéiir

du général Kellcrman'n des forces fufïifantes pour empêcher îa

marche des rebelles , faire régner l'ordre &: affurer rexécutioîi

des lois dans la ville de Lyon Je dans toutes autres communes qui

pourroicnt être en état de rébellion.

Le prcfent décret fera envoyé fur-lc-champ par un courier

extraordinaire aux repréfentans du peuple près l'armée des Alpes

& au général Kellermann.

Vifé par Vinfpecîeur.

S. E. MONNEL.

Collationnè à l'original pAr nous préfident & fecrétaires dt

la Convention nationale^ à Paris les jour & an que dejjus.

Jean-Bon St.-André , préfident,

Levasseur , Billâud-Varenns , R. T. Lindet, fecrétaiceç.



Paiis , -le 14 juillet i 7 j3 , l'an deuxicnaê
de la Repabliqus uuc ôc indivisible.

Le mlnljîre da la guerre aux citoyens repréfentans du peuflt
à L'armée des Alpes.

Je vous envoie
,
citoyens reprcfenUiis

,
copie de l'arrête du

confcil executif provifoirc , relativement aux troubles de la ville

de Lyon : il eft intervenu fur un décret qui vous aur» lûrcmemt

été envoyé. Votre follicitudc pour la chofe publique devient le

gage du fucccs dans cette circonltaiicc j 6c je n»e fcns de la

conhance, en penfant que par vos réquililions vous pourrez di-

riger t«us les moHvemens de cette opcracion. Je mande an

géaéral de l'armée des Alpes de fe concerter avec vou», & je

pcnfe qu'il ne peut mieux faire pour infpirer la confiance avix

patriotes.

Le m'miftre de la guerre,

G. J. BOUGHOTTE.

N°. 100.

Extrait des regifires des délibérations du confeiL exècutïj

provifoire , du i3juillet 17^5 , l'an i de U République une &
indivijible.

Sur le rapport du minière de la guerre , le confeil voulant

pourvoir a l'exécution du décret rendu hier par la Convention

nationale
,

qui charge le confeil de donner les ordres nécef-

faires pour faire marcher fur la ville de Lyon une force armée
fufHfante pour y rétablir l'ordre & y faire refpedier la fouveraincté

du peuple
,
lesperlonnes & les propriétés ,&c.

Le confeil
,

après av©ir délibéré , arrête les difpolîtions

fuivantes :

i'^'. Il fera extrait de l'armée des Alpes les forces nécclTaircs

pour l'exécution dudit décret.

1°. Les repréfentans du peuple, commifTaires à ladite armée ,

feront prévenus de cette mcfure par le minière deli guerre , & let

généraux
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généraux feront tenus de fe coKCcrtcr avec eux pour Temploi dcf-

diles forces.

;°. Les géncraai mettront ci ftat de lécjuifiticn ur.c quantité

fiîfnfante de gardes l'aîio'ulcs des dépirleniens enviroripans

,

pour remplacer momentanément les forces qui feront lirécs dc-

l'armée des Alpes.

Arrête en o'jitre que le préfent arrête fera communic^uc au
comité de falut public.

Pour ampliation conforme, ce i3 juillet.

Le préhdent du copifeil exécutif provifoire. Signé , D e s-

TO U Rîf £L LES.

Pour copie coaforme , le miniftre de la guerre.

G, E O U C H O T T «.

N». ICI.

Au NOM Ds LA Liberté , de l'Egalité et de la Répu-

blique UxE ET Indivisible.

La miuiicipalité provifoire aux citoyens Dubois ^ Crancé &
Alhiiu , à GrenobU.

C I T o Y I N s

,

Nous vous tranfmettons copie d'une lettre qui vous a éié

cidrefTce de Perpignan , le 7 de ce raois , par le citoyen

Efpert , votre collègue \ nou5 en gardons l'original pôur avoir

par-devers nous b preuve des reproches que vous méritez de la

part de tous les Français.

Lyon, le : juillet 17^3 , l'an idcla République.

Les officiers municipaux provijoires chargés de la corref-

pondance,
B É M A N I

, préfidem,

Fiicesjujîificat, du rapport par Duhois-Cranct, N
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N^ loi.

Perpignan, le 7 juillet 1793 , l'an i^cla République.

Copie de la lettre interceptée par les Lyonnois , & écrite par
les repréfentans du peuple près l'armée des Pyrtnées-Grien'
taies aux citoyens repréfentans prés Varmée des Alpes,

CiTOY ENS-NOs GoLLÈGU£S,

Nous ignerons le motif qui vous a engagés à fufpendre la

Ifiarche de la légion des Allobroges qui nous avoit été an-
noncé-ï par le niniftre de la guerre \ nous en avons le befoin

le plus urgent. Le citoyen Bonnet , notre collègue , vous inf-

ftru:rade la fàcheufe pofition de l'armée des Pyrénées - Orien-
tales. Si vous ne pouvez pas nous envoyer quelques bataillons

de votre arnriée , laiflTez du moins venir ceux qui mous font

deftinés.

Salut & fraternité.

Signé y E s p E r t.

Copie colla tionnée.

C R o L L K
, fecrétaire.

NV 103.

Uzès , le I
j
juillet 1755 , l'an z de la P«.épublique françaifc.

Les adminiflrateurs du direclQi>e du diflricl d'U\és aux
repréfentcuis du peuple Dubois-Crancé , Albltte & Gauthier.

Citoyen s-R epr ésentans,

Nous vous adreffons un arrêté contenant la déclar?-tion de nos

principes , & la rétraftation de toute démarche qui pourrait

avoir élé en oppofition k la Convention natioralc. Nous ef-

pérons que vous voudrez bien Taccueillir favorablement j un

membre de l'adminiftration fcroit venu vous la prcfenter ; mais

le petit nombre auquel nous fommes réduits , & les circcr.f-

tanccs critiques où nous eous trouvons, ne permettent pa3

qu'aucun de nous s'écarte un moment de fon pofte.

Sivné , Fel. Déroche, J. P. Verdier , Sirvîbr , vice-

jfréfideni Chalmetton
,
procurcur-fyndic.
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104.

Extraie des reç^ijlres du direcioirc du dijliïcl d'U\ès.

Séance publiq'JC d''. 15 j'uUet mil fept cent quatre-vingt-

treize, l'an fécond de la République françaife, le dircftoire

alFembléj

Préfens Ic5 cHvOycps Félix Déroche
,

préfident ; Servier
,

vice préfidcnt
j
Verdier, admiiiillrateur , & ChalmetloR, procu-

re ur-fyn die
j

Le directoire délibérant fur l'état aâ:uel du département du
Gard

,
voyant avec la plus a;-nère douleur fon état de déchi-

rement , &: tous les malheurs qui en poudroient être la fuite

a déclaré dans fa féance publique qu'il n'avoit jamais voulu

que la République une & indivitible , la liberté, Tégalité, le

refped des perfonnes (5c des propriétés
,
que d'après diverfe

s

relations & le torrent général , il avoit cru la liberté menacée ;

qu'en conféquence , cédant à l'impuifion générale du départe-

ment , & fubordonné a fadminiftration fuperieure , il n'avoit

pas cru pouvoir fe refiifcr à l'exécution des mefures priies par

î'aflcmblée départcirentalc & par le confeil du département
j

qu'il avoit reçu leurs divers arrêtés , & les aroit envoyés aur
commuTiCS du dii^ridl ; mais qu'il avoit toujours reconnu &
fait exécuter les décrets qui lui étoient parvenus , & n'avoit

jamais pris aucune réfoluiion contraire
\

qu'aucun de leurs

concitoyens ne pourrcit Ir.i refufer ce témoignage, que pen-
dant ces temps d'effervefcencc, il avoit employé t«us fes foins

à maintenir la tranquillité dans le diflrid , & à empêcher qu'au-

cun citoyen ne fut vexé ou inquiété
,
quelque oppofée que fût fon

opinion au terrent général.

Mais confidérant que
,
quoiqu'il fe foit toujours tem ren-

fermé dans l'exécution des m^efurcs prifes par les autorités

auxquelles il étoit fubordonné , & qu'il n'en ait pris aucune
qui lui fut perfonnelîe néarmioins , rerardant comme «a
devoir de donner à tous les citoyens du reffort l'exemple de
la foHmiffion aux lois , de la réunion à la Convention natio-

nale, centre corr.m.un de la République, & en exécution du
décret rendu dans la féance du 17 juin dernier

, qui ne lui

cft pas encore parvenu officiellement , les membres du di-

reâ:oire & procureur - fyndic déclarent publiquement qu'ils

N 1



( )
retracent le conjentement quils ont donné à l'exécution de
toutes mefarcs prifes pour la formation 6- l'avion d'une force
armée , 6- à toute autre mefure quelconque , portant oppc-
fition aux décrets de la Convention ; fc retraçant également
de toutes lettres qu'ils pouiroient avoir écrites, de tous
arrêtés cjiwh pourroient avoir pris p3ur rexécution def-
dites mc-rwr^s , & rcht?\^emcnt aux circonftances. Us déclarent
cjimIs aàJîèrcwt à toas les décrets de la Convention Rationalc.
Le préf-.^t arrêté fera de fuite envoyé au comité de falut
public d- la Convention nationale, aux repréfe«ans Dubois-
Craricé, x^lbiite & Gajthier , aux municipalités du reffort

,

alnclié à la porte de l'adminifti-ation
, après ayoir été publique-

ment prononcé dios le lieu des féanccs.

Fel. Déroche
, préfidem -J,?, Verdier, Serviïr

,

vice-prlfidtnt ; ChalmetoN, procureur -fyndic.

Pour copie conforipc à roriginal.

N°. lo^

Carc;«««;oiinc , le i6 juillet 179^ , l'an deuxième ih la R(M)ublî.|u«
frau<^iise.

Littre du conseil g'néral du départemsnt de l'Aude , au Représentant

du peuple Dubois-Crdncé , près l'armée des Alpes.

C I T 0 Y E N f ,

NouS soi-n-'.--; instnrtï que les 15 et 14 du couraîiî: il y a eu

une attaque de Li pirt des Esp^.^noU
,

qu'ils ont bombardé noire

cavnp ; ma's nou*; rt savons pas l'issue cic cette affaire , le courrier

de Perpignan ne nous ayant porté aucune lettre.

Par le précédent courrier nous fi'.Rics instruits qu'ils nvoicnf

réuni , toutes leurs forces pour se porter sur notre camp et le dé-

busquer, afin de pouvoir aller fiiie ensuite le siège de Perpignan.

Le payeur de ce département a eu ordre de se rendre avec

fa caisse à Narbonne.

Le directeur de la monnoîc a eu ordre de faire transporter tou-

tes SCS matières dans cette ville.

Les ar hlvCî du département des Pyrénées orientales arrivent

ce soir à Carca«sonne avec toutes les minutes des notaires.

#
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Les bouches inutiles ont eu ordre d évacuer Pcrp^^rnan. Toi:t

annonce que Ricardos veut frippcr quelque g^and cuiup
, avaiu

Tarrivée des secours qui nous sont annoncés j et notre situaticjn

est telle qne k gênerai Fiers a déclare aux rcpicsentaî^s du
peuple que d^tUS le dénuement de forces où il se tiouvcit

, il

ne pouvoit pas empêcher c^ue Ricardos ne s'empaiât dz cinq à

sir dcpirtemcns méridionaux j et c'est d;-in<; ce mon-îcnt de crioc ,

citoye'-s repïéseiitans
,
que v©us retenez les forces qui étoiert d':^.-

tinces pour cette armée
,
que Chaudron- Rousse au le fiit égale-

ment à Toulouse. Citoyens, si Le sort de nos dipamr.icnf éioît

décidé, que leur perte fut jurée ^ il ne serou pas possible de

faire pis.

Les membres composant le conseil du département de

l'Aude.

Sigîié , Pecht , pr^fident.

A Carciissoîie , le 16 juillet x'j^jh , l'an a de la Répubîioue
une et indivisible.

Le prifidtni dac co?ifeil du d-partement de l'Aude , eu citoyen

Dubois-Crancé
y
représentant du. peuple à Lyon.

Citoyen,

Les membres du confcil d« département de î'Aude » témo'n?

de l'agitàtlon ^ui fe mmifcueit parmi leurs adininhli-és , à la

nouvelle des événeancns furvenus à Paris , aux jo-jinces du 2i

ma.i , premier & i juia , n'ont pris individuellement aucune
mefure ; niais craignant les effets de la fermcrtaticn des cTp-ils

& délirant les calmer, ils crurent devoir s^'aidcr d«s lum'ères

& des fecours d'un membre de chaque commune ; rallcmbléc

fut convoquée , chacun y maniTefta Ton attachement à l'unité

6: l'indiTinbiiitc de I2. République , & à la r^préfenîation na-
tionale , fans cnvifager aucun parti : nous n'y fumes occupés

que du fort de tou» les députés, 3c l'arrêté qui fut pris, ne

cacadérife aucun attentat à la rcpréfentation :i?.tionale , ni même
le nftoirîdre caraftcre du fédéralifme j tout y rcfpirc au ccnLraiie

l'amour de la paix & l'attachcm.ent le plus inviolabî»^ pour la

Convention ; des malveillans nous ayant néanmoiris pcv-( j des

fentii-Tiv^ns contraires , nous nous cmpreÛanies :\:iff..ict de le»



détruire par Tarrêté dont nous vous adrcfTons fous ce |>lis , un
cremplairc qui z ctc adreiïc à toutes les communes de notre

arrondifTement , ainû ^u'à tous les départcmcns de h Répu-
Wliquc.

L'aâ:c eonftiiutionncl nous otant ps.rvenn pàr le couricr de

ce jour , no'is nous foasmcs emprefTés de Tannonccr pa» le

bruit de rartillcrie 8c le fon des cloches ; il fera proclamé par

tous les corps conftitués des demain , èc les aifeinblécs pri-

maires feront convoquées pour dimanche prorhaia j cette con-

duite vous prouvera U pureté de nos i«Lcnlions.

Signe j Pecht
, préfident , Benazetbt.

NO. 107.

Pcjpigiian , le 16 juiliCt i7;'5 , Tan a de la RépuMinne française

hes repréfentans du peufLe tnvovés près di L'armée des Py-

rénées orientales , au citoyen Bonnet leur collègue (f co-

envoyé prés de ladite armée,

m
Citoyen collègue,

En répanfe aux dépêches que vous nous avez envoyées ,

noug vous falfoiîT piller 1 arrêté du comité de faiut public (;;,

que vous avex da recevoir , alnfi que vos collègues envoyé?

près des armées des Alpes & d'Italie, par un co. ricr extraor-

dinaire , avec îe décret confirmatif Je la Convention nationale.

Nous vous prions
,
citoyen collègue , de «reîTer V vécution

cet arrête ; vous conroilTea les befoins de cette ain-ée-ci, 3c

no»s comptons fur voire zèle & votre activité.

Nos collègues Duboîs-Crancé & "Gauthier n'héfitcront pas k

fc rendre à vos cmprQÎi^cmtns
y puifcju aujourd'hui il efl conf"

tant que le département de la Haite-G-ironne , dans f<is af-
femhlkes primaires ^ a accepté la confiitution ; que a!al des

Pyrénées orientales
,

quoi.fu'i' n'eût pas reçu officie!le. ncnt

la conjîitution y a vu fes adminiftrateurs réunis aux auro ités

(i) Cet arrêté esî celui qui est imprimé à la ttete ûu 3 de te mcis.
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conflltuées à Perplgjjan , & Li focUt': populaïn , dans une

fttç préparée au camp
,
accepter hidividueilenieîit la conJîiiiL"

tion y & aujourd'hui
,

après Tavoir reçue par un courier ex-

traordinaire , l'annoncer publiquement dans toutes les rues

de Perpignan avec toute la folemnité pcfTiblc , aux cris de
vive la République! vive la Conftitution! 11 y a bien lieu de
croire qu'elle fera acceptée avec joie dans le dcrparlemcnt de
TAin. Quoi qu'il en foit, fi nos collègues Dubois - Crancé &
Gautliicr ne veulent per.ire La République , en hiiPiant envahir

ce département-ci par les Efpagnols , il faut qu'ils faffent partir

fans délai les bataillons deftinés par le comité de falut public

pour Tarmée des Pyrénées orientales; les deux armées font en

prefence à la diftance du canon : nous attendons une réponfe

pro.«pte & falisfdifante de votre part.

Salut & fraternité.

Signé; Cassaniez.

Le citoyen Projcan
,
qui efî dans ce moment au camp que

les EfpT^gnois bombardent à force, a oublié de fîgncr la lettre.

N*^. io8.

Lettre de Jean - François Carteaux , général de brigade det

armées de La République françaife ,
employé à celle des

Alpes & conmajidanc Varniée du Pont-Saint-Efprit , au
Repréjentant du peuple Dubois- Crancè.

Quinte «& quatorze &: le point, = j'ai gagné, Dabois-
Crancé.

Le 14, la citadelle c^'u Pont-Sairt-Efpiit , le 1^ ,
A^-ignon ,

repic & capot fur iVIaifeillr , v le tout fur Lyon ; Aiaitle bat

les cartes , moi je cojpe 3: ranaée taille.

•Signé y Carte AUX.

N'^. 109.

Réponfe au génér<3.l C^rteau:^,

Bravo
,

général , bravo ! nous n'attendions rien aïoins de
votre patriotifme : il vous reftc a réduire à la honte de fci

intentions crimiaclUs, cette phalange aril'ïdcratiquç q^ui fe mif-
N 4
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cjuc ca république
;

pcuî-circ c'cfl déià fait fc je vous cm
féfîcilc d'avance.

Le général Kellcririann boude un peu; il nous a dit voiii

avoir écrit févércmciît fur ce que vous lui îaifTez ignorer voUc
marche & vos facces : voas pouvez \u\ réponç^rc que vous
agilFcz dirc(5lcnicnt foi^s rinHueiice d'Aï bi lté ; mais pour le

coi-ifoler, mandtrz-lu! ce qvii fe paiTe. Il vient d'f^tre décide que
la légion dts Ailobroges avec iix bataillons , fc portcioi.nt
vers Perpignan ; voas a-^rez , mon an;i , la gloire de tout
pacifier dî!:j l'intérieur & de condui.G cette uoupe enfu^te
aux Efp^^gnoî . ; mais il faut nipa, avant réduira Ma^JtiUe , 6-

Tarr.cner a l'o drc U Gard 6* l'ïiértiult

.

Vous allez fuivre vcîre pointe fur Maffcille , avec trois

hataiuons de plus qui vont vo :s joiiid-t
;

pendant ce temps
,

v.o^ coltègues qui l'ont a Tcaion fe préparent a fc préfjnter

de leur càié j vous envelopperez les hauteurs, pendant que
lix fiégaîes c oiferoiat devûBt le port, 6* dqa vcui ordonner.

i^

qaoa vr'us amène les prcj d rs d s f.dions & le fameux tntw.al

fiznguinsi rc , pour les trûnafcrcr à Par:s ; nous vous envoyons

un homnie liir
,

q';i vous r(;ndra comi-te du projet de r.oi

collègues & fe co;)cert( ra avec vous ; il faut avu-îU tout réta-

blir l'ordre da}is Marfeilîe ^ y ranimer le vrni patriotifme
j

vous corrigerez Aix en puila-^t ; voil.î , m^n an-»/', ce qu'il faut

faire. Si Fox va bien, mandcz-îc-mol , no.is le ferons adji?-

dant-gércral , nous lui gardons cette pUce , au lieu de Saint-

Cliail-s
,
qui ne vient point.

Prenez donc , rron ami , toutes vos mefures , concerLct

les bien av ec nes collcg.ues de Touion , & que fous iç jo'irs

Marfeilîe foit à la raifon
; fo-ger^ que Ls Pyrcn"c; ont nnprS'-

fant bejbin dr fccou s ^ & quil ne faut incttre à la cho fe que le

temps necejjaire po..r la. bien faire.

EtablifTez promptement votre correfpondance entre vous
,

Barras 3c Beauvais , nos collègues dç Toulort , afin d'être allure

du fuccès.

Je TOUS embralTe & Albitte.

Si^né , DUEOIS-C RANGÉ.

GiCiicblc , 1« j6 juillet i/^^» , l'ail i 4c la R''f ub:jq':c.
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Creiuîbîc le 16 juincr.

iio.

Lettre des reprèftntans du peuple
,
envoyés près Varmée des

Alpes ^ aux reprèseiitans du peuple , à l'armée d'Ttalie.

Nous avoiis reçu avec bien da- Id fatisfaûion , nos ch-^rs collè-

gues, de vos nouvelles j nous Ibiiimei très-difpofeo à Vexccu-

tion du plan que voiis nous prcpofez.

' Voulant détruire rinfcrn?.Ic coalition départementale , & fur-

tout cmpr-ckcr la jondiion des Mirfeillais & Nî'-^ois avec Lyon

,

nous avons poïtc d^s troupes le long du Rhône
,

après

avoir ritabli TeTprit public d:ins Tlfère & le département de la

Drômc.

AlbUte , notre collègue , a la partie diplomatique <Sc nriancière,

& le général Ca:teaux coîflmasde Texpédition j il a, avec lui,

la légion de* Allo^^roges & troia bataillons d'infanterie auxq-.icls

nous en allons ajouter trois autres , ce qui lui fer?, lîx à fept -rii'le

hommci de troupes ,
non-compris 1^6 gardes nationales requifcs

;

de forte qu'il pourra fe porter entre Aix & Marleiile , avec

environ dii mille Kommes de bonnes troupes &: pluùeurs pièces

de polïtion j tous les ba'aillcns ont leur:; canons & caiiTons.

Les Nimois occupoicnt le Saint-Efpiit : on y eft entré le 14
& fans eîtafion de ïar.g ; toute ia garnifon du Gard, compoiée
de 450 hommei, a été fviite prifenniçre ; nous tcno^ss aufîi un
chef de légion d'Aix , nommé Bafnier îk. fes quatre aidcs-dc-

camp nommés Blaife Tataîia , Honrré Iroife , tonnelier de Mar-
feiilc , Rolland Savoyc

,
négocia.nt de Traafcon & A.ndrieux ,

de Lyon ; en ce moment les troupes de la P.cpubliquc foHt

en préfencc des Marfeilbis & nous ne douions pas du fuccès ;

combinez-vous do.-iC avec Carieauï 5c Albiîte j oC (i Marfeille

cn/oye des forces »u fecours de fes bataillons
,
profitez du

moment , nous ne pouvons difpofer l^ng-tems des forces que
nous vous envoyons , elles lon-t deftînées pour lc3 Pyrénées ,

qui 6-n ont le plus prefTant befoin
;
hu:ei-vous donc d'opirer

^

aHn que la Convention, & le peuple mhne du Midi, applau-

dilTent à nos opérations.

ISous tenons Lyon en échec , & nous [aurons bien le contenir ;

s'il bouge noi:s Viittr.queror.s ; noiri intention nejl pas de Jcuf-
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frir que ce pays devi-nm le théâtre d'une nouvdle Vendée ,
6-

nous ;z? r.douto s ni Us Lyonnais ^ ni les Pimontais.

Un de voî com ni'raircs vous remettra cette lettre , Tautre
va auprès de notre armée a Avignon, pour inflruire Albitte

& le géiiéral de vos intentions.

Nous vous embrafTons fiaternellement ; vos paquets partiront

furemcn! pour Paris , nous avions maintenant une communica-
tion alTarée.

Sipié , Sec.

111.

Lettre anonyme au repréfentant du peuple Dubols-Crance'.

Je t'a^-^nnc
, coquin, e^uc ton caimrade Chalier, le lien-

tenant-général de r\ia:at, dont tu es le vil ipflru!Qient , a éié

fi;uiliotiné hier fur la place des Terreaux , à la grande fatis-

fadlion des bons & fidèles républicains de cette ville.

Si i^. ne veux éprouver le même fort, cha^s^e de conduite,

abandonne ta faclion fcéléritc & perverse, abandonne tes projet?

Ubcriicides, & range-toi du bord des gens honnêtes, qui cft

d'ailleurs celui de la raifon & de la juAice.

Ne penfe pas au furplus que cette ville redoute ni toi ni

ton armée; tu as pu l'égarer un inOant, mais elle revient de

fes erreurs, &: les guerriers que tu efocres diriger contre no'js

,

le joindront à nous, & nous formerons enfemble une phalange

contre laquelle viendront fe biifcr tous les efforts des fa£^ieui

& des arnach'ftes. Le crime a trop long-temps dominé notre

beau pays; la vertu va paroîire, & ion règne nous dédom-
magera des crimes dent toi & tes v areiîs vous èles couv ens.

Tremblez coquins , à l'approche de cet'c belle aurore , toi &
te» paieiis allez tous rentrer dans le néant , dont vous

n'cuiTiez jamais dil forlir. Profite de cette leçon , ou va-t-en

2U diable.

Lyon, le 17 juillet 1793 > l*-n 2 de la République.

Signé, B. y.
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N^. 112.

Grenoble, 1: 17 juillet.

Lettre de Dubois- Crance à 'Aiynte.

Il paroît mon cKer rollègue que ta promenade cunque aura

«n fucccs d'autant pli^s heureux, que le fang des citoyens fera

épargné. Je t'app^?j.îdis , aind que Carteaux & l'armée , de

procurer le retablilTement de Tordre à fi bon marché
j

puilTe-

t-il en être toujours de même : mais il n'y à point à hélitcr
,

il faut que IMarfeilie te doive fa libération, et que par ton

concours TopprelTion des patriotes celTc, & que la Convention

& fcs décrets foitnt rcfpedtés. Je lae puis t'aller joindre , il

faut donc que tu falTes venir Rovère & Poultier, ou que tu

faife venir un de nos collègues de Toulon.

Je ne fais pas fi les ivlarfeillais n'auroient pas été campis
derrière la Duran.-e pour v attendre des renforts : vous êtes fur

les lieux , & plus à portée que moi d'en juger; mais je penfe
qu'il faut- les pouffer vii^enieîit & les détruire ou les déhander

^

s'il eji paJEhlz , avant qu'ils p.'aient reçu desfecours.

Car il efi: iripcrlaTit de vous placer plutôt poll^ble entre

Aix & Marfeille , pour les tenir en échec , ouvrir vos com-
munications avec Toulon , & vous concerter de manière à

opérer dans iMarfellie une révolution qui fauvera la France
,

&: fera taire le Midi. Tu fais que le premier bataillon du
59e. réo;iiïient cîl: en route pour te joindre, il va partir

encore deux bataillciis pour fe rendre à Montclimarî
;
arraîige-

toi pour les requérir de venii joindre Carteaux dès qu'ils y
feront arrivés, tz dis à Carteaux s'il ne peut faire mieux, de
prendre une bonne pofiâon jufqu'a ce qu'il ait reçu fes

renfoits.

îl cfr cruel que tput cela doive pafler enfuite aux Pyrciiées ,

cela nous prive de tous moyens de rien tenter fur Lyon avant

que les neiges aieat fermé les défilés aux Piémontaii.

Mais ^ mon ami ^ j7 vous rétahlljfe';^^ l'ordre & le paîriotîlrne dans
Marfei'de ^ Lyon to;r.bera de lui-Tr.ême : fur-tout voiiit d'impru-

dence , ure défaite j'eroit un pl. s gra/sd mclkeur qu'une bntaiHe

perdue au Nord » c la dcnncroit aux înahîillans une audace qui

l OuTro'n occafonner un grand incendie.
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Je t'cmbrafTc regrette bien de ne pouvoir être de la fcte,
iRiis je fuis ncccffa le ici.

N°. 113.

Lettre de la Municipalité provifoire de Lyon.

j4u nom de la liberté j de Vc^ralité & de la République une

& indivifible»

Réfiftance à l'opprernon ,

Guerre aux tyran?
,

Haine auï anarchiftes.

Voici encore une lettre qui dépofera contre votre conduite.

Nous allons faire imprimer toutes les pièces probant-^s que
neas avons fur le parti que vous avez adopté de lailTer en

fouffrancc les armées des Pyrénées-Orientales & des Alpes ,

de dé9;arnir l?s frontières pour les livrer aux defpotes Autrl-.hien ,

Piémontais & Efpagnol, le de vous entourer d'une force préto-

rienne dont vous vous fervez pour allumer la guerre civile.

Marat & Chalicr n'exiftent plus !

Les ofSciers municipaux provifoires chargés

de la correipoudance.

Signt, BemANI
,

Pr.'Jîdent.

Lyon, ce iS juillet 1793 , l'an z de la République.

N«. ii4.

Perpignan, ii juillet 1793, l'an t de la Rfpubliquc Fra»çaif«.

Copie d'une lettre des reprêfcntans du peuple près l'armée des

Pyrénées-Orientales ^ au citoyen GtjJJendi ,
fous-direc-

teur d'artillerie à Lyon^

Citoyen,
Nous écrivons à la commune de Lyon pour l'inviter à ne

plus s'oppofer au départ des objets qui font fi iiécefTaires a
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l'armée des Pyrcnf'cs-OrientaJes ; roiis croyons qiiVllc n'y

apportera plus d'obrtacles. 11 eft alFcz lingulier tjue noi collègues

k l'armée des Alpes arrêtent les troupes qui noi-.s font envoyées.-

Salut, Sec. Slg7ig F r.oJE Xîi , Espir Se Forezj

Colhtionné , Josserand , Secrétaire.

N*. 1I^

Lyott 12 juillet 179^, l'an serond de la r.épiiLli |ue française.

Les repréfcntans du peuple en commijjion à Lyon , à leurs

collègues Dubols-Crancé y Albitte & Gauthier près L'arméê

des Alpes.

Nous vous adrcffons
,
citoyens nos collègues, copie de Vordre

oue nous venons de donner a'.i commandant de la légion de»

Allobroges , deflinée à Tarmée des Pyrénées-Orientales. Vous
vous convaincrez par la ledlure de cette pièce qtic c'eft un»
fuite de nos mefures précédamment prifes, &: dont nous avons

déjà rendu compte au comité de faUit public j nous le préve-

nons également de cette noiivelle difpndtion , &: nous ne dou-
tons pas qu il ne 1 approuve. V ous connoiilcz

,
par notre cor-

refpoiidincc & par la million particulière de Bonnet notre col-

lègue , les befoins urger.s de Tarmée des Pyrénées ; le retard

apporté à la marche calculée de cette légion peut devenir très-

nailiblc à la chofc publique , & nous nous plaifons à croire

que vous unirez vos efforts aux nôtres pour accélérer fon dé-

part & fa jondion aux troupes ftationnccs entre Narbonne &
Nivefattcs. S'il vous cfl même po/îible d'y ajouter d'autres

renforts en hommes exercés & armés , voas aurez la gloire

d'avoir concouru à fauver une des clefs les plas importantes

de la Rcpjblique.

Salut II fraternité.

Les repréfcntans du peuple.

RouYER, Brun EL.

No.

Ordre donnépar Les Repréfcntans duprurjle R^yer & Brunet.

Nous repréfentans du peuple , autorifés p:',r le comité de falut

public de^ la Conveation na.tionale , & chargés fpécialement par
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^

nés collègues députés àrarméc des Pyrénées orientales, de hâter

par tous les moyens l'arrivée des troupes deltinées à ladit«

armée.

Nous étant afTurés par nous-mêmes qite la légion des AUo-
broj;»;es mife à la dirporition de cette armée fe trouve retardée

dans les départemens de la Drônie & de Tlzère , tandis que
fa préfence a Perpignan y devient de jour en jour plus néccf-

faire.

Vu Tineyécution des mefures par nous prifes , le 3 du
courant, dont nous avons inftruit nofdits collègues le même
jour , & rendu compte le lendemain au coQiité de falut publia

de la Convention
,
portant que 600 hommes d'infanterie de

cette légion arriveroient à Narbonne le 14 juillet; 600 autres

le i> , Se 400 de cavalerie le 19 , pour fc réunir à la divilîon

commandée par le généra? Grandpré.

Confidérant qu'il importe efleatiePement au fa^ut du dé-

partement des Pyrénées orientales &: à la profpérité de la Républi-

que, dp porter en diligence à ladite armée les troupes qui y l'ont

principalement attachées.

Confidérant encore que par notre lettre au comité de falut

pîsbiic , datée de Montpellier le 8 , nous lui expofons tous les

inconvéniens du retard & reTp^ir que nous avons de le voir

ccfTer promptement.

Ordonnons au commandant de la légion des Allohrogt^
^

de partir fans délai paur Varmée des Pyrenées orientaUs
,

& y venir aux ordres du oir.érol Fiers , ou tout autre gé-

néral par lui délégué à Narhonne^^& Rivefaltes.

Requérons & ordotmens aux autorités conOituces , aux com-
mifTaircs des guerres , agens civils & militaires de faciliter et

accélérer le départ , le palTage & les états de route de ladite

légion, dans tous les lieux oii elle fe trouve, & où clic aura à

palTcr jufqu'à fa deftînalion , à peine de répandre perfonnelle-

ment de l'inexécution du préienf ordre &: de*; évenemens qui

pourroieHt en réfulter, chacun en ce qui le concerne.

F^it k Lyon ce \i juiret t75?3 , l'an deuxième de la Répu-

Uiqtte françaife une & indivifible.

RouYER , Brunel.
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N". 117.

Gienôhle le iS jtiiller i7;3, l'an deuxième
de la République l'ranciuse.

Les reprcfintans du peuple ^ aux cïioyens membres compofant

le comité de faUu public de la Convention nationale,

CiTO YENS,

Nous attendoHs .-avec impatience la nouvelle officicUe du

décret rendu par la Convention contre les rebelles de la. ville

de Lyon j vous fave\ que le malheureux Chalier a péri fous
la guillotine ,

6* que plufieurs autres victimes font vouées au
même fort ; nous avions prévu Us réfultats de Vinfv.rreciion

de cette malheureufe ville , il n'a pas dépendu de nous de

convaincre le cornue defalut public de la néczjf.té d'y apporter

un proéipt nmcde ; nous n'avens reçu de lui qu'un hlcnce

méprifant que nous ne mériterons jamais. Forcés de nou"^ dé-

cider, voyant de plus près que vous les dangers, nous avons

esvoyé au devant des Marfeillais
,

dé)\ maîtres d/Arigrnon &
du Pont-Saint-Efprit \ nous avons repris l'un âc Tauîre fans

cffufion de fang, & les troupes de la République ont ordre de

fe porter fur Aix & Marreillc.

Ceft en frappant l'ariftocratie dans fon propre foyer q^ue

nous trouverons le vrai moyen d'étouffer le m.onftre.

Les troupes commandées par le général Cartcaux ont l'ordre

de fe combiner avec une portion de l'armée d'ïtalie pour cette

expédition, & nous efpérons par ce moyen rétabl'r, dans cette

ville opprimée, le re'^ped des lois , rendre la vie aux patriotes
,

& veus envoyer pieds & points liés Peloux , Casteîanet & tous

les fcclérats qui leur reffemblent.

Si Marfeiîle , aind déco?nbrée
,
reprend fon énergie , nous

vous garantilTons tout le midi jufqu'à Touloufe. La partie des

Alpes s'eft entièrement garantie de la contagion par les me-
fures que nous avons prifcs.

Il faut qu'on nous ait iatercepté pîrs de dix couriers,

car par les premiers nous vous avons dénom.mé la vériiable

fadlion, & jam?is les papiers publics n'en ont parlé
5 neus vous

en envoyons encore pour la onzième fois copie , & nous ea
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réclamons l'éVnre à la Convention ; il faut ave notre conduits

Toit comnuic. Quand a Lyoft vous fivcz qu'il ne nous a

mais été poCilble de hh'c palFer la vcrité ; «Se Ion s'eft pin à

.tkirs croîîrc nos embiiras a r-îe^ur^ que nous voyons fe -iévc-

îopper Us germe" de la guerre ci vile , en nous cnlevanl le peu
«ie troupes c^ue Tarracc des Alpes ait de d/fponibles pour les

Pyrénées : ce font ces troupes qui iront vifiter Marfeillc , êc

ciies fc rendront de fuite à leur deftination.

Nous avons cerné Lyon de manière que nous efpérons qu'ancun

coîifpiraîeur ne pourr i échapper au glaive de la!oi,par des vnrdfcs

précis donnés à toutes les frontières , ainlî qm fur la Saône & le

Rivjnc j nous attendons maintenant L'effet des mefiires
,
que

d'après votre d'cret Le confeU ex 'cuti/ doit jprendre , Se nous

tiendrons h main à leur prompte exécution ; nous fomraes

aHurés que des que Ton voudra attaquer les rebelles de Lyon,
ptrfonnc ne viendra a leur fccours, f\ ce n'eft quelques cor-;i-

n-.unes de ce département ; nous avons aulli pris des mefures pour

afî'urcr nos fubliftances fans pafTer par cette ville , & par con-

fcq^ent , nous pounoîis Lui couptr Les vïvies fort aifément
^

fi ceLa ejl nèc€[j>.ilrs. 11 vient de pafTer un co;Trrier, porîcur de

paquets pour les Hautes & Balles-Alpes , le Gard & l'Hcrauîi
j

mais iL iicwoit tien pour nous; il nous a dit qu'il pwrloit à

CCS départemcns l'aifte confriiutionnel : il trouvera la bcfogne

faite le lorj; des Alpes f car nous avons fait palfcr cet a(f\c of-

iîcicllement avec réquifition aux corps adminiftratifs de le dif-

iribuer , &: de convoquer les alTcmblées piima'res , ce qui

aura lieu dimanche prochain. Si. nous vous garantilTons qu'-l n'y

aura aucune réclamation.

Les Piémonlais font fort tranquilles, ils attendent que U
guerre civile foil diumée dars ces contrées - mais ils attendent

en 'ain , nous vous garant ilTons, foi de J.icobins
,

qu'il n'y en

aura pa> , nous y avons mii lo^n ordre.

N--. 118.

Ptoclaniéiticn des repréfentans du peuple
,

envoyés près

rarmée des Alpes.

Depuis long- temps nous gémiffons des excès auxquels fe

font livrées les" ftuions de U y\\\c de Lyon malheureufement
gouvernées
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Jtcnvernces aiîjourd'hiii par cette race imprirc que îa France

7. VvO^ïii de Ton fcia dj.ns toutes les awtrcs parties ds U Répu-

LlitjLlCk

Des frclcrats ont trompe le peuple pour faire cgoiger les

citoyens Tun par l'autre; ils ont pris pour prétexte des delà-

pidations qu'ils difent avoir été faites par rancicnne municipa-

liLC , & îU ont dévafté l'arfenal , détruit les reffources de nos

armées , & puifé clans les ca.ilTe$ r» Jor.alcs l'argent dont ils foa-

diiient leurs elpions <ïi leurs fatellttcs.

Ils accufoient leurs ennemis de Re poÎMt refpeâier les per-

fonnes Se les propriétés.

Et tout ce qu'iU n'ont pu faire ëgorger gémit dans les ca-

chots ; les étrangers inême f^sit incarcérés : le droit de l'hofpi-

taliié eft méconnu : tous les patriotes font voués à la mort
,

&: le premier qui a été jugé innocent vient d'être indignen?.cnt

aiF; iïîiîé fartant de raudicncc.

Ils fc difent amis des lois.

Quelles font les lois qu'ils refpe£lent
,

puifqu'iîs ne recon-

noiiîènt ni la Convention nationale, m fas décrets?

Ils fe font levés
5
difcntils, contre Tanarcliie j ils ont bien

pris leur temps j c'eft au moment où ceux qu'ils accufent ,

préfcntent au peuple français la pins belle c^nditution dont

aucune nation ait jamais parlé, qu'ils fe lèvent, difcnt ils, pour

réfuler à l'opprefTion & détruire l'anarchie j & quels font donc
les anarcliillcs

,
quels font les royaliiles , ou de ceux qui pré-

fentent des lois fagcs fondées fur l'égalité & la liberté, qui

difentà tous les citoyens , voilà notre égide , voila le livre faint

de la conftilution, ferrons-nous tous pour lui obéir & la défendre,

©à de ces vampires gorgés de la fubftance du pauvre
,
qui

n'ont jamais rien f?jt pour la patrie , 8z qui la déchirent au-
jourd'hui par une faction nouvelle

,
pour la livrer avec plus d^

facilité aux defpotes qui déjà croyent en partager les dépouilles

fangîantes ?

Ils parlent d'unité te d'indivilîbiîité de îa république , & il»

crient par- tout aux armes dans l'intérieur contre les pères de
famille dont les enfans font aux frontières , & pendant que
nous fupportons avec peine le fardeau d'une guerre étran-

gère , ils évoquent, ils font la guerre civile. . . Ah l les bri-'

gands de la Fmdî^ vtalent donc aujJiTunité de la rèpublicin }

FiJc:s jiifilfl:. du Rajy. jpar Dul^ois Çr^mé, O
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Fra-nçaîs , fi vous voulez être efclaves, vous en êtes bien les

maîtres , car votre fouveraincté eft le droit de choifir entre tous
les gouvernemens ; mais il ne falloit pas combattre depuis
quatre ans

,
cpiiifer tant de fanrr & de Kcros pour arriver à

ce but; il ne falloit pas applaudir , vous unir à ceux que les
fuppots du defpotifme ont con(>amment appelé des faftieux

j

il falloit livrer, dès le premier infiant de la révolution , ces ré-
publicains fcvères au fer de l'ariftocratie , & baifer la main faR-
glante de vos feigncurs.

Mais fi vous voulez être libres , levez-vous , il eft temps
,

la conftitution eft là , vous la tenez, vous la jugez
3
appréciez

donc Us vils calomniateurs qui vous ont tant égarés
,
qu'enfin

,

régalité triomphe & Tariftocratie pcrilTe , & la paix régnera fur

la terre.

Un décret de la Convention , rendu le i juillet
, s'exprime en

CCS termes :

« La Convention nationale
,
après avoir entendu le projet de

décret , décrète ce qui fuit : »

Article PREMIER. '

Il y a lieu à accufation contre le procureur-gcncraî-fyndic

du département de Rhône Se Loire , le procureur - fyndic

du diftriâ: de la ville de Lyon , &c le particulier remplilTcint

provifoirement les fondions de procureur de la commune de
la même ville.

I L

Les dcpofiîaires aftuels de l'autorité publique dans la ville de

Lyon, répondent individuellement fur leurs têtes, ^es atteintes

qui pourroient cire portées k la siircté des citoyens arrêtés
,

détenus ou relaxés par fuite des événsmcns qui ont eu lieu dans

cette ville le 2i? mai dernier.

I I L

Le préfcnt décret fera porté fur-Ie-champ
,
par un courîer ex-

traordinaire , aux rcpréfentans du peuple près l'armée dos Alpes,

qui demcuicnt- charges de prendre tous les n^ovfns d'infirudion

*: de force qu'ils jngeioni conveiiubles pour affiirer f?. prompie
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exécution, faire refpeder les lois, &c garantir les citoyens d«
l'oppreflion.

La nation a prononce y nous ne fdvons qu'obéir^ & nous réto»

blirons dans Lyon le règne de Li Loi ^ ou novs Périrons
DEVANT SES MURS.

Mais nous diftinguerons les bons citoyens opprimés
, ceux

même qui font égarés, des brigands confpirateurs qui ont juré la

perte de la patrie.

Nous les conjurons ces bons citoyens, de fe réunir, & de
livrer les factieux à h vcnç!;eance des loi: , de ne pas attendre

le fl 'au q-jc depuis un mois nous tenons rulp :nd.i, nrialgrc l'atro-

cité de nos calomniateurs.

Peuple de Lyon
,
quel eP: ton dt'lire ! Crois-tu pouvoir imiter

Genève", Se te confiituer un gouvernement pour toi ieul?

Crois-tu que tes campagnes florilTantcs fous l'égide d'une

conftitution fondée fur la fainte égalité, le refpcft des droit.*

de l'homme & toutes fes propriétés niorales & phyfiqucs ,

voudront fe fouraetUe k rariitocr^itie bourgeoife des negocian?

ou des hommes de lois ? Croi=!-tu que l'evecrable pstrîciat des
atitorités coalifées pour détruire ii véritable reprérenîation na-
tionale & la fouveraineté immédiate du peuple , ne fera pa.$

repo'ilTé avec horreur par la majontc des Français ? Vois

déjà ces ad'ràîîiftration^ alîières dépouillées du mafque de po-
pularité dont elles s'éloient revêtues, abandonnées de prefque

toue leurs adminiftrés qui ne veulent fe réunir qu'à la Conf ^

titulion 1 Vois Tarméc irritée de tant de perfidies
, qui fe rc*

connoît traliie par ceux pour qui elle verfoit fon favg, 8c qui
brûle de venger. Se fo". outrage , &: la nation ! Qu'efpcrcs-tu ?

Veux-tu donc ,
p">nr aîTouvii- la r&ge ce l'ambition de quelques

fiâiieax j t'enfevelir fous tes» ruines î Entre Tefclavage èz la

liberté peut -on biliycer i Feras-tu pour ie dcfpotifine plus

que tu n'as jamais fait pour toi
,
pour la liberté ?

E:i bien ! i' efr enco:e temp:; choifis , de pa^'t-Tger ?.vec touj

les bons FraUvcais le bienf-vit de la Çonfrituiion , ou de co.p-

battre pour des miî.res. Nous i^o'is te vifit^r en frères , oit

te trAuer en enne-nls. Nous mettons far la tête de tes

perfides adminirrrateurs reifroyabLe refponfabiiité des évène-

rîTcns.

En cjnféquencc , en vertu des pouvoirs que la Convention
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rôns a bonnes par Ton décret du 30 a/ril, te noUmnient par celui

du 1 juillet préfent iiicis :

Nous donnors trois jours h la cité de Lyon pour rentrer

dans le devoir, pour reconuoitre la Convention nationale &: les

décrets, rétablir le cowrs ordinaire de la jiifcice
,
rcfpeâcr les

perfonnes & le- propriétés , reftituer à l'armée des Alpes fes

sgens & fes appr«vilionnennens , rendre la liberté a celte foule

de vicliïTies
,
qui ne font prévenues d'aucun crinlc , & attendre

le jugement des autres , du tribunal que la Convention dé-

fignera.

Faute par la cité de Lyon de confentir rexécnlion de ces

proportions dans le délai de trois jours, nous déclarons que,
de même que les rebelles de la Vendée , les citoyecs de Lyon
qui asront pris part à la révolte des autorités ce ( ette ville,

les préfidens & fecrttaircs des rc<fli©ns, & tous homn-es ar-

més qui foutiendroi.t leur parti , feront conHdérés comme
émigrés , & fournis aux mêmes lois , tant pour leurs perfonnes

que pour leurs propriétés. Nous mettons dès ce moment en

réquiiition toutes les gardes nationales des départemens de l'Iscrc,

de F<.h6nc-cC Loire , dcSaônc-&-Loirc , de l'Ain , de la Cote-d'Ot

& du Mont Blanc.

Requérons le géncril Kellermann , commandant de l'armée de?

Alpes , de fe tranfporter en pcrfonre , dans le plus court

délai, avec des forces fuffifantes , devant îa viile de Lyon;
d'y joindre un attirail de fiége & de campagne formidable

,

5: d'indiquer à toutes les r:ardes nationa'es des dcpariemens ci-

defTusdéfignés , le lieu & l'heure da ralTc noblement avec armes &
bagages.

Tous les frais qui réfuîter«nt de ce mcuycmcnt feront- ac-

quittés fur nos mandats par la tréforeric nationale, d'après les états

fournis par les dcpaitemens.

Requérons le général Kcîlermann de donner concoifFance de îa.

préfente procl?.malion a tous les départemens qui y fou: délîgnij,

4l aux citoyens de UvillcccLyon,
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Grenoble, le iSju'llct 17^^, Tan tdcla Rcpubliqu:.

Lis repréfeiitans du pzupU aux membres du comité de falut
public^

Citoyens nos Collègues,
Nous f?.irons 11 guerre aux Piémontais &: aax Autrichiens

;

nous la faifons aux révoltes de Marfcille , Nîmes & Lyan. Il

nous faut des fonds; ils nous font d'autant plus néceffaires
,

que nous Tommes obligés de mettre la c^ardc nationale en

ct.itdc réquilîtion.Nous vous obferverons d'ailleurs que le paycuL'

général de Tirmée des Alpes vient de recevoir ordre d'en-

voyer 700,000 liv. au payeur de l'armée d'Italie
j

qu'il

reçoit rien depuis les év^énesnens arrivés à Lyon le 29 mai
j

que les foursiiTeurî dcS fubfiftances de l'armée en grains ,

viandes & autres approviiionnemcns n'ont également rien reçu

depuis la même époque , quoique employés dans ces états p?vr le

rHinii1:re.

Ces d'ff.Tenîes confidérations doivent vous déterminer i

faire palTer promptement une fommc de (il millions à, cette

armic.

Nous defirons que vous falîîez l'envoi de cette forr.me
,

moitié aux xdminilhateurs ou au payeur du dipartement de.'

Saône-&-Loir e , <Sc l'autre moitié à ceux de la Côte-d'Or , &
que vous diviliez cet envoi en deux parties. Nous y feron^î

retirer ces fonds fur l'avis que vous nous donnerez , & nous

prendrons les msfures con'/enabîes po^r qu'ils ne tombent pis

entre les mains des révoltés. Nous vous recommandons de n'5

pa^ en d'ffirer l'envoi. Exaaiincz notre podtion ; confidérez îî

nombre des enueniis que nous avons à vaincre , & vous jugerez,

de l'étendue de nos befoins. Salut & Fraternité.

N^. iio.

LIBERTÉ, ÉGALITÉ.
Grenoble , le i^^ juillet 1753 , l'an ice la République françaife.

Les rtprifcntans du peuple â Varmée des jilpes , à leurs

colUfues Brunct & Rouyer.

Ce a'eft pas fans une extrême furprifc ,
citoyens noscollèguesj
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ne nous apprenons que vou^ êtes à Lyon , & que vous y
donnez , foua l'inRiience d'une adminillraiisn rebelle , des ordres

C[uï iont il contraires au bien de la République. 11 y a long-

temps que votre miflîon clt finie , & vous devriez être à votre

pofte.

Nous aimons à croire que vous avez été trompes , & que
vou; ne partagrz ni les principes, ni 11 coiiduitc de Eiroteau

,

ou pl'jtJi nous ne vous croyons pas libres d écrire votre penfée
j

mais au lurplus nous vous déclarons que vous n'avez aucun
ordre à donner dans l'arn^ée qui eft fonmirc à notre fur-

veillance
;
que vos ordres ne feront pas ex{!cutcs, parce que

nous en avons de plus importans à reir.plir , & nous foinmes

certains que nos nicfurcs ieront approuvées de la Convention

Ma.ionale.

Nous vous envoyons copie de deux décrets de la Convention

naliorule.

N^. IM.

LIBERTÉ, ÉGALITÉ.

4i4rnU: des du peuple envoy.'s prt's Vannée d^s

Alpes ^ fur Us d':creis dt Li Convention naùonaU du iz

Juillet 1193 i
cor-cernant /.z co?:J'pir(2tîo?i de Ici l ilU de

Lyon.

Le.": rcprcTcnîans du peupî.i euvoycr. prts l'arrr.ée des Alpes
,

con'îdératît qu'ils ont été char-^^cs pr.r îa Convention natio'iale

de rétablir l'ordre dans la ville de Lyon
;
que depuis les évé-

neniers du 29 mai, ils n'ont ccifé d'emplover les moyens de

perfiiviiio:) p^^nr r.:meiv:r les citoycrs égarés aux vrais pri»-

C!pe>
;

que Luirs e(rort<; ont cié inutiles; que les intripl"5,

les fiCti.'.ux les royaliitcs qui di.ri«?cr.t tout d.;ns cette ville
,

or.t f.jit enviùrc." c;)mine zCcc defo;bl:'iic les iroyens employés

par les rcp/-crenir>.nii du peuple, tels q-.'.e rinraudion , le

délai iiccordé a la réflexion & a rcniremife des bons ci-

toyens
j

ConfidciTirt que l'audace de ces faaieux a été toujours en

augmentait; c i'tlle a mis la Convention nationale dans U
néccfuté de rendre , le ti de ce mois , tin décret févère contre

ceux qui tfxcilcnt le trouble, provoquent le fcdcralifme dans
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la ville de Ltsii , rompent toutes communications entre elle

Je le gouvernement , & tentent le rctabllirement deîa royauté
j

Confidérant que l'eiccutioB de ces «lefares leur a été prin-

palemenl confiée, &: qu'ils font encore autorifcsà prendre toutes

celles qu'ils croiront ncfcefTaircs, en lorle qw'ils ne peuvent différer

plus lonj^j-temps de mettre a cxécuiion les décrets de li Convcm-
tioH , ont arrêté :

Article premier.

Le décret du ii de ce mois, envoyi aux rcpréfentans du

peuple par un Courier extraordinaire, fera incc^ITamment reint-

pr'nié & envoyé à tous les corps adminiilraiifs du départcm.eirt

de Rlione-/^-Loire & a cei:x qui Tavoilineiit
,
pour être lu

,

publie & aîîlche fuivant les formes ordinaires.

I I.

Le confc:! - général du dépa'Jtem.er.t de R!'cr.c-^--Loire , îe

directoire & procureur ecncral-ryndic de ce dcparrcmen.t , les

confcils-gép.craiix , direfroircs & procureur- ryndic des diflriârs

de la ville Se campagne de Lyon , Se ceux oui fe font em.-

parés des fonvftions mu^-icipales dans la même v'ile , feront

tenus de celTcr l^urs fonctions à la réception du préfent arrêté,

en prenaHt les précautions néceiraires pour la conf-rvation

des papieri , regiftres Se autres objets depcadans de Tadmi-
niilrâtioa.

I I L

Les fonctions municipales f.'ront proviroiremcut exercées

dans la ville de Lyon par un membre de chaque feclion
,
lequel

Tera élu c^ns une affemblée dcfdiies fecVions, à laquelle ne pour-

ront afTifrer que les citoyens doraiciliés à Lyon , & âgés de plus

de 50 ans.

I V.

Les confeils- généraux , direcroires & prccureur^-ryndics des

diftrids du département de Rhône- &-Loire , celîercnt immé-
diatement toutes relations S: cort efpondance avec rc-dminiitration

du même dcpartcmem. ; les communes qui font ' dans l'ari-ca-
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(^iiTeiiient des dlArlfls , dont les adrr.iniflrafeurs font fufpendus
de leurs fonctiens , cefferont ^gilcmrTt avec eux toutes
leîatior.s & correfpondances , & nz déféreront à aucun ar-
rêté oa r'-^uiruions défaits adminiflrateurs de diurid 8c de dé-

paitemcnt.

V.

Seront réputés traiîres à la patrie & punis ccrame tels cenx des
adnr.iirftratcurs & officiers manioipaux ç^uï contrcvicndroier.t aux
ai'tkles précédens.

V L

Les confeils de diftricls da départemcrt de Rli6ne-&:-Loire

<juî ns font pas fufpcndus de leurs fondrions , f.ommeront
,

à la réception du préferit arrêté , un de leur ir.cmbrc, Iccjuel

fe rendra à Grenoble auprès des reprcfenlars du peuple, pour

y donîîer des renleigneniers fur la (îtuitiori de leurs difcriiTts ^

concerteriez moyens de rétablir Tordre dans la ville de Lyon,
?c le rempl:îccnnera des fonftionnai-cs p'jMics defiitués p?.r

le décret du 12 de ce mois, ou fufpcadus par le prcfejit

arrête.

V I I.

îl fera pris dans les dcpartemcns qui nvoinr.cnt Lyon , 8c

r.otamment d.ms ceux de l'Ain, TIsère & Sione- fe- Loire , des

Tnefure» pour procurer un afile aux citoyens de Lyon , de l'un

i^z de l'autre ftxc, qui voudront quitter cette ville, S<. leur

procurer les fecours dont ils peuvent avoir befo'n. Les direc-

toires de ces départemens leur feront connoitrc par des placards

ou afïîclics , les lieux qu'ils auront d-^Hinés à cet effet : i)î

formeront un état de dillribution des fommes qu'ils jugeront

néceffaires de le^^r accorder ; les recereuis de diRritfVs feront

tenus d'en acquitter le montant entre les mains des perfonnes

que les directoires des départemens dcfî^neroi t pour faire

cette diftribuiion , fauf à être pourvu par la fuÎLe au lemplacc-

Hienl dcfdites fommes.
Y I I I.

Les citoyens de Ha rncmc vi'Ic , en état de porter les ar-

fne*;, feront formés en batailîors fous la furveillance du direc-

;gx:e du départcmert^ il leur fera libre de s'y icfufcr. Les

\
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rfprtTentr.ns da peuple prendront de •> mefures pour zrmzi' IzTàits

baiaillons.

I X.

Les fiireftoires de d>';pariemens fjront féqueflrer les biens

des rtdminil>ratciirs , ofhciers civils &c militaires , dcfîgnés en
l'article II du décret du \2 juillet; i!s en uferont de même
pour les biens des C'toyens de Lyon , notoireraent connus pour
avoir pris part aux confpirations& révoltes ^ui ont eu lieu dans la

ville de Lyon,

Ils veilleront à ce qec tous paismens dus aux citoyens de

Lyon foicnt fufpendus en conformité de l'article V du mêm<*-

décret, Se ils préviendront les débiieurs que toutes quittances

qui leur ^îroient données , feront regar&ees coma'.e ntilies

de nul ciTet.

X.

Les dîrec^:oIres de dcpartemens quî zvoxCiv.tnt Ly^n feTont

requis de prendre les mefures convenables pour einpècKer

q?i'iî f.'\ fwrmc un plus grand ra{remblc!r;ent de peilo'îîP?

fufpedes; il'3 poun^ont également intercepter les commuiiications

par la pofce £z les voitures publiques , Ce leur donner une autre

diredicn.

X L

Les municipalités font aufîî autorifécs à Hiire les nrrefrations

pie2itionnét?3 en Tarficle précédent, à li charge d'en informer

les d'rcéte»ircs de dillrift
,
qui en rendront compte à «eux de

d^^partément.

X I L

Le pr^fent i^rrété fjra envoyé aux corps adminifcrotifs de îa,

>ille de Lyon & aux confeils généraux des dépr.rtemcns de Saone-

^v - Loire , TAin , l'Isère , la Drôme , l'Allier , le Fuy-de-Dôme , la,

Haute-Loire êi i'Ardêclie.

X I I L

Ils feront requis de le faire incefranmen.t imprimer, lire public?-

alïicher dans toutes les communes de leurs arrondillemens , Se

de tenir la miin à son exécution.

Fait à Grenoble , le ip juillet I7>'3 , l'an i de la République
fi-anç?4fe.
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N°. 121.

Grenoble, 20 juillet

Lettre des Repréfcntans du peuple
,
envoyés près Varmée des

Alpes , aiL citoyen KelUrmann
,
général des armées des

Alpes & d'Italie.

GÉNÉRAL,

La Convention nationale vient de rendre un nouveau décret

du 14, qui nous interdit tout délai. Il faut agir & agir avec

vigueur ; mais il nous efl impo/Tible de rappeler Carteaux & fa

troupe \ il faut à-la- fois contenir Marfcille pour Tintérêt même
de l'armée d'Italie , & frapper fur Lyon. Ces deux boulevards

la contrc-révoluîioF» anéantis , la paix règne dans ces con-
trcrs , & nous n'aurons plus nos ennemis qu'en face.

Nous penfons que vous pouvez faire cfcarper beaucoup de

chemins qui occ\ pcnt nos troupes a la montagne, & n'avoir

que quelques p^fTagcs a garder
;

fongez que la guerre que
BOUS fiilons aux Piémontais eft purement dcfonfive , Se que les

cireonf^ances noas y forcent impéricufemcnt. Vous pouvez donc

détacher quinze bataillons pour le moment, qui , avec 6co che-

vauT , feront plus que fuffifjns pour former notre attaque. Nous
penfons aulTi que vous deviez requérir tous les grenadiers na-

tionaux des dép:5.rtrm.ens d- l'Isère , de l'Ain, du Mont-Blanc
,

de Saône & Loire , de la Haute-Loire & de TAllier , du Puy-
dc-Dô:iie , &: même de Rhône &: Loire , nf* fiit-cc que pour
apprendre à ces g.\rdes nationales que vous marchez au nom de

la République.

Nous croyons qu'il fuffit d'appeler les compagnies de grena-

diers
,
parce que ces hommes lont armes , & oïdmairement hs

plus exercés.

Il feroit bon de coi:noître le contingent de chaque départe-

ment pour vous aider dans voire difîribution militaire : car nous

penfons qu'il eft très-impertant de cerner Lyon avant de faire

aucune attaque, & alors il ne l'attendra pas. A tout événement,
Géréral , nous tenons à noire premier plan

,
qui cft de faire

occuper la S;ione a Trévoux & le Rhône à Montluel , & de

développer de la cavalerie de riufdnteric dans l'intervalle , de



jpdrtcr une forte colonne fur la Croix-Rouffe ivec clii gro$ canon

& de5 mortiers, pcpidint que deux tèlcs de colonne inquiéteront

le pont Morand & la Gaillotlièrc avec des mortiers & des

obufes.

On pourroit encore rafTerablcr des bateaux pour menacer Je
faire pafïer la riviciv^.

Au furplus , Gc.'icral , css dirpcfiiions font lie votre reflVrt.

Vous commanderez en perfonnc & nous vous accorap.ignerons.

Mais il eft i -nportant de faire revenir des vallées les chevaux

d'artillerie nécelL:ir£ au fcrvicc du canon ; nous ne trouverions,

dans ce moment de récolte , aucune refTource dans les cam*
pagnes.

Nous efpérons que fur votre route vous donnerez les ordres

aux corps qui doivent fervir à cette expédition, pour l'abréger

autant que poilible 3 Se nous attendons votre retour avec im-

patience.

Chiiinbéry , le 19 jiuîîet, l'an 2 de la Eépul>liqur.

Le général d'armée des Alpes & d'icalh , aux Repréfentani

du peuple
y

députés à rarmée des Alpes.

Le citoyen Nocfl, adjoint à rétat-major , rac remit hier , ci-

toyens rcprefentr^ns , une copie du décret de la Convention na-

tionale relativement à Lyon , déclaré en état de révolte. Je
reçois à f inft:int

,
par un courrier extraordinaire , un arrêté du

confeil exécv.tif 3r une lettre du miiiiihe de la guerre, qui

m'ordonne de me concerter avec vous pour Texécutien dii

'décret de la Convention nationale. J'obéirai à ces ordres avec
le zèle d'rm foldat républicain, dont la cœur & toutes les fa-

cultés font dévoués à la loi j & qui reconnoît pour ennemis totts

ceux qu'elle déclare rebelles, ou traîtres à la patrie.

L'exécution de cet ordre m'oblio;c à continuer ma tournée ,

pour mieux juger des moyens de garder la frantière du M«nt-
blanc

,
après ea avoir retiré quelques troupes. Je mettrai le

plus de cc'érîté polfible dans mon vovage , pour me rapprocher

àt vous plus projaiptement , & concerter cnfcmblc toa« les



ïvi'^ycns ncrefTaîre? pour une attaque, dont il ne faut pas l.iiiTcf

le fuccès douicui.

Vom fc!itire7, , citove->s rerrcfcntanç
,
qu'obligé d'employer

des troupes de îa, Trentiére à c?"ttç ?.*taquc
,

je ne puis plu' ré-

pondre de la sure^c de ccîte frontière , co^mc je l'aurons fiit

,

il l'on ne m'avo't pa^ retiré fucccfïîvennent une partie des

jnoyers de déferfe qni ra'avoîcrt élé rem-s , & fur-tout fi l'on

m*avoît (cnu parole fur les renforts O'û mVtoîent annoncés.

Je ferai de mon mieux po^^r cu*on puifTe tenir tcte à nne in-

vaflon de rer.ncmi : vo"1\ tout ce que je pniî promettre , & ce

^ue j'anno'îce au miniilrc ô: au comité de falut public.

Je ero'Ç qu*il fera poflîblc de réunir quatorze batairons, qui

aver la lé^^i'on alîobroge , fourniront à peu-près huit m'iîe

îiomme*. No"? y l'oindron*: f\x cent? clievauï. Je réqucrrai en*

vicon hi mille gardes nationales de divers dcpirtcmcns.

Sirne Kellermann.

N'. 114.

ÉGALITÉ, LIBERTÉ.

Lts revréfe^ui-nt du peuple ejivoy 's près Varmée d^'S Àlpes y.

artx rcpr',femails du peuple comvofaiit le comité de falut

puhli:.

N^us fonm'"^ tonjo'TS dan' une portion trè'î-difïîc-lc ;
ce

qui la rcr.d telle , c'efV l'opiniâtreté de ceux qui rrouver^e'^t

Lyoi , :i arrêter toute corr-fpondance ofîi'''elîe entre ^a Co!i-

vcntion nationale , le minifrèrc Se nous. Il y a plus d'un mo's

que nous n'avons reçu une lettre de vous , ni même de Paris.

Lc^ ndmi-iflrriteurs avaient poufTé 1^ témérité jufqn*à arre'er

îa cirrulition le tranfport des fu^fîf^arces de l'a'-mr'e. V%

ont ritra-n-é cette mefured^.ns une délibération qu'ils ont adrefTécs.

au rénéral Kellcrmnnn ; nous ignorons s'ils n'en reviendront pns

p îevTT première mefure ; nous ne vous d'^^mulons pas qu elle

fo^ccroit l''armée à all^r bientôt chcrcber fcs fubfirtinces : vous

devez comprendre qu'elles- en fcroicnt les fuites fi;nenc<;.

Les fonds qtie U tîéforcric uaLiona'c avoit vcrfcs , &:c.
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N°. 125.

Proclamation cîont le but elt de préparer les h^bit.'ins

des départemcns voiiins à l'expédition de Lyon.

L(s repréftntans du Peuple à Varpiéi des Alpes , à leurs conci-

toyens des dipuTUiRcns de L'Isère , Khône-^-Loire ^ de VAïn ,

de la Haucc-Sj.ône , &:c.

Citoyens ,

Les malheurs à.t nos frères de la Vendée font un grand

c:xerrpîe ; une horde tie brigands , d'abord peu impolinie , &

commence par piilcr quelques domaines j on a méprile ce mou-
vement contre-révoluàciîiiaire j on a cru devoir quelques mé-
nagemens a des frères que Ton ne fupporoit qu'égares j on leujr

a oppofé trop peu de moyens , & ces brlgarids accrus ail

nombre de plus de 100,000, dcvartcnt nos plus belles contrées
,

déchirent les membres pa!,>itAriS des patrioLts, & proclament un
roi fous les ordres de Bouille, d'Aulichamp , & d'une foule

d'émigrés rentrés pour alTouvir leur rage dans le fang des Ré u-
blicains. Pendant ce temps, nos frontières

,
aprcs la trahi Ton de

Damouriez , fe font trouvées cernées de toutes parts , & les in-'

nombrables armées de la République fuftiiént à peine pour les dé-*

fendre.

N'étoit-ce pas affei de tant de £éaux , de tant de perfidies ?

falloit-il encore qu'une fecte nouvelle d'alTafiins tentât de com-
bler nos maux , & de renverfer le temple de régallté pour élever

fur fes débris un patriciat judiciaire & adrainiftratif fous le nom
de fédiralifme départemental ? Eh ! qui compofe cette fcdc *

ce font tous les ci-devant vjiolts , les ci-Jevant robins , les mar-»

chauds gorgés d'accaparemens , tous vampires dévorant la fubfr

tance du pauvre , Il qui crient fans celle à l'anarchie.

La ville de Lyon a été choifie pour point de centre de cette

nouvelle confpiration ; c'ell dans cette immenfc cité que l'éfroifte

&: l'ambitieux , tenant le paurre fous la plus dure oppreuion ^

voyant approcher l'inftant o\\ une conftitution populaire de-
voit leur arracher leurs vidimcs , ont levé l'étendard de îa

révolte contre la Convention Naiionale , feul point ràliis-
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fnent de tous les bons Français, contre Paris, qui a fait a It

patrie les facrihces les plus généreux, contre la conftitutio.i, qui

,

fondée fur les bafcs faintes de l'égalité , affure à tous les

tommes leurs droits & leurs propriétés , Se qui n'a d'autre tort

am yeux de ces vampires que celui de placer dans Topinion
la vertu au-deffus des richenes.

Long- temps nous avons balancé à nous fervir des pouvoirs

^ttc la Convention nous a donnés pour punir une horde de fac-

tieux compofec d'émigrés , de refractaires , de contre-révolu-

tionnaires du midi, refiigiés depuis long-temps dans cette cite,

fous la prote£lion d'un direftoire perfide , &: qui s'y foiu cnên
emparés des fccrions , des adminiltrations , & de tous les pou-
voirs civils & militaires ; tous avons penfé que le peuple, qu-
ccs bc'gands avoit ég»rc , reviendrait de fon erreur , ôc nous dii

penferoit d'employer U force pour le réiabliiremcnt de Tordr'.'

& des lois; mais les horreurs qui fe commettent, depuis dcf.

mois dans cette ville , & la perîiflance que Ton met a refter

révolte ouverte contre la Convention & la Nation entière, nou
font craindre que ce fovcr d'une nouvelle Vendée ne fîniffe par

incendier tout ce qui l'environne. « Nous avons ouvert les yeux

éc nos frères de l'Isère Se de la Drôme fur Us dangers de U
coalition formée entre les ariflocrates de Marfei]le & les ari.l:o-

Ctstc» de Lyon, nous fommcs afî'urés du bon eTprit de no*

fircres du Montbîanc , de l'Ain Se de Saône & Loire, nous con-

BDilTons celui de la Haute-Saône & de l'Ardcche , & nous ne

fbiitons pas que les habitans même de Rhône ôc Loire concour-

ront avec nous à rendre aux citoyens de Lyon leurs droits & leur

Irbertc. ^

Car qi;i pourroît fe dire fraT.çais Se s'unir à une ville qui eft

«îcvenuc le Coblentz du Midi , oii l'an opprime tous les pa-

triotes 5 oii l'on a defarmé , ou l'on empriionne , où Ton affaf-

fne tout ce qui n'eft pas ariAocrate , ou l'on ne rerpectc ni le

&oit des gens ni la repréfcntation nationale , où l'on refufc

d'obéir aux lois , & de reconnoitre la Convention & Tes dé-

crets , où l'on retient les munitions de guer. e 9c de bouche de

Tarmée , ou l'on appelle à grands cris les Piémontois , cnlîn
,

#i Ton compte fonderie palais d'un roi ? Alx arm es
^
citoyens Jes

Ivïs font mc-priftcs , l'h.umaniié ejl violU , U liberté eft tn p^ril^

^t L'K AR2>[Es j nous VOUS attcndoTis avec l'armée aux panes
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No. iz6.

Paris j le 1 8 juillet 1795 , l'^n i ds !a Hépubli^ur»

Les re-réfentans du peupl: , mtmbres du comité de falnc
public , aux rtprcftntans du peuple près Uj^rmie des Alpes
à Grenoble.

Citoyens nos Collègues,

Au moment où nous avons reçu ves dépéclies par lefquell^

vous nous demandiez une œerure qui levât toutes les diiîi-

cnîtés que faifoit Kellerraann peur faire marcher à Lyon partie

de fon armée , nous avons , en nous rcfervant d'approfondir

davantage la conduite de Kellermaan , & de prendre a Ion égard

le parti que les circonflar.ces eiigeroient, fait rendre un décret

qui doit vous être parvenu par un couiier extraordinaire , &:

qui , faas d:ute , fuiEra. Nous nous repofons entïtrement far
votre :^èle ; & nous efpérons que vous \iendre:^ à bout de ré-

primer les rebelles. (1) Ceux de la ci - devant Normandie,
qui s'étoier.t portés en-avant d'Evreux , ont fui devant nos bra-

ves rcpablicains. Evreux a reçu avec entlioufiafn-.e nos com-
miffaircs Lindet & Duroi

,
qui vent diriger tout de fuite fur

Caen leurs forces qui s'accroifTent jeurncileraent par la bonne
volonté des adminucrcs indignes contre leurs adminifîFateur»

periides.

Nous vous faîuons fistcrnellement j nous vous Icconderons

de tous nos m.oy^ns. La Convention prend une contenance &
une marci-e qui aiTsreront îc triomphe des républicains.

Les membres di: comité chargés de Is CDrrefvond.vîce.

Gasparin', Priecr ( de 'a Marne ) , Hir.AULT.

(1) Ri^n n'e?t phis lîGrnJîc , mai' il falloit y ioir.dro de? mu:iirioni

et raîîlrail d'un i^éjîe. Ou ne rreti.d pi.* vies villes j-voc «ù;« fwn-
pliiHcns.
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ÎJ\ 12 7.

Grenoble , ti Juillet 1795.

Lettre contenint le détail des mefures préliminaircmenc

néwefùires, avant ie liégç: de Lyon.

Les rcpréftntans du PeiiyU auy: citoyens leurs collègues ,

Revcrchon & LaporiCj à Maçon,

Nous attendions avec iri-paiience votre arrivée , nos cîicrs

conègues
,
pour établir nos moy ns environnants contre h ville

de Lyon j vous lavez ce que no.is ordonnent les décrets ma/^

heuriuj'cment tard:fs àz la Conven.îionj notre correfpondance

ayant élé jur^u'ici totalem.-:;nt interrompue, nous avons été obli-

ges de ne confiîltsr que notre amour pour la chofe publique
;

éc après avoir rendu au patriotifme Ton énergie dans le dcpar-

tcmeni de l'Isère & celui de la Drôme , nous cuvons envoyé a i-

devant des brij/ands de Marfcille c|ui venoicnt a Lyon fortifier

îe parti contre-révolutionnaire : les troupes de la Républioue

ont pris le i^aint- Efprit & occupcR: tous les psiTagcs , de m*-
îûèrc qu'ils font iitforçables , & qu'aucune jon£lion ne peut

s'cfFcduer.

Le i^éncral Cartcanx , qui les commande , doit le porrer de-
main fur Avignon , où les Marfcillois commettent d:s horreurs,

.égorgent femmes te enfans , Si foct
,
dit-on, difpol^s à fe dé-

fendre ; mais quoiqu'il arrive , ils ne pafieront pas ©ucre , &
nous efpérons qu'ils feront bientôt forcés d'évacuer le terri-

toire qu'ils fouillent de crimes au nom de la République.

Nous attendons le général Kellermann qui eil dans la, M?.u-

îiennc
,
pour agir dérîaitivement fur Lyon, que nous avoni ed

3e bonheur de cerner de manière que cette Sodomc fera abfo-

iument i folie ; fi vous avez befoin d'un officier général, nous

vous en enverrons j il eft important de faire occuper toute la

rive droite de la Saune, en defcendant le plus près po.'^îblc „

pendant que nous ferons occuper la rive gauche tout l'in-

lervflle entre la Saône t\. le Rhône ; il faudra V5iis emparer
de Vilîefraiche , o: nous , nous appuyeroas notre droite k

Tievcui: , 2c noire gauche à .Monlluel, pour nous porter en

force
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force far les hauteurs de la Croix-RouiTe , avec des cano^is Se

des mortiers, pendant que deux colonnes a'tac|ueront le pont
Morand & celai de la Gaillolière , voila qu'elles font , nos
chers collègues, nos dirpo(iLions , & il eft impolfible que ce re-

paire de la contre-révolution y échappe j rwais encore un coup ,

il Hiut nous concerter avec le générai , Sz nous ne le verrons que
dans huit jours.

Provifoiremcnt il eft important que vous f.ifTicz une procla-

mation aux irois départemens qui font confiés fpécialement à

votre furvei]l:.nce pour les mettre en rcquifition
,
parce que

,

en les requérant vous-mêmes , & leur ordonnant de ne marcher
que d'après vos ordres , vous empêchez Lyon de requérir & de
fe fortitier de ces hommes qui , en fervant Tarirtocralie , croi»

roient obéir a la loi ; les gei:s des campagnes fentiront bien

qu'ils doivent .obéifTance a Tastorité fupérieure , &: ne fifTiei-

yous que le bien de les autorifer a refi:fer obéifTance aux ré-

quîfîtions de leurs adminiftrateur.s , ce fera peut-être autant

quil en faudra.

Lyofi s'eft décidé à faire affembler le peuple dimanche z8,
pour l'examen de la conrtituiion , fes embarras redoublent, Se

la comleriialion eft peinte fur les vifages mélangés d'accès de
rage

j
ayjz foin de co-iper toute retraite aux malveiîians de

ce pays par TAin , Sioîie & Loire : nous tenons une foule de
coq^uins , j! r\t hiii pas qu'il en échappe un feul j nous avons

^ donné à ce fujcl L-s ordres les plus précis dans tout ce <^ui

noijs encoure.

Faites filer tout ce que vous avez à Maçon fur Grenoble
,

car Tarmce des Pyrénées eft en fouffratice , Se a befoin de
prompts fecours. No'js avons envoyé un bataillon que nous avons

fait plâcer à Bourg, il a l'ordre de protéger nos communica-
tions , & de n'ûbeir qu'aux réquifitions des repréfentans du
Peuple ; nous avens fait réparer le chetoin qui va d'ici à

Bourg pr.r he pcnt du Sault : aiiiiij nous aurons bientôt tout moyeu
de nous palfer de Lyon.

Nous croyons que vous devez arrêter tous les convois pour

Lyon , & intercepter â cette ville toute correipandancc , c'eft

l'efprit & la lettre du décret : au furplus nous nous en rap-

portons a votre prudence & à votre patriotifme 3 mais nous

réclamons nos paquets toujours arrêtéo a Lyon.

Nous vous embrafTons fraternellement.

Pièces jiijrlfise î. d:i r:ivp. par Duhoïs-Crancé. F
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Nous n'avons pas befoinde vou3 recommander far cette lettre

le plus profond fecret.

1^8.

Eoctrait du procès-vtrhal de la Convention nationale y du 21.

juillet 175^3 , l'^n deuxième de la Républiquefrangaife.

La Conrenlion nationale
,

après avoir entendu la lc£lure

d'une lettre des re^rcTenrj.ns du peuple envoyés près Tarmée des"

Alpes, en dite du 16 du pr^feiit n.ois , & entendu le rapport

de fon comité de falut public
, approuve Lt condaiie dcldits

rcprélentans , & les raelures ^ir euï p.i;c s.

Vije par l'infpecîeur. Si^nê , S. E. M o N N EL.

Colîationné a l'original par nous fecrétaires a la Convention.

A Paris , ce juillet 17>5 , Tan f;;C3nd de la République

françaifs.

Signé y F. Chabot
,
pre'fident.

P. A CacûxX , Du SI xs (ils
,
fecrétaircs,

129.

Lvou , ce II juillec 1795, l'an fsrcoiii de la Rcpubliquc fr^nçaife.

Lettre de Brunei & Rouyer
^ Repr'fcntans du peuple ^ à leurs

eollèçrues Dubois Cra.-icé , Gauthier & Pioche
,
députés de

la Convenùoii naiionaU auprès de l'armée des Alpes.

Citoyens z^os Collègues
,

Nous voyons avec une douleur profonde les préparatifs

hoilib'^ dirigés contre la ville de Lyon , & fon plan concerté

de défenfe : le faug des Français cil: prêt à couler !

Quoi ! lorfque dans le Nord nos places fortes tombent au

pouvoir de Fennemi ,
qu'au Midi le terriioire de la Republique

eft envahi ,
que nos côtes font menacées

,
qu'on nous enlève nos

colonies, que les brigands de la Vendée font chaque jour de

nouveaux piogrès, on arme le frère contre le frère , le citoyen

contre le citoyen j & en détournant des forces impofautes de

leur deflination naturelle , on expofe les plus riches contrées
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la î^rance à dc/enir k proie des fatellites de la tyrannie j

ou à fc voir cmbrâfées par les brandons de la guerre civile !

Se peut-il que la préi^cntion ou l'erreur d'an coté, Se l'cxaf-

pération de Tautre fitiFent oublier cjue les membres \e laiHeme
famille, d'aocord d'aillecrs fui" les principes, ne voulant le: uns

& les autres que la République une oz indivifîb'e , c^iéril^lnt

la liberté & Tégalilé , fe dchent , de lang-froid, au coi- bat
,

tandis qu'il leur refte tant d'ennemi- co nmuns à co; -b ttre
,

foit au d^idans , foit au dehors! Ah ! nos chers- coUègufs
,

combien ce ta^leiu déchirant n'ciî-il pas fait p©ur émouvoir !•

Pour nous , dont l'état de it. gnaîion invo'onta're nou^ met à

même de comparer & de voir, nous gémiiTonï de tant de maux
qwi auligent h patrie , & nous recourons fraiichement à vous
pour les fiirc celTer.

Nous vous prévenons que les affemblées primaires diî

département de Rhône -&-Loire font convoq jces pour le iS
de ce mois, à l'effet d'examiner la constitution, & nous ne
doutons pas de fon acceptation.

Dans l'état de chofes où nous avons trouvé ce département

,

nous avons fenti que 1 unique moyen de calmer les efpri's étoit

de les réunir à un point cential , &: de les rallier peu-à peu
à la Convention nationale. Nous avons donc profité des égards

& des attentions des citoyens de Lyon peur y paroître fenhbies ,

^ capter leur connaiice ; nos efforts n'ont pas été infruftueu:.

,

& nous nous applaudiffons de nos premiers fuccès : en ron-
féquence , nous avons expédié hier un courier à la Convention
pour l'en inftruire , & la prier de retirer fes décrets rs^ndus contre

la ville de Lyon Se le département. Joignez-vous à nous pour
obtenir la réu/lite de noîre demande

;
foycz alTurés que fi une

telle mefure eft adoptée, le département de Rhône-& Loire
,

dont nous pouvons annoncer maintenant les bonnes di-pofitions
,

fera un des mieux prononcés en fj.veur de la République V de
la conftitution. Craignons , au contraire , tous les défordies

,
qui

naîtraient d'une g ierre intefiine , û on reduifoit un peuple
nombreux & courageux à la dern-ère extrémité.

En attendant le retour de notre courier , il déperd de vous

de faire cefTer tous ades d'hoft lltés contre la ville de Lyon
y

MOUS vous y invitons , au nom de la patrie Se du falut public

qui nous font éealement chsrs : nous fp.ifono la même prière à

nos collègues Albitte , Rorère , Ponltier , Rcverchon & Laporie.

Siutçra efl en liberté ; d'Kerbis & le commiiTaire Bonnaroii ,

P 2.
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envoyés parle pouvoir exécutif, ne tarderont pas à îe fuîvrc.

De grâce, à votre tour , laifTez un libre cours aux négocians

qui fe rendent à la foire de Beaucaire ; leur arrcftation caufe le»

plus grands préjudices au commerce, & altère le crédit national

chez l'ctranger. Faites retirer les troupes qui cernent le dépar-

tement, & rendez à les habitans le calme ^^eurcux d'une paix

durable.

De notre coté , nous ne ralentirons , ni nos exhortations , ni

nos démaiches
,
jufqu'a ce que nous puifTions rentrer dans le

fein de la Convention ; mais il feroit bien doux pour nous
d'empotter la certitude de ne laifTer ici aucun ferment de

trouble & ^e diviiion , & d'avoir à publier que ce bienfait est

dû en partie à v«s négociations Se à vos foins.

Comp^e^ , au refte
,
que fi nous |pouvions nous apperccvoir

qu'on nous trompe , dufîions-nous être les viftimcs de la per-

fidie, nous ne balancerion? pas un inllant de vous en inilruire
;

mais, encpre un coap , au nom de la patrie , fufL>endez tonte

hoftilité
j

C'-oyez que cinq a (ix jours faftîront pour combler

vos d?CiTs & les nôtres, & opérer, p.ir l'acceptation de la conf-

titution, le rallitiiieat àn département de Rhône- AiLoirc à la

premlcie auLorité de h République.

Salut & fraiernilé , vos affcdionaés collègues
,

N. 130.

GrenuMe , le j'i Juillet i7^),lan '2 de la PLcpubliq-ie fran çaise.

R^ponfe des ripr^ft itdns du peupU à Uurs collègues RouyerSc

Eru iel, repr.'fentaiis du peuple.

Citoyens nos collègues.

En lifant votre lettre , nous avons reconnu l'influence qui

l'a diétée; ainli , ce n'cft ^a'j a vous que noas répondons. Nous

connoillons trop vos Tentimens 5c votre refpe^l pour lîs décrets

de la Convention, pojr que vous puiffiez attribuer de vous-

mêmes notre conduite a la pré'/ention, à l'erreur ou à l'exaf-

pcratlon : c'eft toiit iimDlcment un décret que nous exécutons,

& nous vo-ij en aireffunî copie.
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Vou^ devez connoître alTcz l'cfprit des prétendues admi-

niftrations de Lyon
,
pour ne pas cioiic que nou;; armons Ic-s

frères contre les frères ; nous ne pouvions rcconnoître dti frères

dans des rebelles à la loi , dans des xfTiifîins.

Nous favop.s que le peuple de Lyon efl bon, qae f^s in-

tentions généralement Ibnt pures ; mais nous favons que le

peuple de Lyon eft opprimé par des fcélérais, de c'eft a fon

fecours que nous marchons : c'efi: parce qu'il n'a pas tout feul

la force de rétablir les principes, Tordre , 5c de faire exécuter

les décrets, qvie nous irons lui oîTrir a fii fiance , 5c cette af-

fiftance fera efficace. 11 ne s'agit pas de lavoir ii le peuple de

Lyon acceptera , ou non , la conditution r il peut la refufer fans

fe rendre coupable d'aucun délit; &c s'il l'accepte, c'eft qu'il

y trouvera fon avantage; il eft vrai que ce moyen de réunion

doit reflerrer les lieas de la fraternité entre les bons citoyens,

Se nous avons cette douce efpérance : déjà dans prefque teate

la République on '

s'eft cmbraffé au pied de l'arbre de l'éga-

lité, ic l'armée de Buzot même a abandonné fon roi à Evreux
;

il ne lui ei\ refté dans fa fuite à Caen que les mufcadins de
Normandie.

Vous pouvez compter que les MarfeiPois, fi vantés , Ci at-

tendus , ne viendront point égorger les femmes & les cnfans

des patriotes à Lyon , comme ils ont fait à Avignon. Tout le

midi accepte la conftitution 3 le G^.rd s'eû repenti , rétra<rié
,

5c a fait ceffer toute mefure hofcile : ainfi Lyon doit bica voir

qu'il eft entouré de départemens fages & patriotes, & eue le

feu de la rébellion cft entièrcmest cencjntré daus fes murs.
Il eft vrai* que nous avons fait arrêter les Lyornois qai

paffoicnt iur le Rhône
,
parce qu'une foule de patriotes gé-

m^lTent dans les fers à Lyon , & que la l©i qui veut qu'ils

foîent mis en liberté, ell méprifée
;
Lyon peut aifément le

fouftraire à cette rcpréfaille.

Notis ne vous cacherons même pas que nous tenons la clef

des fubtiftances fur la Saonc
,
parce qu'il faut aiTurer celles de

l'armée; nous avons m.êmc doijné des ordres précis pour qu'au-
cun cenfpirateur ne puiïï'e échapper aux frontières

,
parce

qu'il ne faut pas que les lois foient éludées; mais nous pro-
tés;eons , nous traitons en frères les malheureux opprimés. Se

nous ne les laiflons pas manquer du Mécciraire , en attendant

l inftant où ils pourront jouir de l'indeionité que la loi leur

alTure

.

p 3



( 23^^ )

Vous voyez, , nos cKers c©Uè?ues
, que nous éjsuifons tous

les moyens d'inftruftion avawt d'agir ofFenfivement ; & lors même
que nous af^iffons , nous faifons tous nos eflorts pour ne pas

confondre l innocent avec ie coupable. Depuis deux mois quei

nous gimiffons fur les excès & les atrocités d^ ceux qui fe

diff nt amis des lois & qui les foulent aux pieds , nous avons

prouvé que noHs voulions cpuifer tous moyens de conci-

li?.tion , avanl d'attaquer le Coblentz du midi ; car vous avoue-

rez q- e Birotteau
,
ChilTey & tous ceux que la loi a déclarés

rebelles & traît.r:s , ne font pa» nos frères , & jamais rous ne
,

p:éie..dimes awcun droit à cette parenté. Mais puîfque vous

Ti -' z i;jU profiter des égards & des attentions des citoyens de

Lyon pour capter Leur confiance, propofez-'er.r de faire ar-

rèLer &: livrer au glaive de la loi ceux qu'elle a défignés comme
libelles , & de fe foumettrc aux dicrets de la Convention :

v-i!i votre devoir, voila la feule ccmpoulioç que nous puif-

flons accepter.

Signé ^ Dubois-Crancé.

N-. 131.

Au q'.nrticr n;cnér:i.l au S. Efprii , le ii juillet 17^5 ,

l'an z de u République françaife.

Lettre du général Carteaux aux rcpréfentans du feuplt

français envoyés près Varmée des Alpes.

Je vous envoie ci -joints une proclamation des Marfeillois

& diaércns papiers incendiaires qui vous prouveront combien

ces gueux là font bien loin de iinir leur fabat départemental,

& q-ic j'ai récllean'nt befo-n de force pour réprimer ces re-

belles, car je ne pollcde pour toute richelle que quatre mille

huit cents hommr,, tint troupes de ligne que volontaires, &
les fccours que vou.. m'avez promis font bien longs à arriver.

Je pars pourtant cette nuit it du courant, avec le premier

bat;iillon de Bo Tra^ortie ui eft arri .é hier , & j'efpcre attaquer

fss rebelles qn? font d"ns Avignon , da?!S la nuit de mardi à

mercredi. Ma force du camp qui cft à Avignon , en y joignant

les mille que j'amène, fera de 3:593. J'efpcre que vov.s vendrez

bien , citoyens , donner des ordres pour que ces trois bataillons

que vous m'avez annonces arrivent le plus promptement pof-
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fible
j

je ibulnitc que toute; les peines que je me donne fervent

à rétablir les lois & à ancanlir les fa<5lieu:i.

J'écris par ce môme courier , au général Kellcrmann , Tét ;.t

de ma fituation : j'efpère que vous voudrez bicii faire acccîérer

toutes wies demandes; vous devez fcntir plus que perfonne

combien il cil: utile k la chofe publique que je. fois fecbndé par

dcsfecours prompts ; & fecouez-moi un peu de ce département

de l'Isère.

Adieu, j'ai juré de maintenir de tout mon pouvoir la Con-

vention nationale, & vous pouvez compter que je ferai ferme

à mon polte.

Sig?i J , Cartea u x .

N'^. I3Z.

Lettre du repréfentant du peuple Alh'mz , ti fes collé^urs pj-ês

Vannée des Alpes. .

Collègues et Amis,

Le général Carteaux , moi & le premier bataillon de Bour-

gogne
,
partons ce foir du Pont-Saint-Efprit

,
que nous laiirons

en bon état , & après y avoir vu accepter la conflitutiori ,

doiît le procès-verbal portera auiïi le détail d'une petite fête

qui fera célébrée cet après - midi
,
pour la plantation d'un

arbre de la liberté
,

depuis long- temps préparc mais non-

planté.

J'ai envoyé dans les différentes communes de ce diftrict pour

y défarmer les gens fufpedis
, y rouvrir les clubs (k. préparer

l'efprit public abfolumenî travaille par-tout, depuis quelques

jours. J'ouvre les dépêches ê.cs couriers
;

j'ai faifi bien des

lettres qui tendent cà confiriiier l'exiilence de Taffreufc conf-

piraiion qui nous a menacés <k. qui nous agitera encore quel

que temps. Je fuis convenu avec Carteaux , de faire arrêter

à notre départ & conduire à Montélimart, les gens les plus

fufpects de ce pays, qui n'ont pas pris la fuite avant notre

arrivée.

Suivant toutes les pièces qui me tombent dans les mains,

Marfeijle eft coalifée avec le Var , & Toulon eft cbangc,

Plufieurs lettres annoncent mcrae l'arrellation de Borday £c de

P 4
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fon coll'gue. J'at vu Rorèrc & Poultier , ils font déjà à Sorgues.
Nous nous unirons demain à Orange. J'efpère que notre
préfer.ce & celle du générai Cirteaux

, produira un aflez bon
eâet pour rendre favorables ôc hcureufes les melurcs prifes pour
combalrc les rebelles. J'ai fait des récjuifuions pour faire venir

à notre armée les deux bata'llof.s qui doivent arriver à Monte-
limart

; nous defîrerions être affez en for:e pour pouvoir vous
répondre du luccès de notre ent.cprifc. Au demeurant nos

foldats font excel ens , & j'ofe me fia.ter d'avoir leur confiance.

Les adirinif^ratci'.rs du Gard font de vrais confpirateurs , ils

fipnt les bons arujourd'bui , mais je m'en mtfîc beaucoi;p. Je vous

envoie une lettre de Lyon
, qui vous déterminera a être fur

vos gardes &c a prendre un parti décifif fur Lyon. Arrêtez ces

fcéiérats dans lei rs trames hor.îbles , &: l'ur-lout que le fort

du mnlneureux Marat vous tienne éveiiles.

Avez-vcus coirefpondu avec la Cote d'Or & ûiitres bons

Gcpaitcm.ens r Les admiriilrateuri de la Drome Se de l'Ard-^che,

me paroiifent bien peu déterminés. Ils attendroienl avec quel-

que velléité peu patiioiique la tournure des chofcs.

Ne perdez p'ts de temps, celui d'alLr vite eft venu. Tenon?
nous bien & la vidoire fera à nou>-. Carteaux demande aux

g-n.raux tous les moyens qui lui font necclTatrcs. Ne nous

négligez pas , &c fongez que nos fi!CCv"=s détermineront les vuires.

Les MarlMllais vaincus, Lyon n^cft plus à craindre. Je me
méfie quelque incurfion dins rA'dèche ou la Drome, pre-

nez mes foupçons en confidéralicn. F^iles expliquer Xeilermann

& Siint-Rén i: ii eft temps de les connoiue. .Sur-tout ayez

une corefpondance exa£lc avec le procureur-gcnéral-fyndic de

L DrÔm.e
,

qui eft un très-bon patriote.

Je vous envoie des rruvres de MM. de Marfeille , vous n'en

avez pas befoin pour les juger, ils font dignes des Lyonnais.

Dans pluf'cui s lettres arrêtées , ils comptent fur les fecours des

Anglais &c des Efpagnols. Je ne crains pas tous ces coquins- là
j

«\ais je crois ceperd:-tU qu il eft temps d'agir, «Se que toutes

mefures failles p^>urroient perdre la bonne caufe.

Je prie mon ami Dubois - Crancé d'être fur fes gardes &
de fe méfier des poignards.

On doit accepter aujourd'hui la conftitution dans le dépar-

tement du Gard. Par une lettre interceptée , je vois qu'a Toii-

loufe les patriotes ont le delTas.
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Nou5 tenons \'111e-Neuve , &: je crois que nou=; fommes venus

à bout élc couper toute»; les trailles de la Durince. Je crains

cependant qu'il n'en refte encore une à Noves.

Allons, mes amis , ne n.-gligeons rien &: f -uvons la France.

Votre ami, Alsitte.

Le Pont-Samt-L^prit , le 21 juilirt 17^^,
Tan 2 de la République Frauçaife.

N". 153.

Paris , le 27 juillet.

Les reprcfentûns du peuple ^ memh^es du comité de falut public ^

aux représcntans du peuple prés Varmt'e des Alpes.

Citoyens nos Collègues ,

Dans le péril é-/ident cù le trouve la RépuMique , du cois

des Pyrénées , & après a oir cnten iu le rappotc qu'ont fait

au comité de faut public les députés des departcmens de
l'Aude &: de l'Arriege , nous avons pris l'arrêté dont nous vous

tranlmettons une copie. Nous vou^ prions, au norn delalibeL^e

& du faïui général , d'ufer -ie tous les pouvoirs dont vous êtes

revétus, pour faire marcher à Perpignan non-feulement touies

les troupes dont vous pr unez dirposer , à l'armée des Alpes ,

mais encore toutes les gardes nationales que vous nultrez fu.-

le-chaiT.p en réquiHîion , en leur expofaat le danger de la

patrie; nous fommes per!"uadés qu'a votre voix il n'y aura aucun
Français qui balance k fe porter contre Teninemi de fon pay<;

& de fa liberté.

Les m.enfibrcs du comité de falut publ-c
,

chargés de Ix

correfpondaïKC.

«S^i-ne, G. CouTîioN, Saint- JusT.

ir N\ 134.

Pr-ris , 1? 23 juillet.

Les reprifzntii^is du peuple, memhrês du comité de tut public ,

aux rcpr.feraans du peuple près Varmée des Al^es,

Citoyens collègues
,

.Après uuc longue interruption de notre correfpondincs
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matuelle , comme il paroit par vos lettres du 18 courant -

nous avons enfin reçu fucceflivement trois de vos dépêches y

une le dimanche 1 i- , & ce joar-là , nous avons fait rendre nn
dicret qui vous a été envoyé par un courier extraordinaire, pour
vous autoriser a requérir de l'armée des Alpes , ce que vous

jus:e[iez néceffaire pour mettre a la raifon Lyon Se les autres

villes en état de rébellion ; une féconde lettre le lo , a laquelle

ctoient jointes des pièces intércffantes , dont nous avions donné
connoiflance à la Convention qui a mis Serre en état d'arref-

tatiori Se a approuvé formellement votre conduite.

Une troilième aujourd'hui
,
par laquelle vous nous renvoyez

ces mêmes picces & par laquelle vous nous prefTez pour des

envois de fonds ; nous avons remis ce matin votre lettre au

minière de la guerre
,

port^.nt cette demande. Il a tout de
f âte fait les démarches néceiTaires auprès de la tréforerie

nationale
,
qui a répondu qu'il y avoit treize millions a Gre-

noble ; mais que néanmoins il feroit tout de fuite droit à vos

befoins : nous y tiendrons la main.

Nous fommes persuadés
,
citoyens nos collègues

, que votre

zèle & le courage des braves républicains détruiront la révolte

du Midi, & que le roi provisoire des fcclions de Lyon 8c le

roi Buzot finiront comme le dernier roi des Français ; & certes
,

notre opinion \ Tégard de Buzot cfi tres-préfumablc , & nous

nous en fions à vous pour le roi Eirotteau.

Nous vous faluons fraternellement
,
comptez fur tous nos

efforts pour vous féconder.

Les membres du comité de falut public
,
chargés de la

ccrrefpcndance.

S'jn^ , B. Barère, Gaspakin.

N^. 135.

Extrait du regijîre dis arrtiis du comité de falut public de

la Convention nationale , du 23 juillet 1793, l'an 2 de la

Répub IIque frança Ife .

Sur le rapport fait au comité de falut public par les dépvités

des Landes & de l'Arriège far la iUuation actuelle de ces dé-

parte mens , il a été arrêté :



( )
.

i^. Q'.is îe m'.nii^re prendra fur - le - r (iimp toutes les

mefi'.res neceilaires pour Lire piiTer à Toulon dix mille

fufils

,

2-. Que les repréfentms du peuple près r?.rmcc des Pyr-énée*:-

Orientiles fe tranfporteront dan.^ les dcpartemers circon-

voiilns des Landes , de l'Hérault , du Gaid , du Tarn , de

l'Av eiron , de la Haute-Garonne , du G.rs & de rArrièc^e ,

pour y inviter & requérir les citoyens à le lever peur marcher

centre les ETp^gnels •

3". Qjc le miniftre de la guerre fera marcher vers Per-
pi^na" , 1°. les efcadrons du q^uatorzicme régiment de chaf-

fe :rs atlueliement dans la Lozère; 3°. les cent honimes de

cavalerie qui font dans le dépirtemeat des Hiutes - Pyrénées
;

3°. Cinquaiue qui font a Siint - Girons
,
dépiriement de l'A:-

riège.

Si^nî au regiflre
,
Couth.ox, Hérault, Pr.ityjR , G\-

PARIN , St.jL'ST , BaRÈRE ^ LuRiOT.

Pour extrait, Signé, G. Coutho:: , St.-JrsT.

ÉGALITÉ, LIBERTÉ.

Dui) juillet 175?: jl'an 1 tcla T. ép ubii .rae £1 an;- ai. e.

Arrui des repréfentans du peuple envoy 's pris Varmci des

Alpts , & fpéciaLermnt chargés par Us décrets dt la.

Convention nationale , des 11 & ! de ce mois , de rétJ.hUr

tordre tins la ville de Lyon , & de fiilre exécuter les lois ;

portant réauifîtion à / 3,100 ^.zrdes natïjnizles de fi réunir à
laforce arm.'e.

Après avoir tenté tous les movens cfe conciliation 'propres

à ran^encr l'ordre d .ns une ville que des factieux tiennent fous
le oug V e->uis deux moU , il ne nous eft plus permis, fans

comprorrettre la d'?r^té de h nation & fa propre siireté ,

de retarler plas long-t; -np^ re^é-ution des décrets de la Con-
vention. Le mafqje de Vhypocrîlie efr arraché; le fédé;alilme
mécne n'étoit qu'un vai mot : c'eir îe rovalTnie , ce font
les fatellites de Lou'sXVO que nous allons ca-xibattre :
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Qu'ils changent en£n de langage , ces ho.nmss indîgnrs du
îïom fiançais, qui, depuis deux mois , au nom de la Répu-
blique une & indivifibie , ont exercé la plus odieufc tyrannie,

violé toutes les lois, méconnu toutes les autoriié», & aiTAAiné leurs

ennemis avecles formes les plus lévoltantes
j

Qu'ils difentau moins une fois la vérité , car ils ne peuvent plus

en imp»f«r
j

qu'ils avouant qu'ils ont confiammcRt
,

depuis

quatre ans, dcLefcé la révolution , îa liberté & l'égalité
;
que

leur prétendue réfulance a l'opprefTiun , du zc) mai , n'étoit qu'une

révolte co >roinée avec Marfciiic , jiord*aux , avec Pilt , Dumou-
riez &: Buzot , avec tous les ennemis de la République

3
qu;

leur fedéraliTme avorté , leur rage contre la Con/ention n'étoit

qu'un royalifme déguifé pour troir.per le' peuple, & s'en

fervir comme un iniirumcnt que l'^n brife ioilqu'il devient

incommode
j

Qu'ils avoiiert un fsit cornu: c'eî^ q^t'Hs ont reçi! , il y a

quinze jour*;, de Pitt ,
par la voie de Genève

, 4 millions en or

pour fervir leur infâme révolte
j

Qa ils avoL-ient qu'ils ont écrit a toutes les adminiftratloRS

,

tous les généraux , à toutes les armé..'s
,
pour les entraîner dans

leur confpiration
j

Qu'ils avouent Icars iatelliarenccs avec les émigrés en SuiiTc, à

qui ils ont envoyé plus de deux mi-le pas^e-p-^r' s en blanc
,
pour

venir leur aider a foutenir lear fyllcme def retendue R -publique

une & indivifibie ;

Qu'ils avôueiit leurs intelligences avec le roi de Sardai^ne, le

roi d'Efpagne & tontes les puiirmc's coalifées dont ils fervent

les intérc-î^, en retenant les muniiions de guerre dellinées aux

trois armées des Alp-^s, d'ÎL.iric & des Pyrénées
j

Qu'ils avouent leur efpérance que le traître Cordé, à la

lète de t'es ér.'igrés, paiïera p :r le dépr. rte mcr.t du Doubs ,

& viendra placer à Lyon le trône de la contre - révolution.

A qui ort ûs fait oublier leur h;rne pour la Republique ,

leur affe<ftion fur la ni.ort du tyran , leur joie f>jr la ré-

bellion de Dumojiijz , & les faccès des rebelles de la

Vendée ?

A qui perf'.iaderopt-i's qu'ils veiilenr la République ,
quand

ils ont, pour chefs dadminilh^tlon civile &: militnire , des cmi-

gréo comme Virieit
^
trop célèbre, il y a quatre ano

,
par fon



cfprit contre-rcvolut'onnaire daiv rairembl<^e conftituante , un

Preux qui fat commandant de la garde du roi , & un des fup-

pots des Tuileries au i.o août ? Quels font les p triotes
,
quels

font les hommes qui gouvernent, qui compofeiit ce rnonnruciir

alTemblagc qu'ils décorent du nom impofant de commi/îion po-

pulaire (Se de falut puulic ?

Leur chef eil: un Birotteait
,
agent méprifable de touîej

les confpirations, & mis hors de la loi par la Convenlion.

Oii clt , dans crtte agrégation d'hypocrites féditieux , î'feoni-

me qui fat jamais populaire
,
qui prouva jiiraais qu'il etolt

républicam ?

François,

Après deax mois de patience, la Convention nationale a frappé

d'anathêrae teus ces corifpiratcurs.

Notre devoir ef: de faire exécuter les lois, '^.z d'étouffer dans

fon berceau le faycr d'usé nouveî'e Vendée qui ne tarderoit pas k

ravager nos campagnes , & dont le but Uiiique efthi: rcLablilfemcnt

de l'ancien régime.

« Un roi, des nobles l'efclavage : voili ce que l'en veut ».

« L'Égalité , la Liberté , le refpcdL des lois : voilà notre

ferment ».

En conréqa°n':e , le'î rcpréfent^ns du peuple à l'arnîée des

Alpes , d'accard avec le général Kellermana , font marcher des

forces ii-npoTintes en artillerie , cavalerie & infanterie contre la

ville de Ly.^n.

Il importe, p.tteip-da Tinco-ivénient de dégarnir le?; frontières, Se

pour affifer àia-foisla République contre fes ennemis de Tinté-

rieur & deTextérieur , de faire encore mir...her contre Ls rebellçs

de la ville de Lyon une partie des gardes nationales des départc-

lîiens voiuns.

Les repréfentans du peuple , certains de leur empreffement
à fe réunir a^/cc leurs braves frères d'armes pour détraire en peu
de jours les dcviiiètes efpé rances des ennemis de la chofe

publique :

Requièrent àonc les départeraens voifîns de Lyon de fournir

un • oaiingenî; de i3,ieo gardes natienales diins les proportion?

fuivantes

:
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Le département de h Haute-Suone , 600 hêmmcs.

Ceux de la Côte -d'Or, 1

Du Jura, > 'chacun 2,oco hommes^
Et de rAin

, )

Ceux de Saone-& Loire , \

Rhône-&-Loire, l , 1

Pcy-de-Dôme ,
/

hommes.

Et de J'Jscre. )

Celui de TArdêche , 1,000 hommes.

Po-ur parvciiir k l'exécution des préflntes réquiiitions, il eft

arrêté :

A R T I C L 1 PREMIER.

Chacun des direfloii-es de département ci-devant dénommés
convoquera fans délai le nombre des gardes naiionales qu'il

doit fournir; il donnera les ordres convenables pour qu'ils

foient tous rendus le ,1 août à leur deAinatior
,

laquelle a été

réglée par le général Kellerm.ann, ainfi qu'il luit: Les g;ardes

nationales de la Côte-d'Or & de S?.one-&-Loire , à Mdcon
celles de Haute-Saone , du Jura, de l'Ain, Rh6nc-&-Loire , à
Bourg; celles de l'Isère &: de l'Ardéche , â Bourgoin • celles

du Puy de-Dôme, à CUrmont.

I I.

Le contingent de chaque département fera pris , autant que

faire fe pourra, p irmi les grenadiers; & dans la répartition

que feront les dire<ltoires de département , ils appelleront prin-

cipaîcmenr ceux des villes , attendu les travaux importans des

Ciimpagces.

I I L

Les gardes nationales qui auront l'ordre de marcher , fe

rendront au lieu de leur destination avec leurs armes : s'il leur

en manquoit, les municipalités ieront tenues de leur en procu-
rer ; à cet ctfet , elles leur feront déliv^rer celles des citoyens qui

ne feront pas requis.

î V.

Les direfloires de département prendront les mefures
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convenables pour que les gardes nationales arrivent à leur

dcftiMition , formées en compagnies j il leur fera fourni l'étape

en route j ils auront la même folde cjue les troupes de la Répu-
lique , fur les états de rcv^ue, qui leront dreilés par le cOiii-

miilairc des guerres , le jour de leur réunion au lieu indiqué

par l article II, fans déduâ:ion d'équipement & d'iiabiUement.

V.

Les ccir.pagnies s'organiferont en bataillon , dès qu'elles fe

trouveront reunies en noiîibre fufHfantj chaque balaillonne pourra

étreau-delïous de éoo, & au-delTus de i,ooo.

V I.

Les dirdoires de département font autorifés à prendre telles

autres melures qui leur paroîtront nécelTàres pour accélérer ia

réunion & l'armement des gardes nationales requifes.

V I I.

La garde nationale du département du Mont - Blanc , des

Hautes &: Balles-Alpes , font niifes en état de réquifiiion per-

nianenle
,
pour conccur r à la défenfe de leurs frontières

,

& les ofHciers qui commandent en chef les troupes campées
ou cantonnées dans ce département , font autorifés a requérir

auprès des corps adminifiratifs le nombre de gardes nationales

qu ils .croiront devoir employer pour cette défenfe j les gardes

nationales feront également organifees en bataillon , fuivant les

états de revue.

VIII.

Tous les payeurs de l'armée & receveurs de diftrid acquitteront

les mandats ou ordonnances qui feront délivrés par des coramilTai-

rcs des guerres ou les directoires de diftridpour lefdites foldes
,

fans aucun retard.

I X.

Le commiffairc - général de l'armée des Alpes fera drefTer

un état général de tous les frais qu'occafionnera l'emploi de
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la force armée contre les rebelles de Lyon, pour être re-

couvrées far leurs bie-ns y ainlî que les indemnités accordées

par Tarticle IV de la loi du iz juillet , à tous ceux qu'ils auroient

oppiimés.

X.

Le préfent arrêté fera envoyé
, par des couriers ex-

traordinaires , aux directoires de départemens qui y font

dénommés
,
pour y être inceiîamment lu , publié , afii'ché &

exécuté.

X 1.

Le dire(?:oire du département de RKône -&- Loire étant

fufpcndu de fes fo)-;Clions , ainli que ceux des diftricls de la

ville & de la campagne , le préient arrêté fera adrelTé aux

diredoircs de diftiict de Roanne, Villefranche , Montbrifon &
SaiiU-Etie: îje ,

lefquels feront tenus de le faire exécuter , fans

la participation de celui du département , 6c de fournir les deux

mille hommes , chr.cun dans la proportion d'un quart de ce

nombre : ils réuniront à leur contingent les bons citoyens des

diflri«SVs de la ville & de la campagne de Lyon
,
qui voudront

concourir au rétablilTem^nt de l'ordre dans cette cité.

Fait à Grenoble , le 15 juillet 1793 , l'an II de la République

françaife. cSi^7z^',DLB0ls-CRANCÉ& Ga ujhikr.

N^ 137.

* Perpignan , zz juillet 1793.

Les npréfenta.ns du Peuple envo és auprès des armées des
• P renées orientales , au cito en Dubois Crancé

^ reprcfentant

du Peuple
,
envoyé auprès dès-années d^s x-ilpes.

Ci OYEN Collègue,

Nous vous envoyons copie d'une lettre que nous venons de

recevoir de la commune de Lyon en rcponfe a une des nùlres

du II courant, par laquelle nous lui reprochions de nous arrêter

des effcls qui étoicnt dcftinés pour l'armée des Pyrénées j vous

êteî
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êtes à portée de juger de fon ir.éritc ; mais rou5 défîrcrions

Lien ^\ic leb circoiiftunces vous mifTeni a mcHie de î^ilTer venir

ici les troupes qui nous font delHnécs 3c qui font aéceiîdi^es pour
défaiirc cette frontière.

Silut & fraternité.

Signé
j
Projean , j. Efper , Caflanvcr.

N . 158.

Coj?ie de la lettre du confeil glnîral de la Com^rMnep rovifoiré

de Lyon aux cïtoyzns rtprèfintans du Peuple envoyés

prés .'aimée des Pjrenées orientales,

C I T O Y E N s ,

Nous venons de recevoir votre lettre du îi du courant, t\
tious avons trouvé i'exprclhon de votre fu prife fur Tarrcfta-

tion de deux bateaux venant d'Auxonne, contenant des affûts

de place , des caiifons , des boulets , des obuses &l gargouifss

deftinés pojr rarmce des Pyrénées orient'dlf.'S , contenant trente

pièces de canon de fer coulé j du calibre de 14 & 16 , 5c

ciiargés d'offiits de rempart. Ils font arrivés ici le 13 , ont diî

repartir le lendemains la réquiiitîon que nous avons doniice en
fait foi. Si le bateau d'alfùt a été retardé . c'eft qu'il a eu b:foin

de rcparations ; nous ignorons , au fui-plu.s , s'il y avoit dt-^ bon-*

lets ou gargouffes , ces biteaux étant tous deûinés pour v ette ,

fui /ant la lettre de voiture ; nous avoEs donné un laifTez-p aile

r

général pour leur deftination , fans exan;en. P;-:r ces av-eux vous

êtes à même de fentir que fi ic citoyen G^iTeîîdy vous a a\ '.fé

que Ton leà avoit détenus, c'eft faux, & que \i relard , dans

leur expédition, a teau *ux circorfbapcrs & auffi au temps que
Ijs bateliers >netient ordin.iirement à ffiire leurs affaires parti-

culières , ce qui entraine teujours plusieurs jour.- \ Se pour vous
faire cornoître que nous ne nous foraa-.es jamais oppofés à tout

ce qui efl deftiné pour les armées , foit des Alpes , foit des

Pyrénées orientales , nous vous en offrons laca-nion , dans nos

propres arrêtés , & dans les ordres qve nous avons donnes aux

differens régilTeurs des vivres & autres 5 nous n'avons pas fuivi
j

Pièces JuJJific, du Rapp. de Dub^/is- Cranoé, Q
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à cet égard , hî traces du proconfuL Luhois Ciancè & fa
di-ynes coU êp>ues à L'armée des Alpins oui ccnflamment le-

tiennent jjs divers corps de troupes qui a-.: voient vous pai'

vertir , U ls aue les allobrogeî , le régiment de Eourgogrie , 3c

autres ba aillons de voloaLaircs ûui font canionués depuis

Vienne jul'ija'a la Palue , au Rombre de fcpt à huit mille hommes ,

qui ont fa't clajlir fur la rivière du Rhône des batteries pour inter-

cepter loiit ce qui defccnd le rieuve
,
qui ariéient diftcrens corps

de dérer!:eii:s autrichiens que nous avons engagé peur votre

armée , & Itv- incc porent à leur armé^ prétorienne
,
qui f^it éga-

lement irréter a Gre.-ioble tojs les volonlaircs & cavaliers qui

«'ep.^agent [tour Tarmie des Alpes, & les font ir.cure dans la

rapifon d'ari-êt , en d'.iant que leurs engagemcns font faux. Voila

plulieurs récla mations que noa>a\'ons eues de ces braves défcn-

fcurs de la pa trie ,
qui fe plaignent avec raifon de cet arbi-

traire d'un n« -.iveau genre. Nous en av«ns écrit au général

Kellcrmann, c'vji y aura fans doute mis finj maii nous ne vous

diffimulcrcns lu*' que de parril; procédés ont tatilcmcnt dc-

gcûté notre jei.Ui iTc d'aller f'-rvir dan? une armcc où ce dicta-

teur commande ir. pericufomcnt au détriment de la P.q)ubliquc

entière. Nous n'«t/ons donc aucun reproche à nous faire, & nous

ne craignons pas eue \\ rcfponfabiliié pffc fur nous : au con-

traire , c'cfi a'Dvb^is Crance a qui doit être imputé toul l'o-

dieux d'une pareille conduite; c'tft Dubois-Crancé qui dégarnit

les frontières , ^ c'c X pour dc;jouer fes projets liberticides que

nous avons pris le \ rii de faire pilTcr les dcfcrtcurs allemands

que nous engageons vci ,
par la route d« dcrmont

,
pour qu'ils

parviennent a voiic ; rmée. Quant à ce qac vous dites d'a-

journer nos difTenticnv jufou'à ce que nous ayo'is cxpv.'lfé nos

enncrrJs du territoires la Ilcpubliquci ce n'cft point lous

q îl voulons y mettre «-blU: le , nos principes font cornus , nous

ne voulcns que la lilcrte. Tégilitc, la République «ne & in-

divifiblc, k rcfpccl: perfonnes & le ma'nticn des propriétés ;

yolià nos Icrmcns le i obs les tiendrons jufqu'k la mort ; meïs

ceux qui perdent la c.'iofe publique
, cefi cette faction Jcélé-

rate dont Duko'is Crc icé efî le prhiclpdl a^ent
^
qui veut lowt

rcnvcrfcr ,
qui s'eil: « onftarem.cnt oppcfé à renforcer votre

armée, qui encore r?!ci n'imrnt vonloit faire paflcr le dcmitme

batîi'lon de la Côte- d Or par Gr-noblc pour le retenir; de

lortc qa'arrivé à Bour ; , il a\ oit reçu ordre de f-tirc roiite par

des chemins détournes f ins iraverfcr Lyon : auffi les clicf du

batailles, furpris de p^ruib ordres , 3c fur les c:ilonanics que l'on
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fc plait à débiter contre Lyon , vinrent s'inftruire Cui-même

de 11 vcrité , & ils ont bien rccoimu 4ue l'on le^ avoit trompes

leur bat;iillon cft donc arrive hier <k reparti ce maiiii poa

Perpignan
i

pu.flc-t-il y parvenir , mais nous ci: doulou:.
, 8c

il pourroit bien être arrête par Dubois >.,rancc. Citoyens , voilà ce

<jue nous avions à vous dire en réponfe à votre lclt:c , nous n'y

ajouterons que l'affurancc que nous voulons rcfiiter a l'opprenion,

droit que nous tenons tous de la nature , Se que des monllres

ont voulu nous ravir, nous faurous les faire valoir ces droits

prccicuic , eu nous périrons tous ; telle cÙ. notre profelHon de

foi , tels font les principes des habiians de Rîiônc-&-Loirc
,

qu-i s'cLanî fouftraiis a la tyrannie d'un dcfpote , ne veulent pas

courber li tctc fous le joug des dictateurs de l'armée des Alpes :

,

non
,
citoyens , nous voulons être libres 5c nous ie ferons , le

uiomphe de la Pv.cpublique fera la repcnfe à toutes les ca-

lomnies dont on accable les véritables patriotes.

Salut & fraternité.

Les ofiiciers -municipaux provifoires chajgés de la cor-

rcfpondiccc ,
Signé , Eemani , prifidenc

Lyon, le i8 juillet i75^3 , l'an 2 de la République.

Greroble , le 16 juillet 1 7^3 , l'an 1 de la République
françaifc.

'

Les rspréfentans du peuple aux citoyens compofant le confeiL

du département de la Haute- Loire.

Nous vous envoyons
,
citoyens , des exemplaires d'un arrêté

.que nous avons pris le i5 de ce mois
, pour rcYecution des

décrets de la Convention nat'onale des ii & 14 de ce raois ,

relatifs à l'infurreftion de la ville de Lyon : nous avions omis
de comprendre votre département dans cet a'-rêté, pour le con-
tingent des hommes qu'il peut fournir , &: dès que nous nous
fommes appcrçus de cette omiflion

,
que nous avons crafrit

,

d'après la connoidance que nous avor.s ce vos princ'pes
, que

vous rej^ardafliez comme olFcn''a«te pour vous,nous no^s fornmcs
cmprelfes de la reparer ; vous trouverez en conféquence ci-
joint l'arittc que nous venons de prendre pjur fner le coa-

Q î
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tingent d'Komraes que le département de la Haute-Loire doit

fournir; nous vous invitons à vous y conformer, ainli qu'aux
autres difpofitions de l'arrêté du 15 jmlict dernier > & de nous
en accufcr la réception.

N°. 140.

Grenoble , le 26 juillet.

Lettre des repréfentans du peuple aux repr'^fentans du peuple
membres du comité de falui public.

Citoyens nos collègues,

Nous vous adreiïbns copie des pièces concernant la deftitu-

tion hL mifc en Heu de sùrete du général de brigade Sérifiat.

Sa connivence avec les rebelles de Lyon nous a paru adcï
démontrée pour prendre à fon égard ces précautions ; c'clt à

la convention à décider s'il doit être transfcré au tri'junal ré-

volutionnaire , comme complice des Lyonnais , ou b ii doit être

Clifgi.

No 11 partons demain pour Bourg , ou s'aircmblcnt les troup s

deftinics a agir fur Lyon \ nous elpcrons qae les frontières ne

feront pas altérées par cette expédition ; no.is »vons pris toutes

les mefïîres que li prudence & les cire nl>ancrs permettent,

Je nous efpcrons célébrer le 10 août d ins Lyon.

No is vous envoyo!is auffi copie de notre arrête concernant

\ts deut frtrcs RoHi
,
généraux divifionnaires

j
depuis long-temps,

ees deux m litaires avoient perdu la coriHance des tro ipes ; ils

ne poivoi:nt pas fervir utilement li République; l'un d'eux,

*c».ufé de traliifon , fera jugé par une cour martiale.

N«5 pfépa aiifs injuiétcnt les coiifpirateurs , & le foin que
nous avons pris de les ifoler , les a c'^mplettcment attérés.

Nous f.ivoui quMls vi ' nncnl d'écrire à li Convention qw'ils n'a-

voient pas eu Tintention de méconnoj.re fon autorité , & les fcélc-

ratî vit n enî f n»ore u'afTalliner juridiquement un chef de légion

,

& 1-ur c im nel tribunal pourfuit fes vengean- es.

Soy.^z fermes , & comptez fur nos mefu es: ordonnci-leur de

livrer au g ai.e Je la loi tous les confpirateurs , de nous ap-

porter toutes leurs armes , de renouveler toutes les autoritts.
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ctkîTcr tous les étrangers , & de payer vingt millions de

contributions extraordinaires dans huitaine
,

pour nous avoir

fait perdre tous les avantages de la campagne ; voilà le feul

moyen de punir tous les égoiftes , ennemis nés de la révolutioa
,

& de les empêcher de fe foulever à la première occafion.

Nous favons que les plus coupables s'occupent de s'évader
,

Kinis nous efpérons qu'ils feront arrêtes aux frontières.

Rappeliez nos deux collègues Rouyer Se Brunei ; ils désho-

norent la convention par leur conduite vis-à-vis d'une prétendue

^dminillration en état de révolte. Nous agiffons d'accord avec

Revcrchon & Laporte , ôc nous fommes fort étonnés de la con-

duite des autres qui , fans miflîon , fe mêlent de tout Se gâtent

tout. Nous ignorons Ibus quel point de vue la convention en-

vi!age la révolte des adminiftrations de département ; nous crai-

gnons qu'elle ait peur d'être févèrc , Se que parce que les ad-
rainiOrés fe font refufés à fervir les projets libcrticides de leur

adminiftration , la convention croye avoir étouffé tous les germes
de diiïentions.

La rage des malvcîlb.ns cft comprimée , mais elle n'en

cft pas moins vive & prête à fe manifefter j noas avons la preuve
que fans noirc vigHance , tous les départemens

,
depuis la Gi-

ronde
,
jufqu'au Jura , n'auroieiit fait qu'une maffc , Se que la

liberté étoit noyée dans le fang des patriotes.

Nous fo:Times convaincus, & il y a long-ternps
,
que les ad-

minirtrations de dépari.emens fe:oni tôt ou tard funeftes à la ré-

publique Se à l'unité d^ la repréfentation n.;ti ma^c ; car jamais

l'efprit de corps ne fat favorable à la liberté , & il fuffit de la

coal'tion de quatre ou cinq adminiftrations perfides pour occa-

iionner une guerre civile , & donner une fecoulfe deilrudive

des principes.

?vlais
, puifque la conftitution a confervé ces dangereux éta-

blilT mens , il faut au moins que des loiz fuhféquentes les ré-

du'f'^nt à des fonctions purement adminiflrativcs , Se combinées
de manière qu'ils ne pniiTent exercer aucune réaftion contre

les décrets des ?tiTemblées légiflatives.

On n'a qu'a fuivre cette coraftitiition C\ belb en prinrip!?<: , G.

facile à éluder par des loix de détail , la liberté efc en dî'igjer

{\ vo' s permettez que CCS adminiftraLeuM Cj.ui viennent d'arbo er

i'éiendart de la révolte
, puiiTent devtnir k la prochaine Icgifla-

ture les rédafleurs de ces Iciix.

Q ?
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Frappez-donc d'anatKèm'î tous les individus e^ui , fott clan$

!e feih de la Convention^ foit parmi les corps adminiftratiPs &
vidiciarres, ou dms les fe^Lions , ont pris part à cette coalition,

& déclarez-les incapables d'ciercer av:in: dix ans aucune» fonc-

tions publiques.

Si vo'.!*; ne prenez pis ce parti avir.t de vous féparer , vous

verrez dans la première léçifl tu^c tous ces h-^mmcs perfides qui

rongent ^njoii^d'hui leur frein , fc livrer, fous prétexte d'ordre ^

à toutes les mefurcs les plus liberiicides , & fabriquer des lolx

de venc^cance & de fang contre tous ceux qui ont fait & fou-

tenu la révolution.

No'?^ a.vons fait not"c devoir , & nous croyons que dans

le canton où vows nous avez députés , nous avon5 rendu un fcr-

vi-'e important à la république , e« coupant la cKaîne des conf-

pirations prêtes à incendier tout le midi. Mais ni vous , ni nous

n'éch-^-rp?ry's i la vengeance de ces hommes que nous avons

romprimci» , s'ils peuvent prendre vo.re place
;
fongez-y bien ,

récueil cfi: la , n allez pas fa're naufrivgc au port.

74/.

ArrcL'i da Départomcrt du Tviont-Klanc , relatif au

dcsarnifTemcnt des fronticrcs.

r.yt^a'.r des rcr;ifï'-€s des délïhérations du confeil général du
d'partemenr du Moin-BUvic

,
a[jembLé en comité à Ckam-

hé \ , le 15 juil'et 1795; Pan i de la RèpubUque fian-

çaifi.' U71C & indivifd-Le.

Un m?mnr? d i comit? militaire , fait pirf à l'adminif^ri-

lion, des avi?^^ ou'i^ a reçus les 13 &; 2* de ce mois, du pafTage

de p]ali';arr, bata?'''>"s qui fe rendent dan? le département de

rAir» , ce dégarrilTcnt ainfi les dii'crfcs frontières du ^éparte-

nr^nt d i Aiorît- Blanc. Il fait lecture de trois lettres fous les

dites rjsd!ie<;; ce Ton y voit que le premier bataillon de

l'Aude, le fécond de l'Arlèche , le cinquième des grenadiers,

le premier du Gard, le troifîème de la Drome , le lîxicmc àt

la Gironde , le prenrer i->a'aillon fran" de la République , le

fu'condda vipo^t-troifîtmc rt^iment , le fécond de l'Ardèchc fit
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îc troiiième efcadron du cinquième rég'nient de cavalerie qui

vcilloient à la défense de I:i Mau ienne de la Tarcntaife ,

ont reçu une toute autre dcflinaîioiî , une nouvelle de cette

nature infpirc des craintes.

Un autre membre ajouie encore à la. rr»'>rcrnation qui rè^ne

dans l'afTembl^e en i.îftruifiMt l'adminifi.: liion fljuc les befoins

qu'éprouvent les troupes q .i refbent a frontières , les jettent

dans le dccoi:ra2;ement , & c]u'une épidémie même commence à

fe manifeflei dans leur ca;r;p
^

qu'un des payeurs de rarunce

canf«nnée dms la JVIaurierne , s'en cil allé en Piémont , en

er/.porUnt fa csiffe
;
que Lyon paffe poiir être en correfpon-

dance avec le defpote Sarde , & qu'lii°r encore, a-t-on dit,

vn courrier de ladite ville eft paiii pour fe rendre à Tarin-

Tous ces faits rapprochés ont paru jiifî'fîer les rrarales àn
conl^cil gén.^ral , délibérant fi^r la cond-» ite qu'il doit tenir

dans cette circonftance critique qui femble compromettre Iz

liberté du Mont - Blanc , & par une faice , celle de la Répu-
blique enticre.

TI a arrêté, ouï le procurcur-généra?-r/ndîC
, que le citoye»

Chamoux
,

vicc-prérident de cette adin migration , fe rendra,

inceiramment auprès des repréfentans du peuple français près

î'arméc des /\îpes , & du général de li miéme armé» , à Fefiet

de leur témoigner les inquiétudes du département, au fujet du
dégarniTement de fes frontières.

S'crné au regiflre , Chamoux ,
vice-préùdent

,
contrc-£gné

DucouDRAY, fccrctaire fupplcant.

Par CTtrait certifié conforme , Vehney ; faifant fonâiionî

de préfidcnt , Ducoudray , fecrctJre , Fabre-Buisson ,

procureur-général.

N°. 14^.

Extrait d'une lettre écrite par les repréfentans du peuple ,

envoyés dans les dcpane.mens de Saône & Loire , Hhôru
& Loire & de L'Ain , à leurs collègues

,
près VarmU des

Alpes.

Nous avons reçu dernièrem.ent une nouvelle députation de
Lyon

,
qui nous a promis que lundi prochaiii elle nous appoT-
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teroit une déds.Tit'-in formelle des reccior«î
,
p-srUnt qu'elles

recoimo.fTent la Con.'ent'on nationale & fes decre:*; , ^Zc cj'i'elle';

vont inCvlTarament } rocc-der au renouvellement des autorités

de cette ville ; fi cette déclaration vous arrive , vous ferez en

mefure d'aller à Lyon fans co-jp fcrir , ce qui eft bien le vœu
de votre cœur & du nct^e ; alors vous ferez à portée d'exécn-

ter de fuite le décret qui vous charge de fcire rentier le

tout dans l'ordre.

Sous l'appas de cett3 proiriefTe , la députation nous a priés

de hi'ffer paiTer deux batteatix de grains fOur /e , befoins du
peuple ^ qui , dit-on

, font extrêmes dans la ville de Lvon. Fn
conféquence nous avons permis le piffage , avrc clécUralion

que fi lundi la Convention naLioqilc Se fes décrets n'éioient pas

reconnus, nous intercepterions toute commi:riicat'on ; & de

fait , Cl on nous manque de parole rous prendrons les mefures

îes plus extrêmes j mais efpérons que les Lyonnais ouvriront

les yeux.

S!gné , Revffchon &: Del ^ porte.

A P.I'.Lon, le 26 juillet i 7^75 , Tin i de la République françaifo

une 9c indiviilble.

N^ 143.

Lrs reprefentans du peuple envoy's près rnrm)e des Alrfs ,

a:ùx citoyens Reverchon & Lapone
,
r-eprèjenians du peu-

ple a jMdccn.

Citoyen* s nos collègues,

Nous forrmfs faiisfaits de nous être parfaitement rencontré*

d'opinions avec vous , fur les propohtiors qui nous ont été

faites de la part de nos collègues Rouyer & Brunei : vous ne

pottviez égrtleraent mif^ux répondre que vous n'avez fait i

celles des deux én-.ilTaires de Lyon.

Nous penfons que le bataillon de TAriège k fait un mc^uve-
rm^t ut'le en fe portant fur vos l'equiîiiioHS k Pvîâcon ; il aura

rontena les ariftocrates de Lyon dans har repaire.

Une partie affez confîdérable de l'armée des Alpes en
/roui en.ent fe porte frr Lyon, pour l'attaquer en dixTércn^

çndroi:s Ci elle f«it réfî^linc?.
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Kcllerminn fera fous quelques jours à Boiirc^, avec une partie

du cjuarticr-géncral
i
nous voas adrcffons quelques exemplaires

d'une requilition que nous venons de faire aux gardes nationi;1es.

H;itez-en de tout voire pouvoir l'exécution • la chofj prcll^

parce qu'il faut aller au fecours des Pyrénées & féconder

l'ar;-née d'Italie. Le rétablifTement de l'ordre dans Lyon, elr

d'ailleurs nécefîaire pour aifurer le libre paifage des grains &
munitions de guerre , dont les armées qui font au Midi , ont

befoin.

Nous marchons avec le général , enforte qu-^î nous nous rap-

prochons de vous , & nous po urrons nous concerter de vive

voix
j
jufque-là nous ne négligerons rien pour U cori:elpor-

dance.

Vous aurez au premier jour ï Mâcon , un officier- rénéral

pour commander le corps de troupes qui y fera raflemblé.

SufpemUi tranfport des grains par la SaSne ,
jufgn'k

nouvel auis ; car Lyon connoîc nos mefures,& s'il veut fe mettre

état de défenfz ^ Une manquera vas de tout arrêter; vous
devez être en mefure de repoulfer les Lyonnais s'ils ont la te-

ménté de fe prefenter vei s ]\ficon.

Silut Sç fraternité.

N". T44.

Grenoble , le 23 juillet 179^.

Les Rsprdsentans du nenplz a Varm'.e des Alpes ^ à lews
coUc^uîs à Mâcon.

Les lyonnais ont maintenant la certitude de nos dispositions
pour les attaquer. Nous porti^s des forces sur quatre points.
Le quartier gé-é-al '^cra a Pcur^. Une colonne est dirigée
p^r Bourgoin sur k Guillotière. les gardes nationales du Puy-
dî-Dôme et de l'Ardèche marcheront sur Lyon par Saint-Elienr.c ,

et vous
, avec la Cctc-d'Or

, S-.one-et-Loiie , et Rhônc-eN
L-.ire

, descendrez sur Villcfranche : to\u cela se fera ensem-
ble

,
lorsque nous lèverons le ca:r,p de Bourg

,
pour nous por-

ter en force à la Croix-Rousse.

On fait maintenant un pont '^e communication sur le Rhôn-;
,

protégé par deux ba^tillons. Vous pouvez gsr^r provisoire-



rr.c'nt celui de rArdcVh?. Les troupes vont successivement garnir
I;i liresse et couvrir Bourg.

Il ne faut pas se fier aux protestations , ni aox prétendus actes
de réunion des citadins de Lyon • c'est la peur , et la peur seule
q:ii les fait agir j mais notre, devoir est cVexèciiter strictement
h's d'cretsj et la nation outragée demande justice des coupables
et une indemnité sic^sante pour contenir une autre fois les
mnlveïllans dans les bornes du devoir.

Nou5 serons à ourg , aa camp , le 3 aeût r nous vous engageons
ce venir nous y joindre. D'ici là tenons ferme , et ne passons au-
cune transaction avec les rebelles.

!nous fiiïons passer deux généraux braves Sans-culottes , l'un
po ir Oerir!o.-.t et l'autre pour Màcon j ils seront à vos ordres :

ro'-s allons nous occuper de vous envoyer des officiers d'état-

ma) or.

Sîla Convention veut frapper tons les coupables , elle en trou-

TC-i bon nombre dans les administrations des départemcns ; car

du nord rai j-ridi , de l'est à l'ouest, presque toutes les admi-
nist ations étoient coalisées.

Nous apprenons de très- fâcheuses nouvelles de la Vendée
;

rctrc armée y a! encore été nai^e en déroute. Les Msrseilloii

OîU commis des horreurs à Avignon. Nous attendons des nou-
vr'lcs d'Albitte avec impaîieice ; nous craignons qu'il n'y a't

bien du 53ng rcpan lu pour reconquérir cette rillc , où l'en étoit

entre m'ilheureusement en trop petit nombre
j
quarante hom-

?rr^ avoient sufH pour effrayer et chasser les Marseilloîs , et

W n'ont pas été soutenus ; cela a fait grand mal. Nous ne îz-

ro--; pas la même sottise à Lyon j et quoi que fassent les mus-
r-r?in> , nous savors bien qu'ils ont mis nos têtes a prix , et nous

r'y entrerons qu'avec une force imposante.

? c laissez éch'^pper au^un de ces messieurs , nous savons

CjCTc plusieurs so"t àcjà en fuite , et sûrement ceux que condamne
1? décret , vont faire l'impossible potr se sauver avaat notre ar-

Xotrc intr^tion est de passer de-la aux Touches-du-Rhunc ,

a^n d'asiurcr h paix du midi.

c'js vous embrassons fratcrnellcmcit.
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Carcassonne , le aS juillet 1793 , Tan second de la République

française.

Françols-Jûcques Joly , adminisfateur du iévartzment de VAude ,

aux citoyens Représentans du peuple ,
auprès de l'armée des

Alpes.

Citoyens RepresiîItans,

Par votre arrêté du 12 de ce moij; , vous avez subordonne

Il marche des troupes vers Perpignan , à plusieurs conditions ,

estr'autres à la rétractation des me^i:TCS prises par la commis-

sion populaire départcmeniale de TAudc. Vous exigiez alors ce

qui ctoit fait depuis plus de huit jours , comme vous pourrez

vous en convaincre par Tarrété que je vous envoie ,
qui an--

nonce la fin de rexistencc de cette commission.

Depuis cette époque Tacte constitutiormcl a été reçu et pro*

clame jci ainsi que d?.r'S toutes les com;nunes de ce département

avec la plus granac pompe ; le? assem/lccs primairee furent con-

voquées f our le 11 juillet , et invitée? , au nom de l'intérêt com-
mun , à accepLer la Constitution. Je m'empresse aussi de vous

adresser Tarrcté du ^lépartement , et je vous annonce , avec la

plus vive satisfa«tion
,
que Tacte constit'.it'onnel a été accepté

a runanimité , dan^ toutes les comm nés du dtpartement. Il

est exposé dtjà dans le lieu des séances de Tadministration , et

son cuite eO: dans nos cœurs.

Lr.in de faire marcher une force armée contre Paris et îa

Convention , le directoire du département organise un nouveau
corps de douze cens hommes, d'après la réquisition des Repré-
sentans du pei'plc

,
auprès de Tarmée des Pyrénées orientales ,

pour renforcer d'autant cette armée. Si vous observez
,
citoyen?

Kepré-^cntans
,
que le département de l'A ude a fourni cette année

cinq bataillons, et deux mille cliasscurs montagnards , vous trou-

verez , dans cette nouvelle levée, une preuve certaine de notre

amour pour la liberté et pour l'affermiiscn-cnt de la Republique,
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amour qui ne seroit pas dans le cœur de nos administres , si

nous ne le partagions pas nous-mêmes.

D'après ce qu'ort fait no5 concitoyens pour la liberté commune ,

n'hésitez pas davantage a acheminer vers Perpignan les secours

en hommes qui leur sont nccessaires pour combattre et repousser

un ennemi qui n'a que tr<^p iongr^tcmps souillé
,
par sa pré-

sence , le territoire de la République.

Signé y JoLY.

Lyon , le 18 juillet 17^3 , Tan z de la République

françaife.

CiTOY ens-Representans,

Nous vous renvoyons votre courrier , fa mifîîon est inutile
;

le dcparieinent de Se Loire
,
qui n eit compofé que de

vrais rép iblirains
,

u'dgira jamais partiellement contre ses m'a m-
bres ; vous cherchez par tous le^ moyen, à organiiér li guerre

civile, mais vous n y réuflirez pas j nous ioiijmes francs
,
géné-

reux & braves.

Les membres componint le comité de sûreté générale et de

falut public du département de Rhône & Loire.

Signé , B u a T I N. Pr'fident,

W. 147-

Grenoble , le 15 juillet 175^5 , an fécond de la République

françaile.

ÉGALITÉ, LIBERTÉ.

Les Reprf'fentans du peuple envoyés près l'armée des Alpes.

Ordoniions de laiffer pa^er librement le r5toyen Chaperon,

coMrrier
,
par nous envoyé extraordînairement a Vienne & à

Clermont, département du Puy-de-Dô -ne. Requérons, au befoin
,

tous maîtres de pofre , fur la roule, de Ini fournir des chevaux

«loiit il aura befoin, pour faire promptement fa courfci invitccs



les municipalités où il n'y aura point de poRe établie de lui faire

fournir let. chevaux dont il aura bcfoii; , «Se de lui prêter fccours

&. aflillancc.

Signé , Dubois -Cranciî , Gauthier.

Le citoyen Chaperon nous a été ameré Saint-Eii nne e

Forez
,
par un détachement de gardes nationales , hier Jbir i7

Si^n<l^ BuKTiN. Préddent du comité de sûreté générale.

N '. i48.

Avignon , le Z9 juillet 179^ > ^'àn % de la Republlîjuc.

Leare du Repnfenranc du Peuple Albitte,

Mes chers Collègues,

Je vous ai écrit , &c vous ai envoyé Bouchet pour vous
preffer de nous envoyer , fans délai , des objets de munitions

d'artillerie, mê>ve des hommes s'il vous ell polfible. Le détxil

de ces objets va vous parvenir avec la préfeiitc.

Nous fouîmes insitres d'Avignon , il eft vrai j derrière nouss

la corftitution s'accepte ; mais nous n'avons pas moins de gnmds
eliorts à faire.

D'abor.i i' i! iftocratic dom'ne toujours; Marfeîlle , Toulon ,

font pervertis; or y guillotine fans cefTe. Nos collègues y font

en état d'àrreftanon , & les feftions y dominent pleinement. On
m'a y-ffuré même aujourd'hui qu'on y avoil brûlé la conftitution.

Nos rebelles îoni très forti en arti lerie la plus formidable.

Cela ferait encore dans l'ordre ordinaire, mais vous ne dou-
terez pas de la diilicullé de notre pohtion , en fc chant qu'une
flotte des combines, de \ 9 vaiiTeaux , eft devant Marfeille avec
bon nombre de frégates & des bâlimens de débarquemens

;

qu'ils ont déjà lancé leurs boulets fur deux de nos fiégites

dans ce port, démâié une , & tué douze hommes. Aujourd'hui
on répandoit que les reb ^lîps avoienî ouvert le port aux An-
glais, Je fufpends ma croyance à ce fujet. Vingt-deux vaifieaux

font devant Toulon. A'nfi
, quelque manière que les chofes

tournent il faut des forces, foi pour aider à ces deux villes

(i elles rentrent dans l'ordrj , a e défendre, foit pour arrêter

les maux funefies qui mcnacei t la patrie, fi elles font livrées aux
ennemis.
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Fiiites donc ce tjue vous pourrez pour nous mettre dans une

polition rcJpedlabli;. Les Ibldats font p ciiis de bravoure & de

paliiotii"mc. Je compte fur plufieurs officiels
,
cependant nous

en reanquons , & l'etdt-major auroit beloin d'être fortiiié.

il y a peu à compter fur les réquilitions , cela ne finit pas
;

& le peu d'hommes qu'elles fourniiicnt ne tiennent guère.

Adieu j frères &c umls , nous remplirons notre devoir.

Signé , Albitte , Niocke.

Kf. 149.

Grenoble, le ip jn'ûUt 175; 3 , l'an 2 de la République

françaifc.

Les Rfprésentans du peuple près l'armée des Alpes , aux citoyens

composant le conseil du -^département du Puy-de-Dôme.

Nous vous avons dépêche
, Citoyens , le 15 de ce mois

,

ua courrier qui vous porioit des exemplaires de rarrêté que nous

avons pris le même jour pour l'exécution des décrets de la

Convention nationale des i et 14 de ce mois , relatifs aux

troubles de la ville de Lyon j ce courrier a été arrête en

passant à Saint-Etienne et conduit à Lyon ; ses paquets ont

été gardés ; nous nous empressons de vous en expédier un sc-

condj qui , nous l'espérons , arrivera jusqu'à vous et vous remet-

tra les nouveaux exemplaires de l'arrêté dont nous Tavons chargé,

et dans lequel nous avons été forcés de fixer »u 8 août pro-

chain , au-lieu du 4 que nous avions d'abord fixé , le jour d'arrivée

des volontaires qui doivent se réunir dans votre ville : nous

vous invitons à vous conformer exactement aux difpositions de

cet arrêté , et à nous en accuser la réception.

K^. 150.

A Montpellier, le 3i juillet 17^3 , Tan x de la République

françaifc.

Les administrateurs àa dépanement de l'Héraut , aix cuoyens
Représentans du peuple près l'armée des jilpes.

Nous venons d'apprcadrc , tant de Perpignan que de Nirr
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bonne
,
que l'Espagnol a pénétré sur le territoire de la Répiili-i-

que dans le district de Qviillan
j
qu'il paroit vouloir intcrcep-tr

la communication de CoUioure avec Aarbonne et que la foi-

blesse de nos forces à Tarnace des Pyrénées orientales ne ss.4.ir-oîc

résister à celles de l'ennemi qui augmentent journellement. Vous
jugerei

,
Citoyens Représentans , combien il est instant d en-

voyer à Perpignan des forces suffisantes pour empschcr de nou-
veaux progrès et nous mettre a l'abri de tout da':ger. Le saliiC

de la République le commande ; le moindre reurd pourroit lui

porter un préjudice irréparable.

Nous nous empressons aussi de vous transmettre la copie d'un-

arrété que les Représentans du peuple a l'armée des f-yren.es

orientales nous ont adressé.

Signé ^ &c.
N'. 115.

Arrêté des Représentans du peupU près l'a -mcc des Pyrcnées-

orlentalis.

Considérant
,
que d'après Tarticlc II de la loi du 3o avril

dernier , leurs pouvoirs s'étendent sur toutes les places fortes
,

ports
, camps et canLonnerwens

,
depuis Tembourhure du Rhône

jusqu'à la rive droite de la Garonne
;

cju'a eux seuls appar-
tient le droit d'exercer dius leurs divisiors les pouvoirs qui leur
ont été délégués par les articles 13 et 18 de ceUe loi

j oce
conformément à l'ariiclc 8 le comHé de salut public leur a
adressé l'état des forces mises sous le comîruindeir.cnt du générd
en chef de l'arnice des Pyrénées oiientales.

Que la légion des A lobroges , le réoi ".crit ci-devant Bour-
gogne , les grenadiers du crois cxiic b^iaillon du Tarn e: ceux
du soixante -dii'- neuvième régiment ci-devant Boulonnois et au-
tres bataillons des armées des Alpes et d'Italie

,
qui ont reçu

l'ordre de se rendre à Perpignan , font partie de cette fcrce
,

Que du moment que le conseil exécutif a ordonné à un coros
de troupes de se rendre à une armée , c'est aux Représentant x

qui la surveillance en a été conhée , h accélérer leur marche
et à lever tous lej ob.lacles qui pourroicnt s'y cppoferj ariétrnt:

AkTICLl PRIMIER.
L« comtnandans de bataillons & tutrrs corps de trojpcs oui



ont reçu l'ordre du confeil-cxécuiif de fe rendre à Perpignan
,

& qui auroicnt fulpcndu leur marche fans un contre-ordre po-
£tif , en exécution d'un décret de la Convention nationale , lo:it

lequis de fe rendra fur-le champ a leur deftinaîion , a peine

d'être pcrlonuellcmeat rcfponfables. Il efl: enjoiut , en cas de
refus , aux coaimanda.ns en fécond Se autres fous leurs ordres ,

diriger leur marche vers Perpignan.

I I.

Il efl défendu àt^us agcns civils , fournifTeurs de fubfiftances,

cnlrepreneurs de Charrois, ctapicrs
,
qui font dans la divillori

conhcc a la furveillancc des rcprelentans prcs l'armée des

Pyrénées-Orientales , de rien fournir aux troupes qui ne fuivroient

pas la route qui leur a été tracte, tn exécution des ordres du
confeil-cxécuiif.

III.

II eft défendu ii tout aj^cnt militaire de prendre ni fuivrc le

commandement d'.iucun c orps de troupes dans la divilion fou-

jTiife à la furvcillânce des rcpréfcntatis prts l'armce drs Py-
icnées-Orienlalcs , notamment dans le département du Gard, a

moins qu'il n'en foit fpecialemcnt charge par un ordre du
cdnfcil-executif , en exécution d'un décret de la Convention

,

ou iutorifé par le général Fiers. Il cft ordonne aux troupes de

fc laillr de ceux qui ne leur exhibcroient pas de pareils ordres

ou autorif^tions , &c de fc rendre dans leur cantonncmcns
rcfpcdifs (i).

I V.

Les commandons des places , direftrurs d'artillerie
,

garder

•lagalins , font pcrfonncllement refponfables de toute dilapi-

dation Se détradi^n d'effets dont il"; fc font dcfaifis fans ordre

du confeil-cxccutii où du général Fiers.

(i) Si cet arrêté axo'n eu son exérntion , le corps de troupes coin-

iiiiintlé par le jz,i''nér.il Cartraux , auroir évacué les ucparteniens de

V^îhilIus»" , du Gard et des }ionclies-du-Rhône ; les Marseillais tran-

qnille« dans leur eité , auroicnt de nouveau euvoyé des secours aux

rcLclItts de L\on,
^ V.
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V.

Le ptéfcnt arrêté fera envoyé aux corps adiî.iniftratifs , au

féncral commandant rarm^c des Pyrénécs-Oiicntalcs , & aux

eommiffaircs des guerres , afin qu'ils le fafffeut mettre à exé-

cution, chacun en ce qui le concerne.

Perpignan, le z? juillet lyg^, l'an fécond de la République

françaife, J. Efpert, Prcjcan, MoITel
, fecrétaire.

Au Puy , ce premier août lyv^ , l'an deuxième de ia

République une et indînsible.

Les udminljlrauurs compofant le directoire du département de

la Haute-Loire , aux reprêfenteins dupinpU Duhois-Crancé

df Gauthier , ccïuellement à Grenokle.

Nous avons reçu
,

citoyens , hier à onze heures du foîr votre

lettre contenant vos arrêtés des & de ce mois , relatifs

à la levée d'une force armée pour marcher fur Lyon , dans laquelle

vous avez compris notre département pour ipillc hommes ; nous

avons de fuite pris un arrêté convenable , & avons fait paffer

votre réquitition aux diftrids pour la tranfmettre aux communes,
de leur reffort j nous ne doutons pas de la bonne volonté de nos
concitoyens , mais nous vous obfervons que quel que fcit leur

cmpreffement , il eft impoflîbîe qu'ils foient rendus le 8 aoûc

à Clermont , attendu le court intervalle qui exifle d'ici à cette

époque , & l'éloignement conlidérablc où fc trouvent fur-tout

les inuBicipalités du diftriâ: de Moniftrol , dont la plupart font

à 7,1 lieues de Clermont
;

comptez cependant fur ngtrc

aétivitc.

Des nouvelles à-peu-prcs sdres nous apprennent que la CohI^
tîtution a été acceptée à l'unanimité par les Lyonnais. Dans
ce cas , leur faute ne feroit qu'nne erreur que la gcaérofitc de
îa Convention s'emprcffcra d'excufer.

Pièces jujîificatives du Rapport de Dubois^ Çrancé^ A
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Le crime feroit l'ouvrage de quelques individus perfides <juc

le glaive de la loi atteiadroit bientôt.

Au refle, nous nous repoferons toujours avec con.^ancc fur les

repréfentans du peuple pour Tcmploi «S: la dîfpofitien de la

garde naLi3nale que noire département fournira
,
perfuadés qu'ils

aimeront mieux Jcur procUircr des frères à embralTcr que des enne-
mis a comcailre (i).

153.

ARRÊTÉ.
Les reprifentans du peuple eKvoyés près l'armée des Alpes

,

qui ont vu ks oûfervations faites par les adminiftrateurs du
dil^rid 8c de h municipalité de Dole , fur les inconvéniens de
dégarnir ce diftric^: de l.i force armée dans les circonftances ol

il fe trouve, arrêtent que l'envoi d.;s deux cents hommes pour
lefquels le dii^rict de Dole a été employé emruite de la réqui-

iîlion faite au département du Jura, demeurera fufpendu
i

3c

les adminiArzîeurs de ce diflri£l font autorifés à les retenir dans

la ville de Dole ,
jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonne,

cd qu'ils aient acquis la connoiffance certaine que la ville de

Lyon cA Tentrce dans l'erdre (1).

Fait au quartier-général de Chales, près Bourg , le 4 août , &:c.

(i) L'afcuce âc cenc lettre indiquoit afTcz aux repréfentans du peuple ks dan-

gers auxquels étoit cxpofé ce déparreracnr. Celle du géjicral Nicolas, cottcc

n*». 157, coofirmi leurs incjuiétudes fur rinteiligence des lyonnais avec certains

mencurs'dss dcpartcnnens ûc la Haute-Loire & du Puy de DÔmo : révcnemenc

»'a que trop juitihc leurs craintes; nais ils comptoient fur l'énergie des pa-

triotes , ôc é:oieni forcés de lutter avec prudence centre les circonfauccs.

(i) Les troubles qui agitoient les autres difttids du Jura ne leur permirent

fas non plus de fournir leur contingent , en forte que Ici mille gardes nationales

du Jura n5 viurent pa«.
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ARRÊTÉ.

Les Rcpréfanfans envoyas près l'armée dcs Alpes qui ont vu la

dclibération prifc par le confeii général du département de la

Haute-Saône & le mémoire à eux remis par les citoyens Tha-
rin &c Brilfon, commifTaires envoyés auprès d'eux

,
prenant en

confîdcration lefdits mémoire & délibération , arrêtent que la ré-

c[uilition par eux faite au dépaitement de la Haute-Saône pour un
co'Uingent dc6co hommes dcflinés à fe porter Tur Lyon. demeure
Quant à-préfent fufpendue. En ranféquencc , le diredoire du dé-
j»artement de la Haute-Saone efr autorifé à f'urfeoir toutes mc-
Tiires pour la levée & le départ de ce coiiting-îU , fauf à être pris

par la fuite telle autre détermination <qu'il appartiendra , & à

être levée une force lufifante poui le maintienne la tranquillité

6c de l'ordre , dans le dcpartemeat de la H?.ute-Sa5nc , Ç\ le

coiifeil du département reconuoît la néoefîité de cette ^raefure.

Fait à Bourg, le 4 aodt 1795 , l'an 2 de U république.

Mâcon , le 5 août i7^3 , l'an a de la République.

Lis r:prcf:nt::n.s du p?.vple envoyés dans le département de

SaQ::e & Loire , Khone & Loire , & dd l'Ain , aux citoyens

leurs collègues
,
prés L'armée des Alpes , éicïuelLment à

Bourg.

Nous nous hâtons de vous informer
,
citoyens nos collègues,

qu'il devient impoiTiblc d'exécuter la marche qui avoit été pro-

jetée hier entre nous , fi on ne retarde pas le départ de vingt-

quatre heures. D'un côté , les gardes nationales que nous atten-

dons aujourd'hui & demain doivent être paffécs en revme &
organifées avant le départ , fans quoi il n'y aura, que coBfufiôn

&: défordrc dans la m.arche de la colonne j de l'autre, il feroit

ixpofîible au premier régiment de hulTards
,

qui eft en route,

K 1
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de BOUS Jo'ndre S temps
,

malgré la mzrclie forcée qu'il va

faire : enhn il nous faut ce délai pour donner le temps aux

gardes nat'onalcs d'arriver j car le nombre des citoyens qui

fc font rendus jufqu'a ce moment eft fi petit
,
que cela n*

pourroit pas compter po'ir quelque ckofc , Ci on n'a pas vingt-

quatre heures pour les réunir & les organiler. Nous attendons

un bataillon de la Côte-d'Or , mais fans avoir la certitude qu'il

fera rendu ici lors de notre départ
;
quoi qu'il en foit , nous

ne demandons que \r: temps feulement néceuaire pour mettre

au moins un peu d'ordre dans notre colonne ; & lorfquc le

moment de partir fera venu , nous n'attendrons plus perfonne.

C'eft fur les oDlervalions du général Rivas que nous vous écri-

vons cette letirc ; nous vous prions de nous répondre par le

Courier , fi le retard de vingt-quitre heures eft poflible. Con-

fullez le général K Uermann ^ dans le cas oii il ne pourrait ricM

Chang^er a fon plan , nous pariirons en défordrc , mais nous par-

tirons ; & s'il peut nous lailTer vingt-quatre heures pour nous

rcconnoî.re , il devra faire palTer au général Rivas ua nouvel

•rdre ,
par le retour du Courier.

Signée Claude Javoques
,
Reverchow, S. DiLAPonxK.

N*. 1^6,

KOM D» LÀ LiBERTi , Dl l'ÉcALIT< BT DE LA RÉFC-

BLIQUE Ulfl MT iNDIVIfXSLC

Lfs aiminlfl^ateurs du département de Rk^^'&Loire ;

Les adminijlrateurs des diflrïcts de la vïlU & ,U la cafnpagnê
de Lyon ;

Les citoyens rempliffant provifoirement Us fondions munict-

pales , réunis , aux délégués des aJJ'emblées primaires du dé-

partement de Rhéne-&'Linre
^

Aux citoyens Duhois-Crancé , Albitte , Nioche , Gauthier
,

Reverchon 0 Lapone y Reprèfentans du peuple.

C I T O Y E îf S-R EPEÉJENTANS,

Noue avons accepté la Conftitution ; nous reconnoilTons la

Convention nationale comme rentre d'unité ; nous obéilfons

À fc3 décreu j & cependant
,
par votre arrêté du 2j juiiler
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«Icrnîer , vous aver requis une force armée pmnt marchpr
contre nous , & vous paroiffcz encore aujourd'Jiui perfifter dahf

les mêmes delfeins.

La Conftitutlon , dans la déclaration des droits de l'homme
& du citoyt n , coRfacre , article IX

,
que la. loi doit proléger

la liberté publique & individuelle contre roppre/Iion de ceux qui
gouvernent.

Article XXXIIT , que la réfilliance à l'oppreffion cfl la, confé-

qucnce des autres droits de l'homme.

Article XXXV
,
que quand le gouvernement viole les droits

du peuple , Tinfurreftion eft pour le peuple, & pour ch.ique

portion du peuple, le plus facrc des droits& le plus indifpenfable

des devoirs.

Entendez le voeu d'une immenfe population qui vous jmle pat

l'organe de Tes magiftrats : Nous vous fommons , fous votre

refponfabilité perfonnelîe , de faire cefTer toutes h^^l^ililés contra

nous. Nous vous déclarons que toute démarche contraire fera

coniîdérée comme aâ:e opprefTif de votre part , dénoncé romme
tel à la Convention , même à tous les départemens 5 & voulant

ré/îfter à l'oppreflion par tous les moyens qui font en notre

pouvoir , nous repoufferons la force par la force.

Lyon , du 6 août > l*n «i«ux de la République
iïançaife.

N». 107.

Liberté, Égalité kt pRATERirïTi.

Clcrmont , le 6 aoàt 1795 * i'^" H ^« République françaifc.

Lettre du général Nicolas*

C I T O Y E K S-R BPRÉSENTAHt,

Malgré les journées forcées que j'ai faîtes
,

je ne fuis arrivé

ici que le 4 du courant. Je n'ai pas été arrêté à Annonay ;

mais Tefprit public dominé par les négocians , y eft bien en faveur

des Lyonnais. En pafTant au Puy, j'ai vifité le département,

jvour riuviter à mettiQ tout fon zèle pour accélérer la levée

R j
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de i,ooo hommes que vous leur avex demandés. Tls m'eût
lépondu « qu'ils alloient faire tout ce qui dépendroit d'eux,

rs'ont fait voir Tarrècé qu' Is avoient pris en conféquence; mais
qu'il leur p^.ro'lTjit împofTible que leur contingent arrivât à

la deftination !j 3 du courant , comme porte votre arrêté
,

qu'ils étoient d'ailleurs bien en peine pour pouvoir procurer

des armes Se des fouliers aux ppyfans qui n'ont que des fabots

,

<5c qu'ils fcroient obligés de faire marclierj malgré le temps pré-

cieux de la rccohe »

Le jour de mon arrivée à Clermont, le département du
Puy-de-Dôme a reçu un^ dépuiation du diftridl d'Ambcrt

,

qui venoit leur demander du frcours. Il faut vous dire que
Us Lyonnais font venus à iMonibrifon au nombre d'environ

deux cents à cheval, ont defarmé toute la garde nationale,

excepte les rit hes , & fe fort emparée de deux pièces de

canon. Les villages d'aîcntour fe font alTemblés , & ont marché
Centre Montbrifon

,
pour cliafler les Lyonnais & rétablir la

garde nationale. A leur approt.lie , les Lyonnais & les négocians

de Montbrif'jn fe font préfcntés à eux avec deux pièces de

canon , Se les 0!it mis en fuite. Déjà ks mufcidins , félon ce

^ue difent les drputcs de la ville d'Ambert , menacent de

march:;r contre cftfe mên^e ville , qui ell venue derr^nder

du fecours au dép-irlement
,

«^ui leur a accordé de \' j^i^res

de canon avec la compagnie dç canonniers de Clennont. Le
ÉÎépartemcnt a de plus ariêic de requérir une compagnie de

canonniers qai fc trouve a Mende , où ell« n'efl plus d'aucune

utilité, Jurpluj, La ville de Clermont, compojèe en grand
nçmhre de ne]:ociczns qui ont des affaires à Lyon, ne marche
pas avec plaifir courre cette ville. Cependant le départe-

ment efl: perfundé que les hommes ne m.inqucront pas j mais

ils eftiraent aiiiï qu'ils ne p^u^'ent pas être prcts le 8 du
courant, n'ayant reçu votre aric^lc que le 5. La plus grardc

diiHciilté qui fc préfente, c'eft que ce dcpariement efl lotnlc-

ment dégarni d'armes. Il y a ici une compagnie de grenadiers

de ïoo hommes, (^ui n'a que ii fufils ii elle. Le déparre-

rtent m'a ajoute qu'il y avoit eu ces jours paiTés une émeute

au fujet de la cherté des grains
,
que le peuple s'y étoitporié

à de-i extrémités ,
que toutes les craÎHtes ri'étoient pas encore

difîipées à ce fujet , «3: que ce feroit une raifon pour que les

citoyens qui ne marcheront pas , ne vouluITcnt fe delTailîr de

îcurs armes.

La f'jire qui doit avoir lieu le i5 du ccu;anî à Cler-



r 167, )

mont, irrete auffi le 7,cle (ie beaucoup de cil^yens tièdes

& intéreffés^ enfin, tout femble conjurer pour rallentir cette

levrée.

J'ai appris pendant ma route que les Lyonnais c'toient

encore au nombre de tiois cents à St. -Etienne avec deux pièces

de canon.

Voilà quel eft l'état des chofes dans ce moment.

J'oubliois de vous dire que le département de Lyon a écrit

une lettre à celai de Clermont , dans laquelle il iuvite celui-

ci và ne pas marcher contre leurs frères qui ont accepté la

Conftitution purement & fîmplement , comme il en conile par

l'extrait du procès-verbal qu'ils leur envoient. Cela eft caufe

d'un grand rallcntilTement. D'après ^toiit ce que delTus , u
vous jugez que le ralîemblement qui doit avoir îîeii ici , fe

fafle trop attendre , je vous prie de ne pa^, m'ouUlier , & de
me faire donner de nouveaux ordres. Je pen.fe auiïi qu'il eft

de Li dernière inftaîtcc que les troupes entrent dans Lyon
,
pour

décider tons les cfprits en fafpens, qui ont qu^l^r.e coiniarxe dans

les forces de Lyon.

J'ai communiqué dans tous les endroil^oii j'ai pafTé Tordre dont

j'étois chargé pour arrêter tous les transfuges de Lyon. AiiToire on
en fit arrêter un fur-lc-champ.

Vous trouverez ci-jointe copie d'une lettre que le dépar-

tement a reçue au fuje t dfe la Vendée
, qui vous fera plaifir. Mina-

gez-vous j & donnez-moi au plutôt de vos nouvelles.

Salut Fraternité , ^: vivent les Sans-ciilottes.

Le général de br.'gidc iIicoLAS,

N''. t5S.

riticr-^énéral près 3ou-g, îe 6 at)ût 1795 ,

l'an îî de la Réqviblique fra-içaile.

httîre des r:vréfenia.iis du peuple ^ &c. ^ an citoyen-préfident

de la Convention nationaie.

C ï T O Y E M-? R É S I D E N T
,

Dis à 1-. C^jnvention rnîionile que nous p.^rtons ;ivec K2I-

î^rmarm . du- camp d^ Boiir;^, pour rîous poïter fur Lvor»
, q«e



( )

nf)iis î-itîaquerons vendredi matin a7ec vingt .nîlle braves ré-
publicains, qui ont tous jure de rétablir dans cette ville rebelle
le régne des lois , & que nous le rétablirons.

Voici notre fommallon, une heure après des bombes &
ê\i canon.

Les rebelles de Marfeille , chaîTés du comtat , ont Fui verç
leur repaire

, que nous ne tarderons pas à purger des miafmes
ariftocrates & loyalifies qui rinfec1:ent. Les diftrias des Bouches-
duRIïône, que notre petite armée a délivrés, ont accepté la
Coniîîtution. Tu peux compter fur notre zèle - Kellermann va
tien, & la paix Icra rétablie dans le Midi.

Il y a un mois que, depuis le Jura jufqu'à Bordeaux, prefque
toutes les adminifirations étoient coalifées

, prefque tout' le
peuple étoit égaré

;
aujourd'hui

, excepté Marftille , Toulon 8c
Lyon, tous benifient la Montagne, tous ont juré l'union &
2 égalité fur le li/re facré de la Conftitution. Les fuccès de nos en-
«emîj ne feront pas de longue durée.

De Grenoble , le arm 1-793 , Tan IT <^c h République
fiançaiic , une & indirifible.

Lettre d'un patriote.

Citoyen s-R eprésentams,

Depnis votre dép^^rt de cette vilîe , IV^ri'^ocratie y arrive
, Bc

cherche à induire en erreur les efprils fo'b'eî , en fiiHint courir

des bruits fcandaleux fi^r votre co^ipte. L'on a commencé pir

dire que « vous étiez dénoncés , & que far cette dénonciation

l'on vous avoît décrétés d'accufition
; que vous éiicz venus à

Grenoble accaparer tout l'or & Targent qui v exiftoît , que la

preuve en éioit fi convaincante
,
que depuis que vous étiez

x'eniis à Grenoble l'argent avoit difpp.ru
;
que c*etoit - là le

fujet pour lequel les Lvonna's avoient mis votre tète à prix
j

que depuis que vous ëti-z inflru-ts du décret d'accufaiion b.ncé

contre vous , vous étiez émigrés en SuifTe
;
que \e citoyen

Keilciinaim frtoit aituellemiint à Lyon , où iî prenoit les mefures



U< plus urgentes pour faire revivre le fédcralifmtî ^ que voue

•u le citoyen Kellermann aviez donné ordre à toutes les troupes

de garae nationale de s'en retourner ». ( i
)

Comme toutes ces indudlions de l'ariftocratie pourroient beau-

coup influencer fur TeTprit effemelé de ce pays
, je croirois

qu'il feroit très- inftant , pour appaifer tout ce funefte bruit,

ic pour redonner à notre fociéte uae nouvelle vigueur, que
vous nous donnaflîez de vos nouvelles , & que vous

,
citoyens-

repréfentans
,

qui pouvez dire nous avoir rappelé à la vie ,

en nous donnant une nouvelle eiiHence , & en nous faifant

adopter les vrais principes , vous ne nous laillailiez pas ainfi dans

Fignorance de votre exiftence & des nouvelles.

J*attends tout de votre ajnour pour le bien de la République ^

& fuis

,

Citoyens-repréfentans ,

Celui qni fe dit républicainement votre invariable concitoyen ,

Baltazard Fojttbnois.

Bourg
i le 7 août 1753 > l'an z de la République.

Les reprsfintans du peuple à l'armée des Alpes , au» ad"
minijlraieurs du département du Jura,

Citoyens,

Nous avons pris coramunicition de la mîfTîon que vous avie»

donnée prés de nous aux citoyens Denis Guifand, de Saint-Claude,

k. JoTeph Bernard, de Saint-Amour. Nous avons reçu avec toute

U fcufibiliié que doivent infpirer les fcnlimens de fraternité

qui lient tous les bons citoyens, Taffurance que vos coinmif-

îa"res nous ont donnée
,
que le département du Jura , une des

premières colonnes de la république , n'avoit rien perdu de foo

énergie , de fon amour pour la liberté. Il eft vrai que la conf-

(1^ Quand on roit les aristocrates employer aussi hardiment la ca-
loirui^'

,
que doi.'--on penser (ie ces intrigans , de cts patriotes de no«-

v^lle daf« ^ui empjjàient les mêmes aimes ctntrc les vctérans àt 1«
revoluiion \
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pltition ourdi" contre h république , a cté tilTuc ivec tantd'ari,

que les ciioyens les plus zélés, les plus ?.rdens d-Tenieurs des

droits de Thomme , ont pu è re les preiri'rs égarés ; mais la

convention eft trop juftc ( & elle l'a déjà proave )
,
pour r.r' pas

diftinguer ces hommes purs , des conrpirateur» fur l-fqjicls feuls

doit tomber Tanimadvcriion de la nation entière.

Ccnnoiffant votre acceptation franche de la conit: tion , &
votre foumifîion à tous les décrets de la convention, t n'a-

vons pas héfité de rendre jufticc au département du Jnra
,
prif-

que nous l'avions appelle a concourir avec nous à TeiécL-'on

des décrets de la convention relatifs aux défordres qui le foi.î

foutcnus dans Lyon.

Cette rcquifition étoit notre profe/Iîon de foi , la preuve de

notre cftime & de notre confiance envers vous ; nous ferons

toujours emprcfTés de vous en renou-eller rafTurancc ; nous

rcndron3 compte à la convention nationale de vos fenlimens
,

& nous devon-5 trop d'éloges au dépaMcmcnt du Jura, fur U
conduite civique qu'il a tenue avant ces momeus d'orages

,
pou:

conrervcr aucune inquiétude fur raven'u-.

Nous vouî faluons fraternellement.

Proclani.ii'.i.n des rcpréf. nt^vs di penpL c /'.:/. /..^ ti.j ,

a:ix /ijh'tans dz Lyon.

C I T O Y E D
,

/ La réfiftanre qi:e dzs honmes pçrHdes , q-ji s*éto'er.t erpp?.rcs

de l'admini(1:ratio:i , or.t mife à reconnoître la con\ eution ri io-

nalc Se fes décrets , a néccllité l'appareil &: le dévcb[ piment

d'une force armée.

Nous foirimcs devant vos portes, parce qu'un décret Je h
convention nou'î ordonne de rcl.b'ir l'ordre diri^ Lyor: , & nou;

y fonimei avec des troupes d:2;::es de reftime de la répuWique

,

Se qu' ont j ^ré mort aux tyran? ?<: ». lo l-urs r^pôt*:.

Vous avCT: , d't-on , rcconri'v la conl^itution ; eh bien ! no iç

fommcs don.: f;ère<: , vous r.'l-z n^u> rccerrir en frcrs = . Nous

foflimcs vos libérateur: , car n-~us venons V3i:^ tircT ài ja.i^
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l'opprc/ïon , nous venons arracher Jcs patiiotcs des mains de

leurs bourreaux. Nous favons diltinguer les bons citoyens de

Lyon, gémiffant, depuis deux mois, furies défordres dor.t ils

font, ou vidimes , ou témoins impuiffans , de ces hommes per-

vers , coalifés avec les rebelles de la Vendée , & qui parlant

fans ccffe de république une & indivifibl;: , fubordonncnt les

lois à leurs caprices , i leur vengeance , & pourfuivcnt , avec

autant d'impudence que d'acharnement , le syftème des Cobourg
& des Dumouriez.

Montrez -vous donc, braves Lyonnais, il e 11: temps. Le faluf

de la republique a été trop compromis par votre foibleffe • donnez

vous-mcm-cs , fans attendre que U force vous y contraigne &
vous confonde avec des fcélérats , la preuve de votre fournifîion

aux lois , de votre amour pour la liberté 5c Tégalité.

Quant à vous
,

qui feniblez vous préparer à la rélîftariCe 3

nous plaignons votre aveuglement
,
parce qu'il eft l'effet d'une

fuite atroce de caîomnif's difféminées avec adreffe par des conf-

pirateurs. Vous dont on aiguife les poignards contre vos meil-

leurs am'S, vous qui croyez lervir une caufe jufte en vous plon-

geant dans le crime , revenez de vo'rc égarement, il faut quç
danî une hcu^e vous ouvriez vo5 portes à des frères, ou que
vous Ibycz traites en rebellée.

Nous vous préi'enîons encore le rameau d'olivier j & fi vous
n; nous tenez pas compte du fcntinient qui nous porte vers

vous, calculez au moins votre propre intérêt. Vcyez avec quel

art l'allucc &: la perfidie vous ont conduits au bord du préci-

pice. Rien ne peut vous en fauver que votre foumilTion & le

facrifice àc:, confpira Leurs qui vous en ont fî long-temps im-
pofé.

Pour abréger IcvS proponLÎojîs , car nous vous l'avons dit, il

tious faut réponfc dans une heure . voici les conditions que
nous mettons à radmifiiou fraternelle des troupes de la répu-
blique dans Lyon :

ArTICLS P?l£MISR.

Aucune )>oltiiitc ?pp?>rcr:tc ; tout citoyen qui paroîtra en
arjnrs, fcit dar.s Ic^ mes, foit aux fc^téiies , fera traite sn
rebelle.
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I I.

Toute iQtoritc cirile ou militaire celTe dans Lyon j Ici tt^t*
Rotins é\i peuple y pourvoiront.

I I I.

La. remife de l'arfcnal & de tous moyens de défcnfe à Tavanl-

^itdc que le général enverra.

I V.

Indeinn'te pour les frais de l'expédition Se grat" Scation »ix
foîdats de la république qui protègent la paix intérieure Se cx-

tcrîcurc daiis 1 dcmcc des Alpes.

V.

Reconnoître Se afTurer Tcxécution des décret* de la conven-
tion natonale, rendus avant & depuii le 31 mai dernier.

A c«s condiiioi^s , le=; rcpréfcntans du peuple promettent aux

fcabitans de L\on paix Se fraicrnité , Se ils ont l'alTurance du
j^énér.l Se le ferment des troupes

,
qu'il ne fera fait dommage

à aacuH citoyen , ui dans fa perfonne, ni dans fcs propriétés.

Si une de ces conditions étoit refufce , les rcpréfcntans du
peuple dédirent qu'ils mettent fous h refponfabilité collecnriv»

des citoyens de Lyon, tous les maui q li peuvent en réfulter
,

Se d'avance îh dcclarent rebelle 5: traître à la patrie , avec en-

tière convocation des biens au profit Je la nation , tout individu
,

dont le fils ou le commis , ou mèrac le ferviteur ou ouvrier d'ha-

Litudc , ferr.ic rcconini pour avoir porté les armes contre les

troupes de la république , ou contribué aux moyens de réfif-

tanee.

Au camp devant Lyon le 8 août 1753 , Tan fécond de U ré-

publique françaife.

Signé, Dubois-Crancé Se Gauthiei.

Nous François-Chriftophe Kellcrmann ,
gL-néral des artrîéc»

de la République françaiiç , Cemmand^QC en chef celles

dci Alpes de d'Ualit ,

*
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Au nom de la république françaife une & indivifible, en vcrta

du pouvoir que m'a conféré la convcntioa natioi^ale , Se fur la

rcquirition des Tcprcfentans du peuple à Tarmce des Alpes,

Je fomme lei ciloycns de Lyon de fe conformer
, dans It

délai filé d'un» heure , à Tarrêtc ci-deffus pris par les rcpré^

fentans du peuple , de me livrer les portes de leur vilh , d'y

rtccvoir toutes les troupes de la republique que je jugerai nc-

ccfTairc d'y faire entrer pour affurer l'exécution des décrets de

la convention nationale
i
promettant toute sûreté pour les per-

fonnes & les propriétés.

Faute par les citoyens de Lyon de fc founncttrc à la loi , je

déclare qu'ils feront traités en rebelles , Se que je ne négligera!

auc«n des moyenj de force que la république françaifc m'»

confies pour les réduire.

Je mctk fous leur rcfponfabilitc tous les malKcari qui pour-

roicnt en rcfulter.

Au camp devant Lyon, le 8 août 1793, l'an fécond de U
république françaifc.

Signé, Kellermank,

Il cft démontré que dans le mois de Juillet les rç-

préfentans du peuple ont tout mis en ufage pouF anéan-

tir les efrorts des malveillans ; en effet , ils on: prevoqut

les départemens à accepter la confticution , quoiqu'ils 11c

l'euflent pts reçue officiellemenr ; ils en ont déterminé

piufîeurs à difToudre les alTemblées qu'ils avoient con-

voquées fous différentes dénom/mitions ; ils eut envoyé

des forces au-devant des cohortes marfeillaifes qui fe grof-

fîiloient dans leur route, qui avoient depafié Avignon , êc

qui vouloient fe porter fur Paris après a'^oir fecouru le*

rebelles de Lyon • ils ont employé les moyens de per-

faadon pour faire ccifer la révolte dans cette ville , ii«

ont eu la précaution d'en extraire les approvifionnemens

dêftinés aux armées ; ils ont encwe prévu qu'un grand
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ïnoyeii de réduire eectc lité , ferolt la fam'ne; ilsfefjnt

dès-lors occupés de lui enlever tjus moyens d'anprovi-

fionnemeut ^ en^n plus le moment de réduire Lyon pat

ia force s'approchoir
, plus les reprérentaiis du peuple

éroien: prelîés p<ir les autorités conftituées d'employer

exclu fivemcnc l armée contre les Efpagnols 8c les Pic-

montaîs : de toure parc ils étoient accafés de négliger les

frontières: on n'étoit pas encore éclairé fur les 1 aifons

des rebelles avec les pui(rances étrangères ; c'eft donc au

milieu des accufa rions les plus grave* <k fous les menaces

de la refponfahilité la plus efiiayante que les repréfentans

du peuple fojic refces fermes dans leur réfolurion , d'é-

teindre les foyers de révolte qui s'étoicnt manifjftés driis

Marfeille (?r dans Lyon , ôc qui fe propageoient fi ra-

pidemenr depuis le Jura jufqu'aux Pyrénées.

On peut ajouter que c'eft fous le poignard de la ca-

lomnie, 5c fous le couteau des afiTairins qu ils fe font avan-

cés fous les murs de Lyon. La fuite des pièces juftifîca-

rives convaincra quils ont prcffé toutes les opérations

militaires qui dévoient amener la reddition de cet e ville

,

Se qu'ils ont agi avec ce zèle &c cette prévoyance qui

éloignent les revers Se qui aflfurent la fin heureufe d'une

cnrreprife hardie, mais ncccffaire.

Fin de i. k première P a t i b.

Toutes Us pièces jujlificatlves des détails concernant

le Jiègede Lyon formeront la deuxième partie ; elles paraî-

tront inccjjamment.
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